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LETTRE XLII.

LES ISLES MALDIVES.

N compte plus de trois cens

lieues de Goa aux iſles Mal-

dives. Ce trajet , Madame

meparut long , fur-tout dans

la crainte continuelle où nous étions

d'être attaqués par les pirates de la

côte de Malabar. Ce font des Maho-

métans qui paffent pour les plus mé-

chans & les plus infideles de tous les

hommes. Ils font leur demeure dans

de groffes bourgades , où ils ne fouf-

frent point d'habitans qui ne foient de
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leur religion. On donne à ces bourgs

le nom de bazars , ou marchés , parce

qu'ils ne font peuplés que de négocians.

Les plus confidérables font fitués fur le

bord de la mer , d'où ces pirates font

des courſes , & commettent des bri-

gandages fur toute la côte. Ils traitent

leurs prifonniers avec la derniere bar

barie. S'ils font Gentils ouMahométans ,

ils fe contentent de les voler , de les

dépouiller & de les mettre à terre ;

mars s'ils font Chrétiens , ils les rédui-

fent à l'esclavage , & les appliquent à

des travaux qui abrégeroient bientôt leur

vie , fi perfonne ne s'intéreffoit aſſez à

leur fort pour les racheter. Ce qu'on

racontoit , dans le vaiffeau , de la cruauté

de ces corfaires , me faifoit frémir. On

affure , comme je vous l'ai déja dit ,

que la premiere fois qu'ils mettent un

bâtiment en mer , ils y égorgent unt

de ces efclaves ; & s'ils n'ont pas fur

le champ une victime prête à être im-

molée , ils attendent pour cet exécra-

ble facrifice , que quelque prifonnier

Chrétien leur tombe entre les mains,

Jugez , Madame , dans quelle frayeur

me jettoit un pareil récit, Ce qu'on

nous difoit à Marseille , des efclaves de

Tunis & d'Alger , n'eft rien en com
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paraifon des cruautés inouïes qu'exer-

cent ces pirates , fur-tout contre les

Portugais qui , de leur côté , leur font

une continuelle guerre , comme les

chevaliers de Malthe aux infideles.

Notre capitaine de vaiffeau , auffi peu

raffuré que moi , fit prendre la pleine

mer aupilote , & nous tint éloignés des

côtes par-là nous évitâines ces bri-

gands , & arrivâmes heureufement à la

ville de Male , capitale des ifles Mal-

dives.

Ces ifles s'étendent le long de la

côte de Malabar , en ligne droite du

midi au feptentrion : on pourroit en

compter plus de quinze cens , preſque

contigues , divifées en treize portions ,

& affemblées par pelotons ou par

grouppes ; mais la plupart n'offrent que

des monceauxde fable , & des rochers.

D'autres font fi petites & fi baffes , que

la mer les couvre fouvent; & ily en a

très-peu d'habitées.Chaque grouppe ou

peloton eft féparé de l'autre par un

canal ou détroit qui a quelquefois fi peu

de profondeur , qu'on pafferoit de l'un

à l'autre fans y trouver plus de trois

pieds d'eau: il y en a d'autres dont le

paffage eft ouvert aux navires ; le plus

A ÿj
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grand a près de vingt lieues de largeur.

On appelle province , ou Atollon , cha-

cun de ces amas de petites ifles , féparé

par un détroit. Leur figure eft ronde

ou ovale ; & les plus grands n'ont guères

que trente ou quarante lieues de circuit:

ils forment enſemble unelongue chaîne

qui en a plus de cent d'étendue , & font

tous foumis à un même fouverain . Ils

tirent leur nom de celui de la capitale ,

& dumotde dive,qui veut dire ifle ; & de

ces deux noms on a fait celui de Mal-

dives. On préfume qu'ils ne formoient

autrefois qu'une feule ifle que l'effort

des vagues, ou quelques fecouffes vio-

lentes ont partagé en plufieurs portions.

On ignore en quel temps & par quel

peuple ils ont commencé à être habités;

mais comme on y profeffe la religion

Mahométane on peut juger que les

Maldivois font une colonie d'Arabes

qui fe font établis dans ces ifles dès le

temps de leurs excurfions dans l'Inde.

Les Portugais y entrerent au commen

cement dufeizieme fiécle , l'epée & le

crucifix à la main. Ils y porterent le

joug de leur domination , & leurs mif-

fionnaires celui de l'évangile . Le roi du

pays, qui prend le titre de Rafquan,
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einbraffa le Chriftianifme , & fut dé-

pouillé de fes états. Les Portugais lui per-

fuaderent de quitter fon royaume pour

aller recevoir le baptême à Cochin ;

& fous prétexte de le défendre contre

des fujets qui n'avoient point voulu

imiter fon exemple , ils le retinrent dans

une terre étrangere , & fe rendirent

maîtres de fon propre pays. Aidés de

quelques corfaires Malabares , les Mal-

divois fecouerent la domination portu-

gaife , & élurent un nouveau roi , qui

voulut bien fe foumettre à payer à

fon prédéceffeur une penfion que ce

dernier partagea avec les Portugais . Il

leur devoit bien cette legere marque

de reconnoiffance ; car perfiftant conf-

tamment dans la foi qu'il avoit em-

braffée , s'il perdit une couronne tem-

porelle , il en acquit une mille fois

plus précieuſe , par le zéle de leurs

miffionnaires.

Les Maldivois effuyerent une autre

révolution au commencement du fiécle

dernier. Des corfaires de Bengale firent

une deſcente dans leurs ifles , les pille-

rent, tuerent le Rafquan , & laifferent

ce royaume dans une affreuſe défola-

tion. Des guerres inteftines pour la fuc-
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ceffion à la couronne , y cauferent de

nouveaux troubles qui furent enfin

appaifés par l'election d'un autre Raf-

quan. Le calme régne actuellement

dans ces ifles , dont le roi prend le titre

de prince de treize provinces & de

douze mille ifles. Il fait fa réfidence à

Male , qui , comme j'ai dit , en eft la

capitale. Elle n'eft point entourée de

murailles ; mais elle eft fortifiée naturel-

lement, tant par les rochers qui l'envi-

ronnent , que par le peu de fond qu'on

ytrouve , à caufe des bancs de fable &

des écueils. Les autres provinces , ou

Atollons , ont tous de femblables dé-

fenfes. L'ifle de Male , la feule que je

vifitai , me parut avoir plus d'une lieue

de circuit. Ses maiſons font en partie

féparées par des rues , & en partie dif-

perfées au hazard . Celles du peuple font

bâties debois de cocotier , & couvertes

de fes feuilles ; celles des perfonnes ri-

ches font de pierres ; & le palais du roi

renferme de vaftes logemens accom-

pagnés de belles cours & de grands jar

dins. Des tapifferies de Bengale , ornent

les murs des appartemens ; des nattes

fuperbes en couvrent le parquet ; &

pour un petit pays ifolé , on y trouve
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même une forte de magnificence. Le

fol de toutes ces ifles eft peu fertile ; il

ne produit guères que de l'herbe , mais

beaucoup de cocotiers dont les habitans

neperdent rien de tout ce que cet arbre

utile peut fournir pour la nourriture ,

la boiffon , la conftruction des maiſons ,

des navires , &c. Le riz qu'ils mangent,

vient de Bengale ; mais ils en confom-

ment peu ; car le poiffon qu'ils ont en

abondance, leur fert de principal ali-

ment. On y trouve auffi de groffes

écreviffes demer , & une forte d'oifeaux

très-communs , qu'on appelle des pen-

gouins: ce font des efpeces d'oies qui

ont le dos noir & le ventre blanc , &

dont la chair eft d'un affez bon goût ,

quoique ces infulaires en faffent peu de

cas. Ils aiment mieux une certaine racine

plus groffe que la jambe , dont ils font

plufieurs mets. Les autres productions

de l'ifle font des grenades , & un figuier

extraordinaire dont les feuilles font

comme celles du noyer. On tire de fon

fruit une huile noire qu'on emploie

pour graiffer les bateaux , au lieu de

fuif ou de poix. J'ai vu aux Maldives

deux autres plantes fingulieres , dont

l'une eft appellée fleur du foleil ,
&

Aiy
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l'autreplante mélancolique . La premiere

ne s'ouvre qu'au lever de l'aftre dont

elle porte le nom , & ne fe ferme qu'à

fon coucher. Lafeconde, au contraire ,

ne s'épanouit que lorfque le foleil ſe

couche;& fes feuilles nefe refermentque

lorfqu'il fe leve. Il coule de cette fleur

une eau falutaire qui guérit le mal des

yeux les princes d'Orient en font un

grand ufage ; les Portugais fe fervent de

fa fleur en guiſe de fafran . Ces derniers

eftiment auffi beaucoup une forte de

noix groffe comme la tête , qu'ils ap-

pellent cocodes Maldives , qui fe trouve

fur le rivage de lamer, & dont on vante

les vertus pour la médecine. Les Mal-

divois ont une autre espece d'arbre ex-

trêmement leger, qu'ils appellent can-

dou, avec lequel ils tirent de la mer de

groffes pierres pour bâtir leurs maifons.

Ils attachent à la maffe qu'ils veulent

enleverdufondde l'eau , un ouplufieurs

morceaux de ce bois , felon levolume

de la pierre. L'extrême legéreté du can-

douluifaitfaire des efforts pourregagner

le deffus de l'eau : la maffe lourde àla-

quelle il eft uni , fuit la même impref-

fion ; & les Maldivois , hommes &

femmes , qui plongent & nagent par-
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faitement , la foulevent , la pouffent &

la conduiſent ainfi jufqu'au rivage. Ils

ufent du même expédient, à l'égard des

canons ou des ancres de vaiffeaux qui

ont été fubmergés. Une autre proprieté

du bois de candou , c'eft qu'il s'en-

flamme en en frottant un morceau con-

tre un autre. Les habitans , qui n'ont ni

méche ni briquet , n'emploient que

cet expédient quand ils veulent allumer

du feu.

Une autre production très-commune

aux Maldives , eft une petite coquille

blanche & polie que les infulaires vont

ramaffer fur les bords de la mer , quel-

ques jours avant & après la nouvelle

lune on en charge tous les ans trente

ouquarante navires pour Bengale , pour

Siam & pour d'autres lieux où l'on

s'en fert comme de monnoie. Le foin

de les recueillir, regarde principalement

les femmes, qui entrent dans l'eau juf-

qu'à laceinture , & les cherchent parmi

le fable. On les vend par paquets de

douze mille , qu'on enveloppe dans des

corbeilles faites de feuiles de cocotier.

Chaque paquet vaut unlarin d'argent ,

& le larin eft comme une denos piéces

de douze fols : ainfi on a pour un fol

Av
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environ mille de ces petites coquilles :

cette monnoie n'a pas cours aux Mal-

dives ; mais les marchands qui les ache-

tent pour les tranſporter ailleurs , en re-

tirentun très-grand profit.

Les autres effets que ces infulai-

res débitent aux étrangers , font les

voiles & les cordages de navires , dont

la matiere ſe tire des feuls cocotiers ; les

nattes de joncs , diverſement colorées ,

qui font les plus belles de l'Orient ; le

poiffon fec , l'écaille , l'huile , lemiel,les

cocos, l'ambre gris, le corail. Ils tirent en

échange, de lafoie & du coton dont ils

font de très-belles veftes ; du riz , des

effences,dufer,des épiceries,& toutesles

chofes néceffaires que le pays ne pro-

duit point.

Quoique ces ifles foient voifines de

l'équateur , les chaleurs n'y font cepen-

dant pas infupportables ; les nuits tou-

jours égalesaux jours, font très-fraîches;

& les grandes rofées qui ne manquent

jamais de précéder le lever du foleil ,

contribuent encore à en tempérer les

ardeurs ; mais la qualité de l'air y eft

mal faine , fur-tout pour les étrangers ;

& entr'autres maladies dangereufes

il régne ici une certaine fiévre épi-
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2démique connue dans l'Inde fous

le nom de fievre des Maldives , qui

y caufe de grands ravages. La petite

vérolen'y paroît guères que tous les dix

ans; mais elle y eft d'une malignté qui

fait périr beaucoup de monde. Quant

au mal vénérien , il y eft connu depuis

que les Portugais ont eu commerce

avec ces peuples ; mais ce qui vous

paroîtra fingulier , c'eft qu'on l'appelle

dans ce pays le mal françois , ou le

mal des Francs. La divifion des faifons

eft ici à-peu-près la même que fur la

côte de Malabar. L'hyver commence

au mois de Mai & finit au mois d'Octo-

bre. Au refte , je crois déja vous avoir

que les hyvers dans l'Inde , font auffi

chauds que nos étés ; on ne les appelle

ainfi, qu'à caufe des grandes pluies dont

ils font ordinairement accompagnés.

dit

Je vous ai dit auffi , Madame , que

les habitans de ces ifles profeffent la re-

ligion deMahomet ; c'eſt même la feule

qu'on y connoiffe. Ils ont cependant

de petites fuperftitions que ne fuivent

point les autres Mufulmans : par exem-

ple , il faut què l'animal dont ils veulent

manger la chair , ait été égorgé dans

un certain endroit du cou , qui leur eft

A vj
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marqué; que celui qui l'égorge , foitune

perfonne expérimentée & qui ait eudes

enfans. Ils n'apprêteroient pas une

volaille , fans l'avoir premiérement écor-

chée ; fans en avoir ôté le cou , les en-

trailles & le deffous du croupion. Ceux

qui ont fait le voyage de la Mecque ou

de Médine , quelque vile que foit leur

naiffance , reçoivent certaines mar-

ques d'honneur dont ils font fort jaloux.

On les nomme Agis, c'eft-à-dire faints;

& pour
être reconnus , ils portent des

pagnes & des bonnets ronds de coton

blanc , avec une forte de chapelet qui

pend à leur ceinture.

Voici d'autres ufages qui ne tiennent

pointdelafuperftition :lorfque les enfans

fontvenus au monde , onleslavefix fois

le jour dans l'eau froide ; enfuite on les

frotte d'huile,& cette pratique dure aſſez

ong-temps. Les meresfont obligées de

les nourrir de leur propre lait ; & la

reine même n'eft pas exempte de cette

loi générale: on n'enveloppe les enfans

d'aucun lange ; ils font couchés nuds &

libres dans de petits lits de corde , fuf-

pendus en l'air, où ils font bercés par

des efclaves ou par leurs meres ; & dès

Pâge de neuf ou dix mois , ils com-
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mencentàmarcher. Ils ne portent qu'un

nom propre , fans nom de famille : on

y joint dans la fuite , pour les recon-

noître& les diftinguer , celui du métier

qu'ils embraffent fi ce font des artifans ;

ou des ifles qu'ils poffedent fi ce font

des perfonnes riches ; ou du rang qu'ils

occupent s'ils font conftitués en digni-

tés. Jufqu'à l'âge de huit ans , les filles

ne font vêtues que d'un petit pagne ou

morceaude toile , qui met l'honnêteté

à couvert ; & les garçons ne commen-

cent à s'habiller , qu'après qu'ils ont été

circoncis, c'est-à-dire, à fept ans ouen-

viron . Alors on leur apprend à hire & à

écrire ;& on leur donne l'intelligence de

l'alcoran. Ils fe fervent , pour l'écriture,

de trois fortes de caracteres , de l'Ara-

bique , du Maldivois , & d'un troifieme

en ufage à Ceylan & dans les Indes.

༡

Si un homme en a tué un autre dans

ce pays-ci , ce font les enfans du mort ,

& non fa femme, qui pourfuivent en

juftice l'homicide. S'ils font en bas âge

on attendqu'ils foient majeurs ; & c'eſt

au meurtrier à les nourrir pendant leur

minorité qui finit à l'âge de feize ans.

S'ils veulent enfuite qu'on puniffe le

coupable , la juftice prend connoiffance
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du crime , & commence le procès :

ainfi , par une loi particuliere à ce peu-

ple , la punition des offenfes les plus

griéves , dépend uniquement de l'of-

fenfe. La fodomie & l'incefte , quoi-

que très-comuns dans ce pays où la

corruption eft égale dans les deux

fexes , n'y font punis que du fouet.

Pour les larcins un peu confidérables ,

on coupe le poing aux criminels , &

les cheveux aux femmes adultères :

ce qui eft une très-grande ignominie

parmi elles ; car elles en font fort jalou-

fes & les regardent comme le plus

bel ornement de leur fexe. Elles les

font venir fort longs ; & pour montrer

qu'elles en ont beacoup , elles y mêlent

les cheveux des hommes , qui , par un

ufage contraire , à l'exception des gens

de guerre & des nobles , fe les cou-

pent entiérement. Elles les laiffent tom-

ber dans toute leur longueur , les lient

par derriere avec un anneau, les par-

fument & les ornent de fleurs. Elles

ont d'ailleurs affez d'agrément , font

vêtues , ainfi que les hommes , avec la

même décence que les Mahométans de

l'Inde ; & ils fe diftinguen tles uns & les

altres par la civilité de leurs manieres.
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Je ne parle que de ceux qui habitent la

partie du nord ; car les autres ont plus

de rudeffe , & vont prefque nuds : les

femmes même n'ont qu'une fimple

toile dont elles fe couvrent le milieu du

corps. Les hommes font naturellement

fort velus ; mais ils fe rafent le poil en

divers endroits ; ce qui offre l'apparence

d'une étoffe découpée.

Les nobles Maldivois , les miniftres

de la religion , & tous ceux qui ont

vifité le tombeau de Mahomet , laiffent

croître leurbarbe , ou ne la rafent qu'au-

tour des lévres.Les autres la portent fort

petite , & feulement autour du menton,

où elle fe termine en pointe , comme

vousvoyez celle des Juifs . Leur coutume

eft de fe la couper à la porte des mof-

quées,& d'enterrer dans leurs cimetieres

la rognure de leur poil & de leurs ongles,

comme formant une partie d'eux - mê-

mes, quine doit pas être privée deshon-

neurs de la fépulture . Comme il n'y a

point aux Maldives de barbiers publics ,

les uns fe rafent eux-mêmes , d'autres

fe rendent ce ſervice mutuellement. Le

roi & les principaux feigneurs fe font

faire le poil par des gens de qualité , qui

fe tiennent honorés de cette fonction,

"
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Les habitans de ces ifles font d'une

taille ordinaire , & ont le vifage plus

olivâtre que noir, & en général, moins

bafané que celui des autres Indiens ; j'ai

même vu quelques femmes auffi blan-

ches que les Européennes ; elles onttou-

tes, ainfi que les hommes , les cheveux

noirs, & regardent cette couleur comme

une beauté: elle leur vient moins de la

nature , que du foin qu'elles ont de raſer

la tête des enfans dès leur naiffance , &

de continuer ainfi tous les fept ou huit

jours , jufqu'à ce qu'ils foient grands :

on laiffe aux filles une bordure de che-

veux pour les diftinguer des garçons.

Ce peuple eft ami de l'ordre & dela

police , & nemanque point abfolument

de difpofition pour les fciences ; il a

même du goût pour l'aftronomie. Il

obéit à un prince dont l'autorité eſt

defpotique , & à des prêtres auxquels le

prince confie toute fon autorité . Ceux-

ci , nommés Naïbes , joignent aux

fonctions du facerdoce l'exercice de

la puiffance temporelle . Ils font tout-à-

la-fois miniftres d'état , gouverneurs de

provinces , docteurs de la loi , & juges

en matieres civiles & criminelles. Ils

ont fous eux des officiers tirés deleur
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ordre , qui rendent la juftice dans les

ifles de chaque Atollon ou de chaque

gouvernement. Lesparties plaidentleurs

caufes elles-mêmes. S'il eft queftion

d'un fait , on produit trois témoins

fans quoi l'accufé eft cru furfonferment.

Un efclave ne peut fervir de témoin ;

& il faut la dépofition de trois femmes

pour équivaloir à celle d'un homme. Il

eft défendu aux juges de prendre le

moindre falaire , même àtitre de pré-

fent ; mais ceux qui font l'office de fer-

gents , ont la douzième partie des biens

conteftés. LeNaïbe qui réfide dans la

capitale , a fur tous les autres une forte

d'infpection : on le nomme le Pandiare;

c'eften même temps le fouverain pon-

tife , & le premier magiftrat de la na-

tion. Il a un confeil qu'il eft obligé de

confulter dans les affaires importantes ,

& dont les membres occupent les pre-

mieres charges de l'état , comme de

chancelier , de grand tréforier , d'inten-

dant des finances , de capitaine des gar-

des , &c. Ces officiers reçoivent du

prince une certaine portion de riz

leur fubfiftance , & jouiffent des revenus

de quelques ifles de fon domaine. L'hon-

neur ici , confifte à manger du riz ac-

pour

·
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cordé par le roi : les nobles même ob

tiennent peude confidération , lorſqu'ils

font privés de cet avantage.

"

Contre l'ordinaire des pays où l'on

profeffe la religion Mahométane , on

reconnoît aux Maldives différens degrés

de nobleffe. On l'acquiert ou par la

naiffance, ou par les charges , ou par

des lettres du prince. Il y a donc ici ,

comme en France , des nobles d'an-

cienne race , & de nouveaux nobles.

La nobleffe que donne la naiffance

eft celle dont on fait le plus de cas , à

qui onaccorde de plus grandes diftinc-

tions , & qui fe repaît le plus de chime-

res. Quelques-uns de ces infulaires font

remonter leur origine jufqu'aux temps

fabuleux; & fans fabriquer,comme nous,

d'abfurdes généalogies , leurs préten-

tions à cet égard ne font ni moins ridi-

cules , ni moins imaginaires. Quand le

roi fait un nouveau noble , cette faveur

s'annonce dans la capitale, au fon d'une

plaque d'airain , fur laquelle on frappe

avec un marteau ; & dès ce moment, le

favori jouit de toutes les prérogatives

de fon rang. Les roturiers ne peuvent

plus s'affeoir en fa préfence ; & s'ils le

rencontrent , ils doivent s'arrêter & le
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laiffer paffer devant eux ; s'ils font char-

gés de quelque fardeau , ils font obligés

de le mettre à terre . Les femmes nobles,

quoique mariées à des hommes dupeu-

ple, confervent leur nobleffe, & latranf-

mettent à leurs enfans , fans la com-

muniquer àleurs maris.Il en eft demême

d'un noble qui époufe une roturiere ;

la femme refte dans l'odre du peuple

& les enfans participent à la nobleffe de

leur pere. Tousles nobles qui font dans

la capitale , ont ordre de paroître chaque

jour à midi , au palais du roi , pour lui

faire leur cour. Si le prince n'eft pas vi

fible , on lui dit qu'ils font venus pour

le faluer , & qu'ils attendent fes ordres.

Il leur fait faire une réponſe obligeante

en leur envoyant quelquefois du bétel

& des fruits. Les jours qu'il veut rece-

voirfes fujets , on les fait entrer dans la

falle d'audience : le roi eft affis fous un

dais , les pieds croifés fur une natte ; &

tous fes courtifans viennent s'affeoir au-

tour de lui. Ce prince a un domaine

compofé de plufieurs ifles dont le pro-

duit lui appartient en propre ; il jouit ,

outre cela , du cinquieme de tous les

fruits qu'on recueille dans fon royaume;

il leve encore des droits particuliers fur

2
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différentes fortes de marchandiſes ; tout

ce quela merjette fur lerivage , comme

l'ambre , le corail , &c , appartient à ce

monarque ; & enfin un des principaux

objets de fes revenus confifte dans le

commerce qu'il fait avec les étrangers

pour fonpropre compte.

Sept ou huit cens hommes divifés

en fept ou huit compagnies , forment

la garde ordinaire du roi des Maldives.

Ce prince a d'autres troupes qui le fui-

vent à la guerre , & dans lesquelles les

plus riches de l'iſle ambitionnent d'en-

trer, à caufe des prérogatives attachées

à cet état ; mais cette faveur ne s'ac-

corde que par une permiffion particu-

liere dufouverain , & fe paye fort cher.

Le roi des Maldives , fuperftitieux

comme le font tous les Mahométans ,

n'entreprendrien fans avoir confulté fes

aftrologues ; il en entretient toujours

un grand nombre à fa cour , & fe laiffe

le plus fouvent conduire par leurs lu-

mieres. Ce prince ne mange jamais

avec fes fujets , parce que l'ufage eft

dans le pays de ne manger qu'avec fes

égaux; & comme il eftdifficile d'établir

cette égalité dans chaque ordre, il arrive

que les Maldivois fe régalent rarement
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entr'eux. Mais il eft une autre maniere

de traiter fes amis,qui n'eftpeut-être pas

moins galante. On arrange proprement

fur une table couverte d'une nappe

très-fine , & quelquefois de taffetas , un

fervice compofé de plufieurs mets. On

yjoint de l'excellent vin de coco , de

l'hydromel , une autre efpece de li-

queur, qui reffemble au forbet ; & on

l'envoie à la perfonne qu'on fe pro-

pofede régaler.

Aucune loi ne condamne aux Mal-

dives la fimple fornication ; & les fem-

mes s'y abandonnent avec autant de

liberté que les hommes.Le jour,elles ref-

tent chez elles ; ce n'eft que de nuit

que fe font leurs vifites de galan-

terie. Quand elles fortent le foir , elles

doivent toujours avoir un homme à

leur fuite. Il les accompagne dans les

maifons où elles fçavent qu'on les at-

tend, & dont les portes ne fe ferment

jamais. Elles touffent à leur arrivée ; &

ce figne qui eft entendu , fait connoître

à l'amant , qu'il touche au moment de

fon bonheur. Je fuis , &c.

AMale, ce 17 Novembre 1742.
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LETTRE XLII I.

JE

L'ISLE DE SUMATRA.

E me ferois peut-être étendu da-

vantage fur les ifles Maldives , fi j'y

euffe fait un plus long féjour ; mais le

vaiffeau qui m'y avoit amené , devant

partir pour l'ifle de Sumatra , je me

déterminai aifément à prendre cette

route , pour me rendre de-là à Batavia

où un marchand Hollandois devoit me

remettre de l'argent. Je touche en paf-

fant , cette derniere circonftance , pour

vous prouver , Madame , que je ne

néglige pas les moyens devoyager com-

modément , quoique ces détails n'oc-

cupent pas beaucoup d'eſpace dans mes

Lettres.

L'ifle de Sumatra eft longue & étroite.

Oncompte à peine foixante lieues dans

fa plus grande largeur , & dans fa lon-

gueur cent quatre-vingt-dix ou deux

cens. Je la crois plus grande que l'An-

gleterre : l'équateur la coupe en deux

parties égales : la chaleur n'y eft cepen
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dant pas auffi exceffive qu'elle l'eft or-

dinairement fous la ligne : les vents

frais qui viennent de la mer , rendent

l'air plus temperé. L'été & l'hyver y

régnent tour-à-tour , & prefque dans

le même temps que dans toute la partie

méridionale de l'Inde ; le terroir y pro-

duit à-peu-près auffi les mêmes denrées,

les mêmes fruits , les mêmes animaux ,

les mêmes métaux ; mais c'eft princi-

palement par l'abondance , la qualité

& le commerce de fon poivre , que

eette ifle eft recommendable ? C'eft

le meilleur qu'il y ait dans les In-

des , après celui de Cochin ; & il

fournit tous les ans à la cargaifon de

plus de vingt navires. La plante qui le

porte , ayant befoin , comme celle du

lierre , de trouver un appui qui la fou-

tienne , elle s'attache ordinairement ou

à un arbre ou à un mur. Quand le

poivre fleurit , il fort d'un bouton en

petites grappes comme des grofeilles.

Ses grains font d'abord verds ; ils de-

viennent enfuite d'un rouge très-vif; &

enfin lorfqu'on les a cueillis & expofés

aufoleil, ils fe rident, & prennentla cou

leur & laforme que nous leur voyons,

Lemêmepoivrepeut être blanc ounoir,
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fuivant la maniere de le préparer. Ilfera

noir , fi on le laiffe tel qu'il eft naturelle-

ment; mais fi , en le faifant fécher, on le

bat pour le dépouiller de fa peau , il de-

viendrablanc. Ily ades plantes qui don-

nent jufqu'à fept livres de poivre ; mais

cette abondance diminue toutes les an-

nées ; & l'arbre a à peine quinze ans ,

qu'il ne porte plus de fruit . On plante à

faplace unrejetton qui ne rapporte que

latroifieme année : il eft alors danstoute

fa force , & produit abondamment juf-

qu'à la fixieme ; mais il doit être cul-

tivé avec beaucoup de foin ; car pour

peu qu'on le néglige , on n'en retire

prefque rien. Ce foin confifte principa-

lement ànettoyer toutes les herbes qui

croiffent autour de la plante. Dans un

pays chaud ,
chaud, que les pluies& les rofées

fréquentes , les lacs & les marais ren-

dent en mêmetemps très-humide , ce

doit être une occupation prefque con-

tinuelle. Il faut de plus élaguer les bran-

ches de l'arbre qui fert d'appui au poi-

vrier , pour qu'elles ne lui dérobent pas

le foleil dont il a grand befoin. Il faut

étayer les grappes , de peur qu'elles ne

fe rompent , & écarter le bétail de

la plantation , dans la crainte qu'il n'y

faffe
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faffe du dégât. Enfin la culture du poi-

vre exige beaucoup d'attention & de tra

vail, foitavant, foit après la récolte ; car

quandil eft recueilli, & qu'on l'a expofé

au foleil, il faut le tourner fouvent , le

mettre à couvert pendant la nuit , le

battre, le monder , &c. On diftingue

deux fortes de poivres , le gros & le

petit ; ce dernier , qui paffe pour le

meilleur , ne fort guères de l'Afie où

les Mahométans en font une grande

confommation. Celui que nous man-

geons communément en Europe , eſt

le gros poivre de la côte de Malabar.

Une autre production de l'ifle de Su-

matra eft une ſource d'huile qui ne ceffe

point de brûler lorfqu'une fois elle eſt

allumée , & qui conferve fon ardeur

jufqu'au milieu de la mer. Ces peuples

s'en fervent pour mettre le feu aux

vaiffeaux de leurs ennemis ; & les Por-

tugais combattant contre un roi d'A-

chem , ont eudeux navires confommés

avec cette huile inextinguible . Il y vient

auffi une graine , qui étant mêlée avec

la boiffon, a la force de troubler telle-

ment l'imagination , que les objets par-

roiffent tout différens de ce qu'ils font

en eux-mêmes. Les Hollandois en ont

Tome IV. B
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fait la trifte expérience : ce même roi

d'Achem leur fit prendre de ce funefte

breuvage; lorfque la liqueur eut com-

mencé à produire fon effet , il les fit

égorger.

Le cocotier eft encore fort commun

dans l'ifle de Sumatra ; & les habitans

qui n'ignorent aucun des avantages

qu'on peut retirer de cet arbre merveil-

leux ,fçavent en faire ufage pour tous les

befoins de la vie. Il croît jufques dans

les montagnes dont ce pays eft entre-

coupé , & parmi lesquelles il en eft une

qui jette des flammes par intervalle ,

comme le Mont Véfuve. A l'égard des

différentes contrées de l'ifle , on m'a

nommé plufieurs royaumes que je n'ai

point vus; car je fuis toujours dans les

états du roi d'Achem, où j'ai débarqué

à mon arrivée , & qu'on m'a dit être

les feuls qui foient dignes d'attention .

Je me garderai bien de m'engager dans

l'intérieur des terres , habité dans pref-

que toute fa longueur , par un peuple

barbare , qui ne fait aucun quartier aux

étrangers : ces fauvages cruels les maf-

facrent fans pitié , & fe nourriffent de

leur chair. Ils fe difent les feuls originai

res & maîtres de l'ifle ; & ils fontfurieux
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qu'on foit venu les dépouiller de leurs

anciennes habitations pour les reléguer

dans des montagnesinacceffibles. Leurs

rois ou chefs font perpétuellement en

guerre les uns contre les autres. Les

Anglois & les Hollandois ont bâti des

fortereffes fur prefque toutes les côtes :

les royaumes d'Endigri & de Jambi

font tributaires de la compagnie Hollan-

doife; elle a le commerce exclufifdetou-

tes les marchandifes de celui de Palim-

ban. Elle poffede les parties maritimes

des états de Manimcabo& d'Indripoura.

Elle a chaffé les Portugais de la plûpart

de ces établiffemens ; & elle fouffre

avec peine, que les Anglois y occupent

quelques places de commerce. Mais

comme toutes ces villes ou fortereffes

n'ont rien de remarquable , & que de

tous les royaumes de l'ifle , celui d'A-

chem eft le feul oùl'on puiffe aborder,

c'eſt auffi le feul dont je vais vous en-

tretenir. La capitale qui lui donne fon

nom , occupe la partie la plus fepten-

trionale : elle eft fituée à une demi-

lieue de la mer , fur une grande riviere

qui larendfortcommerçante.Les Euro-

péens , les Indiens & les Chinois y ap-

portentdes marchandifes quifontpayées

Bij
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en or & en pierreries que le pays

produit abondamment. Je ne parle pas

du poivre qui , comme je l'ai déja dit ,

fait la principale richeffe de l'ifle de Su-

matra. La ville d'Achem n'a que deux

milles de circuit , & eft environnée d'un

bois qui en dérobe la vue , & lui fert ,

pour ainfi dire , de fortifications avec

quelques forts bâtis de diftance en dif-

tance dans des marais. On y compte

fept à huit mille maiſons ou cabanes

difperfées fans ordre , & féparées les

unes des autres 'par des haies qui for-

ment la clôture de chaque habitation .

Elles font élevées fur des piliers de neuf

à dix pieds de hauteur , pour les garan¬

tir des inondations annuelles , caufées

par le débordement de la riviere & les

fortes marées : on fe fert alors de ba-

teaux pour aller d'une maiſon à l'autre.

Les murs de ces cabanes font des can-

nes entrelacées , femblables à des cages

d'oifeaux ; & le toît eft conftruit de feuil-

les de cocotier. Un petit réduit de pier-

res ou de briques met à couvert ce que

çes infulaires ont de plus précieux. Les

étrangers ont des logemens plus folides ,

& bâtis dans un quartier féparé , pour

fe défendre mutuellement des infultes&



DE SUMATRA. 29

I

des rapines d'une foule de voleurs &

debrigands qui inondent cette capitale .

Ce quartier eft fort commerçant &

toujours très-fréquenté , ainfi que
deux

autres marchés , où toute la ville vient

faire fes provifions.

Le palais du roi , bâti de pierres , eft

à quelques diftances des murs d'Achem ,

fur le bord de la riviere : c'eſt une ef

pece de fortereffe très-fpacieuſe , dé-

fendue par des arbres plantés fi près les

uns des autres , qu'ils forment devant

ce château une barriere impénétrable. Il

régne dans l'intérieur du palais une forte

de magnificence dénuée de goût , qui

ſe manifefte plutôt par la grandeur des

cours & des appartemens , que par leur

décoration. On y voit cependant des

jardins ornés de pyramides,de tombeaux

fuperbes , de vaftes canaux , & un fer-

rail pour loger plus de huit censfemmes,

car les rois d'Achem font les plus vo-

luptueux des princes Afiatiques.Les unes

demeurent fans ceffe auprès de leur

fonne , foit pour agiter & rafraîchir l'air

avec de grands éventails , foit pour les

amufer par leurs difcours , les réjouir

par leurs chants , ou pour fatisfaire leurs

defirs. Les autres montent la garde alter-

per-

<

Biij
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nativement jour & nuit dans l'intérieur

dupalais. D'autres font dans les cuifines.

ou dans les offices , où elles font tout

ce qui regarde immédiatement la per-

fonne du roi . Toutes ces femmes font

gardées dans des lieux où les yeux des

hommes ne pénetrent jamais. L'occu-

pation des plus jeunes dans ces retraites ,

.eft d'apprendre le chant , la danfe &

d'autres exercices qui peuvent les ren-

dre agréables au fouverain. La modeftie

& lafoumiffion font des vertus fi nécef-

faires pour celles même qui ont fçu lui

plaire , qu'une faute legere eft quelque-

fois punie de mort. Parmi cette multi-

tude d'Indiennes qui font enfermées-

dans le ferrail d'Achem , ily en a trois

qui ont le rang d'époufe ; les autres ne

font que des concubines. Outre celles

que le roi a le pouvoir de choifir dans

fes propres états , les marchands Arabes:

lui amenent des efclaves de tous les

pays. Ce prince a eu juſqu'à vingt filles

de rois , & une reine qu'il avoit fait en-

lever. Une efclave qu'on a expofée en

vente dans les bafars du royaume , ne

peut être admife au lit du monarque ;

& le marchand qui oferoit la préfenter,

fe rendroit coupable d'un crime capital..

.
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On m'a raconté, à ce fujet , un trait de

jaloufie & de cruauté que je ne dois

point paffer fous filence . On vantoit à

un roi d'Achem les charmes d'une

jeune efclave quifervoit, depuis quelques

années,auxplaifirs d'undefes courtifans:

le prince demanda à la voir ; & comme

il la trouva en effet très-jolie, il conçut

pour elle une vive paffion , & exigea

que fon maître lui en fît préfent : celui-

ci s'en priva par complaifance; mais

loin de lui fçavoir gré de ce facrifice , il

le fit empaler quelquesjoursaprès, parce

qu'il avoit eu les prémices de cette fem-

me. Enfuite le dégoût ayant fuccédé

à fa paffion , il fit mourir l'efclave elle-

même, pour la punir de l'afcendant

qu'elle avoit pris fur lui.

Les enfans que les rois d'Achem ont

de leurs concubines , font élevés loin

de leurs meres , & deftinés à la pro-

feffion des armes. Lefeulavantage qu'ils

tirent de leur naiffance, eft d'être expo-

fés à la guerre dans les occafions les plus

périlleufes, parce qu'on leur fuppofe plus

de zéle qu'à d'autres pour la gloire du

roi. Les filles époufent les plus grands

feigneurs duroyaume. Al'égard des en-

fans qui naiffent d'un mariage légitime

Biv



3.2

L'ISLE

}

tage

les garçons reçoivent l'éducation con-

venable à des princes, deſtinés à l'héri-

de la couronne : les filles font ordi-

nairement mariées avec les rois voifins.

Les fommes qu'on emploie ici à

l'entretien des plaifirs du ferrail , ne font

pas une des moindres dépenfes du mo-

narque. Ses revenus confiftent dans les

contributions que le peuple paye en

denrées , dans le produit du domaine

royal que les fujets cultivent par cor-

vées , dans les droits d'entrées qui font

confidérables , dans les préfens que lui

font les étrangers , dans la fucceffion de

fes fujets quin'ont point d'enfans mâles,

dans la confifcation des biens des cri-

minels , dans les profits immenfes du

commerce qui eft prefque tout entre

fes mains , dans les monopoles qu'il

exerce fur fes peuples , en leur faifant

acheter fort cher des marchandifes

qu'il les a obligés de lui vendre à très-

bas prix , enfin dans le bénéfice jour-

nalier de plufieurs autres droits , tels que

la fucceffion des étrangers qui meurent

dans fes états , la propriété des navires

qui font naufrage , &c. D'ailleurs , ce

prince débourfe très-peu d'argent pour

Ï'entretien de fa maifon : il abandonne
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à fes premiers officiers les revenus de

quelquesterres de fon domaine , qui re-

viennent à la couronne après leur mort.

Ses troupes ne reçoivent qu'une por-

tion de riz qu'on leur diftribue chaque

jourpour leur nourriture. Ses ouvriers ,

& autres perfonnes employées à fon

ſervice , fon traités de même ; & il

n'eft pas jufqu'à fes habits & les vête-

mens de fes femmes , qui ne lui foient

fournis gratuitement ou par les gouver-

neurs des provinces , ou les directeurs

des manufactures.

Les forces militaires duroi d'Achem

confiftent en une garde de trois mille

hommes diftribués dans les premieres

cours du palais ; en un autre corps de

quinze cens eſclaves qui ne fortent ja-

mais de l'enceinte du château , & dans

les garnifons employées dans les forts.

Sa marine & fes éléphans forment une

autre branche de fa puiffance ; d'ailleurs

tous fes fujets font obligés de prendre

les armes au premier ordre , & de por-

ter avec eux des vivres pour trois mois.

Les éléphans font au nombre de neuf

cens , & fi bien inftruits , qu'en entrant

dans le château , ils ne manquentjamais

de faire le falut devant l'appartement

Bv
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du roi. Onrend à ces animaux les mê

mes honneurs qu'aux fouverains : lorf--

qu'ils paffent dans les rues , on s'arrête :

par refpect on porte devant eux le

parafol ; & un homme fonne du cor

pour avertir le peuple de leur préſence.

Quoiquejevous aie déjabeaucoup parlé

des éléphans , je ne puis fupprimer un

fait qui vient de m'être raconté , &:

qu'on dit être arrivé au bifaïeul du

roi d'Achem actuellement régnant. Ce

princeayant ordonné qu'on embarquât

fur la riviere cent de ces animaux pour

une expédition qu'il avoit en vue, ap-

prit que leurs conducteursne pouvoient

les faire entrer dans les galeres il fe

tranfporta lui-même au rivage ; & en--

trant en fureur contre les éléphans , il

fe mit à les injurier ; leur reprocha leur

ingratitude , leur lâcheté & leur rebel-

lion. Enfuite faiſant faifir un des plus

mutins , il commanda qu'on lui fendît

lé ventre à la vue de tous les autres , &

les menaça tous dumêmetraitement, s'ils

ne montroient plus de docilité . Ils obéi-

rent àl'heure même , entrerent dans les

galeres ; & pendant tout le voyage , il

n'y en eut pas un qui fît le rétif.

Le roid'Achem poffede la meilleure &
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la plus grande partie de l'ifle de Sumatra:

les villes principales de fon royaumé ,

après la capitale , font Pédir , Pacem ,

Dali , Daya, Labo , Chinquel , Barros,

Batahan , Paffeman ,Tikou , Priaman &

Padang.Entre plufieurs titres faſtueux,&

même ridicules , que prend ce monar-

que, il fe fait appeller« le roi des rois

»renommé pour fes guerres , redouté

» dans fon royaume , honoré chez tou-

»tes les nations , l'image véritable de la¹

»royauté , le modele du parfait gou--

»vernement , formé du plus pur métail ,,

»& orné des plus fines couleurs ; dont

»le trône eft le plus élevé & le plus ac--

»compli , reffemblant à une riviere de

» cryftal, plustranfparent que laglace &

»le verre; feigneur de neuf fortes de:

» pierres& des deux parafols d'or battu;;

»qui poffede des fiéges d'or , des har--

»nois , des lances , un fépulcre , des

vafes & unfervice complet du même:

»métail.

Lorfque ce monarque eft dans fon

palais , & qu'il reçoit les hommages de:

fes courtifans , il eft affis à terre , les

jambes croifées ; & tous ceux qui font

admis à lui faire fa cour,fe rangent au--

tour de lui dans la même attitude . Une

B vj
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marque de refpect à laquelle on eft

obligé, ens'approchant de fa perfonne,

c'eft d'avoir les jambes & les pieds nuds;

on ôte fes bas & fes fandales à la porte

de la chambre ; on s'avance enfuite les

bras levés& les mains jointes au-deffus

de la tête , en baiffant le corps ; après

quoi on s'affied, fans autre cérémonie.

Il y a dans le royaume d'Achem ,

comme ailleurs , des miniftres d'état ,

des officiers de juſtice , & des prêtres

pour le fervice de la religion qui eft celle

de Mahomet. Voici , fur cesdivers arti-

cles , ce qu'il peut y avoir ici de parti-

culier. Perfonne dans ceroyaume , fans

en excepter même les premiers offi-

ciers de la couronne , ne peut fe fouf-

traire à lafévérité des loix & à larigueur

des châtimens. Les punitions s'étendent

également fur tous ceux qui font tom-

bés en faute on a vu des gens de la

cour, & même des perfonnes de la fa-

mille royale , qui n'avoient ni pieds ni

mains , & quife trouvoient traités de la

forte pour des fautes,qui à peine feroient

dignes d'attention dans d'autres états . Je

rapporterai , à ce fujet , un trait qui m'a

été raconté peu de jours après mon ar-

rivée. Je ne fçais fi je vous ai dit que le
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combat des coqs eft le divertiffement

le plus commun à la cour d'Achem?

Le roi avoit confié à un feigneur la

garde d'un de ces animaux, qui fut vain-

cu dans un combat , par un autre coq de

moindre grandeur. Le prince voulut

fçavoir pourquoi le petit avoit plus de

force que le grand? Le feigneur le

voyant irrité , répondit en tremblant

qu'il n'en fçavoit point la raiſon.Et moi,

je la fçais , repliqua le roi ; c'eft que vous

avez mal nourri mon coq, & que vous

avez mangé ou donné à vos maîtreffes

le riz qui lui étoit deftiné. Sur le champ

il ordonna qu'on lui coupât le poing ; ce

qui fut executé à l'heure même ; & cet

infortuné courtifan fortit du palais , te-

nant dans fa main celle qu'on venoit de

lui couper. Vous voyez que le roi d'A-

chem eft non-feulement l'ordonnateur,

mais quelquefois même le fpectateur

des fupplices: il a des éléphans dreffés

exprès pour tourmenter les criminels ,

& qui entendent au moindre figne ce

que cemonarque exige de ces animaux.

Ce prince eft exceffif dans fes récom-

penfes comme dans fes châtimens.

Quandun courtifan a mérité fa faveur,

il lui fait préfent d'un poignard orné de
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pierreries ; & dès ce moment, le favori

a le droit de prendre toutes fortes de vi--

vres & de provifions , où il les trouve,

fans rien payer , & de traiter tout le

anonde en efclave. La loi condamne à

mort quiconque oferoit porter un fem-

blable poignard , fans l'avoir reçu du

roi.

La juftice de ce pays eft inexorable

contre les débiteurs. A l'expiration du

terme, ils font cités devant le tribunal

dujuge , qui fe tient tous les matins, ex--

cepté les vendredis , devant la princi-

pale moſquée de la ville . Le délai qu'on

accorde pour payer, eft ordinairement

très-court. Si la ſentence n'eſt pas exé-

cutée aujour prefcrit , on arrête les dé--

biteurs ; on leur lie les mains derriere

le dos ; &tous les jours , ils font obligés

de paroître devant le juge. On les laiffe

libres dans cet état; mais il eft défendu,

fous peine de la vie , deleur ôter leurs

liens. S'ils font déclarés infolvables , ils

tombent au pouvoir des créanciers qui

les retiennent dans l'efclavage jufqu'à

la fin du payement. Il eft vrai que la

fervitude n'a rien ici de rigoureux : les

efclaves cultivent les terres , exercent !

les arts & les métiers ; & moyennant
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une contribution modique , on leur

abandonne le fruit de leur travail ; par-

là , les débiteurs trouvent moyen de

fatisfaireà leurs créanciers, & redevien

nentlibres.

Rienn'égale le refpect que les Aché-

mois ont pour la juftice. Un criminel

arrêté parunefemme ou par un enfant,

n'ofe prendre la fuite : il fe laiffe con-

duire avec une docilité finguliere , en

préfence du juge qui le condamne fur

le champ. Les châtimens les plus ufités

dans le pays , pour les fautes commu-

nes,font labaftonade & la mutilation de

quelques membres , tels que les bras ,

les jambes , le nez , les oreilles & les

parties naturelles.. Après l'exécution

chacun s'en retourne tranquillement

chez foi , fans qu'on puiffe diftinguer le

coupable des accufateurs ; c'eft-à-dire

qu'on n'entend d'une part aucune plain-

te, & de l'autre aucun reproche. Il ne

refte même de tache à ceux qui ont
pas

fubi ces punitions. Tout homme eft

fujet à faillir , difent les Achémois ; &

le châtiment expie fa faute. Ce qu'il y

a de plus fingulier , c'eft que ces muti--

lations font rarement mortelles , même

dans un âge avancé , quoiqu'on n'y
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apporte point d'autre remede que d'ar-

rêter le fang & de bander la plaie. Une

autre circonftance bien remarquable

dans ces fortes de châtimens , c'est l'ef-

pece de traité qui fe fait entre le crimi-

nel & l'exécuteur de la juftice ; celui-ci

demande aux coupables combien ils

veulent lui donner pour être mutilés

proprement , pour avoir le nez ou les

oreilles coupés d'un feul coup ; & fi la

fentence ordonne la peine de mort,

pour recevoir le coup fans languir ?

Après avoir un peu marchandé fur le

prix , l'affaire fe conclut à la vue des

fpectateurs ; & lafomme eft payée fur

le champ. Celui qui refuferoit de pren-

dre ce parti , s'expoferoit à fe voir em-

porter la joue avec l'oreille , ou couper

le nez fi haut, que le cerveau feroit à dé-

couvert. On m'araconté qu'un homme

ayant eu la curiofité de voir la femme

de fon voifin par deffus une haie , tan-

dis qu'elle fe baignoit , elle en avoit fait

des plaintes àfon mari. Celui-ci faifit le

coupable , & le traduifit devant le juge

quile condamnaà recevoir fur les épau-

les trente coups de baguette. On entra

en capitulation pour éviter le fupplice ;

l'exécuteur demanda une fomme beau-
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coup plus forte que celle qu'offroit le

criminel ; & comme il le voyoit incer-

tain , il lui donna un coup fi rudement

appliqué , que le marché fut conclu au

au prix qu'il avoit mis d'abord. La fen-

tence n'en fut pas moins exécutée ; les

trente coups furent données , mais fi

legérement , que la baguette touchoit

à peine les habits : l'exécution faite , le

coupable ſe mêla tranquillement parmi

lesfpectateurs , pour entendre les juge-

mens de quelques autres cauſes.

Le Mahométifine n'eft pas tellement

la religiondu royaume d'Achem , qu'elle

ne contienne auffi quelques fuperfti-

tions Judaïques : en voici une qui mérite

d'être remarquée. Le roi fe rend une

fois l'année à la mofquée principale,

pourvoir fi le Meffie n'eft point arrivé.

Il eft accompagné d'un cortége nom-

breux , compofé de toute fa nobleffe,

de fes gardes , de fes muficiens & de

quarante éléphans couverts d'étoffes

d'or & defoie. Chaquefeigneur alefien;

mais il y en a un plus beau , plus riche-

ment paré que les autres , qui porte fur

fon dos un fiége d'or maffif, deftiné

pour le Meffie en cas qu'il foit arrivé.

{



42
L'ISLE

Onle cherche en effet, dans la mofquée

avec empreffement & en cérémonie ;

& quand , après avoir vifité tous les

coins du temple, on s'eft bien affuré

qu'il n'eft point encore venu, on_re-

tourne au palais dans le même ordre,

avec cette feule différence
"

, que le

roi quitte fon élépha
nt

, & monte fur

celui qui devoit porter le Fils de Dieu.

Lerefte du jour fe paffe en fêtes & en

divert
iffeme

ns

,

Parmi quelques bonnes qualités des

habitans de ce pays , j'en remarque une

infinité de mauvaiſes. Ils font lâches &

infolens , ignorans & préfomptueux ,

envieux& perfides. Ils ont d'ailleurs de

l'activité & de l'induftrie, ils aiment le

commerce & les arts méchaniques. Le

travail manuel ne déroge point : les

perfonnes de qualité s'y appliquent ; &

il y a des métiers , tel que celui d'orfé--

vre , qui ne peuvent être exercés que

par les nobles : les ouvrages qui fortent

de leurs mains , font eftimés dans toute

l'Inde. Les autres profeffions n'y font

pas cultivées avec moins de foin ; &

comme il y a des écoles publiques pour

la jeuneffe , les fciences même n'y font

point négligées. Ony enfeigne l'arith
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métique , la poëfie , la mufique &

l'éloquence ; mais on ne fe donne pas

le tems d'y faire de grands progrès.

Les Achémois font extrêmement fo-

bres ; le riz fait leur feul nourriture : les

plusrichesyjoignent unpeu depoiffon;

& il faut être un très-grand feigneur

pour avoir une poule bouillie ou rôtie.

Auffi difent-ils que deux mille Chré-

tiens dans leur ifle l'auroient bientôt

épuifée de bœuf& de volaille.

Le royaume d'Achem ad'Achem a paffé par

différentes formes de gouvernement;

il aété tantôt électif, tantôt héréditaire,

tantôt defpotique , tantôt républicain.

Il eft aujourd'hui fous un prince dont le

pouvoir eft arbitraire , & qui difpofe à

fon gré des biens & de la vie de fes

fujets. Cette autorité fans bornes , a

quelquefois été confiée à des femmes ;

mais il yaplufieurs fiécles quelesMaho-

métans originaires de l'Arabie , font en

poffeffion de ce pays , & fe font établis

fur les ruines de la nation primitive , dif-

perfée dans les montagnes & dans les

ifles voifines. Pour achever de vous

faire connoîtrela cruauté de ces anciens :

habitans dont je vous ai déja parlé , je
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ne citerai qu'un feul trait qui finira cette

Lettre. Ces peuples barbares font dans

la cruelle habitude de jouer leur vie les

uns contre les autres ; le gagnant lie fon

adverfaire , & attend pendant un jour,'

que quelqu'unvienne le racheter : fiper-

fonnenefe préfente, il le tue & le mange.

Je fuis , &c.

Dans l'ifle deSumatra , ce 3 Décembre 17422
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LETTRE XLIV,

U

L'ISLE DE JAVA.

Duportd'Achem je m'embarquai

ment,

dans un vaiffeau Anglois pour l'ifle

de Java ; & quoique la France fût alors

enguerreavec la Hollande & la Grande-

Bretagne , à force de fréquenter des

nations différentes , j'étois devenu l'ami

de toutes auffi éprouvé - je actuelle-

de lapart des Hollandois à Bata-

via , les mêmes traitemens que
fi nous

étions en pleine paix. Vous fçavez , Ma-

dame , que cette ville fameufe eft le

centre de leur commerce dans l'Inde ;

que de-là ils donnent la loi , non-feule-

ment dans l'ifle de Java dont elle eft,

pour ainfi dire , la capitale , mais en-

core dans la plupart des pays de l'Afie

maritime& commerçante. L'hiſtoire de

leurs premiers voyages & de leur éta-

bliffement dans les Indes doit naturelle-

ment être placée à latête d'une Lettre

où il s'agit principalement de leur puif-

fance dans ces riches contrées , & dela

métropole de toutes leurs poffeffions.

"
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Voici donc ce quem'ont apprisdes gens

très-inftruits de ce qui concerne les

différentes compagnies de commerce.

Les Hollandois avoient fait quelques

tentatives inutiles pour pénétrer dans

les Indes par la mer du nord , lorfqu'un

nommé Houtman , fujet de cette répu

blique , leur fit fçavoir , du fond des

cachots de Portugal , qu'il pouvoit leur

apprendre une autre route. Houtman

avoit été arrêté à Lisbonne , pouravoir

fait des queftions trop curieufes fur le

chemin nouvellement découvert par les

Portugais ; & comme ces derniers

avoient le plus grand intérêt de tenir

fecret le cours de cette navigation , ils

mirent le Hollandois en prifon , dans la

crainte qu'il ne le divulguât. On lui per-

mit de fe racheter pourunefomme con-

fidérable , qu'on le croyoit hors d'état

de fournir ; mais Houtman'eut fecréte-

ment recours à fes compatriotes qui

lui firent toucher cet argent , dans l'ef-

pérance de tirer de lui des éclairciffe-

mens utiles fur le trajet qu'ils avoient

en vue. De retour dans fa patrie , il

communiqua fes lumieres à des mar-

chands Hollandois , qui formerent une

compagniefurfes inftructions. Ils firent
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équiper une petite flotte , fous la di-

rection d'Houtman ; & le fuccès de

cette premiere navigation ayant ré-

pondu à leur attente , la compagnie

augmenta du double. Chaque année

on voyoit entrer dans le port d'Ainſter-

dam des richeffes immenfes , qui ani-

merent tellement les négocians de

Hollande , que leur puiffance dans les

mers de l'Inde , égala bientôt celle des

Portugais. Ceux-ci , outrés de fe voir

enlever une partie de leur commerce ,

s'efforcerent d'arrêter ces progrès. De-

là , des guerres longues & fréquentes

entre les deux nations , & qui firent

perdre aux Portugais la plupart de leurs

poffeffions dans les Indes. Les Hollan-

dois les dépouillerent avec tant de ra-

pidité , qu'en moins de foixante ans ,

il ne leur reftoit plus que Goa, Diu &

Macao. Devenus les maîtres de tant de

places qui leur avoient fi peu coûté à

conquérir , les Hollandois crurent qu'ils

pouvoient à leur tour dominer fur les au-

tres nations , & troubler leur commerce

dans des pays d'où ils voudroient éloi-

gner tous les Européens. N'ofant le

faire à force ouverte , dans la crainte

de s'en reffentir en Europe , ils ont re-
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cours à un autre expédient ; c'eft de

donner quelquefois leurs marchandiſes

à bas prix & même à perte , & d'a-

cheter celles du pays fi haut , que les au-

tres ne peuvent fuivre leur exemple

fans fe perdre. C'eſt ainfi qu'ils en uſent

principalement à l'égard des Portugais

de Macao: ils envoient leurs vaiffeaux

dans les ifles voifines , & donnent aux

Chinois les mêmes marchandiſes , à

trente pour cent meilleur marché que

les Portugais , & achetent celles de

Chine, à trente pour cent plus cher : ils

fçavent enfuite s'en dédomager fur les

épiceries dont ils ont feuls le com-

merce. Leur puiffance eft aujourd'hui

fi grande dans les Indes , qu'ils y don-

nent la loi aux princes du pays ; & ce

peuple qui s'eft fi fouvent récrié contre

l'empire abfolu des Portugais fur les In-

diens 2
aencore aggravé ce joug humi-

liant. La compagnie Hollandoife à con-

traint le roide Golconde àreconnoîtrefa

fuperiorité. Elle eft comme fouveraine

d'une partie des côtes de Malabar & de

Coromandel : vous avez vu qu'elle pof-

ffede toutes les villes maritimes de Cey-

lan; qu'elle a plufieurs places fortes à Su-

matra ; mais c'eft principalement l'iſle

(
de
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deJava qui eft le grand théatre des Hol-

landois. Les habitans du pays avoient

long-tems refufé aux Européens la li-

berté de s'établir fur leurs terres ; & ce

n'eft qu'à force ouverte que les Anglois

yprirent pofte. Enfuite , par un traité

il leur fut permis d'avoir un fort , une

loge & des magafins à Jacatra. Les

Hollandois y vinrent à leur tour ; nais

comme leur coutume dans les Indes a

toujours été de s'élever aux dépens &

fur les débris des autres nations , ils fur-

prirent , pendant l'heure de la pêche,

le fort des Anglois , pillerent leur loge ,

& raferent la ville lorfqu'avec le tems

ils eurentacquis affez de force dans l'iſle.

De deffous fes ruines eft fortie la fa-

meuſe Batavia , où les Hollandois , en

lui donnant le nom latin de leur pays ,

ont établi leur comptoir général. C'eft

fur ce fonds ufurpé , qu'ils ont fondě

leur trône des Indes, la métropole de

toutes leurs poffeffions , leur principal

boulevard,& une des villes les plus com-

merçantes de l'univers. Les Javanois

l'appellent defon anciennom,Jacatra;

les Chinois Kalakka, à caufe de l'a-

bondance des cocotiers qui croiffent

dans fon territoire ; maisles Européens

TomeIV C
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ne la connoiffent que fous le nom de

Batavia. Elle eft fituée entre la mer &

une chaîne de montagnes , dans une

plaine baffe & unie , & fur le bord d'un

golphe qui forme un port fpacieux &

commode. Des murailles de briques

l'enferment de toutes parts ; elle eſt

défendue par vingt-deux baftions qui

portent le nom des provinces ou villes

principales de la Hollande , & envi-

ronnée d'un foffé large & profond,

toujours plein d'eau , qui , dans le tems

de la haute marée , eft une feconde

barriere impénétrable . Enfin elle eft

munie de toute l'artillerie que l'on peut

mettre dans une ville de guerre , & qui

• eft tellement difpofée , qu'elle enfile

les principales rues , & pourroit four

droyer la place , fi elle entreprenoit de

fe foulever. Une riviere avec un beau

quai de pierre,planté d'arbres,traverſe la

ville dans toutefon étendue qui eft d'une

lieue , eny comprenant les fauxbourgs;

& l'on y compte cent mille habitans ,

tant Indiens qu'Européens. Prefque

toutes fes rues font allignées , larges

d'environ cinq toifes , bordées de cha-

que côté d'un double rang d'arbres ,

avecun chemin pavé de briques , pou
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les gens de pied. Les maifons font bâ-

ties de pierres blanches , avec la même

régularité qu'en Hollande ; & cefte

ville , pour l'agrément de la fituation ,

la beauté de fes bâtimens , la multitude

de fes ponts , eft une des plus belles de

l'univers. Ses principaux édifices font

les églifes , les hôpitaux , la maifon de

ville , la maifon de force , les halles ,

dans le château , le palais du gouver-

neur , & des logemens pour les cours

fouveraines. Jene vous fais aucune def-

cription de tous ces différens endroits ;

ils m'ont paru n'avoir rien de plus re-

marquable , que ce qu'on voit dans les

autres villes de guerre& de commerce.

On m'a feulement fait obferver que le .

bourreaudemeure àcôté de la prifon des

criminels ; qu'il y a un hôpital qui n'eft

habité que par des malades Chinois ;

que fes revenus confiftent dans les

taxes que les directeurs impofent fur les

comédiens & les artificiers de cette na-

tion ; que les adminiſtrateurs font deux

Chinois & deux Hollandois ; que la

maifon de force n'eft remplie que de

femmes de mauvaife vie ; qu'elle n'a '

d'ouverture que d'un côté , où l'on

montre au peuple cesprifonnieres pour

Cij
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fervir d'exemple aux autres femmes

que toute leur occupation eft de filer ,

& que fi elles négligent de faire leur

tâche, elles font fouettéesimpitoyable-

ment.

Un des ſpectacles les plus variés &

les plus agréables de Batavia, eft celui de

fes places publiques & de fes marchés.

Le plus fréquenté de tous eft l'endroit

oùfe vendent les fruits & les légumes : il

régne le long de la riviere . Depuis qua-

tre heures après-midi jufqu'au foir, il eft

rempli de Chinois & d'Indiens qui y

étalent leurs denrées , & d'acheteurs

& de curieux qui viennent jouir de la

beauté de ce coup d'oeil,

Les dehors de Batavia ont tous les

agrémens que peuvent procurer les

grandes richeffes fous un ciel heureux ,

& dans le plus agréable climat . On y

voit quantité de maifons de plaifance

& de belles habitations. Des eaux

conduites avec art , répandent dans

les campagnes la fraîcheur , la ferti

lité & l'abondance. On y recueille

toutes les productions qui peuvent fatif-

faire aux befoins , & contribuer aux

plaifirs de la vie. Le riz , le fucre , les

épiceries y viennent avec facilité, Pa
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Hanas de Java paffe pour le meilleur

de l'Inde ; & l'on y trouve enfin tous

les fruits qui croiffent dans la plupart des

pays de l'Afie. Un arbre qui meparoît

particulier à cette contrée, est le lan-

tor , remarquable par fa hauteur ex

traordinaire & la majefté de fon om-"

brage: fes feuilles longues de cinq à fix

pieds , font fi fermes & frunies , qu'on

peut y tracer des lettres avecun crayon

ou avec un poinçon de fer : c'eft le

papier ordinaire des habitans de l'ifle .

N'ayant encore fait que quelques

courſes autour de Batavia, je ne puis

guères vous entretenir des autres pro-

ductions naturelles de cette contrée ; je

vous en parlerai quand je ferai plus inf-

truit : je me borne , dans ce moment, à

ce qui regarde l'intérieur de la ville . Ón

ne fçauroit trop louer l'ordre & les ré

glemens que la compagnie Hollandoife

à établis parmi fes officiers. Perfuadée

qu'une puiffance doit être refpectée

dans ceux à qui elle confie fes intérêts ,

elle fait rendre ici les honneurs de fou-

verain au chef fuprême , qui a le titre

de gouverneur général des Indes. Toute

l'autorité civile & militaire eft entre fes

mains. Il eſt élu en Hollande par les

C iij.
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directeurs de la chambre fouveraine;

& fon élection doit être confirmée par

les états généraux. Sa puiffance ne de--

vroit durer que trois ans; mais quand

la compagnie eft contente de fes fervi-

ces , elle le continue dans fon emploi ;

& cette prorogation dure fouvent toute:

la vie. Son palais occupe la moitié de

la citadelle ; s'il en fort quelquefois pour

fe délaffer , il eft obligé d'y rentrer le

foir, & d'y paffer la nuit. L'état de fa

maifon eft confidérable par la multitude

d'officiers & de domeftiques qu'il a à

fon fervice ; & lorfqu'ilparoit en public,

fon cortége ne diffère point de celui.

des plus puiffans monarques de l'Orient.

Il reçoit avec magnificence les ambaf-

fadeurs des cours Afiatiques. Les lettres

que ces princes lui envoient , font por--

tées fur des plats d'argent , entre deux:

Haies de foldats , au bruit des inftru-

mens militaires , & avec des décharges

continuelles de moufqueterie & d'artil-

lerie . Ces marques de grandeur fervent

à adoucir les fatigues de fa charge, qui

font très-pénibles. Une correfpondance

affidue de lettres , des ordres à notifier

aux chefs de tous les corps , des paffe--

ports, des commiffions , des brevets à
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expédier, des confeils fréquens auxquels

il eftobligé de préfider , des audiences a

donner,le foin des plantations,des manu-

factures , des cargaifons , & mille autres

détails de cette nature lui laiffent à peine

quelquesmomens de loifir. Unevieauffi

éloignée de tout repos, a porté plufieurs

particuliers àrefufer cette place; & d'au

tres ont remercié la compagniedès qu'ils

en ont eu goûté pendant quelques mois.

Le directeur général , dont la charge

n'eftguères moins fatiguante que celle

de gouverneur, eft après lui le premier

officier de la compagnie. Il a le mani~-

ment de tout ce qui regarde le com-

merce. Outre ces deux places , il y a

dans Bataviaun confeil fouverain , dont'

lesmembresfont nommés par la cham-

bre fyndicale de Hollande : c'eft dans

ces affemblées qu'on délibere fur les

affaires du commerce , & fur les intérêts

de l'état. Le gouverneur y préfide ;

mais il eſt obligé de fe foumettre à la

pluralité des voix : ony difpofe des gou-

vernemens particuliers , & des autres

emplois qui vaquent dans les colonies

de l'Inde . Il y a d'autres tribunaux à Ba-‍

tavia: l'un connoît des affaires particulie-

res qui regardent les officiers de la com

Civ
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pagnie & les comptables ; l'autre juge

les procès des citoyens. Le troifieme eft

chargé de régir lesbiens des orphelins.

Le quatrieme eft établi pour régler ce

qui concerne les mariages , & pour faire

obferver toutes les formes qui doivent

légitimer cette union. Le cinquieme a

la direction des milices bourgeoifes de

la ville , qui n'a point d'autres gardes

que fes propres habitans. Les fonctions

des officiers fubalternes ne font pas

glées avec moins de préciſion.

ré-

La compagnie Hollandoiſe a fi fort

à cœurla fortune de tous ceux qui font

àfon fervice , qu'elle fait peu de cas des

employés qui négligent leurs propres

affaires, & les regarde comme peu ca-

pables de travailler utilement à celles

d'autrui. Elle n'avance que très-rare-

ment unfujet quine penfe point às'en-

richir ; & s'il demande à s'en retourner

en Europe , le confeil fouverain n'a au-

cunégard aux placets qu'il lui préfente.

Il eft donc obligé de refter jufqu'à ce

qu'il fe foit mis en état d'aller vivre com--

modément dans fa patrie , & d'y entre-

tenir facilement fa famille. S'il s'en re-

tournoit fans en avoir obtenu le confen--

tement, on lui feroitfon procès à fonar-
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rivée , & il feroitpuni comme un défer-

teur. On l'intéreffe en lui facilitant les

moyens de gagner du bien felon fa con-

dition : il ne fautpas s'étonner fi les Hof-

landois font fervis dans les Indes avec

tant d'empreffement& de zéle . Ce qu'il

y a de fingulier , c'eft qu'en même tems

que la compagnie defire avec ardeur ,

fes officiers faffent fortune , elle leur

fait promettre , fous la foi du ferment ,

de n'entreprendre aucun commerce

pour leur propre compte. Il eft vrai

que rien n'eft moins obfervé que cet

engagement; &l'on auroit peine à fe

figurer les infidélités qui fe commnettênt

dans toutes les villes de l'Inde où les

Hollandois ont des comptoirs. J'en ai

déja touché quelquechofe dans ma Let-"

tre fur Bengale. Rien n'eft plus com

mun que de voir des capitaines de vaiſ--

feaux préfenter des pertes imaginaires,

pour fe procurer des indemnités confi--

dérables ; d'autres font jetter dans là

mer de gros cables de navires , fous

prétexte qu'ils font mauvais , tandis

qu'ils ont des gens apoftés pour les pê

cher & pour les vendre fecrétement.

On fait dans les magafins de Batavia*

de prodigieux amas de vivres , de cor

-

Gove
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dages , de bois , de fer, de provifions:

de toute efpece , qui s'évanouiffent avec

une rapidité inconcevable. Les ouvriers :

de la compagnie font employés à des

conftructions qui n'intéreffent point fon

fervice ; fes matériaux fervent à bâtir-

des maifons de plaifance pour les parti-

ticuliers ; les entrepreneurs des travaux

publics , les adminiftrateurs des hôpi-

taux , les directeurs des vivres de la

marine , chacun enfin s'enrichit ici

de femblables malverfations ; & ces

rapines autoriſées par l'impunité , ne

portentplus le nom de vol.

par

foit :

La compagnie Hollandoife a tou--

jours dans l'ifle de Java un corps de:

troupes confidérable , foit pour la garde

de fes forts , foit pour les recrues qu'elle

envoie, dans d'autres colonies

pour le fervice de plufieurs princes Afia--

tiques , qui foudoyent une partie de

ces milices. Elles font compofées d'In-

diens & d'Européens ; & on en fait

monter le nombre à plus de cent mille

hommes, tant à Java que dans les au--

tres colonies de l'Inde. Toutes ces trou---

pes font fous les ordres du gouverneur

de Batavia. Les forces maritimes de la

Compagnie font proportionnées à l'é-

3
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tendue de fon commerce. Elle a tou-

jours quarante vaiffeaux , & quelque-

fois plus , fur lefquels elle négocie dans

toutes les Indes ; & du profit qu'elle en

retire , ainfi que des revenus de fes do-

maines , elle fait la cargaifon de vingt

à trente vaiffeaux qu'elle envoie tous

les ans en Europe. Il en part autant de

Hollande, qui reviennent enfuite , mais

dont a foin de changer l'équipage , par

des raifons de politique : auffi-tôt qu'un

officier arrive aux Indes , on lui donne à

monterun autre vaiffeau. Avant quede

partir d'Amfterdam , on paye à chaque *

engagé deux mois defes appointemens;

& après le départ , on lui donne abon--

dammentde quoi fe nourrir durant toute

la route. Les foldats font fur mer le fer-

vicé comme les matelots ; & ceux qui

s'y préfentent dans l'yvreffe ,font rigou-

reufement punis. On leur défend auffi

fous peine d'un châtiment exemplaire ,

de fumer pendant la nuit , de jouer aux

dés , aux cartes & à d'autres jeux de

hazard. Comme le couteau eft l'arme :

favorite des Hollandois , un matelot

qui s'en eft fervi contre un autre, eft

condamné à tenir la main contre le

inât du navire, & à fouffrir qu'on le

Bvji
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perce du même inftrument dans la chair

des doigts , & même dans la paume ; de

maniere que fa main refte attachée au

mât. On lui laiffe le foin de la détacher

lui-même. Celui qui frappeun officier,

reçoit trois fois le fupplice de la calle :

file crime s'eft commis dans le vaiffeau;

fi l'action s'eft paffée à terre , il eft con--

damné à perdre la main. La calle con--

fifte à plongertrois fois le coupable dans

l'eau, du haut du grand mât ; à le faire

paffer, par le moyen des cordes,fous le

vaiffeau, & à le remonter de l'autre

tôté. On lui attache aux pieds plufieurs

poids , afin qu'il enfonce à une certaine

profondeur , & aux bras une éponge

imbibée. d'huile , pour lui conferver la

refpiration. Ce fupplice expofe beau-

coup la vie du criminel , lorfque fa tête

touche à la quille du vaiffeau ou à quel

quesferremens

Les flottes de Hollande partent trois :

fois dans le cours de l'année ; & c'eft

vers le tems de leur départ , que fe font :

lés enrôlemens. Pendant la navigation

op exerce.réguliérement les foldats au :

maniment des armes. Ils fontlibres , én v

arrivant à Batavia , derenoncer à leur

engagement pour en former: un nou -
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veau, qui confifte à fervir dix ans dans

lès autres colonies de la nation , ou fur

lès vaiffeaux. Le-ſervice de mer eft plus

lucratif, mais moins honorable : il fe:

préfente aux Hollandois pour les Indes,

trois fois plus defoldats qu'ils n'ent ont

befoin; & l'on n'y eft admis fouvent

qu'avec de fortes recommandations.

Les habitans de Batavia font un mê

lange de Chinois , de Malais , d'Am→ ·

boiniens , de Javanois , de Hollandois

de Portugais , de François , &c. Les

Chinois y font un commerce confi→ ·

dérable ; & ce font eux qui contribuent

le plus à la profpérité de la ville , par

l'extrême abondance que lui procure

leurtravail & leur induftrie. Ilsy vivent

en liberté,fuivant les loix de leurs pays,

&fousunchefqui veille à leurs intérêts.

Ils portent de grandes robes de coton

ou de foie, avec des manches fort lar---

ges. Leurs cheveux ne font point cou-

pés comme à la Chine : ils les ontlongs

& treffés ; ce qui leur donne plus de

grace. Leurs maifons font baffes &

quarrées , & difperfées dans différens

quartiers , mais toujours dans ceux où

le commerce eft le plus floriffant. Les

Malais, ou peuple de Malaca, ne fontz
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ni auffi laborieux ni auffi induſtrieux

que les Chinois. Leur occupation prin-

cipale eft la pêche ; & ils font foumis à

un chefde leur nation . Les Amboiniens,

ou peuples d'Amboine , dans les Mo-

luques , en ont auffi un de leur pays , »

auquel ils obéiffent ; mais ils font d'un

commerce plus difficile , & toujours

prêts à fe foulever. Leur profeffion eft

de bâtir des maifons dé bois pour les

particuliers qui les emploient. Les Ja~~

vanoistravaillent à l'agriculture , & font

des bateaux pour le tranfport des den-

rées. Les hommes font nuds , à la ré-

ferve d'un bonnet qui leur couvre la

tête , & d'une pièce de toile qu'ils ont

autour des reins. Les Malais & les Am--

boiniens ont des habits de cotón ou de

foie , qui leur cachent la plus grande

partie du corps.

Les mœurs des Hollandois de Bata--

via , ou plutôt des femmes Hollandoi-

fes, nous offrent des détails plus cụ-

rieux.Onles partage en plufieurs claffes,

comme vous avez vu que l'on diftin-

gue différentes fortes de Portugais à

Goa: les Hollandoifes d'Europe & les

Hollandoifes des Indes ; celles qui le

font de pere & de mere , & celles qui
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nele font
que de pere oude mere feu-

lément. Les premieres font, pour la plû---

part, des femmes de Hollande, que le

libertinage , le deshonneur ou la pau-

vreté ont obligées de s'expatrier, & qui

font venues chercher une derniere ref--

fource aux Indes. Elles y font reçues

comme pures , nettes & vertueu-

fes ; & fouvent elles y font detrès--

bons mariages. Pour relever la baf--

ſeſſe de leur naiſſance , elles ont grand

foin de fe dire filles ou parentes de

quelques bourg-meftres : ce n'eft pas

l'ufage qu'on faffe là-deffus aucunes re-

cherches; & les maris y ajoûtent foi

avec d'autant plus de facilité , que c'eft

une illufion qui les flatte. Elles ne font :

pas plutôt arrivées à Batavia , qu'elles

prennent le ton , les airs , l'arrogance

des femmes du pays, & menent une

vie pareffeufe & molle qui les éloigne

de toute espece d'occupation & d'exer--

cice. Une dame de Batavia ne fepro-

mene jamais à pied , & n'a pas le cou--

rage de marcher , même dans fon ap--

partement. Elle fe fait foutenir par fes

efclaves ; & fi elle fort de fa maifon, ce

n'eft jamais que dans un palanquin,

Non-feulement elles ont perdu l'ufage-
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fi commun en Hollande , de nourrir

elles-mêmes leurs enfans ; mais elles fe

débarraffent auffi du foin de les éle-

ver fur des efclaves Morefques ou Ba--

nianes , qui ne leur apprennent qu'un

jargon barbare , & leur infpirent le goût

de tous les vices.

Une éducation fi négligée apporte

dans les générations fuivantes des

moeurs encore plus dépravées ; & c'est

ce que j'ai remarqué fans peine dans les -

Hollandoifes nées aux Indes. Elles n'ont

d'autre occupation que leur parure ;

d'autre converfation que de leurs ajuf-

temens & de leurs efclaves ; d'autre

plaifir que de fumer , de mâcher du

bétel,de fe tenir couchées fur des nattes,

& de fe livrerà tous les excès de la dé-

bauche : Hollandois ou Indiens , hom--

mes libres ou efclaves , tout leur con-

vient; tout fert à fatisfaire leurs defirs

déréglés : l'obfcénité ou la frivolité ré--

gnent danstousleurs propos ; & elles ne

fe plaifent que dans les cotteries oùce

mauvais ton eft familier. Ce goût les

fuit jufqu'à table, où elles ne veulent être

qu'avecdesfemmes deleur efpece.Dans

la crainte quela préſence de leurs maris =

ne les contienne,elles mangent rarements
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avec eux; & elles font d'un embarras ex-

trême dans les repas où les invitent

quelquefois les officiers dela compagnie,

qui viennent de Hollande. L'habitude

qu'elles ont de vivre fans contrainte ,

& l'ignorance abfolue des bienféances

& des égards les rendent timides &

taciturnes ; elles n'ofent ni parler ni ré-

pondre; & leur reffource eft de s'ap-

procher les unes des autres , pour s'en-

tretenir enſemble. Joignez à ce défaut

de contenance une mal-propreté ex-

trême lorſqu'elles font à table ; elles

prennent fans cuilliere & fans fourchette:

tout ce qu'on leur fert , à l'exempledes

efclaves qui les ont élevées ; le riz , les

ragoûts , les fauffes , elles mangent tout

avec leurs doigts , & fe le fourrent dans

la bouche à pleines mains , fans fe met-

tre en peine du dégoût qu'elles cauſent

aux fpectateurs.

Toutes les femmes de Batavia , foit

Hollandoifes, foit Métives , ont l'ambi-

tion de fe diftinguer par le luxe & la

magnificence des vêtemens & des équi-

pages ; & c'eft à l'églife fur-tout qu'elles

étalent àl'envi la richeffe de leur trains

&de leur parure. L'or , l'argent , lafoie ,

les pierreries éclatent de toutes parts fur
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leurs habits & fur leur perfonne. Ónles

voitarriver dans de fuperbes palanquins,

précédées& fuivies d'une foule d'efcla-

ves , qui les feroient prendre plutôt pour

des princeffes , que pour de fimples

bourgeoifes. Les miniftres de la reli-

gion fouffrent ces excès dans leur pro-

prefamille , & donnent en cette matiere

de dangereux exemples quine fontque

trop fuivis. Ils font plus ; car il y a de

ces femmes dont ils entretiennent le

luxe par des aumônes fecrettes , & qui

reçoivent de leurs paroiffes de quoi four-

nir à tout cet étalage de vanité.

La vie que les Hollandoifes menent

aux Indes , les richeffes qu'elles y amaf

fent, l'envie & l'efpérance d'y vivre &

de s'y enrichirdemême, excitent parmi

le fexe de Hollande un defir général

de voir la fameufe Batavia. Mais toutes>>

n'obtiennent pas cette faveur ; & fi les

directeurs l'accordoient à celles qui le

demandent,onverroit moins d'hommes

que de femmes fur les vaiffeaux de la

compagnie. Il leur faut donc, pour s'em

barquer, unepermiffion expreffe , qu'el-

les n'obtiennent quedifficilement. Celles

qui paffent fans aveu, fe déguiſent en

hommes, & fe tiennent parmi les fol-
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dats ou les matelots , jufqu'à ce qu'on

foit en mer. Elles reprennent alors leurs

habits de femmes; & fous le nom de

chambrieres, elles lavent& raccommo-

dent le linge des officiers du vaiffeau.

Ellesne febornent pas toujours aux pe-

tits fervices de ce genre ; mais on em-

pêche, autant qu'il eft poffible , qu'elles

ne fe familiarifent trop avec l'équipage.

Si-tôt qu'elles font arrivées à Batavia

& qu'on les voit vêtues à la mode du

pays , ce font de véritables dames ,

quelle quefoit la vie qu'elles ont menée

dans leurs pays,d'où elles ne font forties:

le plus fouvent , que pour éviter d'être

enfermées dans quelque maifon de

force. Lorfqu'à la qualité d'Hollandoife

fe joignent encore les agrémens de la

figure , elles trouvent , dans les officiers

dela compagnie , des reffources promp-

tes qui les conduisent à la fortune , &

conféquemment àla confidération ; car

on n'en connoit guères d'autre dans ce

pays-ci , que celle qui s'acquiert par

les richeffes. Dès le moment qu'elles

font arrivées à ce point d'élevation , on

voit ces chambrieres de vaiffeaux , fe.

conformer aux moeurs des autres fem--

mes : elles font fieres , capricieufes , &
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d'une vanité infupportable : ellesfe font

fervir nuit & jour par des efclaves de

P'un & de l'autre fexe, qui doivent fans

ceffe avoir les yeux refpectueufement

attachés fur elles , & deviner leurs in-

tentions au moindre figne. Leur dureté

eft extrême pour les perfonnes qui les

fervent ; & la plus legere négligence

expofe un esclave à des corrections

cruelles ; on le lie à un poteau, on le

fait fouetterjufqu'à ce que le fang ruif-

felle de fon corps , & qu'il deineure

couvert de plaies. Dans la crainte que la

corruption ne ſe mette dans ſes bleſſu-

res & ne faffe mourir le patient , on le

frotte avec une efpece de faumure ,

mêlée de fel & de poivre , fans s'in-

quiéter fi on renouvelle ou fi on aug

inente fes douleurs.

Depuis que je fuis à Batavia , j'ai

fait plufieurs voyages qui m'ont mis à

portée de connoître les autres parties

de l'ifle de Java. Je commençai par le

royaume de Bantam, le plus voifin de

Batavia, & ainfi appellé du nom de fa

capitale. C'étoit autrefois un état très-

puiffant ; mais en affoibliffant fon com-

merce , les Hollandois lui ont fait per-

dre fes forces, fes richeffes & la plus
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grande partie de fon premier luftre.

Elle a vu tomber fucceffivement fes

manufactures ; & fon roi même eft de-

venu vaffal & tributaire de la compa-

gnie Hollandoife , qui entretient une

garnifon dans Bantam. Cette ville eft

fituée dans une plaine , au pied d'une

grande montagne, d'où il fort une ri-

viere qui fe partage en trois canaux ;

l'untraverſe la ville , & les deux autres

l'environnent. On m'a beaucoup vanté

l'ancienne étendue de fon enceinte

qui étoit , dit-on, de plus de quatre

lieues ; l'ancien éclat de fes marchés

qui étoient le rendez-vous de tous les

négocians de l'Afie ; l'ancien nombre

de fes habitans , qui furpaffoit celui de

Batavia ; l'ancienne magnificence defes

rois , dont l'autorité étoit refpectée dans

toute l'ifle ; l'ancien état de fes fortifi-

cations défendues par une nombreuſe

artillerie; en un mot , l'ancienne fplen-

deur de ceroyaume , qui comptoit Su-

matra & Bornéo parmi fes dépendan-

ces. Aujourd'hui cette ville célebre con-

ferve à peine quelques traces de fa pre-

miere grandeur. Ses rues font étroites

& fans alignement. Ses murs bas & mak

conftruits réfifteroient peu au canon
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fes anaifons ifolées & environnées d'ar

bres lui donnent un air champêtre; la

ville qui n'eft point pavée , eft bâtie

comme celle d'Achem ; c'eft - à- dire

que rien n'eft fi pauvre ni fi fragile que

fes édifices. Les cloifons font à jour

commeune cage , & fe ferment la nuit

avec des rideaux ; les canaux qui cou

pent cette capitale en plufieurs endroits,

n'ayant pas affez d'eau pour entraîner

les ordures , y forment des marais qui

infectent les habitans. Cette incommo-

dité augmenté parl'habitude où l'on eft,

en s'y baignant , d'en remuer le fond

continuellement. Bantam eft divifé en

plufieurs quartiers qui ont chacun leur

infpecteur, & font féparés les uns des

autres , par des portes qui fe ferment

tous lesfoirs. Chacune a fes gardes pour

empêcher qu'on ne forte pendant la

nuit ; & immédiatement après le cous

cher du foleil , on enferme toutes les

barques de paffage , afin que perfonne

ne vogue fur les canaux. Il eft défendu

d'être dans les rues aux heures du fom-

meil , fans une permiffion particu-

liere des magiftrats chargés de la po-

lice. Outre les fentinelles répandues en

différens endroits de la ville , les gens

·
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de diftinction onttous une garde auprès

de leurs maifons : ce font des efclaves

qui veillent à la fûreté de leurs maîtres ;

parce qu'il n'y en a point qui n'appré-

hende d'être furpris & tué la nuit par

fes ennemis.Ilya d'ailleurs dans chaque

quartier un tambour auffi gros qu'un

tonneau de deux muids , qui tient lieu

de cloche , & qu'on bat trois fois le

jour avec un maillet , pour avertir le

peuple aux heures du lever , de lapriere

&de la retraite.On s'en fert auffi,au lieu

de tocfin , pour donner l'allarme dans

les émeutes ou dans d'autres occafions

périlleuſes. Le palais du roi & la grande

mofquée font les édifices les plus confi-

dérables de Bantam ; mais ces deux

monumens fe reffentent , comme tout

le refte , du délabrement de cette ca-

pitale. Outre la moſquée générale , il

n'y a point de citoyen aifé , qui n'en

ait une petite dans fa maifon , & un ré-

duit conftruit de briques , comme à

Achem , pour enfermer ce qu'il a de

plus précieux. Les étrangers demeurent

hors de la ville , & principalement les

Chinois qui occupent un quartier qui

leur eft propre , & qui porte le nom de

ville Chinoife. Elle eft féparée de l'au-
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tre& défendue par la riviere , une palif

fade , & des marais qui en rendent l'ac-

cès difficile : leurs maiſons ont plus de

régularité & de folidité que celles des

autres habitans.

Le roi de Bantam , & une partie de

fes fujets profeffent la religion Maho-

métane ; & c'eft la plus univerfellement

fuivie dans l'ifle de Java. Il y a plus de

trois cens ans qu'elle y eft établie ; &

voici à quelle occafion . Un prince

Arabe , curieux de voyager, à fon re-

tour de la Chine arriva dans cette ifle,

s'yfixa , & fçut s'y faire aimer. Il époufa

la fille d'un prince du pays , introduifit

fa religion dans le lieu de fa réfidence ,

& laiffa des deſcendans auffi zélés que

lui , pour la propagation de fon culte.

Un d'eux ne le fut pas moins pour l'a-

vancement de fa fortune ; car ayant

marié fon fils avec la fille d'un des fou-

verains de l'ifle , le jeune prince fe fit

déclarer roi de Bantam ; & celui qui

régne aujourd'hui , defcend de cet an-

cien Arabe , dont le tombeau fe voit

encore à Tfçéribon , & y eft en grande

vénération. Il est environné de bâti-

mens, pour loger les pélerins , les prê-

tres& les feigneurs Mahométans qui y

vont
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vont tous les ans en dévotion avec des

préfens de la part de leurs princes, &

fpécialement de celui de Bantam; ce

lieu eft prefqu'auffi refpecté que la Mec-

que. Il faut avouer néanmoins que

Les Javanois, en général , paroiffent mé-

diocrement zélés pour l'obfervance des

pratiques du Mahométifme ; les grands

fréquentent rarement les mofquées , &

fe contentent d'entretenir dans leurs

maiſons des Imans ; & le peuple mêle,

à la religion du prophete quantité de

fuperftions étrangeres.

Le roi deBantam a un confeil particu-

lier, compofé de plufieurs miniftres; &

il ne prend guères de réfolutions impor-

tantes fans les confulter. C'eft pendant

la nuit , & au clair de la lune , qu'il dé-

libere avec eux des affaires du gouverne-

ment. Ils s'affemblent tous fous un grand

arbre ; & lorfqu'il eſt queſtion d'établir

quelque impofition nouvelle , ils doi-

vent être au moins au nombre de cinq

cens. S'il s'agit de faire la guerre , on y

appelle tous les officiers de marque ;

s'il faut prononcer la peine de mort

contre un malfaiteur , c'eft au conſeil

feul qu'il appartient de la décerner. Les

criminels font attachés à un poteau , &.

Tome IV. D
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poignardés par l'exécuteur de la haute

juftice . C'est l'unique fupplice qui foit

en ufage dans les états du roi de Ban-

tam. Les étrangers y ont ce privilége ,

qu'en contentant la partie civile , ils

peuvent fe racheter la vie , pourvu

qu'ils n'ayent point tué de fang froid, &

avec avantage.

Le roi & les grands feigneurs affer-

mentleursdomaines & leursterres à des

efclaves qui les payent en denrées ou

en argent. Ceux qui font valoir leur

bien par eux-mêmes , ont d'autres ef

claves qui ne reçoivent pour falaire que

le fimple entretien, ou qui travaillent fix

jours de fuite pour leurs maîtres , & fix

jourspour leur propre compte , ou qui

enfin payent un tribut journalier, &

retiennent pour eux le refte de leur

gain. Les maîtres ontfureux & furleurs

enfans une autorité abfolue ; ils peu-

vent les tenir à la chaîne , les battre

les maltraiter ; mais ils n'ont pas ledroit

de les faire mourir fans la permiffion du

gouvernement. Tous ces efclaves re-

nouvellent deux fois par an , leur fou

miffion à leurs maîtres , avec des céré

monies fingulieres. Ils les prennent par

les pieds, & les frottent de bas en haut,

"



DE JAVA.
75

jufqu'aux genoux. Ils en font autant à

la tête qu'ils frottent également avec

leurs mains jointes , depuis le front juf

qu'au col. Cette efpece d'hommage

eft fuivi d'un grand feftin où le maître

l'esclave , & les enfans de l'un & de

l'autre mangent enfemble. Quand les

maîtres veulent fe défaire de leurs ef

claves , ils les font mener de porte en

porte; & on les laiffe à ceux qui en

offrent davantage. On les vendenviron

une piftole quand ils font forts & bien-

faits.

C'eftla fortune oula fantaifie des par-

ticuliers , qui décide ici du nombre des

époufes & des concubines ; mais com-

me la loi oblige de donner à chaque

femme légitime dix efclaves pour la fer-

vir , il n'y a guères que dans les condi-

tions opulentes , que la polygamie foit

établie. Les concubines ne peuvent cou-

cher avec leur maître fans la permif-

fion des femmes légitimes , qui, de leur

côté , ne pourroient la refufer , fans s'ex-

pofer au mépris ou à la mauvaiſe hu-

meur du mari. Ces concubines font

les esclaves oules fuivantes des épouſes;

& elles les fuivent effectivement quand

elles fortent. Leurs enfans naiffent libres;

Dij
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il n'eft pas permis au pere de les ven

dre. Ils font cenfés appartenir auxfem-

mes légitimes ; mais il arrive fouvent

que ces marâtres les font mourir par le

poifon . Deux raifons obligent , dans ce

pays-ci , de marier les filles de bonne

heure. La premiere eft la chaleur du

climat , qui les rend nubiles à l'âge de

neufoudix ans.La feconde eft une loi de

l'état, par laquelle le roi hérite non-feu-

lement des biens, mais encore des fem

mes , des enfans & des domeftiques de

ceux qui en mourant , laiffent des ini-

neurs: ces femmes & ces enfans de-

viennent eux-mêmesfes domeftiques ou

fes efclaves. La dot d'une fille , même

dans les conditions élevées , ne paffe

pas trente écus de notre monnoie : ony

joint quelques efclaves de l'un& de l'au-

tre fexe ; & le mariage fe fait à-peu-près

avec les mêmes cérémonies que chez

les autres Mahométans. Rappellez-vous

ce que je vous ai dit en particulier , du

royaume de Golconde;ce font prefqu'ici

les mêmes ufages,avec quelques circonf

tances différentes. Ici , par exemple ,

après le oui prononcé , le mari jette

quatre fois des fleurs fur la tête de fa

jeune époufe, qui , de ſon côté en fait
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Autant fur celle de fon mari. Enfuite

l'époux prend fa femme dans fes bras

lui donne un baifer , & lui préfente une

taffe de lait , dont ils boivent chacun

quatre gorgées . Après cela , le mari dé-

trempe du bétel dans fa bouche , &

l'en retire pour le donner à ſon épouſe

qui acheve de le mâcher. La mere du

jeune homme arrive auffi-tôt avec une

lampe qu'elle approche quatre fois du

vifage des jeunes mariés , & leurdonne

fa bénédiction ; puis elle noue une des

extrémités de la vefte de fon fils à la

robe de fa bru; & elle les conduit dans

une chambre où elle les laiffe feuls .

Les femmes de Bantam font telle-

ment refferréés , qu'on ne permet pas

feulement à leurs fils d'entrer dans leur

chambre ; & quand elles fortent , ce

qui arrive fort rarement , tout le monde

fe retire & leur fait place. Le roi

lui -même ne manqueroit pas à cet

ufage ; & il n'y a point d'homme

qui osât parler à une femme , fans la

permiffion du mari . On ne diftingue les

femmes d'un rang élevé de celles du

commun, que par leur fuite ; car elles

font toutes habillées de même. Une-

jupe de toile de coton ou de foie leur

Diig
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pend depuis les reins jufqu'à mi-jambes.

Elles n'ont ni chauffure ni bonnet , & .

nouent leurs cheveux en un toupet au.

fommet de la tête . Elles font d'ailleurs

très-propres ; & il n'y a point de jours

qu'elles ne fe lavent plufieurs fois , & fur-

tout au moment où elles vont coucher

avec leurs maris ; car alors elles ſe met-

tent dans l'eau jufqu'au col pour ſe net-

toyer. C'eſt-là leur unique occupation

n'ayant aucun autre ouvrage qui les

diffipe. Les hommes eux-mêmes , après

avoir donné quelques heures à leur

commerce , emploient le reste du jour

à mâcher du bétel avec leurs femmes

qui font fort foigneufes de leur rendre

de petits offices , comme de les laver,

de les frotter, &c , pour les exciter à la

volupté. Elles ont auprès d'elles,pendant

la nuit , une de leurs efclaves , unique-

ment occupée à leur grater la peau &

à leur préfenter du bétel lorfqu'elles fe

réveillent ; & le jour , elles paffent fur

unfopha & dans la plus ennuyeuſe oifi-

veté, tout le tems où elles ne font pas

avec leurs maris. Ce qu'il y a de

fingulier , Madame , dans la police de

cette ville , c'eft que ces mêmes fem-

mes qui vivent ainfi dans un continuel
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défoeuvrement , font néanmoins obli-

gées , dans les incendies , d'apporter

les fecours néceffaires pour éteindre le

feu. Ces accidens arrivent ici très-fou-

vent; & ce font elles qui fourniffent

l'eau , qui la verfent fur les flammes

pendant que leurs maris font fous les

armespour empêcher le pillage.

Avant mon départ de Batavia, le

directeur de la compagnie auquel j'a-

· vois été préſenté , eut la bonté de me

donner une lettre de recommandation

pour le commandant des troupes Hol-

landoifes qui font en garnifon à Bantam.

Ce dernier m'a introduit chez plufieurs

feigneurs de la ville , & en particulier

dans la maifon du premier miniſtre ,

dont l'accueil favorable me fit connoî-

tre que les Hollandois jouiffent ici de

la plus haute confidération . Je profitai

de cette occafion , pour le prier de me

procurer la facilité de voir le roi & de

-lui rendre mes devoirs. Il m'affura

qu'il ne manqueroit pas d'en parler au

monarque ; & en effet , dès le lende-

main, le commandant vint me dire que

je ferois admis fur les deux heures

à l'audience de fa majefté . J'y allai

avec l'adminiftrateur de la compa-

Div
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gnie , & un député de Batavia , qui

étoit venu, depuis deux jours à Bantam ,

pour quelques négociations. Le pre-

mier miniftre nous attendoit à la porte

du palais ; après y avoir demeuré un

peu de tems , une dame de la cour

vint nous dire que nous pouvions en-

trer. Nous traversâmes un pont de bois

avec des appuis , & nous entrâmes par

une petite porte , dans un veſtibule où

étoit le roi affis dans un fauteuil , ayant

quatre ou cinq chaiſes à côté de hui . Il

nouspréfenta famain ,nous reçut avec af-

fabilité,& nous fit affeoir fi-tôt que j'eus

prononcé mon compliment. Ce prince

étoit aubout d'une table , & nous nous

afsîmes à fes côtés. On fervit des confi-

tures & des fruits; & l'on nous préfenta

du thé, du tabac & des pipesfur des plats

d'argent. On apporta enfuite des mets

chauds, du pilau, des ragoûts, des poulets

rôtis,des œufs durs & des raves coupées

entranches. Mais pour boire,on ne nous

donna que de l'eau prife, du même

vafe, que celle dont nous nous étions

lavé les mains. Rien ne me parut

plus furprenant à ce repas , que d'être

fervi des femmes , & de ne pas
par

voir un feul homme autour de nous
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Lepremier miniftre étoit affis à terre ,

à l'extrémité de la table , les jambes

croifées à la maniere des Orientaux ;

fa femme fervoit comme les autres.

Ily en avoit derriere nous , qui avoient

le fufil fur l'épaule ; d'autres tenoient

une pique , une autre la canne du roi ,

vernie de noir avec une pomme

d'argent. Ce prince , fans comprendre

environ cinquante concubines unique-

ment deſtinées à fes plaifirs , a plus

de huit cens de ces femmes pour le

fervice du palais. La falle où nous

mangions , en étoit remplie ; & l'on

auroit pu en compterjufqu'à deux cens

qui étoient employées & en mouve-

ment autour de nous. Elles étoient

mifes comme je vous ai dit plus haut,

que font habillées les femmes de Ban-

tam. Le roi avoit ce jour-là un petit

bonnet violet d'environ cinq pouces

de profondeur , dont les bords étoient

blancs , & à-peu-près larges d'un pouce ;

fa vefte étoit à la turque , avec une

ceinture violette dont les bouts pen-

doient en devant : il avoit les jambes

nues , & des pantoufles rouges à la

Hollandoife.

A peine étions-nous à la moitié da

Dv
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repas , que la reine parut , & vint le

placer à côté du roi : elle étoit à la

fleur de fon âge , belle , bienfaite ,

avec un air majeftueux , accompagné

de mille agrémens , & de manieres

douces & engageantes. Son habit , à

la mode du pays , étoit comme celui

des autres femmes de la cour. Dès que

nous la vîmes arriver , nous nous

levâmes & lui fimes une profonde ré-

vérence ; mais le roi nous ordonna

de reprendre nos places. Ceprince me

demanda comment je trouvois leur

façon d'apprêter les viandes ; je ré-

pondis qu'elle me paroiffoit admira-

ble, & que je ne pouvois en donner

une meilleure preuve qu'en mangeant

comme je faifois . Quelque tems après,

il entra une troupe de danfeufes. La

principale d'entr'elles avoit fur la tête

une couronne d'or , avec des feſtons:

de fleurs qui lui pendoient jufqu'à la

ceinture , & d'autres ornemens au-def-

fus de la tête ; une belle vefte & une

jupe magnifique , & les bras nuds juf-

qu'aux épaules , avec de grands brace-

lets au haut du bras& au poignet. Ce

qui me parut de plus extraordinaire,

c'eft qu'elle avoit des taches vertes
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fur lesjoues, & les fourcils de la même

couleur. Sa danfe ne confiftoit qu'en

certains mouvemens du corps qu'elle

tenoit courbé jufqu'à la ceinture , &

fans agrément , avançant très lente-

ment, & fans prefque remuer les bras.

Elle prit enfuite deux poignards nuds

dont elle fe mit la pointe fur la gorge,

en danſant toujours avec une gravité

furprenante.Lesautres danfeufes avoient

le vifage rempli de taches noires comme

des mouches. Elles firent une ſcene

comique dont elless'acquitterent parfai-

tement. L'une repréſentoit un Hollan-

dois à qui l'autre reprochoit fes infidé-

lités. Elle fe donnoit de grands mouve-

mens , & faifoit mille contorfions du

vifage & du corps, & des gefticula-

tions indécentes , avec une célérité

& une foupleffe qui m'étonnerent &

firent rire les fpectateurs. Il parut en-

fuite deux nains du roi , qui tâcherent

d'imiter & de tourner en ridicule cette

danfe. Le roi avoit marié le plus petit

qui eft auffi celui dont les manieres

font les plus comiques , avec une des

femmes qui nous fervoient. La grande

danfeufe revint une feconde fois fur la

fcène avecune écuelle d'argent, pleine

II
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de bétel qu'elle nous offrit . Nous en

primes , & mîmes de l'argent à la place,

comme cela fe pratique ici ordinaire-

ment. Elle voulut nous le rendre ; mais

je le refufai , en difant que ce n'étoit

pas l'ufage parmi nous , de reprendre

ce qu'on avoit donné.

Le repas fini ,fini , le roi nous conduifit

dans tous les appartemens de fon palais ,

& jufques dans celui de la reine , après

avoir ôté fes pantoufles , & nous nos

fouliers , pour y monter ; car ce lieu

eft regardé comme facré. Je rendis

mille graces à fa majefté de l'honneur

qu'elle nous avoit fait , & l'affurai que

je ne manquerois pas de publier fes

bienfaits pour en conferver la mémoire ;

ce qui parut faire plaifir aux femmes qui

l'environnoient ; car elles applaudirent

toutes à mon compliment. Dix d'en-

tr'elles étoient autour de lui , tenant

chacune dans leurs mains les ornemens

& les marques de royauté qui l'ac-

compagnent lorsqu'il fe montre en pu-

blic. L'une portoit un poignard , l'au-

tre une coupe d'or , la troifieme un

oifeau de bois doré ; les autres une

canne faite de racine d'arbre , une ca-

rabine , une taffe , une petite canne à
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boire ou efpece de chalumeau , &c.

Ces ornemens & enfeignes ordinaires

du roi augmentent , changent ou di-

minuent felon que ce prince le juge à

propos.

Quandles feigneurs Javanois fortent

de leurs maiſons , ils font auffi porter

devant eux une épée & un javelot ,

& obligent, parcette marque de gran-

deur , tout le monde à leur faire place.

Chacun alors fe retire & s'affied fur fes

talons , jufqu'à ce qu'ils foient paffés ;

une troupe d'efclaves les accompagne ;

l'un eft chargé de fa boëte de bétel,l'au-

tre du parafol , le troifieme du pot-de-

chambre , &c. L'habillement du Ja-

vanois confifte en une pagne de plu-

fieurs couleurs , large d'une aune ,

dont ils fe couvrent les reins & les cuif-

fes ; le refte du corps eft entiérement

nud ; mais dans certaines occafions ils

portent une espece de manteau ou de

cafaque. Leur coëffure eft le turban ;

mais plufieurs ont la vanité d'avoir la

tête découverte , pour montrer leur

belle chevelure dont ils ont très-grand

foin . Ils ont tous les pieds nuds ; & ce

feroit un deshonneur parmi eux , que

de porter des fouliers dans les rues,
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quoiqu'ils en mettent dans leurs maifons.

Ils ont le teint fort noir , le vifage plat ,

les joues larges , de grandes paupières ,

de petits yeux , peu ou point de barbe.

Ils laiffent croître leurs ongles , & font

limer leurs dents. La pareffe eft leur

vice dominant , & les réduit à une in-

digence extrême. Ils abandonnent aux

Chinois la culture des terres , & tous

les travaux pénibles. Le même eſprit

d'oifiveté les éloigne des emplois pu-

blics & du maniement des affaires ; les

premiers poftes du pays , & toutes les

richeffes font entre les mains des étran-

gers. Ces peuples mangent beaucoup ;

mais ils vivent d'alimens fort fimples ,

de riz , de poiffon & de racines : ils

font paffionnés pour le tabac & pour

Popium. L'incontinence , le penchant

au vol , la diffimulation , la perfidie

font les vices ordinaires de cette na-

tion. Ils ne vuident point leurs querelles

par des combats particuliers ; mais ils

fe vengent par le poifon & l'affaffinat :

auffi font-ils dans une défiance conti-

nuelle les uns des autres ; les plus pro-

ches parens même n'ofent pas fe vifi-

ter fans précaution. Un frere ne reçoit

pas fon propre frere dans fa maifon ,
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fans avoir un poignard à fa ceinture ,

& quelques autres armes à côté de lui.

Quand ils fe fentent coupables de quel-

quesmeurtres,fçachant qu'ils ne peuvent

pas éviter la mort , ils déchargent leur

rageindifféremment fur tous ceux qu'ils

rencontrent ; de forte que l'on eft fou-

vent obligé de les tuer fur le champ ,

au lieu de les prendre pour les mettre

entre les mains de la juftice. La ven-

geance les porte quelquefois à s'enfer-

rer eux-mêmes avec les armes de leur

ennemi; & pourvu qu'ils le puiffent

tuer , ils ne craignent point de voler å

unemort certaine.

Ce que je dis ici des Javanois ne

regarde pas feulement ceux de Bantam ;

j'ai remarqué les mêmes moeurs dans

les royaumes de Mataran , de Tfcéribon

& de Balamboang, pendant le peu de

tems que j'y ai demeuré. Mais avant

que de quitter Bantam , j'ai encore à

vous parler des Chinois qui habitent

cette capitale. Ce font eux qui y font

le plusgrand commerce, qui ont le plus

d'induftrie, & qui font les plus riches. Ils

ont, parmi les Javanois , la réputation

que les Juifs ont en Europe. Elle eft

fondée fur l'ufure & Vefpece de mono
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pole qu'ils exercent publiquement. I

courent le pays , la balance à la main

pour acheter tout le poivre qu'ils trou-

vent dans un canton. Après en avoir

pefé une partie , ils jugent à-peu-près

de la quantité qui refte , & en offrent

de l'argent en bloc , felon le befoin

qu'en ont ceux qui le vendent. Quand

ils fe font ainfi rendus maîtres de toute

cette denrée , & qu'on eft obligé

d'avoir recours à eux feuls : ils la

font payer quatre fois plus cher qu'ils

ne l'ont achetée . Les Chinois fournif-

fent auffi la monnoie qui a cours non-

feulement à Bantam , mais dans toute

l'ifle. Elle n'eft que de plomb fondu ,

mêlée d'un peu de craffe de cuivre. Les

piéces , qui font à-peu-près de l'épaif-

feur d'un liard, ont au millieu un trou

quarré , par lequel on les enfile avec

des cordons de paille : chaque cordon

en contient deux cens. Cette mon-

noie fe fabrique à la Chine; & les vaif-

ſeaux de Canton en apportent tous les

ans une grande quantité . Il n'y a rien

de fi fragile ; fi on en laiffe tomber un

paquet , il s'en caffe toujours un grand

nombre.

Les Chinois de Java ont beaucoup
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fouffrir de l'humeur fiere & impé-

rieufe des autres habitans ; mais ils

trouvent, fous ces maîtres indolens, des

moyens de s'enrichir , qui leur font

fupporter avec patience tous ces dé-

goûts. Ils font fouples , infinuans , ar-

tificieux & rufés. Leurs vices font la

poltronnerie , l'infidélité dans le com-

merce , & une avidité fordide , qui les

rend capables de toutes fortes de baf-

feffes& de fripponneries. Ilsvivent ici

fuivant leurs loix , & font partagés ,

comme à la Chine , en plufieurs fectes;

mais il eft difficile debien juger de leur

religion ; & il y dans chaque parti un

grand nombre d'Athées. J'ai converfé

avec quelques fçavans de cette na-

tion , qui m'ont paru affez inftruits de

l'aftronomie & de l'hiftoire. A les

croire , ils font le peuple originaire &

primitif de l'ifle de Java. Ils prétendent

que leurs ancêtres , las de la tyrannie

des empereurs Chinois , s'y refugierent

lorfqu'elle n'étoit encore qu'une ifle

déferte. Mais il eſt plus vraiſemblable

qu'une contrée fi voifine de l'Inde , a eu,

dans fon origine , pour premiers cultiva-

teurs , les Indiens même , & que les Chi-

nois ont fait de tout tems ce qui fe pra
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tique encore aujourd'hui par leurs com-

patriotes ; qu'ils venoient s'établir à

Bantam , pour fe fouftraire aux loix

tyranniques de leurs pays. Ils ne s'y

marient pas ; mais ils achetent des

efclaves qui leur tiennent lieu de

femmes ; & lorfqu'ils retournent à la

Chine , ils vendent les meres & quel-

quefois les enfans. Leur ufage eft de

brûler les morts , & de recueillir leurs

cendres dans des vafes de porcelaine ,

pour les envoyer à la Chine , & les

réunir à celles de leurs ancêtres . Entre

plufieurs taxes extraordinaires auxquel-

les font fujets les Chinois établis à Java,

ils font obligés de payer une certaine

fomme pour avoir le droit de porter

leurs cheveux. Ils les ont longs & noirs ,

& relevés en treffes comme ceux des

femmes ; ce qui , joint à leur viſage

efféminé & fans barbe , ne permet pas

de diftinguer aifément leur fexe. Ceux

qui veulent orner leur chevelure avec

des aiguilles d'or & d'argent , payent

par aiguille une taxe nouvelle .

J'ai faifi l'occafion d'un vaiffeau Hol-

landois qui devoit paffer le détroit de

la Sonde , pour me rendre à Mataran ,

capitale du royaume de ce nom , &
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une des plus grandes villes des Indes.

On y comptoit jufqu'à foixante mille

familles ; mais depuis que les rois ont

tranſporté leur cour à Ningrat , dans la

partie du nord , Mataran a beaucoup

perdu de fon ancien luftre. Cette ville

eft fituée dans une plaine agréable &

fertile , environnée de hautes monta-

gnes couvertes d'une éternelle verdure

& qui lui fervent de remparts. Qua-

tres portes ménagées dans les paffages

étroits , ouvrent & ferment cette plaine

qui eft affez vafte pour fournir aux ha-

bitans les chofes néceffaires à la vie.

Perfonne ne paffe fans être préfentéau

commandant de la porte , qui tient ré-

giftre des affaires & du nom de chaque

voyageur. Les portes ne font que de

bois , mais d'une force & d'une épaif-

feur extraordinaires. Il feroit extrême

ment difficile de s'ouvrir un autre paſ‐

fage ; & ceux qu'on furprendroit dans

cette entrepriſe , l'expieroient fur le

champ par un cruet fupplice. La ville

eft environnée d'un nombre infini de

beaux villages qui en forment comme

les fauxbourgs ; on en compte jufqu'à

trois mille , foit dans la plaine , ou fur

la pente , & jufques fur la cime des
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montagnes. Mataran avoit autrefois

plus de deux lieues de longueur ; & fon

enceinte étoient immenfe , comme on

le peut voir encore par les ruines de

fes anciens murs. Une grande rue qui

aboutit au palais impérial , traverſe

toute la ville. Cet édifice eft d'une vaſte

étendue ; mais fes plus grands ornemens

font les jardins qui l'accompagnent , fes

vergers , fes bois féparés les uns des

autres par des enclos deftinés à la chaffe

des rhinoceros , des cerfs , des taureau

fauvages , &c.

Comme la cour fe tient actuelle

ment à Ningrat , je m'arrêtai peu à Ma

taran. On me parla des tournois aux

quels le roi affifte très-fouvent ; & j'eus la

curiofité d'y être comme fpectateur.

Ils fe font toutes les femaines dans la

place qui eft devant le palais. Les

courtifans , au nombre de cinq , ou fix

cens, y paroiffent dans la plus grande

parure. On plante autour de la place ,

pour chacun d'eux , un poteau auquel

leur cheval eft attaché & gardé par un

efclave. Les muficiens du roi y jouent

de divers inftrumens , & fe font enten-

dre fur-tout lorfque ce prince fort de

du palais , & qu'il s'avance à cheval en-
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vironné de fes gardes.Si-tôt qu'il paroît,

tous les yeux font tournésfur lui , pour

fçavoir fi c'eft un bonnet à la Java-

noife , ouun turban qu'il a fur la tête 3

& dans l'inftant tous les feigneurs qui

font munis de l'un & de l'autre , fe

trouvent coëffés comme le fouverain.

Les avenues de la place entourée de

paliffades , fe ferment lorfqu'il eft en-

tré ; & perfonne n'a plus la liberté

d'en fortir. Autour de cet enclos , dix

à douze mille hommes fe tiennent de→

bout fous les armes. Le roi s'avance d'a

bord avec beaucoup de gravité ; s'il

veut faire une courfe , il choifit un des

principaux de fa cour ; & celui qu'il a

défigné , s'efforce de le joindre jufqu'à

la portée de fa lance . Il approche de

fon maître , pour marquer qu'il pour

roit l'atteindre ; & le prince fe fert de

la fienne pour parer le coup , comme

s'il s'en croyoit menacé. S'il arrive que

celui qui court avec le monarque , ait

quelque fupériorité fur lui , il fe garde

bien d'en témoigner de la fierté ; mais

il cherche adroitement à faire fentirfon

avantage , fans perdre l'air refpectueux ,

& fans pouffer trop loin fon triomphe,

Les feigneurs firent leur courfe apr
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celles du roi ; chacun s'efforça d'enle- '

ver fon adverfaire de deffus la felle ; &

les deux qui reçurent cette difgrace ,

furent expofés à mille railleries. Ce

tournoi qui avoit commencé à quatre

heures après - midi , dura jufqu'au cou-

cher du foleil. Les Javanois , pour gou-

verner leur cheval , ont , avec la bride ,

un petit crochet retenu par une corde

qu'ils nouent autour d'eux comme une

ceinture , de maniere que c'eft du corps

feul qu'ils régiffent l'animal ; & cette

méthode qu'ils exercent avec beaucoup

d'adreffe , leur rend les mains libres pour

manier leurlance.

Le roi de Mataran , comme celui de

Bantam , eft gardé uniquement par des

femmes. Il n'eft permis à aucunhomme

de paffer la nuit dans fon palais. On

fait monter à plus de dix mille le nom-

bre de ces gardes ; elles ont des com-

mandantes& diverfes fortes d'officieres

qui n'ont d'autre objet que le repos &

le fervice du prince . On les voit fortir

tour à-tour , pour aller chercher dans

la ville tout ce qui eft néceffaire aux

befoins de la vie ; tandis qu'il en reſte

toujours au paffage un corpsun corps nombreux

qui éloignent les hommes & contien-
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nent les autres femmes dans leurs pof-

tes. On place les plus vieilles aux por

tes des appartemens & des promena-

des ; les jeunes font dans l'intérieur

employées ou à la cuifine , ou à l'en-

tretien de la propreté du palais. Elles

vont en ville à leur tour, mais tou-

jours fous les yeux d'une gouvernante

qui veille fur leur conduite. Le roi

en a plufieurs à fa fuite , qui font ar-

mées de lances ou d'armes à feu. D'au-

tres lui portent du bétel , du tabac ,

une natte pour s'affeoir , des pantou-

fles , un parafol , un éventail & d'autres

commodités. S'il eft affis , elles for-

ment un cercle autour de lui ; & cha-

cune s'efforce de lui plaire par des airs

complaifans, agréables & flatteurs. Dans

les feftins il fait appeller fes danfeuſes

qui viennent l'amufer par leurs exer-

cices , & donne des louanges & fou

vent des préfens à celles qui ont le

bonheur de lui plaire . Les grands de fa

cour ont auffi à leur fervice des fem-

mes à talens , qu'ils font amener avec

la permiffion du monarque, pour dif

puter le prix de la danfe à celles du

palais .

Le lendemain de mon retour à Ma-
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taran , je vis paffer en moins d'une

heure , à la porte de la maiſon Hollan-

doife où je logeois , une nôce & un

enterrement à la Javanoife. Je vous ai

déja parlé des mariages ; à l'égard des

morts , les Javanois les enterrent au

fon des inftrumens , & avec des cris &

des hurlemens horribles. Lorſqu'un

malade eft à la derniere extrémité

fes parens & fes amis approchent de

fon lit , & le conjurent les larmes aux

yeux, & avec les plus vives inftances ,

de refter encore quelque tems parmi

eux. Les autres ufages font à-peu-près

les mêmes qu'à Bantam .

?

En fuivant toujours la côte méri-

dionale de l'ifle , nous arrivâmes au

royaume de Balamboang. C'eft un

petit état qui a fçu maintenir fa liberté

contre les entreprifes de la compagnie

Hollandoife , qui tient tout le refte de

l'ifle dans l'oppreffion . L'autorité du roi

eft defpotique ; le Paganifme eft la reli-

gion des grands & du peuple ; il y a

auffi quelques Mahometans & quel-

ques Chinois dans Balamboang. A dix

lieue's de-là , eft un volcan qui s'ouvrit,

pour la premiere fois , à la fin du fei-

zieme
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zieme fiécle. L'éruption en fut fi

violente , qu'il couvrit une ville voi-

fine & tout fon territoire de cendres ,

de pierres & d'une fumée épaiffe qui

obfcurcit le foleil pendant trois jours.

Dix mille infulaires périrent dans cet af-

freux embraſement.

Comme nous n'étions pas éloignés

de l'ifle de Bali , autrement dite la pe-

tite Java, & d'une autre ifle appellée

PifledeMadure , nous lesvifitâmes l'une

& l'autre. La feule fingularité qui dif

tingue les habitans de ces petits pays, eft

le culte qu'ils rendent au premier objet

qu'ils ont rencontré le matin. Si c'eft

un homme ou un animal , ils lui

prodiguent leur adoration pendant le

refte du jour. Ils s'arrachent la barbe

par complaifance pour leurs femmes ,

parce qu'elles ont en horreur les hoin

mesbarbus ; & ils fe baiffent pour pif-

fer , parce que les chiens , qui paffent

parmi eux pour des animaux inmon-

des , piffent en levant lajambe.

Nous fimes entiérement le tour de

l'ifle de Java , & nous revînmes à Ba-

tavia par la partie feptentrionale. Sa

longueur eft d'environ deux cens lieues,

Tome IV E
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& fa largeur de trente à quarante. Elle

eft extraordinairement peuplée ; mais

les contrées du centre & du midi font

moins habitées que les autres , parce

qu'on y trouve quantité de montagnes

& de déferts fablonneux , qui fervent

de retraite à toutes fortes de bêtes fa-

rouches. On les voit quelquefois def

cendre dans les plaines , & s'approcher

des villes & des villages , où elles dé-

vorent les hommes & les beftiaux. Les

Javanois ont beaucoup de peine à les

chaffer , parce que les bois font fi épais ,

qu'il eft prefqu'impoffible d'y péne-

trer. Ces peuples font d'ailleurs fi

mal-adroits à manier les armes à feu ,

qu'un d'entr'eux ayant tiré fur un

bufle , tomba à la renverfe du coup

que le moufquet lui donna à la mâ-

choire , & qui lui fit fauter deux dents

de la bouche. Parmi ces animaux cruels ,

le machan eft un des plus remarqua-

bles. Il tient du tigre & du lion ; &

c'eft la plus terrible de toutes les bêtes

féroces. Il s'élance à plus de dix-huit

pieds fur fa proie , & fait de fi furieux

ravages , que les princes du pays font

quelquefois obligés de mettre des trou
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-pes en campagne pour le détruire.

Cette chaffe fe fait avec plus de fuccès

la nuit que le jour , parce que le ma-

chan ne diftingue aucun objet dans

l'obscurité , & que les traits de flamme

quifortent de fes yeux , le font aisément

découvrir.

Les rhinoceros font affez communs

dans l'ifle de Java. Ony fait unfi grand

cas de cet animal , qu'il n'y a pas une

partie de fon corps , dont ces infulaires

mais

ne fe fervent dans la médecine. Ils em-

ploient non-feulement fa chair , fon

fang , fa corne , fes dents , fa peau ,

encore fes excrémens , & croient qu'il

n'y a point de meilleur antidote contre

le poifon fi commun dans ce pays.

L'efpece de finge appelléici l'homme

des bois, reffemble à l'homme réelle-

ment. Ses pattes de devant , arrondies

comme des bras humains , font termi-

nées par des mains ſemblables aux nô-

tres. Ileft haut de quatre pieds , & n'a

point de queue. La plante de fes pieds

eft large du côté des doigts , & fort

étroite vers le talon .Ilales cuiffes groffes

& courtes , la tête large , la face pleine,

les yeux petits & d'un gribrouillé, le
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nez court , le mufeau long , la bou

che très-fendue , & n'a du poil que

dans les endroits où nous en avons.

Ces animaux fe mouchent comme

nous , en preffant leur nez avec les

doigts : ils allument du feu & foufflent

deffus pour le rendre plus ardent. Ils

font cuire fur de la braife du poiffon

& du riz. Leur humeur eft trifte &

mélancolique ; & quand on les atta-

que, ils fe défendent à coups de pier

res. J'en ai vu un à Batavia , qui n'avoit

pas un an, & qui étoit auffi robufte

que l'homme le plus fort. Il aimoit le

vin, le ponche & les liqueurs. Quand

on le grondoit , il verfoit des larmes &

pouffoit des fanglots. Il dormoit dans

l'attitude d'un homme, le corps éten→

du , & ayantune main fur fa tête. On

lui avoit donné un lit dans lequel il fe

couchoit , arrangeant la couverture fur

fon corps , & la remettant enfuite fort

proprement lorsqu'il fe levoit . Quand

on entroit dans fa loge , il fe couvroit

avec la main les parties naturelles ,

Il mettoit quelquefois un mouchoir

autour de fa tête , en forme de ban-

deau , comme une perfonne qui y a

inal,
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Les autres bêtes féroces ou venimeu-

fes font plus communes , plus furieufes

plus nuifibles à Java que dans les autres

contrées de l'Inde. On fe plaint fur-

tout des ravages affreux qu'y caufent

les ferpens , les fourmis , les tigres , les

crocodiles , les fangliers , &c. Les

porcs de ce pays n'ont pas de poil ,

& font fi gros , que leur ventre traîne

à terre .

A l'égard des plantes , elles ne diffè-

rent point de celles des ifles voifines ;

ce qui me difpenfe d'en faire mention.

Le poivre & le riz y font très-com-

muns ; le caffé y réuffit très-bien , de-

puis que les Hollandois en ont planté

dans leurs habitations. La caffe vient

en abondance dans les bois. Le fucre

y
croît facilement

; & l'ananas y
paſſe

pour le meilleur
de l'Inde. Enfin cette

ifle eft extraordinairement

fertile. Le

feul afpect de fes côtes , lorſqu'on
les

regarde
, annonce

fa fécondité
. On ap-

perçoit
fur les rivages de vaftes plaines

couvertes
de verdure

, coupées
d'une

infinité
de canaux , partagées

en jardins ,

en vergers
; & , dans l'éloignement

,

on voit de fuperbes
forêts & de riches

Eüj
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côteaux qui s'élevent en amphithéatre.

Ce coup
d'œil me frappa , fur- tout

quand j'y arrivai par Batavia où les

terres font cultivées avec plus de foin ,

de travail& d'induftrie.

Je fuis , &c.

A Batavia , ce 10 Mars 1743·
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LES ISLES DE BORNEO;

de Macaffar, des Molucques.

L'E

'ETENDUE immenfe du coin-

merce Hollandois dans les ifles de

l'Orient , ne me laiffa pas attendre long-

tems le départ d'un navire pour Bor-

néo une des plus grandes ifles du

monde. Je n'ai point pénétré dans l'in

térieur du pays , parce qu'il eft habité

par des fauvages intraitables , & cou-

pé par des montagnes inacceffibles .

Les côtes font occupées par des Ma-

hométans , qui ont la même origine'

que ceux de Java & de Sumatra . Les

contrées du centre appartiennent à des

Indiens idolâtres , anciens habitans de

l'ifle , appellés Beajons . Ils font divifés

en diverſes peuplades , dont chacune

eft gouvernée par un chef. N'ayant eu

aucune communication avec eux , je

ne vous en parlerai que d'après un

miffionnaire Portugais , qui vient quef-

quefois dans les villes maritimes fe dé-'

Eiv



104 LES ISLES DE BORNEO ,

laffer des travaux que fon zéle apofto-

lique lui fait entreprendre pour la

converfion de ces Barbares. C'eft un

religieux de l'ordre de S. François , qui ,

heureufement pour moi , fe trouvoit

à Bornéo , capitale de l'ifle , lorfque

j'y arrivai. Il m'apprit que les Beajous

font une nation guerriere , adonnée

à la chaffe & à la vie champêtre , peu

inftruite des arts & des fciences dont

elle fait peu de cas ; ennemie du vol

& de la fraude , & regardant la fidé-

lité conjugale comme un devoir fi in-

difpenfable , que l'adultere y eft puni

de mort dans les deux fexes. Ils vivent

entr'eux dans la plus parfaite union ,

jufqu'à céder aux pauvres leur fuperflu ;

mais ils font fi cruels avec les étran-

gers , que c'eſt un titre d'honneur parmi

eux , que d'en avoir fait mourir plu-

fieurs. A l'exemple des autres Indiens ,

ils vont nuds pour la plûpart , à l'ex-

ception de quelques parties du corps

qu'ils tiennent couvertes. Leurs armes

font le poignard , le coutelas , la fléche

& la farbacane. Leur religion eft mê-

lée de quantité de fuperftitions qui ren-

trent toutes dans ce que je vous ai dit

des autres peuples Orientaux. Ils attri-
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buent à un efprit infernal tout ce qui

leur arrive de malheureux ; & ils ont

recours à divers moyens pour l'appai-

fer. Ils lui offrent des alimens ; & fi le

malheur s'éloigne , ils redoublent leurs

préfens ; s'il continue , ils accablent d'in-

jures le dieu mal- faifant. D'autres fois

ils préfentent au même génie une bar-

que chargée des vivres , qu'ils lancent

à l'eau & la laiffent voguer au gré des

vents. Ils croient que tous les maux paf-

fent dans cette barque , & que quicon-

que oferoit l'arrêter , feroit affailli de

tous les malheurs qu'elle contient.

Voilà, Madame , ce que j'ai pu ap-

prendre touchant ce peuple groffier &

barbare , qui fe peint la peau , & porte

pour ornement à fon col , des dents

de tigre enfilées dans un cordon. A

l'égard des Mahemétans qui habitent

les côtes maritimes , ils ont confervé

avec la religion des Arabes leurs ancê-

tres , une partie de leurs incurs & de

leurs coutumes. Ils vivent avec beau

coup de fafte & font magnifiq
ues

2

dans leurs habits. Quant à leurs mai-

fons , elles diffèrent peu de celles des

autres colonies Mahométanes de ces

ifles mais je dois dire , une fois pour

Ev
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toutes , que ces Indiens font en général

fort mal logés , & qu'il eft rare qu'une

maifon dure autant que la vie d'un

homme. Les rois eux-mêmes ont des

palais fort fimples ; & tous ces bâti-

mens reffemblent plutôt à une grande.

halle ouverte de tous côtés , qu'à un

édifice royal. Auffi vous épargnerai-je

dans la fuite ces defcriptions ennuyeu-

fes , qui préfentent prefque toujours les

mêmes objets & les mêmes détails.

J'en dis autant de certains ufages con-

cernant les mariages , les enterremens

la nourriture , les habits , la pluralité des

femmes , l'éducation des enfans , &

généralement tout ce que ce peuple:

a de commun avec les autres Indiens

de ces contrées. Il en eft de même:

de leur férocité , de leur ignorance ,

de leur défiance , de leur orgueil , de

leur fupercherie dans le commerce , &

de tous les défauts de la perfidie Ma-

hométane. Les négocians d'Europe ont

en vain tenté de former des établiffe-

mens, parmi eux ; les Portugais , pour

fe concilier les bonnes graces d'un de

leurs princes , lui préfenterent quelques

piéces de tapifferies à perfonnages ;:

mais le. Barbare prit ces figures pour:
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des hommes enchantés dont il craignoit

les complots , & renvoya les préfens

& ceux qui les lui offroient. Si dans la

fuite les Portugais , les Efpagnols , les

Anglois & les Hollandois y bâtirent des

comptoirs , ils payerent bientôt , par la

perte de leur vie , l'excès de confiance

qu'ils eurent en ces infideles. Leurs di-

recteurs furent fucceffivement maffa-

crés avec tous les facteurs ; ce qui leur

ôta l'envie d'y en établir de nouveaux 2

& les dégoûta pour jamais du com-

inerce de cette ifle . Ce n'eft pas qu'il

n'offrit des grands avantages ; car en

y portant des canons , de la poudre ,

des balles , des couteaux , des haches

des cloux , des lunettes , des miroirs ,

des montres &c on recevroit ens

échange de l'or , du poivre , des dia-

du bois de teinture , & quan-

tité de marchandifes que les Chinois

y apportent tous les ans. Le pays pro-

duit le meilleur camphre de l'univers ,

beaucoup de caffe & de cire ,

grande abondance de lacque , & quan-

tité de ces nids d'oifeaux ( qui font les

délices des tables de l'Orient , & que

les Chinois croient capables d'exciter

la volupté. Ces nids, qui fe trouventt

mans ,

9 "

une

E vi
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dans les fentes des rochers , font con-

ftruits par des hirondelles. La matiere

dont ils font compofés , reffemble à

une pâte très-fine , faite de limon , dé-

layée avec la bave de ces oifeaux. Une

autre efpece de production qui diftin-

gue l'ifle de Bornéo , eft la variété

étonnante des oifeaux & des finges.

Parmi ces derniers , il y en a de diver-

fes couleurs & d'une figure extraordi-

naire. D'autres reffemblent à l'homme ,

non-feulement par la forme , mais en-

core par un grand nombre d'actions

extérieures. Auffi les appelle - t - on

Béajous , c'eft-à-dire , hommes fauva-

ges, du nom des habitans de l'ifle , parce

qu'on les croit pour le moins auffi rai-

fonnables qu'eux.

De l'ifle de Bornéo nous nous ren-

dîmes en fort peude temps à Macaffar,

qui n'en est éloigné que par un détroit

d'environ quarante lieues. Cette ifle eft

appellée indifféremment Celebes & Ma-

caffar , & eft divifée en deux états

principaux , gouvernés par deux prin-

ces Mahometans. L'intérieur du pays

en eft peu connu on y compte plus

de vingt royaumes , dont les fouverains

ennent le titre de Raja. Boné eſt la
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capitale de l'état de Celebes , & oc-

cupe la partie feptentrionale de l'ifle.

Macaffar , qui eft au midi , eft une belle

& grande ville , dont les rues font cou-

vertes de fable , parce que le pavé n'y

eft point en ufage. Elles font bordées

d'un double rang d'arbres qui donnent

de l'ombre & de la fraîcheur aux mai-.

fons. On n'y voit point d'autres édifices

de pierres , que le palais du roi & quel-

ques mofquées. Les autres bâtimens font

de bois de différentes couleurs. L'ébéne

y domine ſpécialement ; & les divers

morceaux de piéces rapportées , for-

ment un coup d'oeil agréable , & dont

l'éclat furprend les étrangers. Un autre

fpectacle eft celui des marchés qui fe

tiennent deux fois par jour dans de

grandes places , le matin avant le lever,

& le foir après le coucher du foleil. On

n'y rencontre jamais que des femmes ;

les hommes fe croient deftinés à des

occupations plus importantes , & fe ren-

droient méprifables , s'ils ofoient y pa-

roître.Toutes les jeunes filles des villa-

ges voifins y arrivent chargées de den-

rées que les femmes de la ville achetent

à meilleur marché,que fi c'étoit les maris

qui fuffent chargés de ces emplettes :



FIO LES ISLES DE BORNEO ,

la complaifance d'une part , la galan--

terie de l'autre , pourroient faire varier

le prix de la marchandiſe. La ville de

Boné n'eft ni moins grande , ni moins.

peuplée , ni moins commerçante que'

Macaffat.

Les Hollandois ont des forts dans

l'ifle de Celebes , pour la fûreté de leur

commerce. Ce pays leur a paru trop

agréable pour négliger de s'y établir.

La richeffe & la variété de fes produc-

tions , la beauté de fes payſages , la

multitude de fes eaux , la pureté de fon"

ciel ; enfin tout contribue à rendre ce

fejour délicieux. L'or ſe préſente de lui-

inême , fans qu'il foit befoin de l'arra-

cher avec effort des entrailles de la

terre. On le trouve , ou en poudre , ou

en petits lingots dans les rivieres , &

dans les vallées après l'écoulement des

eaux.Les bois les plus précieux de menui-

ferie yfont auffi communs que les ormes

& les chênes en Europe. Les fleurs les

plus recherchées en France , croiffent

ici fans foin & fans culture. Une infi-

nité d'autres que les Européens ne con--

noiffent pas , & dont on fait des par-

fums exquis , embaument les campa--

pagnes , & récréent la vue par la viva-
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cité , l'éclat & la diverfité de leurs cou-

leurs. Rien n'égale la délicateffe & l'a-

bondance des fruits de cette ifle : il

a de petits melons d'une qualité fi rafraî-

chiffante , que la moitié d'unfuffit pour

appaiferla foifde l'homme le plus altéré.

De l'huile d'une certaine noix , les habi--

tans font de la bougie auffi belle que'

la nôtre. Ils ont des herbes venimeufes

dont le poiſon eft extrêmement fubtil.

Hs y trempent leurs fléches ; & ces

armes deviennent fi dangereufes , que

les bleffures qu'elles font donnent la

inort.

L'opium eft de toutes les plantes de

cette ifle , celle dont on fait ici le plus

de cas. Elle croît ordinairement dans

des lieux pierreux & fauvages , qui ne

font connus que des infulaires. On tire

de fes rameaux une liqueur qui s'épaiffit

dans l'efpace de quelques jours . Auffi-

tôt qu'elle a acquis une certaine con-

fiftance , onla coupe en morceaux pour

en faire de petites boules qui s'ache-

tent au poids de l'or. On les fait dif-

foudre dans l'eau ; & on en arrofe le

tabac à fumer. Cette teinture lui donne

un goût que les habitans trouvent admi- ·

rable. Son effet le plus certain eft de
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les enyvrer ;& le fommeil que leur pro

cure cette yvreffe , a tant de charmes

pour eux, qu'ils le préferent à tous les

autres plaifirs. L'expérience leur ap-

prend néanmoins que l'ufage de cet

opium n'eſt pas fans danger. Il devient

fi néceffaire à ceux quiy font habitués ,

que s'ils le quittent , on les voit bientôt

maigrir , tomber dans la langueur , &

mourir d'abbatement. Il eft encore plus

dangereux d'en prendre avec excès ;

car la léthargie qu'il procure néceffai-

rement, conduit bientôt à la mort.

Parmi une infinité d'animaux de toute

efpece , fauvages & domeftiques , il y

a une forte de finges fort gros , qui

font la terreur de toutes les femmes. Ils

fe jettent fur elles avec fureur , & les

mettent en piéces , après avoir affouvi

leur lubricité.

Toutes les qualités propres à la guerre

diftinguent les habitans de l'ifle de Cele-

bes. Auffi paffent-ils pour les meilleurs

foldats de l'Afie méridionale . Une édu-

cation mâle les rend agiles & robuſtes :

dès qu'ils font nés , on leur frotte les

membres plufieurs fois le jour avec de

l'huile & de l'eau tiéde ; on les tire de

bonne heure d'entre les mains des fem-
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mes;& on les forme , hors de la mai

fon paternelle , à tous les exercices qui

demandent de l'adreffe & de la force.

Ils font dans l'ufage , ainfi que les ha-

bitans de Bornéo , de fe faire polir &

limer les dents , de fe les peindre en

rouge ou en noir ; plufieurs même ſe

les font arracher , pour y fubftituer

des dents d'or , d'argent ou de tombac.

Ils font d'ailleurs très-recherchés dans:

leurs vêtemens & leur parure ; & c'eft

une coutume indifpenfable parmi les

grands , de fe rougir les ongles avec du

vermillon. Ils font fimples & modeftes

dans les ameublemens ; & leurs mai-

fons font élevées de terre comme à Su-

matra , & pour les mêmes raiſons. Ce

font à-peu près auffi les mêmesmœurs ,

les mêmes ufages ; voici ce qu'il peut

y avoir de particulier à Macaffar. Quand

ils marient leurs enfans , on enferme

les nouveaux époux, pendant trois jours

& trois nuits, dansune chambre obfcure

qui n'eft éclairée que par une petite

lampe. Une vieille femme fe tient à la

porte pour leur fournir ce dont ils ont

befoin ; & le matin du quatrieme jour,

un domeftique entre dans la chambre

avec une vaſe rempli d'eau , & une



14 LES ISLES de Borneo,

barre de fer, où font gravés quelques

caracteres. Les deux époux mettent leurs

pieds nuds fur la barre ; & on leur

jette l'eau fur le corps , en prononçant

certainesprieres. Le lendemain , le mari

fait préfent à fa femme d'une petite

chaîne d'or, pour la faire fouvenir qu'elle

doit déformais être fapremiere efclave.

On diftingue ici trois ordres de no-

bleffe ; les Dacus , les Carré , & les

Lolo. Les premiers poffédent des fiefs

qu'ilstiennent de la générofité du prince,

& qui ne fortent point de leur famille ,

tant qu'il fubfifte des enfans mâles ;

mais à leur défaut , ils retournent à

la couronne. Les Dacus rempliffent les

premieres charges de la cour , & font

obligés de fuivre le fouverain à la

guerre avec un certain nombre de fol-

dats. Les Carré font auffi nombreux

dans cette ifte , que les marquis le font

en France , & les barons en Allema-

gne. Cette nobleffe s'accorde aifément

par le prince ; & c'est ce qui multiplie

fr fort ce fecond ordre. L'ordre des

Lolo répond à nos fimples gentilshom-

mes; & il eft peu de roturier un peu à

fon aife , à qui on ne donne ce titre par

flaterie.-
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Le trône eft ici héréditaire ; mais

ce font les freres quifuccedent à l'exclu-

fion des enfans , pour éviter les incon-

véniens des minorités. Quant au gou-

vernement général de l'ifle , tous ces

différens états forment entr'eux une al-

liance , par laquelle ils s'obligent à fe

défendre mutuellement. Les Hollan-

dois , qui tiennent tous ces pays dans

leurdépendance , préfident à cette ligue

en qualité de protecteurs ; & toutes les

fois que le roi de Boné convoque la

diéte un gouverneur Hollandois y

affifte avec quelques députés de fa

nation. Lorsqu'il furvient des con-

teftations , ils la terminent par leur fuf-

frage , & font toujours pencher la ba-

lance du côté qui leur plaît:

Avant l'établiſſement de la religion

Mahométane dans cette ifle , les peu-

ples donnoient dans toutes les abfur-

dités , & étoient affujettis à toutes les

fuperftitions des idolâtres de l'Inde.

Rappellez-vous , Madame , tout ce que

je vous ai dit à ce fujet dans plus d'un

endroit de mes Lettres ; & vous ne me;;

demanderez point d'autres détails.

On ne fçait à quelle occafion les

habitans de cette ifle reconnurent, vers
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le commencement du dernier fiécle ;

la vanité des idoles qu'ils avoient ado-

rées jufqu'alors. Ils réfolurent d'un

confentement général , de changer de

religion ; mais nefçachant s'ils devoient

embraffer celle des Chrétiens ou celle

des Mahometans , ils voulurent que le

hazard en décidât. Ils envoyerent des

ambaffadeurs aux Portugais de Ma-

laca, & au roi d'Achem , pour leur de

mander des perfonnes capables de les

inftruire , promettant de fe déterminer

pour ceux qui arriveroient les premiers.

Tandis qu'on temporifoit à Malaca ,

le roi d'Achem fit partir des docteurs

de l'alcoran , qui introduifirent le Ma-

hométifme fur les côtes méridionales

de l'ifle. Des miffionnaires Portugais

vinrent enfuite , & annoncerent l'E-

vangile dans la partie feptentrionale ;

mais ces derniers ayant été renvoyés

à la follicitation des Hollandois , la

religion de Mahomet a prévalu. Un

roi du pays , favorableau Chriftianifine,

s'étoit retiré à Siam pour y chercher

un afyle. Il laiffa en mourant ,
deux fils

fortjeunes , que les Jéfuites emmene-

rent en France , & qui furent élevés

au college de Louis le Grand, Ils y
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reçurent le baptême fous les aufpices

de Louis XIV & de M. le Dauphin

fon fils , & furent nommés, l'un Louis

Daen Rourou ; l'autre Louis Dauphin

Daen Toulalo.

Celebes ou Macaffar touche , pour

ainfi-dire, auxifles Moluçques ; uncourt

trajet nous rendit à Ternate , d'où j'eus

occafion d'en parcourir un affez grand

nombre, pourm'inftruire par moi-même

de ce qu'elles offrent de plus remar▾

quables à la curiofité des voyageurs.

Les principales de celles qui peuvent

être compriſes fous le titre général de

Molucques, font Tidor , Motir , Ma-

chian, Timor, Bachian , Gilolo , Am-

boine , Ceram , Banda , Sologo &

Ternate où nous débarquâmes. Cette

derniere eft une des plus renommées ,

quoiqu'elle ne foit pas la plus étendue.

Je loge chez un négociant Hollandois;

& de ma chambre , & à l'heure même

où je vous écris , je découvre une haute

montagne qui eft au centre de l'ifle ,

& dontlefommet offre la vue d'un grand

gouffre qui paroît auffi profond que

la montagne même. Il en fort beau-

coup de feu mêlé d'une fumée claire

qui s'éleve en forme de pyramide, C
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volcan eft fur-tout terrible dans le tems

des équinoxes , parce que les vents qui

foufflent alors , embrafent les matieres

combuftibles , & redoublent la vivacité

de fes flammes. Ses éruptions font alors

accompagnées de tremblement de terre

& d'un bruit furieux ; le foufre qui en

fort , mêlé avec la terre & les pierres

rouges , eft lancé avec l'impétuofité

d'un boulet de canon, & fe répand en

torrensjufqu'à Gammalama , capitale de

Tifle , où je fuis préfentement. L'air eft

infecté de vapeurs qui corrompent l'eau

& la rendent mal-faine : cependant la

montagne îne paroît fertile & eft toute

couverte de verdure.

La ville de Gammalama d'où je

vous écris , eft fituée fur le bord de

la mer, & ne contient qu'une grande

rue bâtie à l'indienne ; c'eft-à-dire

que la plupart des édifices font de can-

nes & de rofeaux : on y voit les rui-

nes d'un ancien château que les Efpa-

gnols y avoient conftruit. Le roi de

Ternate , ainfi que tous les fouverains

des Moluques , gémit fous l'oppreffion

des Hollandois qui font tout le com-

merce de ces ifles. Il eft vrai que ces

rois font multipliés à l'infini , & qu'au-
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cun d'eux n'eft en état de fecouer le

joug qui les accable.

Ce qu'on appelle en France l'oifeau

deparadis ; en Portugal , l'oiſeau dufo-

leil; & aux Indes , l'oifeau des dieux ,

eft fort commun dans l'ifle de Ternate.

C'eſt une erreur de croire que cet ani-

mal vit de l'air, & qu'il naît fans pieds.

Ce qui peut avoir donné lieu à cette

opinion , eft l'ufage où font les Terna-

tois de les faire fécher aufoleil,après leur

avoir coupé les pattes . La chaleur reffer-

rant leur peau, fait difparoître les tra-

ces de l'incifion. Ce que l'oifeau de pa-

radis a de plus fingulier, eft une queue

très-longue & un plumage admirable.

L'ifle de Ternate & les Molucques ,

font encore renommées par l'abon-

dance des cloux de girofle & des noix

de mufcade , dont les Hollandois font

un commerce prodigieux. L'arbre de

girofle reffemble au laurier ; mais il a

la tête plus épaiffe & les feuilles moins

larges. Le goût du clou fe trouve dans

les feuilles , & jufques dans le bois. Ses

fleurs font blanches , & s'affemblent

principalement vers la cime. Chacune

d'elles produit un clou qui d'abord eſt

verd, enfuite jaune , puis rouge, &
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enfin d'un brun foncé. Il pend par

une petite queue à une grappe qui con-

tient ordinairement une grande quan-

tité de cloux. On les recueille vers le

mois de Novembre , de la maniere fui-

vante. On étend au pied de l'arbre une

grande toile , après avoir nettoyé la

place avec beaucoup de foin : enfuite

on fecoue les branches fortement , ſoit

eny attachant une corde que l'on tire

avec effort , foit en les battant avec des

perches ; ce qui ne fe fait pas fans in-

commoder l'arbre . Mais il en devient

plus fertile l'année fuivante. Après la

récolte on lave les cloux dans de l'eau

de mer ; & on les fait fécher en les

expofant au foleil ou à la fumée des

cannes de bambou. On les vend avec

les queues ; car ces infulaires en ramaf-

fant le tout enſemble , ne fe donnent

pas la peine de les trier ; mais ceux qui

les achetent, prennent celle de les net-

toyer pour les tranfporter en Europe.

Les cloux qui reftent aux arbres , après

qu'on les a fecoués ou battus , y demeu-

rent juſqu'à la récolte fuivante , & paf-

fent pour les meilleurs , parce qu'ils

font plus forts & mieux nourris. Ce-

pendant les Hollandois prennent par

choix
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choix les plus petits . On ne plante point

le girofle ; les cloux qui vieilliffent fur

Parbre , & qui tombent enfuite , con-

tribuent affez à le reproduire. Il ne

donne pas de fruit avant l'âge de huit

ans ; & l'on prétend que fa durée

ordinaire eft d'un fiécle. Il eft rare qu'il

rapporte deux années de fuite avec la

même abondance ; il n'a une fertilité

remarquable que de trois en trois ans ,

& ne croît dans aucun autre lieu du

monde qu'aux Molucques. Ce font les

Chinois qui les premiers ont connu

le prix de cet arbre. Attirés par l'o-

deur de fon fruit , ils en chargerent

leurs navires & en porterent dans

les golfes de Perfe & d'Arabie , d'où

il s'eft enfuite répandu en Europe.

Les Indiens le font confire dans le fu-

cre , le fel ou le vinaigre ; & les fem-

mes en mâchent pour donner plus de

douceur à leur haleine. Il eft d'une na-

ture fi chaude , que fi l'on met un fac

de cloux fur un baffin plein d'eau , elle

diminue confidérablement , fans que la

qualité du girofle en foit fenfiblement

alterée. S'il fe trouve un vafe rempli

d'eau dans l'endroit que le marchand

a choifi pour lele nettoyer ,
le vafe fe

Tome IV.
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vuidera en peu de tems par la chaleur

extraordinaire que les cloux répandent

autour d'eux. Des Hollandois qui ont

fouvent fait cette expérience , m'ont

affuré que la foie dela Chine a la même

vertu : qu'on la mette dans quelque lieu,

un pied ou deux au-deffous de la terre ,

& qu'on verfe de l'eau fur le pavé, le

lendemain il fera fec , & la foie toute

imbibée d'eau. Les Chinois emploient

cette rufe pour donner plus de poids à

leur marchandiſe.

Pour revenir au girofle , on prétend

que les pigeons ramiers qui font en

grand nombre aux Molucques , fe nour

riffent du refte des cloux qui vieillif-

fent fur les arbres , & qu'en les rendant

avec leur fiente, il en naît des girofliers;

c'eft ce qui multiplie fi prodigieufe-

ment cette plante , qu'on feroit de

vains efforts pour la détruire. Quand

les Portugais fe furent rendus maîtres

des Molucques, les rois du pays,indignés

de la cruauté & de l'infolence de

leurs vainqueurs , crurent que, pour s'en

délivrer , il n'y avoit qu'à brûler ces

productions funeftes qui attiroient les

étrangers dans leurs ifles. Le defefpoir

leur mit le feu à la main ронг réduire
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en cendres tous les girofliers ; mais au

lieu de la ftérilité qu'ils avoient en vue,

la cendre mêlée à la terre rendit la

campagne encore plus féconde. Onre-

marque qu'il ne croît ni herbe , ni ver-

dure autour de l'arbre qui produit le

girofle ,, parce qu'il attire par fa cha-

leur tous les fucs nourriciers qui en-

vironnent ſes racines.

L'ifle de Ternate & la plupart des

Molucquesne produiſent niriz, ni bled,

ni autres grains propres à faire du pain;

mais au défaut de ces alimens , la nature

y a fait naître le fagu , efpece de pal-

mier fauvage. Sa moëlle pilée rend

une farine très-blanche dont on fait

des efpeces de gâteaux. On fend le

tronc pour en tirer cette moëlle ; un

maillet de bois fert à l'écrafer ; & cette

ſubſtance , qui ſe réduit à - peu - près

en forme de fciure de bois , fe pétrit

comme une pâte de froment. Tout ce

qui fe vend ici ou s'achete , fe paye

avec du fagu. L'arbre qui le produit ,

s'éleve de quinze ou vingt pieds ; fon

fruit eft rond, & femblable à celui du

cyprès. En coupantles branches tendres

de la plante , on en fait fortir une li-

queur délicieuſe appellée tuale , qui a
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la blancheur dulait , & qui fert de breu

vage aux habitans. Pour la recevoir ,

ils attachent un vafe à l'extrémité de

la branche qui eft coupée , & l'efpace

d'une nuit fuffit pourle remplir. Le nipa,

le bambou& le cocotier leur fourniffent

d'autres boiffons agréables.

L'origine des Molucquois eft abfolu-

ment inconnue ; on fçait feulement

que les Arabes y ont introduit le Ma-

hométifine comme dans la plûpart des

autres ifles de l'Afie ; mais cette reli-

gion fe trouve ici mêlée avec toutes

les fuperftitions du Paganifme. On parle

aux Molucques différentes langues ; ce

qui fait juger que les habitans font un

mêlange de divers peuples ; que les

Chinois , les Javanois , les Malais &

les Arabes ont fréquenté ces ifles , &

que les originaires du pays ont obéi fuc-

ceffivement àplufieurs puiffances étran-

geres dont ils ontpris & confervent en-

core lesufages. En voici un qui m'éveille

tous les matins quelques heures plu-

tôt que je ne voudrois , & dont je ne

tire pas le même avantage que ceux

pour lesquels il eft établi . Il a pour ob-

jet la population ; & cette coutume eft

unc de celles quis'obfervent avec le plus
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de foin. Dans toutes les villes & dans

les gros villages , il y a des hommes

dont l'emploi eft de battre la caiffe

dans les rues à la pointe du jour

pour éveiller les perfonnes mariées

& les exciter à remplir le devoir con-

jugal.

2

Les loix qui concernent les maria-

ges aux Molucques , font groffieres &

barbares. Elles permettent la pluralité

des femmes , fans en fixer le nombre ;

& l'on fe quitte fi-tôt qu'on ceffe de

fe convenir. Auffi ces fortes d'allian-

ces fe font elles fans beaucoup de cé-

rémonie ; car dès que les parties font

d'accord , le pere de la fiancée fait un

feftm , après lequel les jeunes époux

confomment le mariage. Quand la

femme quitte fon mari , elle eft obli-

gée de lui rendre les préfens qu'elle

en a reçus ; elle lui verfe enfuite un

peu d'eau fur les pieds , pour fe puri-

fier de l'impureté qu'ils peuvent avoir

contractée enfemble ; & elle fe retire

pour s'engager à un autre dès le len-

demain , s'il y a quelqu'un qui la re-

cherche. Vous jugez bien , Madamne

qu'avec cette façon de penſer , on eſt

ici fort indulgent pour l'adultere ; une

L
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femme qui , fur le plus leger prétexte ,

peut fe féparer de fon mari , a peu
de

chofe à craindre de fa mauvaiſe humeur

pour les infidelités dont elle pourroit

fe rendre coupable. Auffi le fexe eft- il

ici d'une coqueterie extrême , & d'une

gaieté , d'un enjouement, qui , joints à

une figure agréable & àbeaucoup d'ef

prit , en font les délices des étrangers.

Un François aux Molucques , croit être

avec des femmes de fon pays.

Les habitans de ces ifles , quand ils

font pris à leur ferment dans les affai-

res importantes, obfervent cette céré-

monie : ils mettent de l'eau dans une

écuelle , y jettent de l'or , de la terre ,

une balle de plomb , y trempent le bout

d'une épée ou d'une autre arme, &

donnent cette eau à boire à celui qui

doit faire le ferment , avec des impré-

cations terribles , que tout ce qui a

touché l'eau confpire à fa perte , s'il

fe parjure. C'eft fur-tout à Amboine

que cette pratique eft en ufage ; &

je l'y ai vu obſerver avec beaucoup

d'appareil. J'ai fait dans cette ifle un

plus long féjour qu'à Ternate , parce

que j'y ai trouvé plus de reffource du

côté de l'amufement & de la fociété.
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Les Hollandois ydonnent la loi comme

par-tout ailleurs : ils y ont des forts.

des palais , des hôpitaux & des égli-

fes oùl'office fe fait en langueFlamande

& en Malais. Mais le Chriftianifme

n'y a pas des progrès proportionnés

au zéle que témoigne la compagnie

Hollandoife , ni à la dépenfe qu'elle fait

dans cette vue. Elle entretient des mi-

niftres & des maîtres d'école , qui lui

coûtent fort cher & qui font peu de

profélytes ; ceux même qui fe con-

vertiffent , n'ont guères que l'exté

rieur du Chriftianifine. Mais ces foi-

bles rayons de lumiere fervent du

moins à leur donner quelque idée de

vertu ; on leur trouve plus de dou

ceur & de bonné-foi qu'aux Maho-

inétans & aux Idolâtres ; & les Hollan

dois prennent plus de confiance à leurs

engagemens.

La ville d'Amboine peut bien avoir

deux milles de circuit , en y compre-

nant les petites habitations qui l'envi-

ronnent. Ses rues font belles & régu-

lieres ; elle eft traverfée de quelques

canaux fur lefquels on a conftruit des

ponts ; & fes habitans font un mélange

de Chrétiens , de Mahométans & d'I-

Fiv
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dolâtres. Son territoire eft aujourd'hui

l'endroit desMolucques le plus fertile en

girofle ; les Hollandois qui y ont établi

le centre de leur puiffancepour ce genre

de commerce, ont détruit la plupart

des plantations des autres ifles.

Quoiqu'en général , les Molucquois

fuivent affez les mêmes ufages , il y a

néanmoins dans quelques villes , des

coutumes & des loix particulieres qui

ne s'obfervent point dans d'autres ;

c'eft ce que j'ai cru remarquer dans

l'ifle de Sologo. On y punit les larcins

ordinaires par l'amputation de l'oreille ,

& les vols confidérables par la perte

de quatre doigts . L'homicide & l'adul-

tere entraînent la peine de mort ; mais

il y a mille moyens de fe fouftraire à

la rigueur de la loi. La coutume des no-

bles eft d'embaumer leurs morts , & de

les garder un an dans une caiffe , fous

le toît de leurs maifons ; ils les enter-

rent enfuite avec beaucoup de pompe.

Leur deuil confifte à fe rafer la tête ,

& à fe paffer dans les bras , dans les

jambes & autour du corps , des cercles

de cannes, qu'on eft obligé de garder

jufqu'à ce qu'ils tombent d'eux -mê-

mes. Ce peuple reconnoît un Dieu
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créateur qu'il invoque en fléchiffant

les genoux , en tenant les mains éle-

vées fur la tête , & en lui offrant des

viandes que le prêtre du temple vient

enlever fecrettement . Mais en même

tems que ces peuples adorent un Être

fuprême , ils ont auffi une vénération

finguliere pour le démon. Ils le conful-

'tent dans toutes leurs affaires ; & la

puiffance qu'ils lui attribuent , eft encore

d'une grande reffouce pour les prêtres.

Ce pays releve du roi de Ternate ;

mais on y compte une infinité de villa-

ges qui ont chacun leurs princes parti-

culiers. Ils ne font diftingués de leurs fil-

jets , quepar un plus grand nombre de

boucles d'oreilles , & un voile d'écorce

d'arbre , car ces peuples vont ordmal-

rement nuds . Pour y fuppléer , ils fe

peignent fur le corps différentes figures

de feuillages & de fleurs , qui femblent

imiter le ramage de certaines étoffes.

Toute l'ifle eft remplie de lieux de

proftitution , déréglementtrès-rare dans

les autres parties de l'Inde. Tous cès

petits fouverains font perpétuellement

en guerre les uns avec les autres. Ce

métier eft pour eux une espece de

commerce , pour faire des prifonniers

11 2.0
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ou des efclaves,qu'ils vont vendre dans

d'autres ifles. Ils yjoignent quelquefois

jufqu'à leurs propres enfans ; & s'ils

peuvent mettre la main fur un parent

ou fur un ami , ils en font un pareil

trafic. Quand ils ont tué des ennemis à

la guerre , ils leur coupent la tête , &

la fufpendent aux murs de leurs maifons.

Enfin rien n'égale leur groffiéreté , leur

férocité , & leur perfidie .

Les Portugais ont un établiffement

à Timor , dans un lieu nommé Lafao ,

qui eft une affez bonne place de com-

merce. Les peuples de leur dépen-

dancefontprofeffion du Chriftianifme ;

mais quoiqu'ils reconnoiffent le roi de

Portugal pour leur fouverain , ils ne

veulent relever ni du vice-roi de Goa

pour le temporel , ni même de l'ar-

chevêque de cette ville pour le fpiri-

tuel ils fe gouvernent felon leurs pro-

pres loix. Il y a d'autres habitans de l'ifle,

qui dépendent des Hollandois , & d'au-

tres qui vivent comme des Barbares ,

fans aucune domination que celle de

leurs chefs. Ils font fi farouches , qu'ils

maffacrent fans pitié les étrangers qui

approchent de leurs habitations ; & ils

ne fortent de leurs maifons , qu'armés
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d'epées , de javelots , d'arcs & de flé-

ches. La chaffe & la pêche font leur

unique occupation ; & ceux qui ont

du goût pour la culture des terres

choififfent le terrein qu'ils veulent ; car

les campagnes appartiennent à tout le

monde. Sans entrer dans aucun détail

touchant les habillemens de ces infu-

laires , je dirai , en général , que les Eu-

ropéens font vêtus à la mode de leurs

pays ; les Mahométans comme ceux

des grandes ifles ; & les Gentils fe

contentent le plus fouvent d'un morceau

de toile dont ils s'enveloppent les

reins.

Ce que j'ai vu de plus remarquable

dans l'ifle de Machian , eft un volcan

qui s'ouvrit vers le milieu du fiécle der-

nier. Il en fortit des feux qui réduifi-

rent en cendres plufieurs habitations.

L'ouverture , telle qu'on la voit aujour-

d'hui , s'étend depuis le fommet de la

montagne juſqu'au bas , ayant la forme

d'un chemin qu'on auroit creufé ex-

près.

Les peuples qui habitent l'ifle de

Gilolo & quelques autres dans le

voifinage , font des fauvages qui paffent

leur vie dans des lieux déferts , fans

F vj
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loix , fans fouverains & fans demeures

fixes. Ils élifent des chefs auxquels ils

obéiffent fans lui payer aucun tributs

Ils adorent le diable fous des figures

hideuſes ; vous avez vu que c'eſt de

culte ordinaire de tous les Indiens ido

.lâtresיד s

⠀

"

-L'ifle de Banda & quelques autres

qui l'environnent , font les feuls en-

droits du monde oùfe trouve la muf-

cade. Il y auroit de quoi s'étonner que

cinq ou fix petites ifles en produififfent

une affez grande quantité pour en four-

nir à tout l'univers , s'il n'étoit certain

qu'excepté une montagne qui jette du

feu dans l'ifle de Guanape , il n'y a pas

unkarpent de terre qui n'en foit tout

couvert. Cet arbre vient également

dans les plaines & dansles montagnes ,

& croît prefque par-tout avec une pro

digieufe abondance en tout tems fes

branches font chargées de fleurs & de

fruits. Le mufcadier a la forme du pê-

-cher; mais fes feuilles fontun peu plus

courtes & plus rondes. Son écorce eft

ainie , & d'un gris obfcur ; fes feuilles

vertes & liffées comme celles du poi-

rier , pouffent deux à deux fur une

même tige , & répandent une odeur
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agréable lorfqu'on les preffe avec les

doigts . Le fruit , dans fa primeur, eft

d'un beauverd , ainfi quetoute la plan

te; mais en mûriffant, il devient bleus

avec quelques nuances d'incarnat , de

brun & de jaune. Il eft couvert d'un

brou auffi épais que celui des noix

communes d'Europe , & qui s'ouvre

naturellement dans fa maturité. Il anony

tre alors une petite écorce rougeâtre ,

d'une fubftance moelleufe , appellée

macis , ou fleur de mufcade. Elle fert

d'enveloppe à une coque très-dure , qui

renferme le fruit ou la noix. Ce fruit

eft neuf mois à fe former ; & quand

on l'a cueilli , on en détache la pre-

miere écorce ; on en fépare le nacis

qu'on fait fécher au foleil , on étend

les noix fur des claies , fans les féparer,

de leurs coques ; & on les laiffe fé-

cher , pendant fix femaines , à un feu

moderé , dans des fours deftinés à

cet ufage. Enfuite on brife la coque ;

on en tire la noix ; on la lave dans de

l'eau de chaux; & on la inet auffi dans

des fours pendant plufieurs femaines .

Les habitans de l'ifle font cuire avec,

du fucre ou du fel la mufcade avec le

brou, & en compofent une nourriture,

21
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excellente. Ils tirent de fon fruit une

huile délicieuſe , qui fortifie les nerfs

provoque le fommeil , arrête les fluxions

& guerit les maux d'eftomac. Le macis

a à-peu-près les mêmes vertus ; mais il

eft bien plus agréable dans les fauffes

& dans les ragoûts. De la poudre de

mufcade ou de macis , mêlée avec de

l'huile rofat , on fait un onguent fou-

verain contre les indigeftions.

>

J'ai vu dans l'ifle de Banda un oiſeau

d'un plumage noir , & qui a deux fois

la groffeur d'un cygne. Il n'a ni langue ,

ni aîle , ni queue ; & le deffus de fa

tête eft couvert d'une écaille auffi dure

que celle d'une tortue. Ses jambes font

longues , fes pieds gros ; & il s'en fert

pour fa défenſe , ruant & frappant par

derriere comme un cheval.

Il eft peu de pays où l'extérieur de

la religion Mahommétane s'obferve avec

autant de ferveur que dans les ifles de

Banda. Les habitans n'entreprennent

rien fans avoir fait leurs prieres aupa-

ravant. Ils n'entrent point dans leurs

mofquées , qu'ils ne fe foient lavé les

pieds ;& quand ils y font , ils prient Dieu

avec tant de véhémence , qu'ils fe font

entendre à plus de deux cens pas. Ils
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accompagnent ces oraifons de toutes for-

tes de geftes , de contorfions & de gri-

maces. Ils fe mettent à genoux , fe cou-

chent à terre , la frappent de leur tête ,

levent les mains & les yeux vers le

ciel , pouffent des foupirs , & ne ceffent

de remuerles levres pendant toute cette

cérémonie. Ils choififfent auffi ces mê-

mes mofquées pour y manger enſem-

ble ce que chacun y apporte. Un mor-

ceau de fagu & un plat de riz font

toutes les délices de ces repas. Ils tien-

nent encore ces affemblées , ou dans

les bois , ou dans les places publiques ,

pour y faire de femblables feftins ,

foitpour y délibérer des affaires d'état.

Pendant le repas , on donne aux con-

vives le divertiffement d'un combat

que les nobles font entr'eux avec des

épées émouffées & au fon des inftru-

foit

mens.

Les Bandanois font prefque toujours

en guerre avec leurs voifins ; & parmi

plufieurs armes en ufage parmi eux , ils

ont de petits traits faits en maniere

d'hameçons , auxquels ils attachent une

corde. Ils les lancent à l'ennemi avec

beaucoup d'adreffe , les retirent enfuite

avec la corde , & amenentpar le inême
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moyen ceux qu'ils ont bleffés. Leur

coutume eft de ne faire aucun quartier

aux vaincus. Ils rapportent en trophée ,

aubout d'une pique , les têtes des enne-

mis tués au combat ; ils les étalent & les

comptent avec oftentation dans la place

publique ; & après les avoir fait voir a

tout le peuple , ils vont les enterrer dans

un bois voifin.

C'est une chofe affez ordinaire dans

Tifle de Banda , de voir des perfonnes

altez ordinaire dans

âgées de plus de cent ans . Les femmes

qui fe trouvent à la mortde leurs parens,

fe mettent à crier & à pleurer de toutes

leurs forces , comme fi , par ce moyen,

elles vouloient rappeller l'ame du dé-

funt ; mais voyant qu'elle ne revient

point , elles mettent fin à leurs larmes

& à leurs fanglots . La même cérémo-

nie recommence fur le tombeau du

mort qu'ils appellent à haute voix ;

& ils finiffent par allumer des lampes

fur fa foffe , autour de laquelle chacun

fait fa priere.

8 21.3

Les premiers fouverains qui ont gou-

verné les Molucques , ont cru defcen-

dre des dieux du pays , jufqu'au tems

où ils ont abjuré l'idolâtrie pour em-

braffer le Mahométifme. On raconte
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encore mille traits fabuleux , dont on

trouve des exemples dans l'origine de

tous les peuples. L'Alcoran fut annoncé

dans ces ifles , vers la fin du quinzieme

fiécle , peu de tems avant l'arrivée des

Portugais qui y porterent l'évangile. Les

violences qu'ils y commirent, quoique

condamnées par leur religion , prévin-

rent contre elle l'efprit de ces infulai-

res ; ils préférerent le culte de Maho-

inet à celui de Jefus-Chrift , parce que

ces hommes groffiers jugerent moins

de la doctrine , que des hommes qui

la leur enfeignoient. On compte plu-

fieurs rois détrônés , enfermés , empoi-

fonnés, parmi les excès de la nation Por

tugaife aux Molucques. Je ne parle point

des villes faccagées , des habitans maf

facrés , des perfécutions , des tyrannies

dont le détail feroit horreur.

P

Les Portugais furent à peine établis

dans ces ifles , que les Efpagnols leur en

difputerent la poffeffion . Quelques rois

du pays accueillirent ces derniers avec

bonté , & leur accorderent la liberté

de s'établir dans toutes les terres de leur

obéiffance. Alors ils commencerent à

partager avec les Portugais les avan-

tages du commerce des, Molucques ;
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mais la jaloufie ne tarda pas à exciter

entr'eux une guerre cruelle. Les Efpa-

gnols trouverent moyen de s'emparer

peu-à-peu de tout le commerce ; mais

ils furent eux-mêmes fupplantés par un

autrepeuple plus actif& plus induftrieux.

Vous entendez , Madame , que je veux

parler des Hollandois qui s'établirent

felon leur ufage , fur les ruines des pre-

miers vainqueurs de ces iflès. Les An-

glois vinrent enfuite leur difputer leurs

poffeffions ; mais ils furent enfin obligés,

ainfi que les Portugais & les Efpagnols ,

de céder à leurs adverfaires ; & les

Hollandois feuls refterent poffeffeurs

des Molucques. Si-tôt qu'ils s'y virent

les maîtres , ils difpoferent à leur gré

dufceptre & de la vie des rois du pays ,

& les retinrent fous un honteux eſclava-

ge :auffi n'ont-ils pas encore pu fe conci-

lier l'amitié de ces infulaires , qui conti-

nuent toujours à les regarder comme

des tyrans. Ce n'eft pas que le fort des

Molucquois ne foit peut-être plus heu-

reux qu'il ne l'étoit avant que les Hol-

landois n'euffent fait la conquête de

leurs ifles. La compagnie a augmenté les

richeffes naturelles du territoire , non-

feulement en multipliant les plantations
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de girofle & de mufcade , mais encore

en y introduifant plufieurs graines &

différentes plantes d'Europe. Ils ont foin

d'ailleurs d'yapporter tous les ans quan-

tité de fubfiftances & de pourvoir

abondamment aux befoins des habitans.

Outre le girofle , la mufcade & le

fagu qui ne fe trouvent guère qu'aux

Molucques , voici d'autres productions

de ces ifles , que je ne connois que

par le récit d'un Hollandois qui m'a

affuré les avoir vérifiées. Il prétend qu'à

Sologo il croît un arbre dont l'ombre

eft mortelle à ceux qui fe couchent

deffous. Mais ce qui rend la chofe mer-

veilleufe , c'eſt que cette ombre n'eſt

nuifible que du côté de l'occident ; car

fi la perfonne qui commence à fe trou-

ver mal , fe leve incontinent & paffe

vers l'orient , elle ne tarde pas à yren-

contrer fa guerifon . Ainfi , d'un côté

l'ombre de cet arbre eft empoisonnée ;

& de l'autre , elle eft un antidote contre

le venin de la premiere.

Les Molucques produifent un autre

arbre dont le bois eft rouge , brûle

dans le feu , & jette des étincelles &

des flammes fans fe confumer. Mais en

le frottant entre les mains, on le réduit
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en poudre; & il fe caffe en le mettant

fous les dents.

On voit dans ces ifles des ferpens de

trente pieds de long , & gros à pro-

portion; mais ils ne font ni dangereux

ni vénimeux. On affure que lorsqu'ils

ne trouvent point de nourriture , ils mâ-

chent d'une certaine herbe , & vont

enfuite la dégorger dans la mer. Par

ce moyen , ils attirent une quantité de

poiffons qui , s'étant enyvrés de cette

herbe , nagent fur l'eau , & deviennent

la proie de ces ferpens qui s'en repaif-

fent à leur gré.

Ce qui doit paffer pour un phéno-

mene des plus extraordinaires dans l'ifle

de Ternate , c'est une plante dont les

feuilles n'arrivent à leur maturité , que

pour fe transformer en animaux vivans

qui fe détachent des branches , & qui

volent en l'air fans perdre la couleur

de la feuille. Leur corps fe forme des

fibres les plus dures. La tête eft à l'en-

droit par où la feuille tenoit à l'arbre,

& la queue à l'autre extrémité . Les ailes

fe font de ce qu'il y a de plus mince

dans le refte de la feuille ; & il en fort

enfin un papillon tout entier.

Les grandes chaleurs des ifles Moluc
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ques placées immédiatement fous la

ligne, mefont defirer le départ d'un vaif

feauEfpagnol qui fe difpofe à s'enretour-

neraux Philippines . Ce feraune occafion

favorable de connoître ces ifles célé-

découvertes par le fameux Ma-

gellan , & ainfi nommées en l'honneur

de Philippe II , lorfque les Efpagnols en

firent la conquête. Sur tout ce qu'on

m'a dit ici de ces contrées , je juge ,

Madame , qu'elles fourniront la matiere

d'une Lettre intéreffante.

bres ,

- Je fuis , &c.

Dans l'ifle deTernate , ce 15 Avril 1743.
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LETTRE XLV.

LES ISLES PHILIPPINES.

N à

Ous eûmesàpeine quitté le rivage

de Ternate , qu'une tempête fu-

rieufe nous obligea d'abandonner la

route de Manille , pour laquelle notre

vaiffeau étoit deſtiné , & nous jetta fur

des côtes de Mindanao , une des plus

conſidérables des ifles Philippines , &

la premiere en venant des Molucques.

La capitale , qui porte auffi le nom de

rifle , n'eft qu'à deux milles de la mer ,

fur une riviere dont nous gagnâmes

l'embouchure. Les Efpagnolsnefont pas

fouverains de cette ile ; elle eft gou-

vernée par un prince Mahométan , qui

n'ofe les attaquer ouvertement , parce

que leur puiffance à Manille s'étend fur

la plupart des autres ifles ; mais quand

il croit pouvoir leur nuire impunément ,

il eft rare qu'il n'en faififfe l'occafion.

Nous étions à peine arrivés , qu'un de

fes officiers vint àbord , & mefuranotre

vaiffeau. C'eſt un ufage imité des Chi-
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nois qui prennent toutes les dimenfions

des bâtimens , pour fçavoir exactement

ce qu'ils peuvent contenir. Perfuadé

que la faifon nous obligeroit de faire

quelque féjour dans cette ifle , le capi-

taine fe crut intéreffé à ménager le

Sultan , & à fouffrir l'exécution de fes

ordres. Il lui fit même annoncer fa vifite

avec quelques préfens ; & il voulut bien

me permettre de l'accompagner dans

cette entrevue. Nous fumes conduits àla

lumiere des flambeaux jufqu'au palais ,

oùnous trouvâmes le monarque , avec

douze feigneurs de fon confeil, affis fur

de riches tapis. La converfation fe fit

en Eſpagnol , par le miniftere d'un inter-

prete. Après les premiers complimens,

il nous dit que notre vaiffeau n'étoit

point en fûreté à l'embouchure de la

riviere , à cauſe des vents d'oueft , qui

devoientfoufflerbientôtavec la derniere

violence : il nous confeilla donc de nous

approcher de la ville. L'avis étoit utile

effectivement ; mais il cachoit un piége

encore plus dangereux. Il eft vrai que

les vents & les tempêtes ne tarderent

pas à fe faire fentir , & que la riviere ,

qui s'enfloit prodigieufement , amenoit

de gros arbres flottans , dont tous nos

2
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efforts n'auroient pù garantir notre vaif-

feau; mais lorsque le tems fut adouci ,

& que nous pensâmes à le. radouber,

nous fumes extrêmement fupris de le

trouver à demi-mangé de vers. Heu-

reufement qu'il étoit doublé , & que ces

infectes n'avoient eu le tems que de

percer les premieres planches. Rien

n'eft plus étonnant que la voracité de

ces animaux ; les habitans fçavent fi

bien ce qu'ils en ont à craindre , que

chaque fois qu'ils reviennent de la mer,

ils tirent leurs bâtimens à fec , en brû-

lent le fond , & ne les remettent à

flots qu'après les avoir foigneufement

réparés. Les vers qui percent un vaif-

feau dans l'eau falée meurent dans

l'eau douce ; & ceux d'eau douce ,

périffent , au contraire , dans l'eau falée ;

mais les uns & les autres multiplient

prodigieufement dans celle qui ne l'eft

qu'à moitié ; & c'eft pour cette raifon

que notre navire fe trouva plus expofé

en s'approchant de la ville , parce que

la riviere y eft moins falée qu'à fon

embouchure. Ces infectes , que l'onvoit

nager par millions , ne font nullepart ,

ní auffi gros , ni auffi voraces qu'à Min-

danao . On n'en trouve jamais fort loin

2

en
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en mer. Ils font ou dans les baies , ou

dans l'embouchure des rivieres , & tou-

jours à peu de diſtance du rivage. Nous

ouvrîmes alors les yeux fur la mauvaiſe

foi du monarque , qui avoit envoyé

un de fes principaux officiers pour s'in-

former du fuccès de fa perfidie. Celui-ci

nous trouva tous occupés à détacher

les planches de la doublure ; & voyant

par-deffous un fond ferme & folide ,

il eut l'air fort mécontent. Nous diffi-

mulâmes les raifons que nous avions

de l'être nous-mêmes ; & après avoir

réparé le navire , nous nous difpofames

à partir pour Manille.

Vous aurez peut-être , Madame , la

curiofité de fçavoir quelles furent mes

occupations àMindanao , pendant près

d'un mois que notre vaiffeau fut arrêté

par le mauvais tems. Je fis plufieurs

courfes aux environs de cette capitale ,

& ne négligeai aucune occafion de m'int-

truire des mœurs , des loix , des ufages

& des productions du pays. On y fait

avec les étrangers peu de commerce

en denrées ou en marchandiſes ; mais

les habitans ont une autre maniere de

trafiquer, qui n'eft pas fouvent moins

lucrative. Dès que nous fûmes arrivés,

TomeIV. G
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ces infulaires fe rendirent à bord , &

nous demanderent fi quelqu'un de nous

avoit befoin d'un camarade ou d'une

pagali. Ils entendent par l'un un ami

familier, & par l'autre une intime amie.

Soit qu'on refufe ouqu'on accepte cette

politeffe , on eft obligé de la payer par

un préfent. Si on fe rend à leur invita-

tion , ce qui n'arrive que trop fouvent ,

la nouvelle conoiffance fe cultive par

la mêmevoie. Chaque fois que l'étran-

ger defcend à terre , il eft bien reçu

chezfon camarade & chez fa maîtreffe.

Ily mange , il y
couche pour fon ar-

gent; & l'unique faveur qu'on lui ac-

corde gratis , eft le bétel qui ne lui eſt

point épargné. On efpere que la vertu

de cette plante voluptueuſe, en ranimant

les feux de l'amour , rappellera plus

fouvent l'étranger , & que fes vifites

multipliées augmenteront
le revenu,

Les femmes du plus haut rang ont la

liberté de faire le rôle de pagali ; &

très-peu s'en difpenfent

Un ufage fingulier à Mindanao , c'eft

de placer dans les premieres chambres

du palais & dans les hôtels des grands,

des canons montés fur leurs affûts . Ces

bâtimens font élevés fur des piliers de
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plus de vingt pieds de haut ; & l'on y

monte de la rue par des degrés. Le

grand efpace vuide , qui fe voit fous cha-

que édifice , forme une efpece de halle

percée à jour , & qui a plus ou moins

d'étendue , fuivant l'airde magnificence

qu'on veut donner à la maifon. Les

pauvres l'environnent d'une cloifon

& y élevent de la volaille , y retirent

les beftiaux , le fumier, & toutes les

immondices , comme dans une baffe-

cour auffi rien n'eft plus fale que

ces demeures , jufqu'au tems des inon-

dations qui emportent une partie de

ces ordures.

La plupart des habitans de Mindanao

font charpentiers ; c'eft en effet tout

ce qu'il importe de fçavoir dans un pays

où la nourriture ne confifte que dans

un peu de riz & de racines , l'habille-

ment dans un morceau de toile , les

lits dans une mauvaiſe natte , les mai-

fons dans quelques morceaux de bois ,

des joncs & des branches de palmiers.

La terre leur fert de fiége , les feuilles

d'arbres de plats , les cannes de vafes ,

& les cocos de taffes ou de gobelets.

Quatre peuples principaux occu-

pent toute l'ifle ; & deux religions dif-

Gij



148
LES ISLES

férentes partagent leur créance & leur

culte. Le Mahométifme régne fur les

çôtes , & l'Idolâtrie , ou plutôt l'Athéif-

me, dans l'intérieur du pays. Les Ma-

hométans ne connoiffent guères de leur

fecte , que la défenfe de manger dụ

porc , la circoncifion , & la liberté d'en-

tretenir plufieurs femmes. Les autres

infulaires , diftribués en quatre nations ,

font les Mindanaos , les Caragos , les

Lataos & les Subanos. Les premiers

paffent pour un peuple belliqueux ; les

feconds font décriés pour leur perfidie.

Les troifiemes entendent le commerce;

& les derniers , qui font comme les

yaffaux des trois autres , paffent pour

des peuples très- groffiers. Ils bâtiffent

leurs maifons fur des pieux fi élevés ,

qu'elles reffemblent à des nids placés au

haut d'une pique. Ils s'y retirent la nuit

à l'aide d'une perche qui leur fert d'é-

chelle. Ils aiment les bords des rivieres,

& ne vivent que de leur pêche. Celles

de ces différentes nations qui habitent

les montagnes , ont des ufages plus bar-

bares que les Mahométans. Un fils qui

rachete fon pere de la fervitude , en

fait fon propre efclave ; les peres , à

plus forte raifon , exercent la même
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rigueur à l'égard de leurs enfans. Le

moindre bienfait parmi eux , donne

droit fur la liberté d'autrui ; & pour la

faute d'un feul , on réduit toute une fa-

mille en esclavage . Les crimes qu'ils

abhorrent , font le vol & l'incefte au

premier degré ; ceux qu'ils tolerent ,

font la fornication & l'adultere ; ceux

qu'ils récompenfent , font le meurtrė

& l'homicide . Ils enferment les incef

tueux dans un fac , & les jettent au

fondde la mer. On nous avoit pris dans

notre vaiffeau à Mindanao , quelques

piéces d'étoffes ; & le voleur s'étoit re-

tiré dans les montagnes. Il fut arrêté

quelques jours après ; & le lendemain

on l'attacha à un poteau , dans une

fituation qui ne lui permettoit pas de

remuer les pieds ni les mains , & qui

lui tenoit le vifage directement tourné

au foleil. Ce tourment , qui livroit tout-

à -la- fois le criminel à la fureur des

inouches , & à l'exceffive chaleur du

climat , dura jufqu'au foir ; & il auroit

été fuivi d'une mort encore plus bar-

hare, fi nos prieres n'euffent appaiſé

la juftice. Al égard de l'homicide , celui

qui fe propofe de le commettre , com-

mence par amaffer une fomme d'ar

Giij
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gent pour ſe fouftraire à la vengeance:

des parens de fon ennemi. Après fon

expedition , il eft mis au rang des bra-

ves , avec le droit de porter le turban

rouge. Chez les Caragos , il faut avoir.

tué fept hommes , pour obtenir cette

cruelle diftinction.

Les rois Mahométans font exercer

la juftice par un premier miniftre qui

a fous lui d'autres officiers tirés de la

nobleffe On la diftingue ici en diffé-

rentes claffes , qui ont trouvé le moyen

de s'affranchir de la dépendance du

monarque ;& engénéral , les fimples fu-

jets ont beaucoup à fouffrir de l'op--

preffion des grands , parce que l'auto-

rité fouveraine eft trop foible pour ré-

primer leur tyrannie.

Le ferrail du prince eft rempli d'une

multitude de femmes. Celles qui lui

donnent le premier enfant mâle , a le

rang de reine. Un de fes priviléges eſt

de paffer deux nuits de fuite auprès du

Sultan , lorfque c'eft fon tour de cou-

cher avec lui ; au lieu que les autres

femmes n'ont qu'une nuit , chacune à:

fon rang..

Dans quelques repas que nous don--

nerent plufieursfeigneurs Mindanayens,,
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ils firent venir des baladines qui dan-

ferent & chanterent en notre préfence.

Elles n'ont point d'inftrument de mufi-

que, & danfent terre-à-terre , fans au-

tre mouvement des pieds que pour

tourner, mais avec des inflexions de

corps très-pénibles. Ces peuples ont des

ballets de quarante ou cinquante per-

fonnes qui chantent divers couplets ,

dont la chute eft la même; & à cha-́

que refrain elles étendent un pied en

avant , battent des mains , & font de

grands cris. Leurs feftins d'appareil

font accompagnés d'un autre fpectacle :

un homme armé de pied en cap , s'a-

vance dans la falle , pouffe des cris

menaçans en feignant d'attaquer un en-

nemi invifible , s'efcrime du fabre &

de la lance, jufqu'à ce qu'il ait terraffé

fon adverfaire. Quand ce combat eſt

fini , un autre champion paroît & fait

les mêmes bravades . Les plus grands

feigneurs de Mindanao fe tiennent ho-

norés de jouer çe perfonnage ; & le roi

n'affifte jamais à un repás , fans le ter--

miner par un pareil combat .

Parmi différentes atmes dont ces in-

fulaires fontuſage , ils ont , conime ceux

deBornéo , une farbacane avec laquelle,

Giv
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par la feule force du fouffle , ils lari-

cent de petites fléches empoifonnées ,

qui caufent infaiblement la mort fi l'on

n'yremédie fur le champ. L'expérience

a fait connoître que l'excrément hu-

main eft le plusfür remede qu'on puiffe

y appliquer.

J'ai vu à Mindanao , même dans les

conditions les plus pauvres , rendre des

honneurs finguliers aux cendres des

perfonnes mortes. On revêtoit leurs

corps d'habits neufs ; on les couvroit des

plus riches toiles ; on plantoit des ar-

bres & des fleurs autour du fépulcre ;

& l'on y brûloit des parfums. Il n'y a

rienque l'on ne facrifie pour fubvenir à

cette dépenſe. S'il eft queftion d'un

prince , on enferme fon tombeau dans

un magnifique pavillon , avec de grands

étendards blancs aux quatre côtés. Mais

un ufage que je n'ai encore vu établi

nulle part , eft celui qui les oblige de

faire leur cercueil pendant leur vie , &

de le tenir en vue dans leurs maiſons ,

pour ne jamais oublier que la condi-

tion humaine les deftine àla mort.

Les femmes de ce paysfont d'une lai-

deur qui leur rendfacile la pratique de la

chafteté. Les mariagesne laiffent pas de
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célébrer avec la même pompe , que

fi ce jour devoit être une grande fête

pour les maris. Après la célébration

l'épouſe conſerve l'habit blanc qu'elle a

porté le jour des fiançailles ; & le mari en

prend un rouge. Les autres cérémonies

rentrent affez dans ce que je vous

ai dit ailleurs des mariages Maho-

métans.

L'habit dont je viens de parler, con-

fifte pour les hommes , dans une fim-

ple vefte & un haut-de-chauffe . Ils

ont les jambes & les pieds nuds , & la

tête couverte d'un turban. Ils mar

chent avec fierté ont
"

pour les

étrangers beaucoup de politeffe , & les,

reçoivent avec franchiſe. Mais ils font

implacables pourleurs ennemis, & capa-

bles d'employer le fer& le poifon pour

fatisfaire leur reffentiment. Les femmes

portent les cheveux longs , noués &

pendans par derriere. Elles ont le nez

fi court, & fi plat entre les yeux , qu'on

diftingue à peine cette partie de leur vi-

fage ; leur front n'a pas non plus d'élé-

vation fenfible ; & malgré ces imperfec-

tions qui les rendent fort laides , fur-

tout aux yeux des Européens , il n'y en

apeut-être pas une, qui ne leur ait fervi

Gv
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de pagali. Leur habit n'eft qu'une vefte:

comme celle des hommes, avec une

juppe d'une feule pièce , coufue par les

deux bouts.

L'ifle de Mindanao a près de trois :

cens lieues de tour ; & fa figure repré-

fente un triangle irrégulier. Le
pays eft

arrofé d'un grand nombre de rivieres,

& coupé par des lacs & des baies qui

entrent fort avant dans les terres. Il

produit les mêmes fortes d'arbres & de:

fruits , que les autres ifles de ces con-

trées ; on m'a même affuré qu'on y

trouvoit auffi de la muſcade. Il y a des

volcans qui fourniffentbeaucoup de fou-

fre; on pêche de fort groffes perles fur

les côtes ; on tire de l'or des rivieres &

des mines ; & les forêts offrent une

grande quantité d'animaux..

A la premiere apparence d'un tems

calme , nous partîmes de Mindanao , &.

notre navigation fut plus heureuſe qu'en

fortant des Molucques. Auffi allâmes--

nous droit à Manille , fans être obligés

de relâcher dans aucune des ifles voifi--

nes. Manille eft la plus étendue des

Philippines. Sa largueur eft inégale ;

& fa longueur a plus de cent vingt

heues. Les Efpagnols la divifent en dix .
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ou douze provinces qui , dans leurs ufa-

ges & leurs productions naturelles , ont

prefque toutes quelque chofe qui les dif-

tingue. Je vous parlerai d'abord de la

capitale que je commence déja à bien

connoître. Elle eft fituée au fond d'un

large golfe que la riviere de Bahi

forme par fon embouchure , & qui a

plus de trente lieues de circuit. Les

Efpagnols la conquirent vers la fin du

feizieme fiécle , l'augmenterent de plu~~

fieurs édifices confidérables , en firent

la métropole de leurs poffeffions dans

cès contrées , & lui laifferent fon ancien

nom de Manille. Elle n'a guères qu'une

petite lieue de tour ; mais fes faux-

bourgs font vaftes , & fes fortifications

en bon état. Ses maifons , quoique

baffes & de fimple charpente depuis

le rez - de - chauffée jufqu'au premier

étage , tirent affez d'agrément de leurs

belles galeries. Ses rues font largés ;"

mais on y voit quantité d'édifices rui--

nés par les tremblemens de terre qui y´

font très-fréquens , ainfi que dans les

autres Philippines & aux Molucques. -

L'églife cathédrale eft plus remarquable '

par fa grandeur que par fa magnificen-

ce. Le château n'a rien qui le rende:

Gvj
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remarquable. Il a la forme triangulaire,

& eft féparé de la ville par un foſſé

profond. Les feules maiſons qui ayent

ici quelque apparence , font celles des

Jéfuites elles l'emportent fur le palais

du gouverneur ; encore ne font-elles

pas bien magnifiques . Je parle de l'ex-

térieur feulement ; car il y a dansle cen-

tre un cloître fuperbe; & l'intérieur

des églifes eft tout éclatant de dorures.

Mais , en général , il n'y a aucune mai-

fon , aucune édifice à Manille , qui

mérite une attention particuliere . A

l'égard des ufages du pays , voici à quoi

fe réduit ce qu'ils peuvent offrir de re-

marquable. Je commence par les éc-

cléfiaftiques qui tiennent toujours le

rang le plus diftingué dans un état Efpa-

gnol.

L'églife cathédrale eft gouvernée par

un archevêque & trois fuffragans qui

font les évêques de Zébu , de Cama-

rines& de Cagayan. Il décide non-feu-

lement de toutes les caufes de fon dio-

cèfe , mais encore de celles des autres

évêchés,par voie d'appel. Si fa ſentence

ne s'accorde point avec la premiere

on eft libre de s'adreſſer à l'évêque de

Camarines, qui eft revêtu d'un pouvoir
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particulier du faint fiége. Outre ces

quatre prélats , ily a toujours à Manille

un évêque titulaire ou un coadjuteur

qui prend le gouvernement de la pre-

miere églife vacante , afin que tous les

devoirs foient remplis fans interruption.

Cette précaution eft néceffaire , foit

pour conferver au roi d'Eſpagne le

droit de nomination , foit pour entre-

tenir le bon ordre dans un diocèfe qui

demeureroit trop long-tems fans paf-

teur , s'il falloit en faire venir un de

Madrid. Les évêques & le gouverneur

ont la principale influence dans le choix

des eccléfiaftiques qui doivent remplir

les paroiffes féculieres & les bénéfices

royaux. L'évêque propofe trois fujets ,

& le gouverneur en choifit un ; les

cures deffervies par des réguliers ,

font à la nomination des fupérieurs de

l'ordre. Tout religieux peut entendre

la confeffion d'un Indien fans la per-

miffion de l'évêque ; mais il a befoin

des pouvoirs de l'ordinaire , pour con-

feffer un Efpagnol. On n'a pas man-

qué d'établir ici une cour dufaint-office ,

mais moins rigoureufe qu'à Goa. C'eft

le tribunal du Méxique qui nomme le

grand inquifiteur de Manille.
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Les Jéfuites enfeignent ici les humá¬

nités , la philofophie & la théologie ;

ils prennent des penfionnaires , & con-

ferent les degrés de maître-ès-arts &

de docteur. LesDominicains y ont auffi-

des colléges ; on y profeffe les mêmes

fciences ; on y prend les mêmes degrés.

Ily a , outre cela , des fondations utiles

pour les pauvres orphelines , des hôpi-

taux pour les malades , des maifons de

pénitence pour les femmes de mauvaiſe .

vie ou celles qui font féparées de leurs

maris ; ce qui eft regardé ici du même

œil; & c'eft le roi d'Efpagne qui eft

chargé de l'entretien & de la fubfiftance.

de tous les eccléfiaftiques, depuis l'arche--

vêque , juſqu'aux religieux de S. Fran-

çois. Ce prince fournit auffi de l'huile

pour les lampes & du vin pour les

meffes , à toutes les ifles des Philip-

pines.

Toute la puiffance féculiere eft en-

tre les mains d'un gouverneur & d'un

tribunal fouverain auquelil préfide . On ›

y reçoit l'appel des fentences rendues

dans les autres villes , & les plaintes

portées contre les gens d'églife accu-™

fés de quelques violences. Le gouver--

neur , dont l'office dure huit ans , ale
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commandement des armes , difpofe des

emplois militaires , diftribue les terres .

aux Efpagnols , les érige en feigneuries ,

& nomme les commandans des pro--

vinces. Cet officier ne connoit pref-

qu'aucunes bornes dans le pouvoir qui

lui eft confié. La vice- royauté des

Indes à Goa , ne procure ni autant´

d'honneur , ni autant de facilité de s'en-

richir , qu'en a le gouverneur de Ma--

nille. Pendant tout le tems de fon ad-

miniſtration , perfonne n'eft en droit

de rechercher fa conduite ; mais fi-tôt

qu'il eft hors d'exercice , chaque par--

ticlier peut porter des plaintes à fon

fucceffeur, durant l'eſpace de foixante

jours. S'il s'eft rendu coupable de vexa-

tion ou d'autres fautes, dont il ne prévoit

pas pouvoir fe juftifier , il s'éfforce de

féduire le nouveau gouverneur à force

d'argent ; & il eft rarerare que ce dernier y

réfifte. On m'a affuré que ces fortes

d'accufations valent au moins cent mille

écus à celui qui fuccede , & quele pré--

déceffeur eft obligé de les tenir prêts ,

pour le mettre à l'abri d'un traitement

plus rigoureux.

Les Efpagnols , toujours magnifi--

ques dans leurs expreffions , donnent
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le titre d'alteffe aux confeillers affem-

blés qui compofent la cour fouveraine .

Ces officiers ne changent point ; ils ont

de gros appointemens ; & file gouver-

neur meurt , c'eft le plus ancien qui

le remplace, en attendant que le fuccef-

feur foit nommé.

Les habitans de Manillefont nés de tant

de nations & d'unions différentes , qu'il a

fallu inventerune foule de noms bizarres

pour les diftinguer. On appelle Créole ,

celui qui eft né d'un Eſpagnol & d'une

Américaine, ou d'unAméricain & d'une

femme Eſpagnole . Le Métifvient d'un

Efpagnol & d'une Indienne ; le Caf

tice , d'un Métif & d'une Métive ; le

Quarteron, d'un Noir & d'une Efpa-

gnole ; le Mulâtre , d'une femme Noire

& d'un Blanc ; le Grifo , d'une Noire

& d'un Mulâtre ; le Sambo , d'une Mu-

lâtre & d'un Indien ; & le Cabra , d'une

Indienne & d'un Sambo.

Les femmes de qualité font vêtues à

l'Espagnole ; & celles du commun,com-

me on l'eft à Mindanao. Les Efpagnols

n'ont rien changé au vêtement de leur

pays ; mais ils ont pris l'ufage des hautes

fandales de bois , dans la crainte des gran-

des pluies. S'ils font riches , ils font
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porter par un domeftique un large para-

fol pour les garantir du foleil ; les femmes

ont pour voiture, des filets comme ceux

dont je vous ai parlé dans ma feconde

Lettre fur Goa.

Parmi les différens fauxbourgs de

Manille , il y en a un qui n'eſt habité

que par des marchands & des arti-

fans Chinois , appellés Sangleys , en-

tre les mains defquels eft tout le bien

des Efpagnols. Ceux-ci leur abandon-

nent le foin de le faire valoir , & dé-

daignent toute efpece de commerce .

Les Sangleys font gouvernés par des

officiers Efpagnols , à qui ils font obli-

gés de payer des fommes confidéra-

bles , outre les impôts que leve fur eux

le roi d'Efpagne. Ils achetent jufqu'à

lapermiffion dejouer entr'eux dans cer-

tains tems de l'année. Ils ont un jeu ap-

pellé métoua : c'eft à-peu-près ce qu'eft

chez nous le pairou non: on met une

quantité de petite monnoie en un mon-

ceau; & elle eft pour celui qui devine.

Ceux qui tiennent le jeu, font fi adroits,

qu'on dit qu'à la feule inſpection ils

connoiffent le nombre. Pour pouvoir

le jouer pendant quelques jours feule-

ment, à la nouvelle année , on exige
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d'eux près de deux mille écus. Ốn

craint qu'en le leur permettant plus

long-tems , après avoir perdu leur ar-

gent , ils n'engagent celui d'autrui . Les

Espagnols tiennent ces Chinois très-ri-

goureuſement dans le devoir , & net

leur permettent ni de paffer la nuit dans

les maiſons des Chrétiens , ni de laiffer

leurs boutiques fans lumiere , de peur

que profitant de l'obfcurité , ils ne fe

livrent à un vice abominable , trop

ordinaire chez cette nation . On en

compte près de trois mille dans ce

fauxbourg , & une fois autant dans les

autres quartiers de la colonie Efpa-

gnole. Leur nombre étoit autrefois

d'environ quarante mille ; mais une

confpiration qu'ils formerent contre

la ville de Manille , dont ils penferent

fe rendre maîtres au commencement

du dernier fiécle , en fit périr la plus

grande partie , & attira d'Efpagne des

ordres féveres , qui les chafferent pour

jamais de cette ifle. Malgré la rigueur.

de ce baniffement , on les y a toujours

tolérés , à caufe des fervices qu'ils ren-

dent aux Efpagnols. Lorſqu'ils arrivent,

ils fe tiennent cachés pendant quelques

mois ; & enfuite l'habitude de les voir,
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fait fermer les yeux fur cette contra-

vention.

La baie fur laquelle eft fituée la

ville de Manille , offre , à trois lieues de

cette capitale , un fort bon port qui fe

nomme Cavite. Il eft en demi- cercle ;

& les naviresyfont par-tout à l'abri des

vents. Il eft fortifié d un bon château

dans lequel fe trouve l'arcenal. On y

conftruit de très-gros vaiffeaux ; &

deux ou trois cens Indiens font con-

tinuellement occupés à ce travail.

La fituation de Manille eft des plus

avantageufes pour le commerce de la

Chine , du Japon , de Bornéo & des

Molucques. On y voit venir tous les-

ans quantité de vaiffeaux de ces dif-

férentes contrées ; & le concours des

étrangers y eft fi grand , fur-tout à

l'arrivée des flottes Chinoifes , qu'on

en compte communément douze à

treize mille , dont la plupart font logés

fous des tentes. L'argent du Pérou

& de la nouvelle Efpagne y abonde

du côté de l'Occident; l'Orient y en-

voie les diamans de Golconde , la can-

nelle de Ceylan , le poivre de Java ,.

le girofle & la mufcade des Moluc--

ques , les perles & les tapis de Perfe ,,
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les étoffes de foie de Bengale , le cam

phre de Bornéo , l'ivoire de Camboye,

le mufc de Boutan . Un tel lieu , dans

les mains d'une nation plus active &

plus laborieuſe , deviendroit peut-être

le plus riche entrepôt de l'univers. Le

principal commerce de Manille eſt

avec le Mexique ; elle y envoie tous

les ans quantité de marchandiſes , tel-

les que des épiceries & des toiles de

l'Inde, desfoieries & des porcelaines de

la Chine. Le retour eſt en mercerie,

en bijoux d'Europe , en vins d'Eſpa-

gne , & fur-tout en lingots d'or &

d'argent , fur lefquels le bénéfice eft

de quatre pour un. Mais ce négoce

n'eft pas permis à tous les Efpagnols

des Philippines ; divers réglemens les

reftreignent à quelques perfonnes : les

maifons religeuſes ont droit de char-

ger

un certain
nombre

de ballots
pour

*l'entretien

des miffionnaires

; & s'ils

ne veulent
pas faire

ce trafic
par eux-

mêmes
, il leur eft libre

de tranfporter

ce droit
à des négocians

; mais la

plûpart
aiment

mieux
l'exercer

, dans
la

vue d'un
gain

plus confidérable

; &

c'eft ce qui a répandu
parmi

cer-

tains
religieux

, cet efprit
de commerce
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fi oppofé à celui de leur état , fi fou-

vent défendu par toutes les loix civiles

& canoniques.

•

L'ifle de Manille , ainfi que les au-

tres Philippines, eft fort fujette aux trem-

blemens de terre. Il y en eut un fi

violent dans cette capitale , en 1645 ,

que le tiers de la ville fut renversé,

& que trois mille perfonnes refterent

enfevelies fous les ruines des maiſons,

On a vu des montagnes de l'ifle en

tiérement applaties par de pareilles fe-

couffes. Les volcans , dont le pays eſt

rempli , & qui vomiffent continuelle-

ment des flammes , rendent ces ac-

cidens très fréquens. On remarque

comme une proprieté particuliere à ce

pays , que les orages y commencent par

la pluie & les éclairs , & que le tonnere

ne s'y fait entendre que quand il a ceffé

de pleuvoir. On obferve encore que

dans ce climat, les Européens nefont pas

fujets àlavermine , quelque mal-propres

que foient leurs habits , tandis que les

Indiens en font couverts. Il tombe ici

toutes les nuits une rofée fiabondante ,

qu'en fecouant les arbres , la terre eſt

trempée comme s'il avoit plu à verſe,

Les habitans du pays n'en font point
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incommodés , & viventtrès-long-tems;

mais la plupart des Européens s'en

trouvent fort mal. On ne dort & l'on

ne mange point à Manille , fans être

tout mouillé de fueur. La chaleur eft

moins grande dans les lieux ouverts :

auffi les perfonnes riches ont elles tou-

tes des maifons de campagne où

elles paffent plufieurs mois de l'an-

née.

Je vous ai dit que cette ifle fe divife

en plufieurs provinces , qui , propor-

tions gardées , font gouvernées comme

la capitale. Celle de Camarines of-

fre un volcan que l'on apperçoit de

fort loin , en venant de la nouvelle

Efpagne. On y trouve auffi plufieurs

fources d'eau chaude , & une , entre

autres , qui a la vertu de pétrifier les

matieres les plus molles , telles que les

feuilles , & des morceaux d'étoffes que

l'on y jette. La province de Bahi tire

fon nom d'un grand lac , qui a trente

lieues de circuit , & dont l'eau eft fort

douce , tandis qu'à peu de diftance de-.

là , il y en a un autre plus petit & rem-

pli d'eau falée. On trouve fur les bords

du grand lac plufieurs maifons de

Jéfuites , d'Auguftins & de Cordeliers
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qui y font l'office de curés. La pêche

eft toujours abondante , quoique dan

gereufe , par le grand nombre de cro-

codiles qui font également la guerre

aux hommes & aux animaux. On

n'y voit pas moins de ces poiffons

qui fe nomment épées ; & ces deux

efpeces de monftres ſe battent entr'eux

avec une extrême furie. Le dernier ,

trouvant fon ennemi couvert d'écailles

qui parent les coups de fa pointe ,

plonge , le frappe au ventre , & le

tue pour l'ordinaire . L'arme naturelle

qui lui a fait donner le nom qu'il porte,

a jufqu'à quatre pieds de longueur ,

avec une bordure de dents auffi poin-

tues que des cloux ; & réuniffant ainfi

les qualités d'une fcie & d une épée ,

elle perce , elle coupe & déchire du

même coup.

Il y a aux environs du petit lac

une infinité de chauves- fouris qui

pendent des arbres , attachées les

unes aux autres , comme fi elles étoient

enfilées. Sur le foir elles fe détachent ,

piennent leur vol en troupe , & vont

chercher leur nourriture dans les bois

voifins. Elles font quelquefois en fi

grand nombre & fi ferrées , qu'elles

"
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obfcurciffent l'air avec leurs ailes qui

ont jufqu'à fix palmes d'étendue. Elles

fçavent difcerner au travers de l'épaif-

feur des bois , les arbres dont les fruits

font les plus mûrs ; elles les dévorent

pendant toute la nuit , avec un bruit

qui fe fait entendre d'une demie-lieue ;

& quand le jour eft prêt à paroître ,

elles regagnent leurs retraites. Les In-

diens leur font une chaffe continuelle ,

foit
pour empêcher qu'elles ne caufent

du dégât dans leurs jardins , foit pour

fe nourrir de leur chair qu'ils trouvent

très-délicate. Ils en ont autant qu'ils

veulent ; car d'un coup de fléche ils

en abbattent plufieurs. On tire de leurs

excrémens une forte de falpêtre . Dans

le voifinage de ces deux lacs on ren-

contre une fource dont les eaux font

brûlantes , & qui exhale une fumée

auffi épaiffé que celle d'une fournaiſe.

Elle forme un grand ruiffeau qui com

munique une chaleur extraordinaire

aux lieux qu'il parcourt; & quoique

cette eau foit minérale , elle eft ex-

cellente à boire lorfquelle eft refroidie.

Ce font des religieux qui ont la garde

de ces bains ; ony avoit fondé un hôpi-

tal qu'ils ont laiffé dépérir,

Après
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Après avoir parcouru les principa-

les provinces de Manille , je forinai

le deffein de vifiter d'autres ifles , à

mefure que l'occafion s'en préfente-

roit. La plus favorable eft de s'attacher

à quelques Jéfuites miffionnaires , &

de les fuivre dans leurs courſes apof-

toliques. On eft par-là plus à portée

de connoître l'intérieur du pays , & les

mœurs ruftiques & fauvages des habi-

tans qui ont pour ces religieux une at-

tachement & une confiance fans bor-

nes. Un de ces peres m'ayant permis

de l'accompagner , nous partîmes de

Manille dans un petit bâtiment que

nous fit donner le gouverneur. Trois

Efpagnols & quelques Indiens convertis

fe joignirent à nous ; & nous nous em-

barquâmes au nombre de dix , dans l'in

tention de nous arrêter dans les endroits

les plus remarquables de ces ifles. Nous

primes notre route par Mindoro , d'où

allant au fud- eft , nous découvrîmes

l'ifle de Paragua , dont une partie ap-

partient aux Efpagnols , & l'autre au

roi de Bornéo. Ils y ont chacun un

gouverneur , qui , lorsqu'ils traitent

enfemble de quelques affaires , termi-

nent leur conférence de la maniere

Tome IV. H
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fuivante. Le gouverneur de Bornéo

tire de fon bras une goutte de fang

qu'il met dans un verre de vin , & le

préfente au gouverneur Espagnol pour

cimenter leur amitié. Celui-ci le boit ,

fe tire du fang à fon tour , & obſerve

en tout la même cérémonie. Il y a à

Paragua , même parmi les Chrétiens ,

une autre coutume barbare que les

miffionnaires n'ont jamais pu abolir,

Si un enfant vient au monde aveugle,

boiteux , eftropié , ou avec quelque

autre défectuofité qui l'empêche de

travailler , ils le mettent tout vivant

dans le tronç d'un arbre , & l'enter-

rent ainfi comme inutile à fes parens &

à la fociété.

Quand nous quittâmes l'ifle de Pa-

ragua , les Calamianes fe préfenterent

au nord-oueft ; les ifles de Cuyo font

partie du même gouvernement. Pa-

nay eft une des plus peuplées des

Philippines. L'agilité des fauvages qui

habitent fes montagnes , eft fi grande ,

qu'ils prennent à la courfe les fangliers

& les cerfs qui fe trouvent en abon-

dance dans le pays. Ils les mangent

cruds , rangés autour de l'animal , &

acharnés à leur proie comme des vau
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tours. Les Eſpagnols affurent que , lorf

qu'il tonne dans cette ifle , au lieu

de foudre , il y tombe de petites croix

de pierres d'un verd noirâtre

quelles ils attribuent de grandes ver-

tus. J'en ai vu entre leurs mains ; &

j'ai ri de leur crédulité : ce font de

petites pierres qu'on a taillées dans

cette forme , & dont les prêtres & les

moines tâchent de tirer profit : il y a

dans l'ifle , des Auguftins & des Jé-

fuites. Ceux - ci font auffi établis

dans l'ifle des Negres , voiſine de celle

de Zébu. C'eft dans cette derniere

que Magellan & des officiers Efpa-

gnols furent maffacrés par les Indiens.

Cet habile navigateur ayant fait la dé-

couverte des Philippines , l'ifle de Zébu

fut la premiere qui le reçut. Le roi

du pays , qui n'avoit d'autre vue que

de l'engager à prendre fa défenſe con-

tre quelques petits princes voifins

leur fit toutes fortes de careffes , &

pouffa la complaifance jufqu'à embraf-

fer le Chriftianiſme. Mais lorsqu'il eut

vaincu fes ennemis , & qu'il n'eut plus

befoin du fecours des Efpagnols , il

forma la réſolution de faire périr des

hôtes que leur puiffance rendoit re-

Hij
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doutables. Il invita à un grandgrand feftin

Magellan & plufieurs officiers de fa

flotte , & les fit égorger à la fin du repas.

En quittant l'ifle de Zébu , nous

rencontrâmes celle de Bohal. De-là

remontant vers le nord , nous aborda-

mes aux ifles de Leith & de Samar

qui produifent la plante fameufe que

les Efpagnols appellent le fruit ou la

féve de S, Ignace , parce qu'on en doit

la découverte aux Jéfuites. Elle naît

en arbriffeau rempantcomme le lierre,

& s'attache à quelque arbre voifin.

Ses fleurs reffemblent à celles dugre,

nadier ; & fon fruit , qui parvient quel

quefois à la groffeur du melon , a la

peau unie & bleuâtre . Il renferme dix

ou douze noyaux ou pépins , de la

groffeur d'une noifette , verds&jaunes.

Dans leur maturité ils tombent d'eux-

mêmes. Ils ont la forme triangulaire ,

& font durs & acides. De ces pépins

broyés & mêlés dans l'eau ou dans

le vin , on tire un puiffant antidote

contre plufieurs poifons , & un remede

admirable contre plufieurs maladies.

Les Hollandois de Batavia,quien avoient

quelque connoiffance , payoient d'a

bord une piftole pour un de ces fruits.

+
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Les Espagnols qui font extrêmement

crédules , racontent de cette plante ,

les chofes les plus fingulieres. Il pré-

tendent qu'en en portant fur foi , non-

feulement on ne fera point incommodé

du poifon le plus fubtil , mais qu'il nuira

même à celui qui vouloit nous le don-

ner. Un miffionnaire m'a dit avoir

trouvé dans fon jardin deux Indiens

qui étoient venus pour l'empoifonner :

heureuſement qu'il avoit dans fa poche

quelques noyaux de cet antidote. Aleur

approche ces deux hommes tomberent

en foibleffe ; & comme on s'informoit

de la caufe de cet accident , on leur

trouva des herbes venimeufes dont ils

furent les victimes eux-mêmes , par là

vertu de cette plante merveilleufe . C'é-

toit beaucoup pour un miffionnaire , de

n'avoir pas recours à un vrai iniracle

pour expliquer ce châtiment. Quoi qu'il

en foit , il eft certain que ce fruit fait

vomir le poifon qu'on auroit avalé ; qu'il

eft fouverain contre les coliques , les

inaladies d'entrailles , les diarrhées , les

maux d'eftomac , les fiévres opiniâtres

les accouchemens difficiles , &c.

De l'ifle de Samar , où il croît en

abondance, nous paffames dans celles

Hiij



174
LES ISLES

de Masbate , de Ticao , de Marindu

que ; & après avoir fait le tour de

Manille , nous vinines débarquer auport

de Cavite.

J'ai trouvé trois fortes de peuples en

parcourant toutes ces contrées ; les

montagnards originaires de ces ifles ,

les différentes colonies Indiennes qui y

font arrivées en divers tems , & les

Efpagnols qui en ont fait la conquête.

Ces derniers ont gardé leur maniere

de vivre Européenne. A l'égard des¨

montagnards , ils ont fi peu de com-

merce avec les Efpagnols , qu'il n'eſt

guères poffible de fe procurer deslumie-

res fur leur genre de vie. On fçait

en général , qu'elle diffère peu de celle

des animaux. Ils n'ont point de demeu-

res fixes , vivent de fruit & des racines

qu'ils trouvent dans les bois , & de la

viande des animaux qu'ils prennentà la

chaffe . Ils mangent des finges , des fer-

pens & desrats ; & quand ils ont épuiſé

toutes les fubfiftances d'un canton , ils

vont en chercher dans un autre. Leur

vêtement eft un morceau d'écorce d'ar-

bre au milieu du corps ; comme celui

des femmes eft fune toile avec quel-

ques braffelets de joncs & de can-
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nes. Cette race de fauvages n'a ni loi

ni autre gouvernement que celui de la

parenté ; chacun obéit au chef de fa

famille. Les femmes portent leurs en-

fans dans des befaces d'écorce , où liés

autour d'elles. Ils dorment dans tous les

lieuxoùla nuit les furprend ; & leur paf-

fion va fi loin pour la liberté , que les

habibitans d'une montagne ne permet

tent pas à ceux d'une autre de mettre le

piedfur leurterrein. Cetteindépendance

mutuelle excite entr'eux de fanglantes

guerres. On a fait jufqu'ici de vains

efforts pour les affujettir ; ils ont telle-

ment en horreur la domination Eſpa-

gnole , qu'ils maffacrent fans pitié tous

ceux de cette nation qu'ils rencontrent.

Lorfqu'ils peuvent en tuer un , ils font

pendant trois jours des réjouiffances ex-

traordinaires,& boiventtour -à-tour dans

le crâne de leur ennemi. Leurs armes

font l'arc & les fléches dont ils em-

poiſonnent la pointe , & qu'ils percent

à l'extrémité , afin qu'elles fe rompent

dans la plaie. Je tiens tous ces détails

des miffionnaires. La feule trace de

religion qu'ils ayent apperçue parmi ces

peuples , eft une pierre ronde , ou un

tronc d'arbre , pour lefquels ils marquene

Hiv
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une forte de vénération. La couleur de

leur viſage eft celle des Ethiopiens ; &

plufieurs ont les cheveux auffi crépus

que les Negres. Dans toutes les ifles où

cette race domine , les Efpagnols ne

font maîtres que des côtes ; encore ne

les poffedent-ils pas toutes. Dans l'iſle

de Manille même, ces fauvages occu-

pent tout l'intérieur : l'épaiffeur des bois

feroit feule capable de les défendre con-

tre les plus fortes armées.

Ces ifles font encore habitées par

d'autres nations dont l'origine eft plus

moderne. On croit que les unes yfont

venuesde Malaca, les autres de Sumatra,

de Bornéo , de Macaffar , & des autres

Ifles de l'océan indien. Ces peuples

jouiffoient de la plus riche portion

des Philippines avant l'arrivée des Ef-

pagnols ; & quoiqu'ils ayent prefque

tous fubi le joug de ces conquérans

ils ne laiffent pas de fe gouverner par

leurs propres loix . Une des premieres

eft de refpecter & d'honorer les auteurs

de leurs jours. Toutes les affaires font

jugées par le chefdela peuplade , affifté

du confeil des anciens. Dans les cauſes

civiles on appelle les parties ; on s'ef-

force de les accommoder ; & fi Fon
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n'y réuffit pas , on les fait jurer de s'en

tenir à la fenten
ce

du juge ; après quoi

on écoute la dépofiti
on

des témoins.

Si les preuves font égales , on partage

le différen
d

. Si l'un des prétenda
ns

fe

plaint , le juge s'attribu
e

la moitié de

l'objet contefté ; le refte fe divife

entre la partie adverſe & les témoins.

Dans les procès criminel
s

, on ne pro-

nonce point de fentence de mort par

autorité publique. Si le coupable eft

pauvre & manque d'argent pour fatis-

faire la partie offenfée , le chef & les

principa
ux

de la peuplade l'attache
nt

à un pilier , & le font mourir à coups

de lances. Mais fi le mort eft un des

notables , toute fa parent
é

fait la guerre

à celle du meurtrie
r

, jufqu'au jour où

quelque médiateu
r

propofe pour dé-

dommag
ement

une certaine quantité

d'or, dont la moitié fe donne aux pau-

vres ,& l'autre à la femme , aux enfans,

ou aux parens du défunt .

Pour découvrir l'auteur d'un larcin

fecret , on oblige toutes les perſonnes

foupçonnées de mettre quelque chofe

fous un drap , afin de fournir au voleur

l'occafion de reftituer fans honte. Si

cette tentative ne réuffit point , on a

Hv
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recours à deux épreuves. La premiere

eft d'obliger les accufés à fe plonger

dans une riviere : celui qui fort le pre-

mier de l'eau, eft cenfé coupable ; d'où

il arrive que plufieurs fe noyent par
la

crainte du châtiment. L'autre épreuve

eft d'enfoncer la main dans une chau-

diere bouillante, pour entirer une pierre ;

celui qui refufe de s'y foumettre , paye

F'équivalent du vol.

Ces peuples font fi adonnés à la

volupté , qu'il n'eft pas de femme , ma-

riée ou non , qui n'ait des intrigues , fi

on peut appeller ainfi une profeffion

ouverte & un libre exercice d'incon-

tinence. L'adultere eft traité comme

l'homicide ; on le punit en condamnant

le coupable à une fomme fixée par les

anciens de la peuplade ; avec cette cir-

conftance particuliere , que le mari eſt

obligé de reprendre fa femme , & que

le deshonneur ceffe dès qu'on a donné

le prix convenu. Il n'y a pas de com-

penfation pour l'incefte , qui eft tou-

jours puni rigoureuſement.

Non-feulement les femmes n'appor

tent point de dot en fe mariant ; mais

leur famille exige une fomme d'argent

Four les livrer à leur époux. Les frais
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de la nôce font exceffifs : on fait d'a-

bord payer au mari l'entrée de la mai-

fon ; puis la liberté de parler à fa femme ,

enfuite celle de manger & de boire avec

elle ; & enfin le droit de confommer le

mariage. On ne permet point ici l'ufage

de la polygamie ; mais fi le mari n'a

point d'enfans de fon épouſe légitime

peut , avec fon confentement , avoir

commerce avec une efclave .

il

Je ne connois pas d'exemple d'une

coutume auffi barbare,que celle qui s'é-

toit établie dans ces ifles , & dont , à

la vérité, il ne reste plus aucune trace

depuis l'arrivée des Efpagnols. Des offi-

ciers publics étoient payés fort chére-

ment pour ôter la virginité aux filles

la premiere nuit de leurs nôces , parce

qu'elle étoit regardée commeun obſta-

cle aux plaiſirs du mari. Ceux-ci font

encore fi peu délicats , qu'ils s'affligent

d'époufer des femmes à l'épreuve de

tout foupçon ; ils inferent de - là , que

n'ayant été defirées de perfonne , elles

doivent avoir quelques défauts qui les

rendent peu aimables.

La nobleffe n'eft point ici une diftinc-

tion héréditaire ; on ne l'acquiert que

par la force ou par l'induftrie , c'est- à-

H vj
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peau

dire , en excellant dans quelque pro-

feffion. Les hommes font de beaux

ouvrages de cannes , & de petites piéces

d'orfévrerie très-délicates , comme des

chaînes & des chapelets d'or. Les fem-

mes ont une adreſſe admirable pour les

broderies enfoie , & pour les dentelles

qui égalent prefque celles de Flandres.

Les gens du bas peuple n'ont pas d'au-

tre exercice que l'agriculture , la pêche

ou la chaffe. Autrefois ces Indiens fai-

foient fur leur
différentes marques

qui paffoient chez eux pour une dif-

tinction que l'on n'accordoit qu'à des

actions d'éclat. Les hommes fe les im-

primoient fur tout le corps ; les femmes

ne fe peignoient qu'une main entiere

& une partie de l'autre. Les uns & les

autres n'avoient pas la liberté de fe

peindre ainfi tout d'un coup ; ces figu-

res ne fe traçoient que par degrés , &

à mesure que l'on fe fignaloit par de

belles actions. Cet ufage eft aboli dans

une partie de ces ifles.

Comme la plupart des femmes font

noires , & que c'eft la couleur géné-

rale de la peau de ces Indiens , celles

qui ne le font point affez , tâchent de

le devenir, par le moyen de certaines
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écorces d'arbre , mêlées avec du muſc

& d'autres odeurs. Toute leur ambition

eft d'avoir les dents nettes & égales.

Elles les font limer avec foin , & les

couvrent d'une teinture noire pour les

conferver ; les plus qualifiées les ornent

de petites lames d'or. A l'égard des

amuſemens , des jeux, des occupa-

tions , de la nourriture , de la religion ,

des funérailles de ces infulaires , je re-

marque que c'eft à-peu-près ce qui

fe pratique parmi les autres habitans

idolâtres des ifles de l'Inde. Ils recon-

noiffent un grand nombre de dieux

dont les claffes font fubordonnées. Il

y en a un qu'ils refpectent plus que tous

les autres , & qu'ils nomment le Dieu

créateur. Ils adorent auffi le foleil & la

lune , plufieurs animaux terreftres &

aquatiques , des oifeaux , des rochers ,

des rivieres , des caps & de vieux ar-

bres qu'ils ne croiroient pas pouvoir

couper fans commettre un facrilége. Ils

fe perfuadent que leurs ancêtres réfident

fur leurs fommets , où ils croient les

voir fous la figure de divers phantômes

d'une taille gigantefque , avec de longs

cheveux , de petits pieds , de grandes

aîles , & le corps peint. Ils en font la

"
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deſcription comme fi en effet ces ob-

jets étoient fous leurs yeux ; & c'eſt

avec toutes les marques de la plus in-

time perfuafion , qu'ils foutiennent l'exif-

tence de ces êtres phantaftiques , tandis

que les Efpagnols , malgré leur goût

pour le merveilleux , conviennent de

bonne foi qu'ils n'y apperçoivent rien .

Ces Indiens fe faluent en ôtant leur

bonnet ; & s'ils rencontrent quelqu'un

d'un rang diftingué , ils plient le corps-

affez bas , en mettant une main , ou

toutes les deux fur les joues. Ils levent

en même tems un pied en l'air avec

un genou plié. Quand c'eſt un Efpa-

gnol qui paffe , ils font fimplement leur

révérence en fe découvrant la tête

baiffant le corps & tenant les mains-

jointes.

Rien ne m'a plus frappé durant mes

courfes dans les Philippines , que la

fertilité du pays ,
& la multitude de fes

productions en plantes & en animaux

de toute efpece. L'herbe y croît dans

toutes les faifons ; & les arbres toujours

chargés de feuilles , y rapportent régu-

liérement des fruits deux fois l'année.

Les montagnes & les lieux les plus

incultes produifent naturellement une
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prodigieufe abondance de racines & de

graines nourriffantes. Les campagnes

font remplies d'une fi grande quantité

de buffles fauvages , qu'un bon chaf-

feur enpeut tuer vingt à coups de lance

dans fa journée. Les Efpagnols n'en

prennent que la peau , & les Indiens

en mangent lachair. Lenombre des fin-

ges eft incroyable ; & ils font d'une

hardieffe qui les rend fort dangereux.

Quand ils ne trouvent plus de fruits dans

leurs retraites , ils defcendentfur le rivage

de la mer pour fe nourrir d'huitres & de

crabes. Il y a une efpece d'huitre , qui

pefe plufieurs livres , & qui eft prefque

toujours ouverte. Le finge , qui craint

qu'elle ne lui attrape la patte en fe refer-

mant , y jette une pierre qui empêche

les écailles de fe rejoindre , & lui donne

le tems & la facilité d'en tirer le poiffon.

S'il veut prendre des crabes , il met fa

queue entreleurs pincespour les enlever

toutes d'un coup quand elles commen-

centà laferrer. J'ai vu des Indiens qui pa-

roiffoient avoirmoins d'efprit & d'intelli-

gence que ces animaux . Un miffionnaire

meracontoit très-férieufemént que,dans

F'ifle de Mindoro,onvoyoit deshommes
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qui avoient une queue au bas du dos

comme les bêtes. N'auroit - on pas pris

quelques-uns de ces finges pour des

êtres humains? Il y en a d'une grandeur

monftrueufe ; j'en ai vu un qui étoit fí

vieux , qu'il faifoit de fapatte une efpece

de lorgnette pour voir les choſes éloi-

gnées. Un autre , lorfqu'il vouloit chan-

ger de place , portoit fa natte fous fon

bras pour s'affeoir.

Deux autres animaux fort communs

aux Philippines , font la civette & le

taguan qui ont beaucoup de reffem-

blance avec le chat. La civette porte

fous fa queue,
dans une petite bourſe

un parfum affez recherché. Il confifte

en une matiere onctueufe , dont le

poids l'incommode tellement , qu'elle fe

frotte contre terre pour rompre la veffie

qui le contient. Le taguan a des aîles

comme la chauve-fouris ; mais elles font

couvertes de poil ; & elle s'en fert pour

voler ou fauter d'arbre en arbre à une

diftance affez confiderable .

Parmi les différens oifeaux des Philip-

pines , je dois fur-tout faire mention

du tavon , tant à caufe de fes qualités

particulieres , que parce qu'on n'en voit
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que dans ce pays. Il eft de la groffeur

d'une poule, a le col & les pieds longs,

& le plumage noir. Il fait fes œufs dans

des terres fablonneufes. Ils font gros

comme des œufs d'oie , & ne contien-

nent prefque point de blanc quand ils

font cuits , mais beaucoup de jaune. Ce

qu'il y a de furprenant , c'eft qu'après

que les petits font éclos , on y trouve

le jaune en entier , auffi frais qu'aupara-

vant , & auquel le bec du pouffin eft

attaché , fans aucun blanc . On fait rôtir

les petits , quoique fans plumes ; & ils

font auffi bons que les pigeons . J'ai vu

fouvent fervir , dans le même plat , la

chair du pouffin & le jaune de l'œuf.

La femelle raffemble fes oeufs jufqu'au

nombre de quarante ou de cinquante

dans une petite foffe aubord de la mer,

& les couvre de fable dont la chaleur

les fait éclore. Lorfque les petits font

affez forts pour fecouer la coque , &

ouvrir le fable pour en fortir , la mere va

fe percher fur les arbres voifins , &

fait plufieurs fois le tour du nid en criant

de toute fa force. Les petits excités par

Je fon, font leurs efforts pour rompre les

●bſtacles , & vont la trouver.
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Il n'y a prefque aucun poiffon qui ne

fe rencontre dans ces mers. Je ne parle-

rai que du drouyon, que les Eſpagnols

appellent le poiffon -femme. Il a les par-

ties naturelles & les mammelles d'une

femme ; & l'on ne connoît point de

mâle de fon efpece.

Les rivieres font remplies d'une fi

grande quantité de crocodiles , que les

habitans font contraints de leur faire

une guerre cruelle , pour tâcher d'en

diminuer l'efpece. It s'en trouve parmi

eux qui ont affez de courage pour atta-

quer feuls un crocodile , quoiqu'ils en

rencontrent quelquefois qui font de la

groffeur d'un boeuf. Quand un Indien

veut combattre une de ces bêtes monf

trueufes , il s'arme le bras gauche juf-

qu'au coude , d'un gantelet ; tient dans la

même main un bâton de la longueur

d'un pied , & pointu par les deux bouts ;

prend de l'autre un poignard , & entre

dans la riviere jufqu'à la ceinture. Dès

que le crocodile voit venir fon ennemi ,

il s'avance , la gueule ouverte , pour

l'avaler. Mais l'Indien y enfonce la main-

dont il tient le bâton , l'empêche de

la fermer, & lui donne de l'autre tant
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de coups de poignards que l'animal

tombe mort.

Aucun fruit d'Europe ne croît aux

Philippines ; mais elles n'en font pas

moins fertiles en toutes fortes d'arbres ,

de plantes , de fleurs & de fruits , parmi

lefquels il en eft beaucoup qui font

particuliers à ces ifles. Il n'y a point

de pays au monde qui en produife de

tant d'efpeces , ni où il y ait une plus

grande quantité d'herbes médicinales

& dont la vertufoit plus efficace contre

toutes fortes de maladies.

Il en régne une ici qui vous paroîtra

finguliere , par le remede qu'on y appli-

que. Ce n'eft qu'un grand inal de tête

& d'eftomac , mais qui caufe la mort

infailliblement , fi on ne donne au ma-

lade une certaine dofe de coups de

bâton. On frotte enfuite les meurtriffu-

res avec du fel , jufqu'à ce qu'elles

deviennent noires , & que le fang

amenéjuſqu'à la peau, puiffe couler plus

abondamment lorsqu'on faigne le pa-

tient. Dans une autre maladie qui n'eft

connue que dans ce pays , la langue

& les parties naturelles fe retirent fi

violemment au dedans du corps , tant
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aux hommes qu'aux femmes , que leut

vie eft dans le plus grand danger. Le

feul remede efficace eft de donner au

malade les parties natuelles du poiffon-

femme , mifes en poudre dans du vin on

dans de l'eau .

J'ai ditque les ifles Philippines étoient

habitées par différens peuples dont la

langue & l'origine n'ont rien de com-

mun. Les Eſpagnols les nomment Pin-

tados , parce que leur ufage eft de

fe peindre le corps. Ils font princi-

palement répandus dans les illes de

Leith , de Samar & de Panay. Ceux

de Mindanao & de Zebu paroiffent

venus des Molucques , & confer-

vent excore des liaifons avec le roi

de Ternate. La plupart de ces peu-

ples , qui font tributaires de l'Eſpagne ,

s'adonnent au commerce , à l'agricul

ture & à d'autres arts. Les miffionnaires

en ont converti un grand nombre. Le

tribut que paye annuellement chaque

Indien marié , depuis l'âge de dix-huit

ans jufqu'à cinquante, eft de dix piaftres,

& de cinq pour ceux qui ne le font

pas.

Après la mort de Magellan , la cour
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de Madrid avoit femblé perdre de vue

la conquête de ces ifles ; mais les obf-

tacles que lui fufciterent les Portugais ,

auxquels elle fut obligée d'abandonner

les Molucques , la porterent à faire

de nouvelles tentatives fur le pays que

Magellan avoit découvert. Des entre

priſes malheureuſes la rebuterent encore

pour un tems ; mais le zéle des Efpa-

gnols fe réveilla fous le régne de Phi-

lippe II. Ils s'emparerent de l'ifle de

Zebu , & y fonderent leur premier éta-

bliffement qu'ils appellerent nombre de

Dios , à caufe d'une image du Sauveur

qu'ils trouverent dans la maifon d'un

Indien. La conquête de Manille fuivit

de près celle de Zebu. On diſtribua aux

foldats Eſpagnols de terres conquifes ,

dont plufieurs furent érigées en fiefs

avec des diftinctions glorieufes ; & ce

fut alors que toutes ces ifles commen-

cerent à porter le nom de Philippines,

Elles comptent , parmi leurs richeffes

l'ambre , les perles , le befoart , les

mines d'or , l'écaille , l'indigo , diffé-

rentes fortes de gommes& d'aromates

la caffe , le gingembre , le cacao , les

cannes de fucre , la cire & le tabac,

2

2
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Ces dernieres productions font fi com-

munes, qu'elles n'ont prefque aucune

valeur. Jugez-en , Madame , par le prix

du fucre qui ne vaut pas ici plus d'un

écu le quintal.

Je fuis , &c.

A Manille , ce 7 Juillet 1743.

(
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LETTRE XLV I.

IS LES MARIANES ;

nouvelle Guinée& nouvelle Hollande.

MONdeffein , en quittant les Phi-

lippines , étoit de m'embarquer

,

pour le royaume de Siam ; mais le na-

vire qui devoit y faire voile , reçut un

contre-ordre , & fut deſtiné& fut deftiné pour le

Mexique. Je fçavois qu'en paffant il

s'arrêteroit aux ifles Marianes éloignées

de Manille de plus de quatre cens lieues

à l'orient. C'étoit une occafion favo-

rable de les connoître ; & j'eus d'au-

tant moins de peine à entreprendre ce

voyage , que trois femaines après mon

arrivée dans ces ifles , un vaiffeau Por-

tugais devoit en partir pour ſe rendre

à Malaca. Une heureuſe navigation

nous fit aborder à Guahan , la plus

grande & la plus méridionale des illes

Marianes. Elles forment toutes enfem-

ble une chaîne qui s'étend du midi au

nord fur une ligne droite , & occupe

environ cent cinquante lieues de mer.
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Magellan les découvrit le premier en

1521 ; & on les appella Ifles des Lar-

rons , parce que les Efpagnols y met-

tant pied à terre dans leurs fréquens

voyages de Manille au Mexique , &

de la nouvelle Eſpagne aux Philippines ,

les habitans leur voloient tout ce qu'ils

pouvoient attraper, & s'enfuyoient dans

les bois. On les nomma enfuite Ifles

des Voiles , à caufe de la multitude de

petits bâtimens qui venoient à voi-

les déployées au-devant des navires de

l'Europe. Elles ont gardé ce nom juf-

qu'à la régence de Marie-Anne d'Au-

triche femme de Philippe IV , &

mere de Charles II , rois d'Efpagne .

Cette couronne en avoit pris poffeffion

quarante-quatre ans après leur décou-

verte ; mais comme elle étoit plus oc-

cupée des Philippines qui attiroient tous

fesfoins , les ifles Marianes furent négli-

gées, & en quelque façon oubliées . Ce

fut un Jéfuite qui en reveilla l'idée , en

perfuadant à la reine régente d'y faire

porter la lumiere du Chriftianifme. Le

gouverneur de Manille eut ordre d'y

envoyer des troupes & des miffionnai

res pour les foumettre à la fois au joug

de la nation Efpagnole , & à celui de

9

l'évangile.
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P'évangile. Elles prirent alors le nom de

leur fouveraine; & les Ifles des Voiles

furent appellées les Illes Marianes.

Leurs nouveaux maîtres bâtirent un

fort à Guahan , & les Jéfuites deux

colléges pour l'inftruction des jeunes

Indiens de l'un & de l'autre fexe. Ces

collégesfont conftruits de terre , le pays

ne fourniffant pas d'autres matériaux.

Les maifons des habitans ne font que

des cabanes couvertes de bois & de

feuilles de palmier. Elles font com-

pofées de quatre piéces féparées par

des cloifons de feuilles entrelacées. Cha

que piéce a fon ufage particulier on

couche dans la premiere ; on mange

dans la feconde ; celle qui fuit , fert à

garder les fruits : & les autres provi-

fions ; la quatrieme eft pour le travail.

En général, les Eſpagnols tirent peu de

profit de la poffeffion de ces ifles ; elles

leur font même à charge par les frais

que
caufe l'entretien de cette colonie ;

mais c'eftun entrepôt commode pour

les navires qui vont de la nouvelle Ef

pagne à Manille : après un voyage de

plufieurs mois dans la mer du Sud , fans

découvrir aucune terre ils y trouvent

beureufement de quoil fe rafraîchir

Tome IV. I
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L'ifle de Guahan qui a quarante lieues

de tour, eft agréable & fertile. Ses

ports font commodes , & ont de l'eau

douce en abondance , par quantité de

petits ruiffeaux qui s'y déchargent. Le

port d'Agadna eft le meilleur de tous ;

& la ville où il eft fituée , eft la capitale

de l'ifle. J'y occupe une chambre dans

la maifon des Jéfuites , pour lefquels

ceux de Manille m'avoient donné des

Lettres. Le zéle de ces religieux en a

banni tous les

?

embraffé la dolâtres ; les uns ont

religion de leurs conqué

rans; les autres , dégoûtés d'une domi

nation étrangere , ont paffé dans les

celle voifines , après avoir ruiné toutes

les habitations qu'ils poffédoient dans

l'ifle de Guahan : auffi n'eft- elle pas

à beaucoup près auffi peuplée qu'elle

l'étoit avant l'arrivée des Efpagnols. Les

habitans alors y vivoient dans une par

faite liberté , & n'avoient point d'au❤

tres loix que celles qu'ils vouloient bien

simpofer eux-mêmes. Séparés de tou

tes les nations par les valtes mers qui

les environnent , ils fe regardoient

comme les feuls habitans du monde

& ne croyoient pas qu'il exiftât une

autre terre que la leur. On ignore de
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quelpays ils tirent leur origine , & dans

quel tems ils ont commencé à peupler

ces ifles. Leur langue a beaucoup de

rapport avec celle que l'on parle dans

certaines contrées des Philippines ; peut-

être en font-ils une colonie. D'un autre

côté , leurs inclinations qui reffemblent

affez à celles des Japonois , & les idées

de leur nobleffe qui n'eft ni moins fiere ,

ni moins hautaine qu'au Japon , font

juger qu'ils peuvent être venus de ce

pays , dont ils ne font pas abfolument

bien éloignés..

C'eſt une tradition parmi les Jéfuites

de Guahan, que ce font les Efpagnols

qui ont appris à ces infulaires à con-

noître le feu. « Cet élement , fans lequel

»on n'imagineroit pas que les hommes

»puffent vivre , leur étoit tellement in-

»connu , me difoit très - férieuſement

»un bon miffionnaire , qu'ils n'en pu-

rent deviner les qualités en le voyant

»pour la premiere fois. Ils le prirent

d'abord pourun animal qui s'attachoit".

»au bois & qui s'en nourriffoit. Les

premiers qui s'en approcherent trop,

»s'étant brûlés , leurs cris infpirerent de

la crainte aux autres qui n'oferent

plus le regarder que de loin : ils ap-

"

Iü
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préhendoient la morfure de ce terrible

animal , qu'ils crurent capable de les

»bleffer , par la feule violence de fa

>> refpiration. » Vous croyez bien , Ma-

dame , ( fi le fait eft vrai , ) que cette

fauffe imagination dura peu , & qu'ils

s'accoutumerent bientôt à fe fervir du

feu comme nous,

Il n'eft pas étonnant qu'un peuple

auffi groffier n'ait eu aucune idée de

religion, & qu'on n'ait trouvé parmi eux

aucune apparence de culte ni de divinité .

Ils admettoient cependant une autre vie

où ils fuppofoient des plaifirs & des

peines. Ils attribuoient à un démon le.

pouvoir de tourmenter ceux qui tom-

boient entre les mains. Leur paradis:

étoit un jardin délicieux, rempli de co-

cotiers , de cannes de fucre , & d'au-.

tres fruits d'une qualité exquife : c'eſt

dans la jouiffance de ces biens qu'ils

faifoient confifter toute la béatitude de

l'autre vie. Ce n'étoit ni le crime ni la-

vertu qui conduifoient dans ces lieux de

peines ou de plaifirs : tout dépendojť

de la maniere dont on fortoit de ce

monde. Ceux qui le quittoient par une

mortviolente, avoient l'enfer pour par

tage; & le jardin de délices étoit.
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réfervé à ceux qui mouroient d'une

mort naturelle. Certains impofteurs fai-

fant l'office de médecins & d'aftrolo

gues , fe vantoient de commander aux

élémens
de changer les faifons , de

guérir les maladies & de procurer d'a

bondantes récoltes."

La maniere dont ces peuples témoi

gnent leur douleuraux cérémonies funé-

bres , ne peut guères s'exprimer. Rien

n'eft plus trifte que leurs enterrements :

ils font accompagnés de chants plain-

tifs , de fanglots , de larmes , de cris

perçans , & de tous les fignes de la

plus grande défolation. Ils fe privent

pendant plufieurs jours de toute nourri-

ture ; & cette abftinence ſe terinine par

unrepas lugubrequife fait autourdutom-

beau.Onle charge de fleurs, de branches

de palmier, de coquillages , de morceaux

d'écaille , de jais , & d'autres orne→

mens. Si le mort eft un chef de peu

plade , ou fi c'eft une femme de dif

tinction , l'expreffion de la douleur n'a

plus de bornes : le deuil eft une véri

table fureur. On arrache les arbres, on

brûle les édifices , on brife les bateaux ,

on déchire les voiles ; & leurs lambeaux

s'attachent au-devant des maifons : on

Liij
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1

éleve des machines funebres àleurhon

neur. L'affliction des meres ſe manifeſte

encore par des marques plus touchan-

tes ; après s'y être abandonnées long-

tems , tous leurs foins fe tournent à

entretenir leur trifteffe. Elles coupent

les cheveux de l'enfant qu'elles pleu-

rent , & les confervent précieuſement,

Elles portent au col , pendant plufieurs

années , une corde à laquelle elles font

un noeud toutes les nuits , pour s'oc-

cuper fans ceffe de l'objet de leur dou

leur. Vous ne ferez pas fâchée , Ma-

dame , que je mette ici fous vos yeux

quelques - unes des expreffions vives ,

éloquentes & figurées que leur fuggere

perte qu'elles ont faite.la

»Il n'y a plusde viepour moi ; ce qui

»m'en refte , ne fera qu'ennui & qu'a-

»mertume; le foleil qui m'animoit,s'eft

»éclipfé ; la lune qui m'éclairoit , s'eft

obfcurcie ; l'étoile qui me conduifoit ,

a difparu. Je vais être enfevelie dans

>>une nuit profonde , & abîmée dans

»une mere de pleurs & d'amertume !

»Hélas ! j'ai tout perdu , je ne verrai

>>plus ce qui faifoit le bonheur de mes

»jours & la joie de moncoeur ! Quoi!

la valeur de nos guerriers , l'honneur
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de notre race , la gloire denotre pays ,

le héros de notre nation n'eft plus !

>>Il nous a quittés ; qu'allons-nous deve-

»nir? & comment pourrons-nous vivre

»fans lui

Les habitans des ifles Marianes ont

prefque tous la taille haute , le corps

gros & replet , le tempérament ro-

bufte , & tant de force dans les mem-

bres , qu'ils enlevent des fardeaux qui

peſent plus de cinq cens livres , & les

portent fur leurs épaules avec la plus

grande facilité. Ils font fi habiles na-

geurs & fi excellens plongeurs , qu'ils

attrapent & devancent les poiffons

même. Ils en font leur nourriture ordi-

naire avec des fruits & des racines. Les

hommes font entiérement nuds ; & les

femmes ne fe couvrent que les parties

naturelles. Elles fe noirciffent les dents ,

& blanchiffent leurs cheveux avec des

aux préparées. Elles font parvenues ,

dans les ifles Marianes, à jouir des droits

qui font ailleurs le partage des maris :

ceux- ci n'ont aucune autorité fur elles

& ne peuvent les maltraiter en aucun

cas , même pour caufe d'infidélité : leur

unique reffource eft le divorce. Mais

s'ils manquent eux-mêmes à la foi con-

Liv
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jugale , l'épouſe en tire une vengeance

fignalée . Elle en informe toutes les

autres femmes du canton , qui ſe ren-

dent à l'habitation du coupable , la lance

à la main , & le bonnet de leurs maris

fur la tête. Elles ravagent fes moiffons ,

coupent fes arbres , pillent fa maifon ,

& la renverfent même quelquefois. Ily

a des femmes qui fe contentent d'aban-

donner le mari dont elles ont à fe plain-

dre , & de faire fçavoir à leurs parens

qu'elles ne peuvent plus vivre avec lui :

ceux-ci alors fe chargent de cette cruelle

exécution ; & l'époux coupable fe croit

trop heureux , s'il en eft quitte pour la

perte de fafemme & de fesbiens. Quand

le divorce a lieu, de quelque côté que

vienne la caufe de cette feparation , la

femme a le pouvoir de fe remarier. Ses

enfans la fuivent & font adoptés par

le nouvel époux ; de forte qu'un mari

a quelquefois le chagrin de fe voir , en

un moment ,fans enfans & fans femme,

parla bifarreried'une époufe capricieuſe.

De pareilles loix donnent à l'épouſe

un empire fi abfolu dans la maiſon ,

que le mari n'y peut difpofer de rien

fans fon confentement. S'il n'a pas toute:

la déférence qu'elle croit pouvoir en
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exiger , fi fa conduite n'eft pas ré

glée , ou fi c'eft un homme fâcheux ,

peu complaifant , peu foumis , elle le

maltraite , le quitte , & rentre dans tous

les droits de la liberté. Cette fupériorité

des femmes éloigne quantité de gens

du mariage. La plupart prennent le parti

d'entretenir des filles qu'ils achetent de

leurs parens. Ils les mettent dans des

lieux féparés , où ils fe livrent avec elles

aux plus honteufes débauches : le mal

vénérien , qui eft ici très-commun , eſt

le trifte fruit de ce libertinage. Ce n'eft

pas le feul crime dont ces peuples fe ren-

dent coupables : le premiernom de leurs

ifles marque affez combien le vol leur

eft familier. Mais entr'eux , ils font de fi

bonne foi , qu'ils ne tiennent pas même

leurs maifons fermées ; & l'on n'ap

prend jamais que perfonne ait volé for

voifin. Ils font moins fcrupuleux envers

les étrangers ; ils prennent, avec la der-

niere impudence , tout ce qui tombe

fous leurs mains.

Je ne connois point de nation qui

vive dans une plus grande indépen

dance , que les Marianois qui ne font

point fubjugués par les Efpagnols. Ils

font maîtres de leurs actions , dès qu'ilss

Lw
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commencentàfe connoître;& unenfant

n'a de rapport avec les auteurs de fes

jours , qu'autant qu'il a befoin de leur

affiftance. Le refpect & la foumiffion

pour les parens, eft un fentiment qu'ils

ignorent. L'autorité des chefs de la na-

tion n'eft pas moins bornée que celle

des peres ; & ces infulaires n'ont pro-

prement aucun maître. Toutes leurs

loix fe réduisent à un petit nombre

d'ufages qu'ils n'obfervent que par

habitude , & dont ils fe difpenfent à

leur gré. Chacun fe fait juftice à foi-

même dans les démêlés qui naiffent

parmi eux; & s'il furvient quelque dif-

férend entre les peuplades , ils le ter-

minent par les armes. Mais leurs guer-

res font courtes & peufanglantes ; &

comme ils s'irritent facilement , ils s'ap-

paiſent de même : la mort de deux ou

trois hommes décide ordinairement

de la victoire. Lorfqu'ils fe mettent

en campagne , ils pouffent de grands

cris pour s'animer mutuellement ; &

comme ils font naturellement lâches

& poltrons , ils cherchent moins à at-

taquer qu'à furprendre leurs ennemis.

Ils ne connoiffent ni l'ordre ni la

difcipline militaire; n'emportent avec
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eux ni vivres ni provifions , & paffent

quelquefois deux outrois jours fans man-

ger, uniquement occupés des mouve-

mens du parti contraire , pour le faire

tomberdans quelque piége; & dès qu'ils

voient couler le fangde leurs camarades,

ilsprennent la fuite; l'armée vaincue de-

mande la paix, & l'obtient par des

préfens; les vainqueurs célebrent leurs

triomphes par des vers fatyriques qui

fe chantent dans les fêtes , & qui fe con-

fervent d'âge en âge..

Une autre fingularité de cette na

tion , c'eſt de n'avoir ni arcs, ni fléches,

ni épée. Ils n'ont d'autres armes que

de longs bâtons garnis d'os humains

qu'ils
'ils travaillent affez proprement , &

dont ils font la pointe fort aiguë. Ils fe

fervent auffi de pierres dans leurs com-

bats ; & ils les lancent avec beaucoup

de force & d'adreffe. Je ne leur con-

nois point d'armes défenfives : ils

rent les coups qu'on leur porte, par

Pagilité & la foupleffe de leurs mou-

yemens.

pa-

La pêche et la plus grande occu-

pation de ces peuples ; & ils s'y exer-

cent dès leur enfance. Leurs canots

font propres, & d'une telle legéreté ,

!
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qu'ils peuvent faire douze milles par

heure. Ils font compofés de deux troncs

d'arbre , coufus & joints enſemble avee

de la canne des Indes. Leur longueur

eft de quinze ou dix-huit pieds, & leur

largeur de trois ou de quatre ; comme

ils pouroient tourner facilement , on

y joint des piéces de bois folides

qui les tiennent en équilibre. Dans

le milieu eft un plancher qui s'avance

des deux côtés, fur l'eau , & qui eft

la place des paffagers. Ces bâtimens

font ordinairement conduits trois
par

hommes , dont l'un eft fans ceffe oc

cupé à vuider l'eau qui entre égale-

ment par dehors & par les fentes ; les

deux autres fe tiennent aux deux ex--

trémités pour gouverner le bateau. La

voile eft de nattes , & occupe toute la

longueur du canot ; pour revenir d'un

lieu à l'autre , ils ne font que la chan-

ger fans tourner le bâtiment ; alors la

proue devient la pouppe. C'eſt dans

ces frêles machines, qu'ils fontquelque

fois un trajet de quatre cens lieues pour

fe rendre aux Philippines.

Quoique ces peuples n'ayent aucune

connoiffance des fciences ni des beaux

arts, ils ne laiffent pas de pofféder
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des hiftoires & même des poëfies

dont ils fe font honneur. Il eft vrai que

ces hiftoires ne font qu'un tiffu de

fables , & que les poëfies font médio-

cres. Mais leur langue eft abondante ,

énergique & pleine de douceur. Un

de fes agrémens eft de tranfporter les

mots & quelquefois les fyllabes ; d'où

il réfulte des équivoques & des allufions

qu'ils aiment fort.

Croiriez-vous , Madame , qu'une

nation telle que je viens de vous la

peindre , puiffe regarder les autres peu-

ples avec mépris ? Tous les pays dont

on leur parle , ne paroiffent exciter

que leur pitié. Jamais on n'avu de plus

fotte ni de plus ridicule préfomption ;

je vous ai dit qu'ils étoient fur-tout

fort entêtés de leur nobleffe. Ils font

diftingués en trois états ; les nobles ;

l'état mitoyen , & le peuple. Les pre

miers font d'une fierté dont il n'y a

point d'exemple , même en Europe.

Ils s'attribuent fur les autres une telle

fupériorité , que c'eft un crime pour

les roturiers de s'allier dans leur famille ,

& même d'approcher de leur perfonne

ou de leur maifon. S'ils ont quelque

chofe à leur demander , il faut qu'ils le
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faffent de loin. C'eft une infamie pour

les nobles , d'époufer des filles du peu

ple;une famille qui le fouffre,eft perdue

de réputation. Autrefois ils lavoient

dans le fang du coupable cette hon-

teufe méfalliance. Ces nobles à qui

on donne ici le titre de Chamorris, fe

traitent entr'eux avec des égards infi

nis. Ils ne fe rencontrent jamais , fans

fe faire des complimens en termes les

plus refpectueux . Permettez, difent-ils ,

queje vous baife les pieds. Ils fe paffent

Fes uns aux autres la main fur l'effomac ;

c'eft la civilité la plus ordinaire de ce

pays ; comme c'eft une extrêmeincivi-

lité de cracher en préſence de quel-

qu'un à qui on doit du refpect , ou à

côté de fa maifon. Leur' délicateffe va

là-deffus juſqu'à la fuperftition : ils cra-

chent rarement , & jamais fans beau-

coup de précautions .

Il feroit difficile de trouver un peu-

ple plus inconftant dans fes goûts , &

plus paffionné pour le plaifir, qu'on l'eft

chez ces infulaires. Ils font naturelle-

ment gais , railleurs & même bouffons.

Ils aiment à s'affembler , à fe donner

des repas & des fêtes. Leurs divertiffe

mens font de danfer , de courir, de
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dir

s'exercer à la lutte, & de chanter les

vers de leurs poëtes qu'ils traitent avec

plus dediftinction quenous. Les femmes

ont auffi leurs affemblées particulieres ,

où elles viennent parées à la maniere

pays, c'est-à-dire, le corps chargé

de coquillages , de morceaux d'écailles,

&c. Dans ces fêtes elles forment un

cercle de douze ou quinze perfonnes

qui fe tiennent debout ; & fans fortir

de leur place , elles chantent diverſes

chanſons , & s'accompagnent avec des

caftagnettes.

Les ifles Marianesfont fort peuplées.

On compte plus de trente mille ha

bitans dans la feule ifle de Guahan.

Celle de Saypan en contient moins ;

& les autres à proportion. Il en eft une

entiérement déferte, quoique très-fer-

tile. C'eft l'ifle de Tinian que les Efpa-

gnols, à cauſe de la beauté de fes pay-

fages , ont appellée Buena-Vifta. Elle

eft dans le voifinage de celle de Gua

han. On y trouve d'excellens pâtura-

ges, & des fruits d'un goût exquis . Les

arbres vus à certaine diftance , y pa-

roiffent auffi-bien plantés , que fi l'art

les y avoit placés. On y voit des mil-

Lers de boeufs paître enfemble dans
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les vaftes prairies qui font fur le rivage

de la mer. Ils ont le corps d'une blan

cheur éclatante à l'exception des

oreilles qu'ils onttoutes noires. Comme

je témoignois ma furpriſe de voir un

fi beau pays fans habitans , j'appris

qu'une maladie épidémique en avoit

fait mourir une partie , & que les au-

tres s'étoient refugiés à Guahan. Les

Efpagnols en tirent une grande quan-

tité de vivres ; j'y vis plufieurs ruines

qui prouvent que cette ille a été autre-

fois fort peuplée.

Quoique les ifles Marianes foient

toutes fituées fous la zone - torride

les chaleurs n'y font point exceffives.

Le climat y eft tempéré , l'air pur &

le ciel ferein. On y vit long-tems ; &

l'on m'affura que la premiere année

que les miffionnaires y prêcherent l'é-

vangile , on baptifa plus de fix-vingt

perfonnes qui avoient toutes paffé cent

ans. Le pays produit tout ce qui eft

néceffaire aux habitans , depuis que les

Eſpagnols y ont introduit le riz , les

légumes , des poules , des chevaux ,

des vaches & des porcs qui ont affez

heureuſement multiplié dans les mon-

tagnes. On n'y voyoit point de fou
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ris avant que les vaiffeaux Efpagnols y

en euffent apporté : il ne s'y trouve

d'ailleurs aucun animal venimeux. Les

autres productions naturelles de ces

ifles font à-peu-près les mêmes qu'aux

Philippines; mais un fruit merveilleux

& qui eft particulier aux Marianes

eft une espece de pomme groffe

commela tête , appellée le fruit àpain,

parce qu'il tient lieu de pain aux infu-

laires, & qu'il eft très-nouriffant . L'ar-

bre qui le produit , a la tête large &

touffue , & les feuilles noirâtres. Le

fruit eft rond & revêtu d'une forte

écorce hériffée de pointes. Sa chair

eft auffi blanche & auffi tendre que

la mie dù meilleur pain. On la mange

bouillie ou cuite au four ; & dans cet

état , elle fe conferve cinq à fix mois.

Mais lorsqu'elle eft fraîche , elle ne

peut être gardée plus de vingt-quatre

heures , fans le fécher & acquérir un

mauvais goût.

१

C'est ici le lieu , Madame , de vous

faire part d'un événement qui m'a pro-

curé des connoiffances que je n'aurois

peut-être jamais pu acquérir par moi

même. Un vaiffeau détaché de la flotte

de l'amiral Anfon , après avoir erré
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long-tems dans la mer du Sud , fut jetté

par la tempête fur une des côtes de

Pifle de Guahan , proche du port

d'Agadna , capitale de l'ifle , où j'ar

rivai trois jours après. Le chirurgien

du vaiffeau Anglois étoit un Genevois

avec qui vous jugez bien que je n'eus

pas de peine à faire connoiffance, &

à me lier d'amitié. A trois mille lieues

de la France , Geneve & Marſeille

peuventêtre regardéescomme le même

pays; & dans des contrées fi éloignées ,

on eft bientôt ami, quand on eft com-

patriote. Pendant le peu de tems que

nous fumes enſemble , il me fit le dé-

tail de tous les lieux qu'il avoit par-

courus depuis qu'un coup de vent

terrible avoit féparé fon vaiffeau du

refte de la flotte. C'eft lui-même que

vous allez entendre ; il a bien voulu

me laiffer une copie de fes obferva-

tions qui commencent ainfi : « Peu de

»jours après notre féparation , nous

>reconnûmes la côte de la nouvelle

» Guinée , découverte depuis plus de

deux cens ans par les Eſpagnols. Ils

» lui donnerent ce nom , foit parce

» qu'ils la crurent diamétralement op-

pofé à la Guinée d'Afrique , foir

་་
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»parce que fes habitans ont le teint

» noir & les cheveux crépus , comme

»les Cafres de la Guinée. De loin la

»terre nous parut élevée , couverte de

» grands arbres , & d'un aſpect agréa-

»ble. Quantité de plantations & des

»champs défrichés ne nous laifferent

»aucun doute que le pays ne fût ha-

»bité. Nous mouillâmes à trois lieues

» du rivage , dans unebaie voifine d'une

»petite ifle. Quelques perfonnes de

» l'équipage étant defcendues, nous ap

» porterent avant la nuit diverſes for-

»tes de fruits & une poule d'une

→efpece particuliere. Sa groffeur étoit

» celle des plus gros coqs ; elle avoit

» la tête panachée de longues plumes ,

»le bec d'un pigeon , les jambes & les

>> pieds d'une poule ordinaire , le plu-

> mage d'unbleu célefte, avec unetache

» blanche au milieu des aîles , accom

>pagnée de quelques autres taches

»rouges. Nous trouvèmes fur la même

» côte une grande abondance de poif-

fon, de fort bonne eau, & nulle

>>trace d'hommes.En marchant toujours

>> vers le nord, nous apperçûmes un

»affez grand nombre de petites ifles.

» Nous ne vifitâmes que Sabuda , lon-
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»gue d'environ trois lieues fur une de

>> large. Les habitans attirés par les pe

»tits préfens que nous leur fimes ,

»nous apporterent quantité de raci

»nes & de fruits. La plûpart étoient

»nuds , & paroiffoient fort pauvres :

» les femmes avoient une chemiſe de

" toile de coton avec des brace-

»lets ornés de grains bleus & jaunes.

» Les hommes font armés d'arcs

» de fléches , de fabres & de lances

» garnies d'un os pointu. Ils fe fer-

»vent d'un invention particuliere pour

>> attirer les gros poiffons hors de l'eau.

» Ils ont une pièce de bois , propre-

»ment travaillée , qui repréfente la fis

>> gure d'un dauphin ou de quelque

autre poiffon. Ils l'attachent à une

»corde & la plongent dans l'eau avec

»un poids qui fert à l'enfoncer. Le

»poiffon trompé par cette figure , la

» fuit, & monte après elle jufqu'à fleur

» d'eau. C'eft le moment que ces in-

»fulaires choififfent pour le darder avec

»un inftrument de bois qui a la forme

>>d'une toupie.

>> Ilsvont commercer fur de grandes

chaloupes dans le continent , où ils

»achetent des efclaves qu'ils tranfpor
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tent dans les ifles voifines ; & ils tirent

» en échange des toiles de coton. Leurs

»maiſons fontfi petites , qu'elles ne peu

>ventfervir qu'aux befoins les plus effen-

tiels. Nous nepûmes diftinguer quelle

» étoit leur religion ; mais nous jugeâ-

» mes que ce n'étoit point le Maho-

»métifine , parce qu'ils buvoient fans

»fcrupule toutes fortes de liqueurs

>>fortes dans les mêmes taffes que

»nous.

»En continuant notre route , nous

» découvrîmes encore d'autres ifles .

parmi lesquelles étoit celle des Pé

»toncles , ainfi nommée, à caufe du

> grand nombre de coquillages de cette

>> efpece , que l'on y trouve. On nousересе ,

» en fit voir un, dont la coquille vuide

>> pefoit deux cens cinquante livres.

>>Nous apperçûmes auffi l'ifle du roi

»Guillaume : elle eft couverte degrands

» arbres dont la plupart nous étoient

>inconnus. Ils font d'untrès-beau verd;

» & les uns ont des fleurs jaunes , les

»autres des fleurs blanches , d'autres des

fleurs rouges qui répandent une odeur

très-agréable. Leur tige eft haute &

» droite , & de la même groffeur dans

toute la longueur du tronc,

羌
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Les vents étant devenus favora

bles , nous abordâmes enfin au con-

»tinent. En arrivant au rivage , nous

apperçûmesungrandnombre de piro-

≫gues qui s'avancerent fi près de notre

>>.vaiffeau , que nous pouvions cons

noître nos fignes , & diftinguer le fon

»de nosvoix, quoique nous ne compriſ

»fions rienau langageles uns des autres.

Les Indiens paroiffoient nous exhorter

»à deſcendre ; mais n'ofant nous fier à

» eux , nous nous contentâmes de leur

»montrer de loin des colliers de verre,

des couteaux & d'autres bagatelles

»femblables , pour les engager à s'ap-

»procher denous. Ils témoignerent d'a-

»bord affez d'indifference pour toutes

»ces choſes ; mais ils montrerent quel

»que joie lorfque nous leur jettâmes

»un couteau & une bouteille liés fur

un morceau de planche. Ils fe fran-

»poient fouvent le front de la main

»droite ; & de l'autre , ils tenoient fur

>>leur tête un gros bâton noir ; céré-

>monie fort nouvelle pour nous , que

>nousinterprétâmesnéanmoins comme

»un figne d'amitié , & que nous imitâ-

mes. Si nous avancions vers le rivage ,

»ils ſembloient nous applaudir ; & lorf-
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» qu'ils nous voyoient prêts à nous écar

»ter , ils fronçoient le fourcil ; mais ils

»continuoient de nous fuivre , & nous

≫montroient toujours la terre du doigt.

»J'ignore quel étoit leur deffein ; mais

>nous eûmes à peine viré de bord

» qu'ils firent tomber fur nous une grêle

»de pierres lancées avec des frondes.

>> Une feul coup de canon jetta l'épou

»vante parmi ces barbares , & mit fin

à leurs hoftilités.

» Le jour fuivant nous paffâmes de

»vant plufieurs ifles ; & nous nous

»arrêtâmes à celle de Garet - Denis.

Nous y vîmes de belles plantations

»& quelques cabanes difperfées. Les

habitans fe peignent le vifage , & paf-

>>fent dans leurs narines une cheville de

>>bois , de lagroffeur du doigt , &longue

»de quatrepouces , dont les deux bouts

touchent à l'os des joues. Trois de ces

infulaires vinrent à nous dans une pi-

rogue ; nous leur donnâmes un cou-

»teau , un miroir & un collier de verre,

»qu'ils prirent avidement. Nous leur

»mîmes devant les yeux des citrouilles

»& des écailles de cocos , en les invi-

»tant par des fignes à nous apporter

»des mêmes fruits. Ils fe hâterent d'of-
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» frir trois cocos qu'ils avoient dans leur

barque. On leur fit voir enfuite de la

poudre d'or , qui ne parut pas leur être

»inconnue; & ils montrerent du doigt:

le rivage , donnant à entendre qu'on

»en trouvoit de femblable dans leur ifle.

»Ennous rapprochant du continent ,

»nous vimes dans le fond d'une baie

affez profonde , quantité de cocotiers

» & de maifons . Six chaloupes char-

gées d'environs quarante hommes ,

vinrent obferver notre vaiffeau, Nous

»leur fimes figne de retourner à terre ;

»mais leur curiofité n'en devenant que

plus vive , ils feignirent de ne pas nous

>>entendre. Un coup de canon nous

délivra encore de ces importuns ; &

les gens de l'équipage s'occuperent le

» lendemain,fans obftacle,à faire du bois

» & de l'eau dont nous avions très

grand befoin. Quelques habitans que

le hazard fit paffer par ce lieu , don

nerent d'abord quelques marques de

»crainte ; on les raffura par des fignes

» d'amitié , qui les engagerent à nous

*

»

fuivre jufqu'au rivage. Les hommes

»portoient des plumes de diverfes cou-

»leurs autour de la tête , & une lance

à la main. Les femmes n'avoient pour

couvrir
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>>couvrir leur nudité , que de petites

»branches vertes paffées devant & der-

»riere , dans un cordon qui leur fervoit

»de ceinture. J'obſervai que parmi ces

>> barbares , ce font elles qui portent les

fardeaux & fe chargent des travaux

»pénibles ; les hommes n'ont d'embar-

>> ras que celui de leurs armes.

» Nos gens s'avancerent jufqu'aux

>>premieres habitations ; &je voulus les

»fuivre. Nous n'y trouvâmes que quel-

» ques vieillards qui nous firent com-

>>prendre que le continent & les ifles

»de la nouvelle Guinée appartiennent

»à des princes qui relevent du roi de

» Ternate ; que dans chaque diftrict il

»y a un chefparticulier ; qu'entre plu-

>>fieurs richeffes , le pays produit beau-

»coup d'or ; que fes habitans font des

>> homines laborieux , intelligens dans

l'agriculture , mais groffiers & farou-

>> ches ; qu'ils font un grand trafic d'ef-

>> claves ; & que la pêche eft leur prin-

>>cipale occupation. Quoique ce peuple

»foit , en général , fortnoir , ilfetrouve

» néanmoins quelques blancs parmi eux.

»On connoît peu leur religion : ils

» ont tous dans leurs cabanes une petite

»pierre marquée d'une raie verte , une

TomeIV K
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» autre pierre rouffe , & un morceau

»de métail : ils confervent ces trois

>>chofes avecune vénération qui appro-

» che du culte . Leur coutume eft de

» laiffer les morts fans fépulture , & de

»les expofer le long de la mer fur des

tochers. On croit que leur pays pro-

»duit des noix mufcades , mais d'une

qualité bien inférieure à celles des

>Molucques.

» Après avoir fait chez nos fauvages

»une ample provifion de ce qui pouvoit

> convenir pour notre fubfiftance , nous

»abandonnâmes les côtes de la nou-

» velle Guinée ; & tirant vers le nord

>nous abordâmes aux ifles des Palaos

-

,

ou nouvelles Philippines .Voici le peu

»d'inftructions que nous pûmes tirer de

»quelques infulaires qui nous offrirent

»des rafraîchiffemens. Ils nous appri-

»rent que trois de leurs ifles étoient

»inhabitées ; que les autres étoient au

»nombre de vingt neuf. Ils nous les

»nommerent toutes ; la plus confidé→

»rable s'appelle Lamurrec;
c'eft-là que

»le roi du pays tient fa cour, Ces In-

»diens fe peignent le corps de diverfes

figures ; & leur habit confifte en un

morceau de toile de la longueur d'une
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con-

aune , dont ils fe font une efpece de

>>capuchon qui leur couvre la tête &

une partie des épaules . Nous n'avons

»pas vû qu'ils euffent aucune

»noiffance de la Divinité, ni qu'ils adó-

raffent aucune idole . Nous trouvâmes

»parmi leurs uftenfiles , quelques fcies

d'écailles qu'ils aiguifoient en les frot-

»tantfurdespierres : l'ufage du fer& des

»autres métaux leur eft inconnu. Leur

>>humeur paroît douce & pacifique ;

leurs querelles fe terminent par quel-

» quescoups de poings qu'ils fe donnent

fur la tête; & ces violences font d'au

>>tant plus rares , qu'à la moindre appa-

»rence de colere , leurs amis s'entre-

»mettent pour appaiſer le différend .

>> Une de leurs civilités , quand ils s'abor-

>>dent , eft de prendre la main de celui

» qu'ils veulent honorer , & de fe la

»paffer fur le viſage . S'ils font affis , ils

→prennent le pied au lieu de la main

»& le baiſent avec le même refpect.

»Toujours errans fur une mer féconde

»en tempêtes & en naufrages , nous

»fûmes obligés de relâcher aux iſles de

» Grafton , de Monmouth & de Bachi ,

»fituées entre celle de Formofe & les

Philippines. Elles offrentplufieurs villa-

Kij
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»ges
dont les habitations ont une forme

»finguliere. Elles confiftent en divers

»rangs de maiſons fort baffes & fort

»petites , bâties fur des montagnes ef-

»carpées. L'eſpace contenu entre cha-

» querang eft affez large, pour y former

>>une rue dont le fol eft au niveau du

»faîte des maiſons inférieures . L'échelle

>par laquelle on monte à cette rue' ,

» eft placée au milieu dans un défilé fort

» étroit ; c'eft le feul endroit par où

» ces rues foient acceffibles ; car leur

extrémité fe terminant à droite & à

»gauche par des précipices , il fuffit

» de tirer l'échelle , pour ne craindre

»aucune attaque. Pour plus grande fû-

»reté , on bâtit ces étranges villes fur

»des rochers dont le revers penche

» du côté de la mer, & où l'on ne peut

>>aborder d'aucune part. Les habitans

»font redevables de ces retranchemens

» naturels à l'heureuſe difpofition de leurs

»montagnes , fur chacune defquelles

» ils ont bâti une ville ou un village.

»C'eſt la crainte des pirates , qui a fait

imaginer à ces infulaires une maniere

>>fi nouvelle de fe fortifier.

»Nous fìmes dans ces ifles une affez

»grande provifion de cochons & de
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chévres. Les habitans n'en tuent ja

»mais pour leur ufage ; mais lorsqu'ils

»nous en voyoient tuer , ils s'empref

»foient de ramaffer les inteftins & les

>>peaux qu'ils mettoient cuire fur des

» charbons , & les mangeoient avec avi•

» dité. Dans la faifon où des nuées de

>>fauterelles viennent inonder ce pays

»pour ſe nourrir de la feuille des arbres ,

»ils les prennent avec des filets , & les

>>font griller dans des vafes de terre.

»Les ailes & les jambes fe détachent

» d'elles - mêmes ; leur chair , naturelle-

»ment brune , rougit au feu. J'eus la

>> curiofité d'en goûter , & je les trouvai

>>affez bonnes. On nous fit boire d'une

»liqueur fort en ufage chez ces infu-

laires : ils la compofent du jus de leurs

» cannes de fucre & d'une petite graine

>> noire qui croît dans le pays. Elle eft

agréable & faine , infpire une joie.

»douce , & n'incominode jamais , quoi-

» qu'elle ait affez de force pour enyvrer.

>> Les habitans qui en ufentbeaucoup&

» qui s'échauffent en en buvant, n'enfont

»pas moins une nation douce & paifi-

»ble. Jamais je n'y ai vu la moindre ap-

»parence de colere ni de méconten-

»tement ; ils font obligeans entr'eux ,

Kiij
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Sprévenans pour les étrangers. Ils nous-

»offroient tout ce qui étoit en leurdifpo-

»fition; & s'ils n'avoient rien pournous

>>traiter lorſque nous allions les voir, ils

» couroient chez leurs voifins demander

➜ouacheter tout ce qu'ils croyoientnous

convenir. Ils n'ont aucune espece de

»monnoie ; mais ils amaffent de petits fa-

»bles d'or, qu'ils troquent pour les com-

»modités qui leur manquent. Leurs ar-

»mesnefont que deslances de bois,qui le

>> plus fouvent ne font pas même garnies

»de fer. Ils ont pour défenſe une efpece

»de cuiraffe de peau de bufle , faite en

»forme de chafuble de prêtre , coufue

»des deux côtés , avec des trous pour

»paffer les bras. Cette cafaque ne leur

>> defcend que jufqu'aux genoux.

»Je n'ai vuparmi eux aucune trace de

religion; je ne me fuis pas même ap-

perçu qu'ils miffent de différence entre

»lesjours , ni qu'ils reconnuffent aucun

> degré d'autorité ; les peres feuls en

»confervent fur leurs enfans jufqu'à ce

» qu'ils ſe marient. Je crois pourtant

>>que ce peuple eft gouverné par quel-

»ques loix particulieres pour ce qui

»concerne le bien public , & qu'il y a

certains crimes qu'il punit de mort.
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Voici du moins une exécution qui

»devoit néceffairement venir de quel-

»que autorité. Unjour, dans unegrande

»affluence , je vis amener un jeune

>>homme que l'on gardoit avec foin.

>>Une femme qu'il paroiffoit refpecter,

»& qui faifoit de grandes lamentations ,

»lui ôta des anneaux qu'il portoit aux

» oreilles . On creufa dans la terre un

>>trou affez profond ; le jeune homme

»y fut mis fans fe plaindre , ni faire

>>aucun mouvement pour fe défendre.

Onjetta de la terre fur lui , jufqu'à ce

» qu'il fût étouffé .

» Chaque famille , parmi ces infulai-

»res , poffede une portion de terrein ,

» qui fuffit pour fa fubfiftance. Les fem-

mes & les filles cultivent ces planta-

»tions qui font dans les vallées affez

»loin des peuplades : les hommes & les

garçons s'occupent de la pêche.

» La polygamie n'eft point connue par-

»mi eux; & les mariages fe font avec la

>plus grande fimplicité. La fille apporte

»pour dotune hache & d'autres inftru-

»mens propres au travail.

»Après avoir fait quelque féjour dans

» ces ifles , nous nous avançâmes du

»côté du fud. Heureufement que nos

Kiv
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2

provifions étoient abondantes car

>>la navigation fut longue ; & ayant

»toujours des vents contraires à nos

» deffeins , nous fûmes emportés fur les

» côtes de la nouvelle Hollande , fituée

>>au fud des Molucques. Elle fut décou-

»verte , au commencement du fiécle

»précédent, par un navigateur Hollan-

»dois qui lui donna le nom de fon

>pays. Je ne fçais fi c'eſt une iſle ou

»fi elle eft jointe au continent ; car les

» peuples qui l'habitent font fi groffiers

»& fi fauvages , que je n'ai pu tirer

» d'eux là - deffus aucune inftruction.

» Ils n'ont preſque de l'homme que la

»figure ; il feroit difficile du moins d'en

»trouver un plus miférable & plus ftu-

» pide , que celui que nous vîmes fur

»les côtes où le hazard nous a jettés.

» Ils n'ont d'autres demeures que des

>> hutes qu'ils fe font avec des branches

»d'arbres entrelaffées. Ils reffemblent ,

»par la couleur du vifage & par leurs

» cheveux courts & crépus , aux noirs

» de la Guinée. Ils font grands , droits

»& menus , ont les membres longs &

»déliés , la tête groffe , le front étroit ,

»les fourcils épais , le vifage fans barbe ,

»& les paupieres à demi-fermées. C'eft
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»une habitude qu'ils contractent dès

»l'enfance , pour fe défendre des mou-

»ches qui leur fatiguent fans ceffe les

»yeux , la bouche & les narines. Il leur

»manque deux dents à la mâchoire

»fupérieure. J'ignore s'ils fe les arra-

»chent , ou fi ce défaut vient de naif-

»fance ; ce qu'il y a de vrai , c'eſt que

» je leur ai vu à tous , aux hommes

»comme aux femmes , cette diffor-

»mité.

>> Il croît dans ce pays diverfes fortes

» d'arbres , mais en petite quantité , &

» d'une groffeur moyenne : l'efpece la

» plus commune eft de ceux qui produi-

»fent une certaine gomme rouge , fem-

>>blable au fang de dragon : on la voit

» diftiller des noeuds & des crevaffes du

>tronc. Tous les autres arbres m'étoient

»>inconnus ; & je n'en vis pas un feul

»qui portât du fruit. Je n'apperçus même

>> aucune forte d'animaux , excepté quel-

» ques oifeaux de terre d'une médiocre

» grandeur , quelques oifeaux aquati-

» ques , des aigles , des lapins d'une

»efpece particuliere , & des bêtes fort

»hideufes appellées guanos , qui s'ar-

»rêtent & fiflent lorsqu'on approche

» d'elles , fans s'embarraffer de pren-

Kv



226 ISLES MARIANES ,

» dre la fuite. La mer eft peu poiffon

»neufe le long de cette côte , à moins

»qu'on ne mette au rang des poiffons

»les vaches , les chiens marins & les

»tortues qui y font en très - grand

»nombre.

>> Nous effayâmes de lier commerce

»avec quelques habitans que nous vîmes

fur le rivage ; mais il ne fut pas poffi-

»ble de les apprivoifer , ni de décou-

» vrir leurs habitations : nous n'apper-

>> çûmes que des cabanes groffiérement

»conftruites. Ce lieu n'offrant d'ailleurs

>> ni vivres ni eau douce nous prî-

mes le parti d'en chercher dans les

»ifles voifines. Nous les trouvâmes peu-

»plées de quelques fauvages qui furent

»d'abord auffi farouches que ceux de la

»côte ; mais enfuite ils fe familiariſerent

affez pour recevoir des alimens que

»nous leur offrimes. La terre refufe

»à ces infulaires toute efpece de fubfif-

»tance ; leur unique nourriture eft le

»poiffon qu'ils cherchent dans le creux

» des rochers , où la marée en laiffe

»toujours. Ayant fait creufer des puits ,

»nous eſpérâmes tirer d'eux de petits

»fervices pour le tranſport de l'eau juf-

» qu'à notre navire ; mais peu accou
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tumés à porter des fardeaux , ils fuc-

» comboient fous le moindre poids ; &

» rebutés des premiers efforts , ils refu-

»ferent de continuer ce travail.

»fi

»Un
pays fiftérile , & des habitans

peu fociables , nous déterminerent

»à lever l'ancre après y être reftés

»fort peu de jours. En côtoyant ce

»même pays , nous abordâmes à une

>>plage d'où nous apperçûmes d'au-

>>tres fauvages auffi barbares que les

» premiers. C'étoient de grands hom-

mies noirs tout nuds , parmi lefquels

»j'en remarquai un qui fe diftinguoit

»de tous les autres par un cercle de

»peinture blanche autour des yeux , &

>>une raie de la même couleur depuis

le haut du front jufqu'à l'extrémité

»du nez. Sa poitrine & une partie de

»ſes bras étoient peints de même. Les

»autres fauvages n'avoient aucune de

» ces marques ; ce qui me fit croire

» qu'il étoit leur chef.

•

»A mille pas de la mer les terres font

arides,&ne portent quedes arbriffeaux

»& des buiffons. Les uns font couverts

» de fleurs jaunes , les autres de fleurs

»bleues & de fleurs blanches qui ren-

dent une odeur agréable . Plufieurs por-

«

K vj



228 ISLES MARIANES

»toient un fruit enveloppé dans des

» coffes , & qui a la forme de nos petites

»féves. Nous rencontrâmes quelques

» quadrupedes fortmaigres, que nous pri-

»mes pour des loups , & divers oiſeaux

»deproie & autres , tels que des milans

»des faucons, des pélicans , &c.

»Malgré la ftérilité apparente de ces

» climats, jene doute pas qu'en avançant

» dans les terres , nous n'euffions trouvé

»des contrées fertiles ; & que la nature

» ne nous eût offert autant de richeffes

» en fruits , en épiceries , en drogues

»précieufes , & peut - être même en

» mines d'or , qu'elle en produit dans

»d'autres régions fituées près de l'équa-

»teur , & fous les mêmes parelleles de

>> latitude .

"

» Je paffe fous filence mille petits

»événemens qui font inféparables d'une

» navigation , où nous eûmes prefque

>>toujours les vents contraires. Il eft

>>vrai que nous fumes affez heureux

»pourne jamais manquer de fubfiſtance;

»& à l'exception de la derniere tem-

pête qui nous a jettés fur ces bords ,

»nous n'en effuyâmes pas d'affez dan-

» gereuſes , pour nous faire craindre une

» mort prochaine,
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Ainfi termina fon récit notre chi-

rurgien Genevois ; & il m'apprit que le

navire qu'il montoit , après qu'on y

auroit fait les réparations néceffaires

étoit deftiné pour l'ifle de Formofe. It

me propofe d'être de ce voyage ; & je

m'y déterminerois peut-être , fi un autre

vaiffeau qui doit partir pour Siam ,

n'étoit pas prêt à mettre à la voile.

Je fuis , &c.

A Guahan, ce 14 Août 1743.
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LETTRE XLVII.

LE ROYAUME DE SIAM.

N fe fouvient encore ici , Ma-

dame, avec plaifir, de la magnifi→

que ambaffade qu'y envoyaLouis XIV.

Desvieillards qui ontpuen être témoins,

aiment à rappeller les circonftances qui

les ont le plus frappés ; & ces récits

perpétuent dans les cœurs de la nation,

fon ancienne affection pourles François.

Je dois à cette qualité l'accueil que j'y

reçois de toutes parts ; je dois fur-tout

au pere Sylveira que j'ai retrouvé dans

ce pays , l'avantage d'y avoir fait des

connoiffances agréables. Mais avant que

de parler du royaume de Siam , je dois

dire un mot de notre navigation.

Au fortir des ifles Marianes , nous

fûmes menacés d'une trombe d'eau qui

nous caufa plus de peur que de mal.

C'eft la feule que j'aie vue jufqu'à pré-

fent ; & vous ferez peut-être bien-aife

d'en lire la defcription . On appelle trom-

bes certaines élevations d'eau , qui fë
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font fur la furface de la mer , & mon-

tent infenfiblement jufqu'aux nues. On

voit d'abord l'eau bouillonner & s'éle--

ver d'environ un pied ou un pied &

demi au-deffus de fa fuperficie. Il paroît

enfuite au - deffus de ce bouillonnement

une vapeur épaiffe , du milieu de la-

quelle s'éleve une efpece de colonne ,

qui monte , en diminuant de groffeur ,

& va s'unir à un nuage qui femble

l'attendre ou venir au - devant pour

fe joindre à elle. Elle fe plie à me-

fure que le vent chaffe la nue à la-

quelle elle s'eft attachée ; & malgré

cette impulfion , non-feulement elle ne

s'en détaché pas , mais il femble qu'elle

s'allonge pour le fuivre ; & elle groffit

oufe rétrecit , lorſque le nuage ſe baiffe

où s'éleve . Cette colonne ainfi jointe au

nuage , eft un canal par lequel l'eau de

la mer eft tranſportée dans la nuë , &

qui , en fe formant , excite un certain

bruit fourd , feinblable à celui d'un tor-

rent qui roule fes eaux dans un vallon.

Les canaux des trombes ne fe rendent

vifibles, que lorsqu'ils font remplis d'eau;

car dès qu'ils fe vuident , ils difparoif-

fent. Le nuage creve quand il eft plein ;

& l'eau retombe avec un bruit épou-
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vantable . C'eft alors que la trombe eſt

dangereufe ; car s'il arrive qu'elle fe

décharge fur un vaiffeau , elle le fub-

merge immanquablement. Auffi tâche-

t-on de s'éloigner autant qu'il eft pof-

fible ; mais faute de vent , on n'en a

pas toujours le pouvoir. Ordinairement

il y a calme pendant que la trombe

travaille , fi ce n'eft préciſement à l'en-

droit où elle fe forme. Dans ce cas on

s'efforce de la rompre à coups de canon ;

& aulieu de boulet on ſe ſert d'une barre

de fer qui coupe en deux la colonne ,

fait crever la trombe , & la diffipe.

Nous n'eûmes pas recours à cet expé-

dient ; car en moins de fix minutes nous

vîmes la colone fe rétrécir , fe détacher

de la fuperficie de la mer , & difparoître

entiérement. Le nuage creva à quelque

diftance , & ne produifit d'autre effet

qu'une grande agitation de l'air , qui ſe

fit vivement fentir autour du vaiffeau.

C'eſt le feul événement qui ait troublé

notre navigation jufqu'à Siam , où nous

fommes arrivés peu de jours après.

Ce royaume eft le plus célebre de

toutes les Indes. Les Siamois en font

remonter l'origine à plus de cinq cens

ans avant Jefus-Chrift; &, comme font
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prefque tous les autres peuples , ils

placent au rang des dieux leur pre-

mier légiflateur. Cet homme , à les en-

tendre, a fait des chofes extraordinaires.

Premiérementil a abdiqué la couronne

pourfefaire hermite ; cela encore a-t-il

eu des imitateurs. Mais ce qui eft fans

exemple , c'eft fon exceffive charité.

N'ayant rien à donner à unpauvre qui

lui demandoit l'aumône , il s'arracha un

œil , & le lui mit dans la main. Il fit pré-

fent à un autre de fa femme, pourne pas

le renvoyer les mains vuides. Ce qu'on

raconte de fa frugalité , n'eſt pas moins

extraordinaire : il ne mangeoit d'abord

qu'une poignée de riz par jour ; & il

finit par fe contenter d'un feul grain.

En voilà plus qu'il n'en faut pour mé-

riter des autels , même chez un peuple

éclairé . Cet homme fingulier devoit

malgré cette abſtinence, être d'une taille

gigantefque ; car on m'a fait voir fur un

rocherla trace de fonpied qui aune cou-

dée de long , & treize ou quatorze pou-

ces de profondeur. Ce monument eft

couvert d'une lame d'or ; dans certaines

folemnités , onexpofe auxyeux du peu

ple ces facrés veftiges ; & le roi va les

adorer une fois par an.
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Ce qu'on peut dire de plus raifon

nable fur l'origine de cette monarchie,

c'eft qu'elle a commencé avec le tems

de la premiere excurfion des Arabes

dans les Indes ; & il eft vraisemblable

qu'elle doit fa naiffance à l'irruption

de ces Barbares. Ce n'eft du moins

que depuis cette époque,que l'on trouve

une fuite chronologique des princes qui

ont gouverné cet empire. Un d'eux

bâtit , dans le quatorziéme fiécle , la

ville de Juthia , qui en eft la capitale ,

&
que les Portugais ont appellé Siam,

du nom du royaume.

fi

Il eſt peu d'états qui aient effuyé , ent

peu de tems , plus de révolutions que

celui-ci. La premiere, qui arriva vers le

milieu du feizieme fiécle , fut l'ouvrage

d'une reine galante : dans l'abſence du

roi fon époux elle fit l'amour avec

un officier de fa maifon , & devint

groffe. Pour empêcher que fon infidé-

lité n'éclatât , elle forma & exécuta le

projet d'empoiſonner fon mari. Elle

avoit un fils âgé de neufans , qui étoit

trop jeune pour prendre en main les

rênes de l'empire ; fa mere, dont on

ignoroit les attentats , fut déclarée ré-

gente. Malgré les précautions qu'elle
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prit pour accoucher fecrettement , fon

crime devint public ; & dans la crainte

que fon fils ne vengeât un jour la

mort de fon pere , dont on découvrit

qu'elle étoit coupable , elle le fit égor-

ger , & mit fur le trône l'objet de

fes criminelles amours. Mais fes fujets ,

laffés de tant de crimes , la maffacre-

ient dans un feftin avec fon favori , &

mirent fur le trône vacant un autre

prince du fang royal.

A peine lenouveau monarque com-

mençoit à régner , qu'un roi voifin

réfolut d'envahir fes états , ou de les

rendre ſes tributaires. Il prit pour pré-

texte de cette guerre le refus que lui

fit le roi de Siam de lui envoyer l'élé-

phant blanc qu'il avoit en fa poffeffion.

L'ennemife mit en campagne , fe rendit

maître de la capitale ; & le roi de Siam

craignant de tomber vif entre les mains

du vainqueur , fe donna la mort dans

fonpalais. Il laiffa des fucceffeurs , parmi

lefquels il y en eut un qui fut con-

damné à perdre la vie par fes propres

fujets. C'étoit, à la vérité , un prince vi-

cieux , & qui avoit contre lui un miniſtre

affez puiffant pour le fupplanter. Cette

révolution concourt préciſement avec
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le tems où les Anglois conduifoient

Charles I fur un échafaud ; avec cette

différence , que les Siamois n'étoient

encore que des Barbares.

Le pere du monarque qui fit aux

François un accueil fi favorable , ne ré-

gna que par une ufurpation qu'on doit

mettre au rang des révolutions de Siam.

Il époufa, malgré elle , la fœur de l'hé-

ritier de la couronne , & fe fit recon-

noître pourroi. Son fils , Chaou-Naraie,

ne monta lui-même fur le trône, quepar

une autre révolution ; il tua de fa propre

main le frere de fon pere , qui s'étoit

emparé de la puiffance fouveraine ; &

fignala les commencemens de fon ré-

gne , par une action de vigueur. Un

jour qu'il devoit aller au temple , il ap-

prit que les Talapoins , qui font les prê-

tres du pays , avoient projetté de le

maffacrer : en effet , la pagode en étoit

remplie; & ils avoient tous des armes

cachées fous leurs robes. Le prince qui

en fut inftruit, ordonna qu'on inveftît le

temple ; &
ayant des preuves certaines

que ces fcélérats avoient confpiré contre

fes jours , il les fit tous égorger par fes

foldats.

Les liaifons de ce monarque avec
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Louis XIV , & l'établiſſement des Fran-

çois à Siam , font des circonftances de

fon régne , qui intéreffent notre na-

tion. Les premieres font l'ouvrage

d'un aventurier qui , de mouffe de

vaiffeau , étoit devenu premier mi-

niftre. I fe nommoit Conftance ou

Conftantin Phaulkon. Il étoit Grec ,

& natif de Céphalonie. A douze ans,

il avoit quitté fon pays , & s'étoit em-

barqué fur un navire qui l'avoit con-

duit en Angleterre. Défefpérant d'y

faire fortune , il paffa aux Indes , &

devint par degrés capitaine de vaif-

feau. Il alla à la Chine & au Japon,

où il trafiqua pour le compte des mar-

chands ; mais ayant fait naufrage fur

les côtes de Siam , il entra au fervice du

furintendant des finances. Il montra

tant d'intelligence pour les affaires , qu'il

gagna la confiance du miniftre , & les

bonnes graces du fouverain. Après la

mort de fon protecteur , Phaulkon le

remplaça dans toutes fes charges ; &

bientôt après , on le fit grand-maître

de la maifon du roi , & le principal

miniftre du royaume. Peut-être porta-

t-il fes vues jufqu'au trône. L'extrême

pouvoir dont il étoit revêtu , & la
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mauvaiſe fanté du roi qui n'avoit point

d'enfans mâles , pouvoit flater fes ef-

pérances. Il fut du moins accufé d'y

avoir afpiré; & l'on attribua à cette

ambition fes liaifons avec la France.

Il engagea fon maître à rechercher l'a-

mitié de Louis XIV, & lui fit enten-

dre que cette alliance lui feroit utile.>

foit pour faire fleurir le commerce dans

fes états , foit pour y amener les arts,

& policer fes fujets. En conféquence

de ces confeilsconfeils le roi de Siam en-

voya en France deux Mandarins , fous

la conduite d'un prêtre des miffions

étrangeres , établi dans fon royaume

depuis quelques années , & avec le-

quel le miniftre Conftance avoit des

liaifons fort étroites. D'un autre côté ,

les commerçans & les miffionnaires

François trompoient la cour de Ver-

failles par des eſpérances plus brillantes

que folides. Les premiers exagéroient

les avantanges de ce pays , & ne par-

loient de ſes richeffes qu'avec enthou-

fiafme. Les autres affuroient que le

royaume entier , à l'exemple du maî-

tre , étoit difpofé à embraffer le Chrif

tianifine. Sur de fi belles promeffes ,

Louis XIV y envoya le chevalier de
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Chaumont en qualité d'ambaffadeur.

Cette nouvelle caufa une extrême joie

au roi de Siam , & plus encore àfon

miniftre. La réception fe fit avec un

éclat & des diftinctions qui méritent

qu'on enrapporte quelques circonftan-

ces. Depuisfon entrée dans le royaume

jufqu'à fon arrivée dans la capitale ,

M. l'ambaffadeur n'occupa que des

hôtels bâtis exprès , richement meu-

blés , & éloignés de cinq lieues les uns

des autres tous les meubles en étoient

neufs , & n'avoient jamais fervi. Dans

tous les lieux de fon paffage , on lui fit

les mêmes honneurs que l'on rend au

roi; il ne refta perfonne dans les mai-

fons ; chacun voulut fe trouver fur fa

route , fe tenant profterné , & ayant

les mains jointes proche le front , fans

qu'on entendît cracher , touffer ni

parler. On faifoit la garde pendant

la nuit auprès des maifons où il cou-

choit ; & il y avoit des feux allumés

tout 'autour. Les députés de plus de

quarante nations établies à Siam

vinrent le complimenter : ils étoient

tous habillés à la mode de leur

pays; ce qui faifoit un effet agréable.

Le féminaire de Siam vint le faluer

"
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à fon tour ; on y voyoit des prêtres vé-

nérables par leur grande barbe , & quan-

tité de jeunes Chinois , Japonois , Sia-

mois & autres , tous en habit long , &

avec une modeftie édifiante : les uns

étoient dans les ordres , les autres af-

piroient à y entrer. Les plus grands fei-

gneurs duroyaume formoient le cortége

de M. l'ambaffadeur. Vous n'attendez

de moi aucun de ces détails fi agréable-

ment écrits dans les Mémoires de l'abbé

de Choifi. Il fuffit de dire que le roi vou-

lut qu'on paffât, dans cette occafion, par-

deffus les ufages qu'on avoit obfervés

jufqu'alors à la réception des autres am-

baffadeurs. Il fit à proportion les mêmes

careffes à tous les François , & les traita

avec une familiarité peu commune chez

les monarques de l'Orient.

Deserences fi marquées pour

uneation étrangere , exciterent la ja-

lore ; & l'on s'en prit au miniftre qui ,

fans doute , avoit des raiſons de fe l'at-

tacher. On fit paffer au roi de Siam

des avis fecrets , que le Grec Conf-

tance , d'intelligence avec les François ,

confpiroit contre l'état. Le monarque

n'en fit aucun cas , & continua à don-

ner toute fa confiance à fon miniftre.

Un
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Un feul Siamois partageoit cette fa-

veur : il fe nommoit Pitracha; fa mere

avoit été la nourrice du roi , & fa

fœur la maîtreffe de ce prince. Il mit

dans fes intérêts les grands , les prê-

tres & le peuple , & forma une ligue

contre le miniftre favori. Phaulkon

qui avoit des efpions dans tous les or-

dres de l'état , en fut informé de bonne-

heure ; mais il ne trouva pas dans les

François autant de zéle qu'il leur en

avoit fuppofé. Pitracha craignant que

fes deffeins ne fuffent découverts , en

preffa l'exécution . Il aſſembla autour de

fa perfonne tous fes amis , fit environ-

ner le palais d'hommes armés : le grand

pontife de la cour étoit à leur tête, porté

fur les épaules de fix efclaves , & exhor-

tant tout le monde du gefte & de la.

voix. Phaulkon averti de ces mouve-

mens , arriva en diligence ; mais à peine

fut-il entré dans le palais , que Pitracha

l'arrêta & le fit conduire en prifon ; &

quelques joursaprès , ayant péri fous le

ferdubourreau , fon corps fut jetté aux

chiens qui le dévorerent pendant la nuit.

Le rebelle , qui commençoit à agir en

fouverain , prit le titre d'adminiftrateur

du royaume. Chaou-Naraïe ne fit plus

Tome IV. L

1
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que traîner une vie languiffante , &

mourut au mois de Juillet de l'année

1688. Pitracha qui s'étoit défait de tous

les princes du fang , après dix jours de

deuil , fe rendit à la grande pagode avec

les ornemens de la royauté , & fe fit

enfuite couronner dans la capitale. Telle

fut la fin de ces troubles que les Siamois

appellent encore aujourd'hui la tracaffe-

rie des François. -

2

Après cette digreffion que vous pour

rez ne pas trouver déplacée , je reviens ,

Madame , aux premiers jours de notre

arrivée dans ce royaume. Le 13de Sep-

tembre nous apperçûmes l'embou

chure de la riviere de Siam ; & le len-

demain , nous allâmes mouiller à trois

lieues de la barre : on appelle ainfi un

banc de vafe , qui refte prefque toujours

à découvert. Rien n'eft plus agréable

que le rivage de ce fleuve appellé Me-

nin , qui forme , en ferpentant , un

grand nombre d'ifles , & fe divife en

une infinité de branches. Il eft orné des

deux côtés de grands arbres toujours

verds ; & au delà ce font de vaftes

campagnes couvertes de riz. Comme

çes terres font extrêmementbaffes , elles

font inondées pendant la moitié de l'an-

-
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née;& cette riviere a fes débordemens

réglés comme le Nil. Les effets en font

fi heureux , que le riz croît à meſure

que les eaux s'élevent , de maniere que

les épis ne font jamais fubmergés ; ce

qui n'arrive pas en Egypte , où les non-

dations trop fortes font périr les moif-

fons. Quand le grain eft mûr , les Sia-

mois vont en bateaux faire la récolte ;

ils ne coupentque les épis , & laiffent la

paille. Lorfque le débordement tire à

fa fin , le roi ſe rend fur le fleuve dans

une gondole, nonpour époufer, comme

à Venife , un élément infidele , & ufur-

per
fur lui une domination faftueufe

mais pour le prier modeftement d'aban-

donner la plaine , & de rentrer dans

fon ancien lit. Pendant la cérémonie

le peuple à qui les prêtres font croire

qu'il n'y a que le roi qui puiffe arrê-

ter le cours des eaux , demeure prof

fterné fur le rivage , ne pouvant affez

admirer la puiffance du monarque.

Après avoir quitté notre vaiffeau ,

nous montâmes la riviere fur un ballon

efpece de bateau fort commun à Siam.

On en voit de grands qui font couverts

comme des maifons ; ils fervent de

logemens à des familles entieres ; &

Lij
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fe joignant plufieurs enfemble , ils for

ment en divers endroits comme des

villages flottans.

Bankokeft la premiere ville que nous

rencontrâmes en remontant le Menan.

Cette place eft importante par fa fitua

tion ; elle défend le paffage du fleuve ;

c'eſt la clefdu royaume du côté de fon

embouchure. Son territoire eft un jar-

din continuel , planté d'arbres fruitiers ,

qui font la principale richeffe de ce

canton; fes fruits fe vendent avantageu-

fement dans la capitale qui n'en eft

pas éloignée. La nuit qui nous furprit ,

nous donna l'agréable fpectacle d'une

multitude innombrable de mouches lui-

fantes , dont tous les arbres qui bordent

la riviere, font couverts ; vous les pren-

dricz pour autant de luftres chargés

d'une infinité de lumieres , que la

réflexion de l'eau multiplie étonnam-

ment. Aupoint du jour nous découvri

mes un grand nombre de finges & de

fapajoux qui grimpoient fur les arbres,

& qui alloient par troupes . Mais ce qui

me fit fur-tout beaucoup de plaifir , ce

font les aigrettes , efpece d'oifeau de la

figure du héron , & dont le plumage.

eft auffi blanc que la neige : le mêlange
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de ce blanc avec le verd des feuilles

fait un effet admirable : je prenois cela ,

de loin , pour des maronniers en fleur.

Nous ne faifions pas une lieue fur

cette belle riviere , fans rencontrer quel

que pagode , accompagnée d'un mo-

naftere de Talapoins , qui font les prê-

tres & les religieux du pays. Ils vivent

en communauté ; & leurs maiſons font

autant de féminaires , où les enfans de

qualité reçoivent l'éducation . Ils y en-

trent à fept ou huit ans , & y prennent

l'habit de l'ordre , qui confifte en deux

piéces de toile de coton , dont l'une les

couvre depuis la ceinture jufqu'aux ge-

noux ; & de l'autre , ils fe font une

écharpe qu'ils paffent en bandouliere.

On leurrafe la tête & les fourcils comme

à leurs maîtres qui s'en font un de-

voir effentiel. Après la lecture & l'écri-

ture , l'arithmétique eft une des pre-

mieres fciences que l'on apprend à ces

jeunes penfionnaires : delà on paffe à

l'étude de la philofophie & de la reli-

gion. Leurs principes d'arithmétiquefont

les mêmes que parmi nous. Ils ont dix

chiffres primordiaux ; & leur zéro , fi-

guré comme le nôtre , prend la même

valeur dans le même arrangement. Leur

Liij
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philofophie fe réduit à la morale , dont

les principes font les mêmes chez tous

les peuples.

Depuis Bankok jufqu'à Siam , la ri-

viere eft bordée d'une infinité de villa-

ges , dont les maiſons compofées de

bambou , font élevées fur de hauts pi-

liers pour les garantir de l'inondation.

Près de chaque village eft un marché

dans lequel ceux qui defcendent ou qui

montent le fleuve , trouvent toujours

leur repas prêt , c'eſt-à-dire du fruit,

du riz cuit, du poiffon, & divers ragouts

à la Siamoife.

Arrivé à Siam , mon premier foin

fut de m'affurer d'un logement ; & le

pere Sylveira me fut encore d'un grand

fcours. Il me trouva une chambre dans

11 maifon d'un de fes amis , qui n'o-

bligea d'accepter fa table , & un efclave

pour me fervir. Libre de tout embarras ,

je ne fongea plus qu'à fatisfaire ma

curiofité la fituation & les édifices de

la capitale furent les premiers objets de

mon attention. Siam eft une des plus

grandes villes des Indes , fi l'on ne con-

fidere que l'enceinte de fes murs ; mais

à peine la fixieme partie de cet eſpace

eft-elle habitée ; le refte eft défert , ou
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e contient que des temples. Le terrein

er lequel elle eft bâtie , eft coupé par

ane infinité de canaux ou de bras du

Menan , qui la partagent en plufieurs

ifles. Elle eft fermée par une muraille

de brique , dans laquelle on a ouvert

des arcades qui donnent paffage à la

riviere , & favorifent l'entrée & lafortie

des barques. Elles fe difperfent dans tou-

tes les rues ; & la commodité qu'elles

donnent pour le tranfport des mar-

chandifes qui paffent tout de fuite de

la mer dans les magazins , jointe aux

autres avantages du royaume , y at-

tire des négocians de toutes les parties

du monde. Le long de chaque canal

on a fait des quais qui forment des

rues bien alignées , & plantées d'ar-

bres dans quelques endroits , mais fi

pleines de boue , qu'elles font à peine

praticables. On voit , dans le tems du

debordement , une ville , une forêt &

une mer tout enſemble. Quoique les

places publiques foient inondées , onne

laiffe pas d'y tenir marché ; le peuple

s'y affemble fur des canots. Dans une

ville fituée , pour ainfi dire , au milieu

des eaux , comme Venife , il a été

néceffaire de bâtir un grand nombre

Liv
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de ponts. Il y en a quelques-uns de

briques ; la plupart font faits de plan-

ches ou de roſeaux entrelacés , & fi peu

affurés , que je n'y paffe qu'en trem-

blant. Les maifons font baffes & conf-

truites de bois , du moins celles des na-

turels du pays , que cette forte d'édi

fice laiffe expofés à toutes les incom-

modités d'une chaleur exceffive. Des

claies de bambou forment le contour

de ces habitations legeres ; & dans les

quartiers fujets à l'inondation , on les

éleve fur des piliers : l'efcalier pend en

dehors, comme les échelles de nos mou-

lins. Une corbeille remplie de terre , &

foutenue fur trois bâtons , fert de foyer.

Quelques heures fuffifent pour conf-

truire ou pour renverfer ces édifices fra-

giles ; & une ville comme Siam peut

être bâtie en fort peu de jours. Les

étrangers , tels que les Mogols , les Chi-

nois , les Européens , &c , ont de peti-

tes loges longues de huit pieds , larges de

quatre , hautes de douze , bâties depier-

res ou de briques , & partagées en deux

étages. Ily enaqui poffedent des habita-

tions plusfpacieufes & plus commodes.

Les grands officiers de la cour ont des

maifons de menuiferie , que vous pren

driez pour de grandes armoires , oùlo-
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gent le mari , la femme & les enfans. Les

domeftiques & les efclaves ont de petits

endroits féparés , maisrenfermés dans la

même enceinte , & qui compofent au-

tant de ménages différens.

Chaque peuple ici a fon canton , ou

quartier féparé par les canaux de la ri-

viere. Par-là on évite les querelles qu'ex-

cite fouvent le mêlange des nations.

Chacune a fon chef qui répond d'elle

& fon protecteur nommé par le roi.

Les étrangers font obligés de renouvel-

ler tous les ans à ce prince le ferment

de fidélité ; & la cérémonie en eft très-

folemnelle. Tous les officiers de la cou-

ronne y affiftent ; & le monarque , dans

un trône d'or , tout éclatant de pierre-

ries , reçoit le ferment de chacun des

chefs , felon leur rang. On leur fait

enfuite boire d'une eaupréparée par les

Talapoins , & que l'on croit formida-

ble aux parjures. Le prêtre tient la

pointe d'une épée dans cette eau fainte ,

& lance plufieurs imprécations contre

ceux qui ne jurent pas d'un coeur fin-

cere ne doutant point que l'eau ne

les fuffoque dans le même inftant.

Mais je reviens aux édifices de cette

ville. Le palais du roi , environné d'une

Ly
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double muraille de brique , a une demi-

lieue de circuit. Il eft divifé en plufieurs

cours , & rempli d'une multitude d'édi-

fices dont les uns font bâtis de pierres ,

& les autres de bois . Ils font bas , n'ont

qu'un étage
des efcaliers étroits

de petites portes , & point de plein-

pied. Il eft vrai que cette inégalité eſt

ce qui donne de la dignité aux maiſons

dans l'opinion des habitans. Le loge-

iment du roi doit être plus élevé que le

refte du palais ; & plus une piéce eſt

voifine de l'appartement du monarque ,

& plus elle s'éleve au - deffus de celle

qui la fuit. Il y a toujours quelques mar-

ches à monter de l'une à l'autre . Cette

même inégalité fe trouve dans les toîts;

l'un eft plus bas que l'autre , à meſure

qu'il couvre une piéce plus baffe. Cette

fucceffion de toîts inégaux , fait la dif-

tinction des degrés de grandeur. On

remarque la même gradation dans les

pagodes ; le dôme le plus élevé , eſt

celui fous lequel eft placée l'idole..

Les officiers du prince font logés dans

les premieres cours ; plus loin font des

écuries fpacieufes pour les éléphans ;

le palais du monarque eft fitué dans la

cour ultérieure. Son plan a la forme
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d'une croix , du centre de laquelle s'é-

leveune hautepyramide à plufieurs éta→

ges, qui furmonte tout l'édifice ; c'eft un

ornement attaché aux maifons royales .

Le ferrail eft contigu à l'appartement

du roi. Au-delà font de vaftes jardins ,

plantés de palmiers , divifés en com-

partimens , & entre - coupés de petits

ruiffeaux qui ferpentent dans les par-

terres. Je ne vous parlerai point de l'in-

térieur du palais ; perfonne ne pénetre

plus loin que la falle d'audience. Cette

falle n'a rien qui mérite une defcription ;

&, en général , il n'y a point de petite ,

maifon de financier en France , qui

n'ait plus d'éclat & de magnificence que

les palais du roi de Siam .

Les richeffes du pays fe manifeftent

principalement dans les pagodes , par

la quantité d'ouvrages d'or dont elles

font ornées , par leur grandeur prodi-

gieufe , par leur ftructure , & par un

amas incroyable de pierreries. La for-

me de ces édifices eft affez femblable

à celle de nos églifes. L'entrée en eft

grande , avec des portes dorées ; le

dedans eft peint ; & le jour y entre par

des fenêtres étroites & longues , prifes

dans l'épaiffeur du mur.Il y aunchocur

1
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avec des fiéges de côté & d'autre , pour

les Talapoins qui viennent y chanter à

certaines heures deftinées à la priere ,

le matin, le foir & à minuit. L'autel eft

au fond , & dans le lieu le plus éloigné

de la porte ; on y monte par plufieurs

degrés qui s'élevent en amphithéatre.

Ceft -là que font pofées les idoles. Ils

les encenfent , les ornent de fleurs &

de pierreries : ils n'épargnent point le

luminaire ; car il y a toujours des lampes.

allumées , & fur-tout des troncs pour

recevoir les aumônes , ufage qui eft de

de tous les pays. Le toît de ces pagodes

eft revêtu de tuiles verniffées , & quel

quefois de plaques d'étain doré . Elles

font d'unjaune fi vif & fi éclatant , que

quand le foleil donne deffus , il femble

que la couverture foit toute d'or. On

les faifoit venir de la Chine ; mais on

a trouvé le fecret d'en fabriquer à Siam;

on n'en fait pourtant guères que pour le

roi ; & c'eft ce qui les rend exceffive-

inent cheres .

Un des temples les plus célebres de

cette ville , eft celui qui fe voit à quel-

que diftance du palais du roi . Il eſt ſur-

monté de cinq dômes , dont celui du

milieu , plus grand que tous les autres ,

eft environné de quarante- quatre pyra-
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mides ou obélifques qui luifervent d'or-

nemens. Elles fontplacées avecfymmé-

trie fur trois rangs ; & dans l'enceinte

qui enferme ces bâtimens , on voit d'un

côté, le long des galeries , plus de qua-

tre cens ftatues difpofées dans un

bel ordre. L'autre face eft à jour ,

& regarde le temple. Il y a de ces

pagodes qui contiennent plus de quatre

mille idoles couvertes de lames d'or..

Les yeux& l'imagination font ravis par

Péclat des murailles , des lambris , des

piliers , & d'une infinité de figures par-

faitement dorées. Elles fe reffemblent

toutes ; & fi leur grandeur n'étoit iné-

gale on les croiroit forties du mêine

moule. Il y en a d'une taille gigantef-

que; & toutes font affifes les jambes

croifées à la Siamoife. Elles font le prin-

cipal ornement des temples ; & leur

matiere eft un mélange de chaux , de

réfine & de poils qu'on enduit d'abord

d'un vernis noir , & que l'on dore en-

fuite. Les fauxbourgs deSiam, fitués des

deux côtés de la riviere , font pour le

moins auffi grands , auffi ornés de pa-

godes , & plus peuplés que la ville

même.

Le roi n'entre dans fa capitale, que les
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jours de cérémonie ; fa réfidence ordi

naire eft à Louvo , maifon de plaifance,

qui en eft éloignée de fept lieues , &

où je ne tardai pas à me rendre. Elle

eft fur une hauteur qui la met à l'abri

des inondations. Ce palais eft moins

fpacieux mais a quelque chofe de

plus riant que celui de Siam. Le mo-

narque qui l'habite , le plus puiffant des

princes de la prefqu'ifle de l'Inde

jouit de toute la plénitude du pouvoir

arbitraire. Il permet bien aux grands du

royaume de délibérer entr'eux fur les

affaires de l'état , de lui en dire leur

avis ; mais il fe réferve le pouvoir de

les réfoudre , enapprouvant ou en rejet-

tant ce qu'ils ont fait. Ces feigneurs fe

nomment Mandarins; qualité que le roi

donne ou qu'il ôte à qui illui plaît , fans

confidérer ni la naiffance ni le mérite.

Le refpect qu'il exige de fes peuples ,

va prefque jufqu'à l'adoration ; & la

pofture où il faut être en fa préſence, eft

une espece de culte. Auffi dans toutes

fes actions ce prince cherche-t-il à leur

faire croire qu'il eft plus grand que Dieu

même , & qu'il regarde toutes les puif-

fances du monde comme fort au-deffous

de lui. De - là les titres faftueux qu'il

>
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prend avec emphaſe , de « monarque

»très - illuftre , très - invincible , très-

»puiffant , très - haut , & couronné de

>> cent & une couronnes d'or , ornées

»de neuf fortes de pierres précieuſes ;

» du plus grand , du plus pur , du plus

>> divin maître des armes immortelles ;

» de très-faint , qui voit toutes choſes ;

»de fouverain empereur qui tient fous

>>l'ombre de fes aîles le grand , le riche ,

»l'incomparable royaume de Siam , la

»fplendeur de la belle & célebre ville

» de Juthia , dont les portes & les iffues

»font habitées par une infinité de peu-

»ples , & qui eft , fans contredit , la

»capitale de l'univers ; du plus grand

>> des rois , auquel eft foumis le plus

»beau& le plus fertile de tous les pays

» éclairés par le foleil ; de divin feigneur,

»en la main duquel eft l'épée victo-

»rieufe , femblable au Dieu des armées,

>aubras tout de feu ; du plus excellent ,

>>du plus noble de tous les rois , qui fait

croître & couler les eaux comme il lui

plaît ; de monarque , plus grand fei-

>gneur que les Dieux, qui eft comme

»le foleil au plus haut de fon élévation ,

»auffi lumineux que la lune dans ſon

plus grand éclat ; d'élu de Dieu pour
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»être eftimé autant que l'étoile du

»nord ; de divin maître des trônes d'or,

»dont la naiffance eft toute royale ,

»comme étant iffu d'Alexandre , &

»dont l'efprit eft tout parfait , tout

»voyant , tout pénétrant , femblable à

» un globe toujours roulant , & fait de

»maniere à mefurer les abîmes de la

»mer; de roi de tous les éléphans , des

»blancs , des rouges , des éléphans à la

»queue ronde , à quatre dents & d'au-

»tres qui font inftruits à la guerre, pour

>>lefquels le Dieu tout-puiffant lui a fait

»préfent de plufieurs fortes de houffes

»en broderie , & toutes femées de pier-

"

res précieufes ; de prince qui éleve

»aux honneurs ceux qui font affez heu-

»reux pour s'infinuer dans fes bonnes

»graces , & qui fait , au contraire

»brûler tous vifs ceux qui ofent fe révol-

» ter contre lui ; de roi enfin , en qui

»réfide le pouvoir de faire tout ce que

»Dieuafait & créé. »

Il ne faut pas s'étonner après tous

ces titres ,fi le roi de Siam fe laiffe ado-

rer. Dans le confeil même , qui dure

quelquefois quatre heures , les miniftres.

d'état & les Mandarins fe tiennent fans

ceffe profternés devant lui. Ils ne lui
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parlent qu'à genoux , les mains élevées

furla tête , faifant à tous momens de pro-

fondes inclinations , & accompagnant

leurs difcours de titres qui relevent fa

bonté où fa puiffance. On reçoit fes

réponſes comme des oracles , & fes

ordres font exécutés fans le moindre

délai encore ne fe donnent - ils point

verbalement ; un Mandarin , qui a tou-

jours les yeux attachés fur fon maître ,

connoît fes volontés à certaines fignes

établis , & les explique par d'autres

fignes aux officiers du dehors. Les cour-

tifans les plus favorifés n'approchent

jamais de fort près de la perfonne de ce

prince; c'eft beaucoup quand il daigne

fe montrer à eux d'une des fenêtres du

palais. Il ne reçoit pas autrement les

ambaffadeurs ; ne leur parle que du

haut d'une tribune , toujours fort laconi-

quement,& à tous dans les mêmes ter-

mes. Quand il fort , tout le monde doit

fe renfermer chez foi ; & perfonne ne

paffe devantfon palais oun'y entre, fans

fe profterner jufqu'à terre. Ce lieu eft

regardécommefacré ; & le filence le plus

rigoureux doit y être obfervé , ainfi que

dans toutes les places qui l'environnent.

Quoiqu'il foit rempli d'une multitude
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d'officiers & de foldats , on n'y entend

pas le moindre bruit ; & on le pren-

droit pour une folitude écartée . Tout

ce qui s'y paffe eft enfeveli dans le fecret

le plus profond; c'eft un crime de s'en-

trenir du roi , & même de prononcer

fonnom, qui, par cette raiſon, eft connu

de très-peu de perfonnes. Mais cette

contrainte ne dure que pendant la vie

du prince régnant ; après la mort , il

eft libre à tout le monde d'en parler.

Jugez , Madame , de la trifteffe d'une

cour , où la préſence du prince , qui

devroit la rendre plus riante , y répand

la gêne , le filence & la crainte. La garde

eft toujours alerte ; & aumoindre fignal,

des milliers d'hommes fe profternent ,

lors même que le prince ne fe montre

pas ; il fuffit qu'on le croye caché der-

riere une jaloufie , d'où il puiffe jetter

un regard fur les cours & fur les jardins.

Les femmes n'entrent dans le palais , que

pour y fervir aux plaifirs du monarque

dans le ferrail, d'où elles ne fortent ja-

mais les autres n'y font point admifes.

L'officier qui eft à la porte , ne l'ouvre

pas ,
fans aller avertir le Mandarin

qui commande dans la premiere en-

ceinte ; & ceux qui fepréfentent, font.
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défarmés & vifités avec foin on exa-

mine jufqu'à leur haleine ; & , s'ils ont

bu de l'arak , on les renvoie , de peur

que leur préfence ne fouille la majeſté

du lieu.

Le fervice intérieur du palais fe fait

par des pages , des eunuques & de

jeunes filles. Les premiers ont foin des

livres , des armes & du bétel de fa ma-

jefté. Les eunuques font plus particu-

liérement attachés à la reine. Les filles

jouiffent feules de la liberté d'entrer

familiérement dans l'appartement du

roi. Elles lui font fon lit , l'habillent ,

lui préparent à manger , &c. Il n'y a

guères que les Orientaux qui paroiffent

connoître le prix , & fentir la douceur

d'un pareil fervice. Ce prince n'a qu'une

femme àqui l'on donne letitre de reine.

Elle a fes officiers, fes femmes pour l'ac-

compagner, fes eunuques , fes bateaux

& fes éléphans. Ses officiers ne la voient

jamais; elle ne fe montre qu'àfesfemmes

& à fes eunuques. Les femmes de Man-

darins dont fa cour eft compofée , font

profternées devant elle,comme les hom

mes le font devant le roi ; mais avec

cette différence , qu'elles ont la liberté
1
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de la regarder. Elle gouverne fa mai

fon enfouveraine , ou plutôt en def

pote ; le roi lui donne des provinces

dont elle tire le revenu , & furlesquelles

elle a une puiffance abfolue. Ainfi elle

tient confeil de toutes fes affaires avec

fes femmes , & rend juftice à fes fu-

jets. Elle a même fes châtimens ; &

quand on lui fait des plaintes de quel-

que femme accufée ou de médifance

ou de faux rapports , ou d'indifcrétion

de paroles , elle la punit enlui faifant cou-

dre la bouche ; c'eft du moins ce qui eft

arrivé une fois ; & c'étoit la femme de

Chaou- Naraie , qui ordonna ce châti-

menttrop févere pour des femmes.

Le nombre des maîtreffes du roi n'eft

point limité ; la grandeur du monarque

confifte, aucontraire, dans la multiplicité

des Sultanes : les Siamois parurent éton-

nés qu'un auffi grand prince que le roi

de France , n'eût qu'une feule femme

& point d'éléphans. On nourrit ici un

grand nombre de ces animaux. On les

mène à la riviere au fon des inftru-

mens ; & l'on porte devant eux des

parafols. On prétend qu'ils font telle-

ment faits à cette cérémonie , que fi
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l'on manquoit de l'obſerver , ils refu-

feroient de fortir.

Les rois de Siam vivent dans une

inquiétude qui change leurs palais en

autant de fortereffes , où ils font per-

pétuellement en garde contre les entre-

prifes de leurs fujets. Its les muniſſent

de bonnes murailles , & les défendent

pardes chauffes-trapes armées de poin-

tes. Le rôle odieux de délateur eft

ordonné, fous peine de mort , dans tout

ce qui intéreffe la perfonne du roi ; &

fi l'accufation n'eft point prouvée , on

condamne au même fupplice , c'eft-à-

dire , à être exposé aux tigres , l'accufé

& le délateur: dans le doute , on aime

mieux perdre l'innocent , que fauver le

coupable.

Le prince régnant mène une vie

affez réglée : il fe leve tous les jours

à fix heures ; & la premiere chofe qu'il

fait , eft de donner l'aumône à une

bande de Talapoins qui ne manquent

jamais de fe montrer devant lui fi-tôt

qu'il paroît. Ces moines mendians &

pareffeux infeftent le royaume , &

dévorent la fubfiftance des citoyens

utiles & laborieux . Enfuite arrive l'au-

1
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dience que donne fa majefté , dans

l'intérieur de fon palais , à fes concu-

bines , à fes eunuques , à fes efclaves

& à un magiftrat qui vient lui montrer

tous les procès qui ont été jugés ; il

les approuve ou les condamne , felon

qu'il le juge à propos. Lorſque le ma-

giftrat eft forti, l'audience eft ouverte

à tout le monde jufqu'à l'heure du

dîner. Le médecin vifite toutes les

viandes , & renvoie celles qu'il croît

nuifibles. Pendant le repas on lit les pro-

cès criminels ; & le prince ordonne du

fort des coupables. Après le dîné , il

entre dans une falle où il fe met fur un

lit de repos. 11 eft fuivi d'un lecteur

qui lui lit ordinairement la vie de quel-

qu'un des rois fes prédéceffeurs ; &

lorfqu'il s'endort , le lecteur baiffe la

voix , & peu après fe retire. Le même

lecteur rentre dans la falle fur les qua-

tre heures; & il recommence à lire fi

haut , qu'il faut néceffairement que le

roi s'éveille. Alors il donne audience

à fes grands officiers ; fur les neuf heu

res le confeil s'affemble ; & fi tout cela

va trop avant dans la nuit , le médecin

vient avertir le prince qu'il eft l'heure
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de fe coucher. Ce médecin eft reçu

dans le confeil ; mais il ne fait qu'é-

couter; & l'on n'y prend jamais fon

avis.

Les rois de Siam paroiffent rare-

ment en public ; & quand ils fe mon-

trent , c'est toujours dans un appareil

qui infpire la terreur. Ils fe font pré-

céder par des éléphans chargés d'hom-

mes armés,& parune multitude innom-

brable de gardes , de domestiques &

d'efclaves , munis de bâtons & de

farbacanes , pour écarter le peuple. Le

roi eft affis dans une chaife d'or , por-

tée par dix ou douze valets , & en-

vironnée de foldats , tandis que le peu-

ple profterné n'ofe pas même l'en-

vifager.

D'autres fois il eft monté fur un élé-

phant tout brillant d'or & de pierre-

ries. L'animal marche gravement , fier

de fa charge , & femble connoître

l'honneur qu'il reçoit ; car il ne fouf-

friroit pas qu'un autre prît la place du

monarque, Si le roi a un fils , ce

prince le fuit, & après lui la reine &

fes autres femmes. Elles font auffi fur

des éléphans , mais enfermées dans des
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efpeces de guérites de bois doré , où

il eft impoffible de les voir. La mar-

che eft fermée par une autre troupe

de gardes ; & tout le cortége eft com-

pofé de quinze ou feize mille hom-

ines.

Dans les promenades quifefont fur la

riviere,le prince entre dansune chaloupe

dorée fous un dais de brocard , & fe fait

accompagner de fes courtifans qui s'y

trouvent quelquefois au nombre de

mille ou de douze cens, chacun dans une

barque tirée par vingt efclaves. Plu-

fieurs bateaux remplis de muficiens ,

viennent après , & font fuivis de cin-

quante barques de parade. On auroit

peine à fe former une idée de cette

magnificence : figurez-vous , Madame ,

un grand fleuve fur lequel trente mille

perfonnes fe promenent en bateaux

peints & dorés , fans y comprendre

une foule prodigieufe de peuple quiy

accourt de tous côtés pour être témoin

de ce fpectacle.

J'en vis moi-même un d'une autre

efpece , tandis que j'étois à Louvo ; il

pourra vous donner une idée de l'u-

fage des Siamois dans leurs cérémo-

nies
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nies funéraires. Le roi venoit de per-

dre la princeffe fa fille ; comme il l'ai-

moit extrêmement , il ordonna des

obféques magnifiques. Il vouloit que

tous fes fujets fe rafaffent la barbe ; ce

qui eft regardé dans ce pays comme

la plus grande marque de douleur ;

mais fur les remontrances de quelques

feigneurs , cet ordre ne fut publié que

pour le peuple , qui obéit fur le champ,

y ayant peine de mort contre tous

ceux qui y manqueroient. Cinq tours

furent élevées dans une des cours du

palais celle du milieu avoit plus de

cent pieds de haut ; & les autres dimi-

nuoient à mesure qu'elles s'éloignoient

de celle-ci. Elles étoient peintes & do-

rées , & avoient communication par

des galeries à baluftres , auffi ornées

que les tours. Le corps de la princeffe

avoit été apporté devant la plus haute ;

& on l'avoit mis fur un autel tout

brillant d'or & de pierreries. Elle étoit

debout avec une robe traînante , &

toute femée de diamans dans un cer-

cueil d'or épais d'un pouce. Elle avoit

les mains jointes , & le viſage tourné

vers le ciel. La couronne qu'on lui

Tome IV. M
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avoit miſe fur la tête , étoit d'un prix

exceffif , auffi-bien que fon collier &

fes bracelets. On avoit dreffé des écha-

fauds où chacun ayant pris place , tous

lęs grands du royaume, vêtus fimple-

ment de toile blanche , qui eſt ici la

couleur du deuil , s'avancerent vers le

corps , & lui firent une profonde ré-

vérence. Ils l'accompagnerent de fleurs

& de parfums qu'ils répandirent au-

tour du corps & fur l'autel , faifant

voir fur leurs vifages toutes les mar-

quespoffibles d'une vraie douleur.Après

eux , les dames auffi vêtues de blanc ,

& fans nulle autre parure , allerent

faire également leur révérence & rê-

pandre des parfums. Cette premiere

cérémonie étant achevée , on mit le

cercueil fur un char magnifique , &

on le porta à vingt pas de-là. Les

grands du royaume & les dames lui

rendirent encore de pareils honneurs ;

& tous pleurerent fi amérement, qu'il

fembloit que la perte fût particuliere

pour chacun. On mêla les cris avec

les larmes; & ces démonftrations lu-

gubres durerent une demi - heure. Le

char fut traîné enfuite par les princi-
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vers
paux officiers de la couronne ,

le lieu où le bûcher avoit été pré-

paré. Après eux venoit le fils aîné du

roi , frere de la princeffe : il étoit vêtu

de blanc , comme les feigneurs qui le

fuivoient, & affis fur un éléphant qui

avoit une houffe en broderie , & des

chaînes d'or au cou à fes côtés pa-

roiffoient deux de fes freres , montés

comme lui , & tenant le bout d'une

longue écharpe de foie blanche , dont

l'autre extrémité étoit attachée au cer-

cueil. D'autres jeunes princes mar-

choient à pied , vêtus de même , &

ayant chacun un rameau d'arbre à la

main. Ils étoient fi bien inftruits à

pleurer , qu'ils n'avoient nulle peine à

fournir des larmes. A moitié chemin

du lieu où l'on devoit trouver le bû-

cher, en avoit dreffé des échafauds ,

où des Mandarins du fecond ordre

attendoient le convoi. Lorfque le corps

paffa devant eux , les uns jetterent

des habits au peuple , les autres de

l'argent. Enfin le convoi étant arrivé

à l'endroit où devoit finir la cérémo-

nie , les grands tirerent avec beau-

coup de refpect le cercueil hors du

Mij
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que

char , & le poferent fur le bûcher

au fon des inftrumens , auquel fe mê-

loient les cris de toute la cour. Ce

trifte concert étant fini , le corps fut

couvert de bois de fenteur & de

parfums ; & les jeunes princes s'en

retournerent au palais avec les feigneurs,

Les dames demeurerent feules à gar-

der le cercueil qui ne fut brûlé deux

jours après, Ce qu'il y eut de plus

rude pour elles , c'eft que , pendant

tout ce tems , elles furent obligées de

pleurer , fans difcontinuer ce trifte exer-

cice qui doit durer nuit & jour.

Dans la crainte que quelques-unes d'el-

les ne fuccombaffent au fommeil , ou

ne fe laffaffent d'un métier fi fatiguant,

d'autres femmes poftées d'efpace en

efpace , tenoient en main des difci-

plines , & leur en appliquoient de fi

rudes coups ,, qu'elles étoient forcées

de recommencer , pour elles-mêmés ,

leurs cris & leurs lamentations. Pen-

dant ces deux jours , les Talapoins

placés fur des échafauds dans la cour

où l'on avoit d'abord mis le cercueil

de la princeffe , prierent fans relâche,

de fon ame. Ils com-
repospour

"

le
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mencerent par pfalmodier d'une voix

baffe ; le fecond jour , ils éleverent

un peu le ton ; & enfin ils chante-

rent à pleine voix. Les chants conte-

noient des moralités fur la mort, &

une espece d'itinéraire qui indiquoit

à la défunte la route du ciel . A côté

de ces échafauds , étoient plufieurs tours

faites avec des rofeaux , & remplies

de feux d'artifice , dont la décoration

reffemble à celle de nos feux de joie ,

& qui durerent quinze jours , pendant

lefquels le roi fit diftribuer de grandes

aumônes aux pauvres & aux Talapoins.

Ily eut, outre cela, plufieurs ftatues d'or

& d'argent, qui furent mifes dans les

plus belles pagodes du pays , en l'hon-

neur de la défunte. Elles étoient fai-

tes des préfens qu'elle avoit reçus , du-

rant fa vie , du roi fon pere. Après

que le corps eut été deux jours fur

le bûcher , toute la cour s'y rendit

& le roi prenant un cierge allumé de

la main du chef des Talapoins , y mit

le feu. Le corps fut réduit en cen-

dres dans le cercueil d'or , où l'onavoit

laiffé toutes les richeffes qui lui ſervoient

d'ornemens.

G5

Mij
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L'urne dans laquelle on recueillit

les cendres de la princeffe , fut mife

dans un ballon de la premiere gran-

deur & déposée dans une pagode

hors de la ville. Le bateau qui la tranf-

porta , étoit accompagné d'une infi-

nité d'autres barques fuperbement dé-

corées, dans plufieurs defquelles il y

avoit des repréſentations de divers

genres , des lions , des tigres , des fer-

pens & d'autres animaux. Un enfant

habillé d'une riche étoffe , & couvert

de pierreries , paroiffoit fur une eftrade

dorée : il avoit un fabre à la main , &

repréfentoit l'ange tutelaire de la prin-

ceffe. Quand l'urne eut été portée dans

le temple , on mit le feu aux repré-

fentations ; ce qui s'exécuta au bruit

de l'artillerie , des tambours , des baf-

fins & de mille inftrumens confus. Ainfi

finit cette lugubre cérémonie , qui ſe

renouvelle toutes les fois que la mort

enleye quelques princes de la famille

royale.

Si c'eft le roi lui - même, le peuple,

après le convoi funèbre , paffe dix jours

dans la plus auftere retraite : toutes les

maifons font fermées; perfonne n'ofe
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paroître dans les rues ni dans les pla

ces ; un profond filence régne par-tout.

Au bout de ce terme , on ouvre les

temples ; on les orne des plus riches

étoffes ; on y arbore quantité de dra-

peaux ; & l'on dreffe , dans les places

publiques , des autels où l'on brûle des

parfums. Des cavaliers habillés de blanc

fe rendent dans les différens quartiers

de la ville , font ouvrir toutes les portes

au fon de divers inftrumens , & décla-

rent au peuple qu'il a un roi . Alors tout

le monde court aux temples , & fait des

vœux pour la profpérité du nouveau

monarque.

Les Siamois font fort fomptueux

dans la célébration de leurs funerail-

les ils emploient quelquefois une an-

née entiere à en faire les prépara-

tifs. Pour empêcher la corruption , on

lave le cadavre ; on le ferre avec

des bandelettes ; on lui injecte par les

yeux & par la bouche de l'eau falée

du vif - argent & d'autres drogues cor-

rofives , pour deffécher toutes les hu-

meurs , & faire fortir ce qu'il y a

d'impur & de propre à corrompre le

refte. Tous les morts font portés hors

"

Miv
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des villes ; police prefque générale

dans tout l'Orient , que nous approu

vons en France , & que nous n'ofons

adopter.

Les fépultures des particuliers font

environnées de tours quarrées , faites

de bois de cyprès , revêtues de cartes &

de gros papier de différentes couleurs ,

qui font un effet affez agréable. D'au-

tres ordonnent , avant de mourir , que

leurs cendres foient dépofées dans la

pagode qu'ils ont fait bâtir ; n'y ayant

point de Siamois un peu riche , qui

ne veuille éternifer fa mémoire par

cette dépenfe. Les cendres des pau-

vres font jettées au vent. Ceux qui ,

par excès de charité , fe font ruinés

pour enrichir des monafteres , font

brûlés aux dépers des Talapoins. A

l'égard des enfans des criminels , des ,

noyés , des gens frappés de la foudre,

des femmes qui meurent en couche , &

de tous ceux qui périffent ou d'une

mort violente , ou d'une maladie con-

tagieufe , ils font tous privés des hon-

neurs du bûcher leurs corps font

enterrés dans les champs ; & les foffes

qu'on leur fait , font fi peu profondes,

:
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qu'ils font fouvent la proie des bêtes

féroces.

L'extrême cérémonial qui s'obferve

à Louvo , la gêne & l'efpece de trif

teffe qu'yinſpire la préſence du maître,

en rend le féjour ennuyeux : auffi n'y

fuis-je refté que le tems néceffaire

pour y prendre une legere idée des

ufages de cette cour. Revenu à Siam,

je vais me difpofer à faire quelques

courfes dans les provinces ; & à mon

retour , je vous écrirai ce que le pays

m'aura offert de plus remarquable . Mais

je vous ferai part auparavantde quelques

détails fur les coutumes Siamoiſes .

Je fuis , &c.

A Siam , ce 27 Septembre 1743,

My
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LETTRE XLVIIL

SUITE DE SIAM.

JE viens , Madame , d'effuyer une

maladie fréquente dans ce pays , &

dont les Européens fur-tout ont peine

à fe défendre en y arrivant. C'eft une

efpece de dyffenterie qui a pourtant

cet avantage , qu'elle délivre d'autres

maux plus dangereux , tels que les éré-

fipeles fi communs à Siam , que de vingt

hommes , dix - neuf en font atteints.

Les maladies de débauche y font fort

répandues , grace au commerce des Sia-

mois avec les nations Européennes ;;

mais la petite vérole y fait encore plus

de ravage. On ne brûle point le corps.

de ceux qui en meurent ; ou fi la piété

engage à rendre ce dernier devoir aux

parens , on les déterre dans la fuite pour

achever de les confumer par le feu . On

laiffe quelquefois paffer trois ans , avant

cette religieufe cérémonie ; & il arrive

fouvent que la contagionrecommence ,

torfqu'on déterre un cadavre infecté.
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Dès les premiers jours de ma mala-

die, mon hôte fit appeller un médecin

Chinois ; car ce font eux en qui on a

ici le plus de confiance . Tout leur art fe

réduit à un petit nombre des remedes

fortfimples qu'ils appliquent par routine,

fans aucun égard pour les fymptomes

particuliers. Ces aveugles méthodes ne

laiffent pas de guérir beaucoup de mna-

lades , parce que l'extrême fobriété des

Siamois contribue plus que la fcience

des médecins , au retabliffement de leur

fanté. Si la force du mal l'emporte , &

& quele malade meure , on ne manque

d'en attribuer la caufe aux maléfices.

Une des pratiques des médecins Sia-

mois confifte à fouler aux pieds le corps

du malade,en montant fur lui, pour amol-

lir & relâcher les parties ; ce qu'il y a

de plus fingulier, c'eft dans la grof

feffe même , on a recours à cette opé-

ration pour obtenir un accouchement

plus facile.

pas

que,

Pendant ma convalefcence , qui ne

fut pas longue , mon hôte venoit quel-

quefois me lire des vers de fon pays.

Ils confiftent , comme les nôtres , dans

le nombre des fyllabes & dans la rime

mais ils préfentent despenfées fi extraor

Mvj
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dinaires , que j'en trouvai très-peu dont

le fens pût s'ajufter à nos idées. J'y en-

trevis néanmoins des peintures & des

images ; celles , par exemple , d'un jar-

din agréable , dans lequel un amant

offre une retraite à fa maîtreffe. Enfin ,

Madame , fi quelque chofe peut vous

donner une idée de ces poëfies Siamoi-

ſes , c'eſt la lecture des poëtes François

qui vivoient avant Ronfard. Outre les

chanfons galantes , on en a ici d'hiftori-

ques & de morale , comme en France ,

& même des chanſons de table , fur lef-

quelles ils font des airs , fans avoir au-

cunprincipe de compofition. Ils ne fça-

vent pas même les noter , & ne con-

noiffent la mufique que par routine. Ils

n'ont ni tremblement ni cadence ; mais

ils chantent quelquefois , comme nous ,

fans paroles ; & au lieu de ta la la , ils

difent noï, noi. Ils n'ontpoint d'idée de

l'accompagnement ; & leurs concerts

n'ont qu'une partie , qui eft la même

pour les inftrumens & pour les voix .

Ces inftrumens font des violons à trois

cordes , des hautbois fort aigres , des

tambours de plufieurs efpeces , des baf

fins de cuivre fufpendus , & fur lefquels

on frappe avec une baguette , &c. Leur
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ſon , quoique bruyant & confus , n'eft

point fans agrément , principalement

lorfqu'on les entend de loin.

A ma premiere fortie , mon hôte me

fit faire unepromenade à quelques lieues

de la ville , dans un monaftere de Tala-

poins , dont le fupérieur eft fon parent.

Nous traversâmes les fauxbourgs qui

font vaſtes , comme je vous l'ai dit , &

fort peuplés. Sur les bords de la riviere

nous vîmes plufieurs villages bâtis par

des colonies de Japonois , de Péguans ,

de Malais & de Portugais nés de fem-

mes Siamoifes. Non loin de-là les Hol-

landois ont une belle habitation fur un

terrein à l'abri du débordement. Il y a

auffi dans ce canton des reftes d'ancien-

nes églifes chrétiennes , fondées par

les prêtres des miffions étrangeres. Ces

eccléfiaftiques venus de Paris , avoient

donné ici une très-haute idée de l'évan-

gile, parleur conduite défintéreffée , cha-

ritable , éloignée de toute ambition , de

toute intrigue , & digne de la fimplicité

des premiers apôtres du Chriſtianiſme.

Mais ce que les dehors de Siam

offrent de plus remarquable , c'eſt une

pyramide bâtie dans une plaine , par la-

quelle nous pafsâmes pour arrivet dans
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notre monaftere. Elle fut élevée après

une victoire remportée dans ce même

lieu contre un roi de Pégu , qui périt

dans le combat avec toute fon armée.

Son élevation eft de trois cens foixante

pieds , en y comprenant l'aiguille qui

la termine , & qui n'en a guères moins

de quatre-vingt-dix. Tout ce que l'art

a pu imaginer pour la folidité & la déco-

ration de ce monument , a été employé

àfa conftruction. C'eft un trophée éter-

nel qu'un roi de Siam a eu intention

d'ériger à la gloire de fon peuple.

En entrant dans le monaftere que

nous allions vifiter,noustrouvâmes un de

ces moines idolâtres , qui faifoit fa priere

devant une petite ftatue pofée fur une

table. Il chantoit fans faire la moindre

paufe , & remuoit fon éventail avec

tant d'action , que vous l'euffiez pris

pour un démoniaque. Sa priere finie ,

il alluma un cierge devant fon idole , &

fe retira. Le couvent & le temple occu-

pentun grand efpace quarré , environné

d'une clôture de bambou. L'égliſe eft

au centre; & les extrémités font bor-

dées par des cellules femblables à celles

de nos Chartreux. J'ai vu ici des monaf

teres où il y a jufqu'à trois rangs de ces
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petites maifons ifolées. Celle du fupé-

rieur eft diftinguée par fa grandeur &

fon élevation. Chaque cellule a une où

deux loges pour recevoir les paffans qui

demandent une retraite pendant la nuit.

Le terrein où eft placé le temple , eſt

fermé par quatre nurs qui laiffent en-

tr'eux & les cellules un grand vuide

auquel on peut donner le nom de cour.

Dans quelques couvens , ces murs font

nuds : ici ce font des galeries couvertes

qui reffemblent à nos cloîtres ; & fur

un contre -mur à hauteur d'appui qui

régue autour de ces galeries , on voit

une fuite d'idoles très-bien dorées . Il
y

a dans chaque couvent une espece d'o-

Fatoire ou de falle commune , percée

de petites lucarnes & remplie de bancs.

Au milieu eft un pupitre ; & à certaines

heures , de jeunes écoliers & de jeunes.

novices s'affemblent dans ce lieu. Un

moine , d'un âge avancé lit d'une voix

lente & diftincte , quelques paffages.

d'un livre qui eft fur le pupitre ; & lorf-

·qu'il prononce certains mots , les audi-

teurs , par refpect , portent les mains

à leur front. C'eſt dans cette falle que

le peuple préſente fes aumônes lorfque

le temple eft fermé. Il y a une grande
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table toujours chargée de riz , de poif-

fons & de fruits que les dévots s'em-

preffent d'envoyer à ces prêtres : à côté

eft la ftatue de Sommona - Codom "

patriarche desTalapoins . Le clocher de

l'églife eft une tour de bois qui contient

une cloche fans battant , fur laquelle on

frappe , pour la fonner , avec un mar-

teau.

Comme nous étions partis d'affez

grand matin de Siam , nous arrivâmes.

avant l'heure du dîner. Le fupérieur

nous fit fervir un repas meilleur , fans

doute , que celui qu'il eût fait feul , mais

infiniment moins bon que dans certai-

nes abbayes de nos moines d'Europe ;

nous n'eûmes que la defferte du patriar-

che Sommona - Codom. La religion

interdit aux Siamois , & fur-tout aux

Talapoins , la plupart des viandes , &

réduit leur nourriture à l'ufage du riz ,

des fruits , des légumes & du poiffon

fec. Cette frugalité eft d'autant plus

étonnante , que le pays abonde en gi-

bier , en volaille & en alimens de toute

efpece. Les habitans préferent à la meil-

leure viande les boyaux , les inteftins , &

ce quinous paroît le plus dégoûtant dans

les animaux. Ils mangent avec plaifir



SUITE DE SIAM. 281

du poiffon pourri , & des infectes gril-

lés. Ils ont de bonnes huitres , de grof-

fes anguilles , des écreviffes de plufieurs

efpeces ; ils aiment mieux le poiffon

fec ; le plus corrompu a la préférence :

on le vend tout rôti dans les marchés.

Il eſt vrai que les autres viandes y font

indigeftes & peu fucculentes ; les Eu-

ropéens mêmes qui paffent quelque tems

dans le pays , en perdent infenfiblement

le goût. Vous jugez bien que le prix

doit en être très - modique. Une vache

ne vaut que dix fols dans les provinces ,

& un écu dans la capitale. Un cochon

ne fe vend que fept fols , parce que les

Mahometans n'en mangent point ; &

les moutons dix francs les cabris

huit , parce qu'ils en font leur prin-

cipale nourriture. Les poules y valent

vingt fols la douzaine ; & la volaille

y multiplie d'autant plus aifément , que

la chaleur du climat fuffit prefque feule

pour la faire éclore. Un homme vit

ici avec deux liards par jour. Le beurre

y eft affez rare , parce que les Siamois

ne font pas dans l'ufage de traire leurs

vaches. Ils fe fervent plus communé-

ment d'huile de coco ; elle est très-

douce,& beaucoup meilleure que notre
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huile de Provence , quand elle eft nou-

velle ; mais elle fe corrompt en peu de

jours. Leurs fauces confiftent ordinaire-

ment en un mêlange d'eau , d'épices ,

d'ail , de ciboule , de baume , &c. Its

en ont une autre compofée d'écreviffes

pourries , qu'ils aiment beaucoup , &

qu'ils mêlent dans la plupart de leurs

alimens. Il n'y a aucune recherche ni

aucune délicateffe dans leurs repas les

plus fomptueux ; tout s'y place pêle-

mêle , fans aucun ordre. Les convives

font affisfur des nattes à quelque diftance

les uns des autres , & on les fert fépa-

rément. Le mari eft à une table , la

femme à un autre , & les enfans font

fervis chaoun en particulier. L'heure du

-manger eft le matin au fortir du lit; à

midi on fait une legere collation ; &

le foir on foupe. L'eau eft la boiffon

le plus ordinaire ; ils ont coutume de

la parfumer. Ils boivent auffi du thé

dans leurs repas . On ne trouve ici d'au-

tre vin que celui que les étrangers y-

apportent. Les Eſpagnols font ceux qui

eu fourniffent le plus. Mais les Siamois.

ont différentes efpeces de liqueurs for-

tes , telles que l'arak , & celles qu'ils

font avec du fuc de palmier , comme
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les autres Indiens. C'eft avec l'arak que

les Anglois compofent leur punch , mề-

lant une chopine de cette liqueur avec

une pinte de jus de limon, de la mufcade

& du bifcuit de mer grillé & pulvérisé.

Leroi deSiam & les grands du royau-

mefont fervis dans de la vaiffelle d'argent

& de porcelaine. Les plats doivent être

larges & profonds fur la table du prince ;

on croit qu'il eft de fa dignité de ne

point ufer de vaiffelle plate .Notre prieur

Talapoin nous fit manger dans de la

très-belle porcelaine ; c'eft un droit

qu'ont les fupérieurs des monafteres de

fe faire fervir comme les grands ſei-

gneurs. Sans être dévot, le nôtre tenoit à

toutes les petites pratiques de fon ordre,

étoit inftruit de fa régle & de fes devoirs,

eftimoit fon état , & defiroit fort que

les autres en fiffent le même cas. C'é-

toit précisément l'homme dont j'avois

befoin pour répondre aux queftions que

je voulois lui faire fur différens points de

fon inftitut. Vous jugez bien que j'avois

toujours préfens nos moines d'Europe ,

dont les conftitutions me rappelloient

fans ceffe des traits de reffemblance avec

les Talapoins qui , comme je l'ai dit plu-

fieurs fois, font les moines du pays. Ils
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font croire au peuple que leur inftiter

vient du ciel ; qu'un angele remit à Som-

mona-Codom , en le choififfantpourle

fondateur & le patriarche de l'ordre. On

diftingue deux fortes de Talapoins ; les

uns viventdans les bois comme nos her-

mites ; les autres habitent les villes , les

bourgs & les villages , comme nos reli-

gieux. Le nombre des premiers eft fort

diminué ; les autres inondent le pays ;

par-tout on les trouve fur fon chemin ;

& l'on en compte plus de cinquante

mille dans le royaume , qui eft à-peu-

près grand comme la France.

Ces derniers fe divifent en quatre

ordres , qui formentune efpece d'hiérar-

chie eccléfiaftique. Le premier eft celui

des Sancrats qui font comme nos abbés

réguliers : on nomme Tchaovats les

prieurs , Picous les fimples religieux ,

& Nen les novices. Ceux-ci font dif-

perfés dans chaque cellule fuivant le

choix de leurs parens , & n'ont point

d'autre fonction que de fervir les pro-

fès , & d'arracher les herbes qui croif-

fent dans l'enclos du couvent. Un Ta-

lapoin n'en peut avoir plus de trois

avec lui. Quoique leur état ne foit pas

cenfé religieux , ils ne laiffent pas de
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porter l'habit de l'ordre. On les reçoit

dès l'âge de cinq ou fix ans ; & il y en

a plufieurs qui vieilliffent dans cette con-

dition , fans fe foucier de fe lier davan-

tage ; mais la régle les oblige à garder

le célibat.

Ceux qui ne craignent pas de con-

tracter des engagemens , fe font rece-

voir Picous ou fimples religieux. Les

Sancrats ont feul le droit de conférer

cet ordre ; il faut avoir vingt ans poury

être adinis , & vingt-un pour être prieur.

La réception dans ces différentes claffes

fe fait avec plus ou moins d'appareil ,

fuivant qu'elles font plus ou moins dif-

tinguées. Un Siamois qui veut embraf-

fer cette profeffion , s'adreffe au fupé-

rieur de quelque couvent , qui affigne

le jour de la cérémonie. Les parens &

les amis accompagnent le poftulant avec

des muficiens & des danfeurs ; il entre

dansle temple ; onlui raſe la tête,les four-

-cils & la barbe ; le fupérieur lui préfente

l'habit ; il doit s'en revêtir lui-même ,

& laiffer tomber le fien par- deffous.

Pendant qu'il eft occupé de ce foin ,

le fupérieur récite quelques prieres ; &

après d'autres formalités , le novice ac-

compagnédu même cortége , fe.rendau

/
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couvent qu'il a choifi pour fa demeure."

Ses parens donnent un repas à tous les

religieux du monaftere ; & depuis ce

jour il ne doit plus voir ni danſes ni

fpectacles profanes. Après le noviciat

le Sancrat lui rappelle les devoirs de fon

état , & les obligations de fa régle ; il

accompagne chaque avis d'une courte

priere , l'exhorte de veiller à la garde

du temple & des idoles , de tenir les

lieux faints dans une grande propreté

de veiller à la confervation des anciens

réglemens , de ne point fouffrir d'inno-

vation ; en un mot , d'obſerver tous les

préceptes de la loi & de fon inftitut.

La réception d'un prieur fe fait avec

plus d'éclat. Celui qui doit êtrepromu ,

va trouver l'abbé , ſe profterne à ſes

pieds , lui témoigne un grand empref-

fement d'être initié , & lui promet de

l'argent. On prend jour pour la céré-

monie ; & après les prieres accoutu-

mées , le prélat donne au poftulant

une pancarte où font écrits tous les

commandemens de la loi. Le récipien-

daire eft porté en triomphe fur les épau-

les de plufieurs hommes; le peuple l'ac-

compagne au bruit des inftrumens de

mufique , & lui donne mille bénédic-



SUITE DE SIAM.
287

tions. Pour fubvenir à ces frais , il fait ,

quelques jours avant fon ordination

une quête par la ville & dans les cam-

pagnes ; chacun fe fait un plaifir, unhon-

neur , & même un devoir de religion

de contribuer à cette bonne œuvre.

L'élection de ces fupérieurs fe fait dans

chaque couvent, à la pluralité des voix ;

& le choix tombe ordinairement fur le

plus vieux & le plus fçavant. Si la piété

porte un particulier à faire bâtir un

temple , il choifit lui - même quelque

vieux Talapoin pour y préfider ; & le

couvent fe forme autour de la pagode ,

à mesure qu'il fe préfente de nouveaux

moines pour l'habiter ; chaque cellule

fe bâtit à l'arrivée de celui qui doit l'oc-

cuper. Quant à la dignité de Sancrat

ou d'abbé c'eft le roi feul qui y

nomme, Elle eft annexée au gouverne

ment de certains monafteres fameux par

leurs richeffes & par l'étendue de leur

jurifdiction. Le général ou chefde tous

les Talapoins du royaume réfide à la

cour ; c'est-à-dire , qu'il eft fupérieur

du couvent & de la pagode du palais,

Au refte , il n'a fur les autres prélats fes

confreres qu'une espece de primatie ,

gu ine diminue point l'autorité abfolue

"
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que chaque Sancrat a dans fon diſtrict .

Ce corps deviendroit redoutable s'il

n'avoit qu'une feule tête , & s'il agiffoit

de concert & par les mêmes maximes.

On aime mieux les maintenir dans cette

indépendance qui , dans le fond , eft

fujette à moins d'inconvéniens que celle

de nos abbés réguliers ; car les Tala-

poins n'étant liés par aucun vou , peu-

vent rentrer dans le monde lorfqu'ils

font dégoûtés du joug monaftique , ou

rebutés par la tyrannie & les perfécu-

tions de leurs fupérieurs. Mais ils font

obligés de garder le célibat , fous peine

du feu, tandis qu'ils demeurent dans le

cloître . On ne leur fait jamais grace fur

cet article , parce qu'ayant de grands

priviléges , leur profeffion deviendroit

nuifible à l'état , fi les Siamois , naturelle-

ment pareffeux & indolens , n'avoient

un frein qui les empêchât de fe faire

moines.Chaou-Naraie voulant en dimi-

nuer le nombre , les foumit à des exa-

mens rigoureux fur les dogmes théolo-

giques& fur d'autres connoiffances pro-

pres à leur état. Ceux qui ne donnoient

pas de preuves fuffifantes de capacité ,

étoient réduits à la condition laïque :

&l'on réforma ainfi plufieurs milliers de

religieux.
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religieux. Cet expédient réuffiroit infail-

liblement en France où l'on fe plaint

encore plus qu'à Siam , de l'exceffive

multitude des cénobites.

Les Talapoins , fous prétexte de fou-

tenir l'honneur de leur miniftere , ne

faluent perfonne , & exigent de tout

le monde un falut qui va jufqu'à l'ado-

ration. Leur général a la permiffion

de s'affeoir devant le roi ; prérogative

d'autant plus diftinguée , que le premier

miniftre , les princes même fe profter-

nent quand ils parlent au monarque. De

quelque qualité que foit un féculier , un

moine ne l'appelle jamais monfeigneur;

titre que prennent tous les prélats du

royaume. Un couvent eft un afyle in-

violable que les rois n'ofent forcer. In-

jurier un Talapoin , le battre , faire le

plus leger larcin dans fa cellule , c'eſt

un blafphême , c'eſt une profanation ,

c'eft un facrilége qu'on punit par le feu ,

comme parmi nous quand on vole des

vafes facrés. Malgré tous ces avantages ,

aucun prélat Siamois n'a de jurifdic-

tion fur le peuple , ni même fur les reli-

gieux qui ne font point de fon monaf-

tere ; tout fe réduit à gouverner certains

couvens qui ne peuvent être conduits

Tome IV. N



290 SUITE DE SIAM.

icique par des Sancrats ; car il y a

comme en Europe , mais fous des noms

différens , des abbayes , des prieurés , de

fimples chapelles.

Le devoir des prêtres eft d'expliquer

à leurs paroiffiens les préceptes de la

loi , & la doctrine contenue dans leurs

livres. Ils prêchent deux fois par mois

dans les tems ordinaires , & tous les

jours , depuis fix heures du matin juf-

qu'à midi , & depuis une heure après

midi jufqu'à cinq , tant que durent les

inondations. Le prédicateur eſt affis les

jambes croiſées dans un fauteuil élevé ;

& plufieursTalapoins fe fuccedent dans

cet office : ils defcendent rarement de

chaire, fans recevoir des préfents de leurs

auditeurs. Si ces derniers font contens

à un certain point , ils applaudiffent à

la doctrine qu'on leur prêche , & à l'élo-

quence de l'orateur, en criant :Fort bien,

monfeigneur, Le peuple eft affis en face

fur fes talons , les mains jointes , & eft

très-affidu au fermon. Un moine qui

monte fouvent en chaire , ne manque

guères de s'enrichir.

Si d'un côté les Talapoins ont de

grands priviléges , ils font tenus à des

pratiques biengênantes. Je ne parle pas
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pas

feulement du vou de chafteté , dont

les moines fe difpenfent plus facile-

ment en Europe , où on ne brûle

ceux qui le violent. Les Talapoins font

affujettis à une infinité de devoirs :

quoique très-minucieux pour la plûpart,

ils n'en font pas moins gênans par l'ex-

trême attention qu'il faut avoir pour

ne pas y contrevenir. Ces moines pé-

chent grievement s'ils font un trou dans

la terre ; & s'ils ne rebouchent pas ce

trou, ils commettent un nouveau péché.

Ç'en eft encore un très-grand de tuer

un animal , un infecte , de faire périr

un arbre , d'aller à la garde-robe fans

avoir auparavant puifé de l'eau pour fe

laver, de balancer les bras en marchant ,

de clignoter les yeux en parlant ,
de

faire du bruit avec la mâchoire en man-

geant ; de piffer dans le feu , fur laterre

ou dans l'eau ; de retrouffer la queue

de fa robe, à moins que ce ne foit pour

travailler ; de s'attrifter de la mort de

fes parens , de marcher lourdement , de

mettre la main à la marmite.

Voici des articles plus importans , &

qui doivent donner une très-haute idée

de la vertu & de l'austérité de ces reli-

gieux , s'ils les obfervent fidélement. Ils

Nij
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doivent fuir les chants , les danfes , les

fpectacles & les affemblées de plaifir ;

n'avoirfur eux ni or ni argent , ne par-

ler que de chofes qui regardent la reli-

gion, netravailler que pour elle ; n'avoir

fur foi aucune odeur , ne point chanter

de chanſons mondaines , ne jouer d'au-

cun inſtrument , ne pas coucher dans

unmême lit avec leurs difciples ; ne pas

regarder de femmes , ni leur parler dans

un lieu fecret , ni s'affeoir fur une même

natte avec elles , ni les baiſer à la joue.

C'est même un péché , de fonger en

dormant que l'on voit une femme , &

de s'éveiller dans l'agitation de fon rêve.

Ç'en eft un de trop dormir , de ne pas

de lever tout d'un coup , de fe tourner

auparavant d'un côté & de l'autre dans

fon lit. C'en eft un fur-tout , de juger

fon prochain , de le regarder avec mé-

pris , de le railler , de fe glorifier , de

prier pour être vu, de travailler pour

de l'argent , d'avoir plus d'un habit , de

fe mêler des affaires d'état , d'intrigues

de cour , de mettre des ornemens à

fa tête , de porter des fouliers , de man-

ger dans l'or ou dans l'argent , de s'af-

feoir fur de riches tapis , de fe nettoyer

les dents devantle monde ; & en voyant
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de jeunes filles affiſes , de touffer ou de

faire du bruit , pour leur faire tourner

la tête. Enfin un moine péche , quand

il menace quelqu'un de la prifon , ou

qu'il dit en colere , qu'il fe plaindra au

roi ou auminiftre ; quand en allant faire

l'office chez un mort , il ne réfléchit

pas fur la néceffité de mourir.

Tous les ans les Talapoins font une

retraite de trois ſemaines , pendant la-

quelle ils redoublent leurs auftérités . Ils

ne mangent alors qu'une fois le jour ;

& ce repas fe fait à midi. Pour être plus

recueillis , ils fe retirent dans les bois où

ils fabriquent de petites huttes. Le peu-

ple regarde comme un miracle , qu'ils

nefoient pas dévorés par les bêtes féro-

ces. Il eſt même perfuadé que les tigres ,

les éléphans , les rhinoceros , loin de les

attaquer ou de leur nuire , leur léchent

les pieds & les mains lorſqu'ils les trou-

vent endormis. Dans les tems ordinai-

res,la vie de ces religieux eft fort réglée;

ils fortent de leur lit avant le jour , & dès

qu'il fait affez clair pour difcerner les

veines des mains. Il leur eft défendu de

fe lever plutôt , parce qu'ils pourroient

tuer dans l'obſcurité quelque infecte qui

fe trouveroit fous leurs pieds , & man-

Niij
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quer par-là à un des articles effentiels de

leur régle , comme vous venez de le

voir. Ainfi , quoique la cloche les éveille

avant le jour , ils ne s'en levent pas plus

matin ; & ils ont encore ce trait de

reffemblance avec plufieurs de nos reli-

gieux. Leur premier exercice eft d'aller

paffer deux heures au temple. Ils y font

l'office affis fur des nattes, lesjambes croi-

fées , chantant à deux choeurs d'un ton

qui imite notre pfalmodie. Cet office eft

un abrégé de la vie de leur fondateur

mêlé de quelques actes d'adoration.

Quand il eft fini , ils s'occupent à balayer

le temple , à orner les autels , & à d'au-

tres exercices de cette nature . Ils fe ré-

pandent enfuite , pendant l'eſpace d'une

heure, dans la ville , pour y demander

l'aumône. Ils fe préfentent à toutes les

portes , fans dire un feul mot , recevant

ce qu'on leur donne , & fe retirant

modeftement lorfqu'on les refufe ; ce

qui arrive rarement. Ils ne fortent ja-

mais dumonaftere, même pour la quête,

fans la permiffion du fupérieur ; ils la

lui demandent en fe profternant devant

lui jufqu'à toucher la terre du front ;

& prenant avec leurs mains un de fes

pieds , ils le mettent humblement fur
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leur tête. Au retour de la quête , ils ont

la liberté de déjeûner ; ils étudient en-

fuite , ous'occupent fuivant leurs goûts

& leurs talens. A midi ils mangent un

peu de riz , & paffent une partie des

après-dinées, ou à dormir, ouà inftruire

les jeunes novices qu'ils ont fous leur

direction. Vers la fin du jour ils retour-

nent au temple , chantent comme le

matin ; & s'ils mangent le foir , ce n'eft

que du fruit. Enfin la journée d'un Ta-

lapoin qui vit conformément à ſon état ,

fe paffe dans la méditation , dans la re-

traite , dans l'étude des livres facrés, dans

la pratique de plufieurs auftérités , dans

le repentir fincere de fes fautes que

chacun va confeffer à fon fupérieur.

Dans ce tableau, Madame,yous recon-

noiffez l'efprit , & vous croyez prefque

lire l'hiftoire de tous nos ordres monaf

tiques ; mais , pour achever la compa-

raiſon , j'ajoûterai qu'ici , comme en

Europe , quoique la journée paroiffe

remplie par cette variété d'exercices que

la régle prefcrit , les moines ne laiffent

pas de trouver le tems de fe promener

dans la ville , où l'on ne traverſe pas

unerue, que l'on ne rencontre quelques

Talapoins. Leurs vêtemens font com-

Niv
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pofés de trois piéces ; l'une leur enve¬

loppe le bras gauche , & leur couvre

la moitié du corps jufqu'aux reins ; le

bras droit refte nud , ainfi que les pieds

& la tête. L'autre piéce defcend depuis

la ceinture jufqu'au gras de jambe. La

troifieme eft une bande d'étoffe affez

large , qu'ils plient en plufieurs doubles

autour d'eux . Pour fe garantir du foleil ,

ils ont à la main une espece d'écran

appellé talapat , d'où l'on prétend que

leur eft venu le nom de Talapoin..

Il y a auffi des Talapouines à Siam ,

mais beaucoup moins que de religieu-

fes dans nos pays Catholiques. Il eſt

vrai qu'elles doivent être plus âgées que

les nôtres quand elles prennent l'ha-

bit de l'ordre. Auffi n'ont elles point

d'autres habitations que celles des Tala-

poins. Comme elles ont au moins cin-

quante ans lorfqu'elles prennent le parti

de renoncer au monde , on regarde cet

âge comme une caution fuffifante pour

leur chafteté . S'il arrive néanmoins qu'el-

les s'en écartent , foit par un refte de

penchant à la volupté , foit pour céder

aux importunités de quelque jeune
Ta-

lapoin, on ne les brûle pas pour cela ;

on fe contente de les renvoyer à leurs
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parens qui leur font donner la baf-

tonnade. Tous les couvens n'ont pas

des Talapouines ; mais dans ceux qui

en reçoivent , leurs cellules ne font

féparées de celles des hommes , que

par une legere clôture de bambou.

Elles fuivent la même régle que les

moines , autant que la différence du fexe

peut le permettre. Leur principal em-

ploi eft d'affiſter à l'office du matin &

du foir , d'apprêter le repas des religieux ,

de vifiter les pauvres & les malades , &

de prier pour les péchés du peuple &

pour elles-mêmes.

Vous demandez, Madame , quelle eft

la religion qui inſpire tant de piété

de charité , d'amour du prochain , d'ou-

bli de foi-même ? C'eſt un tiffu de fa-

bles ridicules & abfurdes , mais con-

facrées par l'ignorance & le préjugé.

Ce peuple n'a aucune idée raifonna-

ble de la Divinité : il en fait un être

compofé d'efprit & de corps , auquel

il n'attribue ni la toute - puiffance ,

l'exiſtence éternelle , ni la fageffe infi-

nie. Il lui fuppofe , à la vérité , les ver-

tus morales dans un degré éminent ;

mais ilne les a acquifes qu'après avoir été

métamorphofé plufieurs fois en bêtes

ni

Nv
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Le dieu des Siamois eft fujet à la

mort ; un autre dieu lui fuccede , & eft

lui-même remplacé par un fucceffeur

qui entre dans tous fes droits , & gou-

verne l'univers à fa place. L'homme

lui-même peut parvenir à la divinité ;

mais il faut pour cela , qu'il paffe par

des épreuves dont le détail préfente

un autre tas d'abfurdités. Outre la con-

dition divine , qui eft le fuprême degré

de la perfection , ils en admettent de

moins élevées , qui font l'état de faint ,

l'état de bienheureux , &c. Ils diftin-

guent , dans plufieurs fortes de paradis ,

divers états de béatitude. On vit dans

les uns, comme fur la terre ; on s'y ma-

rie ; on y fait la guerre ; on y a des

magiftrats, &c. Dans les autres, les ames

s'épurent jufqu'à ce qu'elles aient at-

teint ce degré de fainteté , qui leur

procure une innocence parfaite & la

fouveraine félicité : elle confifte dans

une tranquillité qui tient de l'anéan-

tiffement. En récompenfant la vertu

les Siamois ont fuppofé que le vice

devoit être puni ; & c'eft ce qui leur

a

".

donné l'idée d'un enfer qu'ils mettent

au centre de la terre , comme ils pla-

cent le paradis dans le ciel, mais ils ne
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peuvent fe perfuader qu'il foit éternel.

Comme je defirois d'être plus par-

ticuliérement inftruit , & que notre

prieur Talapoin paffe pour un des plus

fçavans de fon ordre , je lui fis fur les

pêchés des hommes , fur l'origine du

bien & du mal , fur les commande-

mens de la loi & fur les fêtes prefcrites

par la religion , de nouvelles queftions

auxquelles il répondit en ces termes.

»Ily a en enfer des juges féveres

»qui écrivent tous nos péchés fur un

» livre qu'ils font continuellement occu-

» pées à parcourir. Les perfonnes dont

»ils lifent l'article , ne manquent jamais

» d'éternuer dans le moment. De-là eft

»venue parmi nous la coutume de faire

>> des vœux pour ceux qui éternuent.

» Tout ce qui nous arrive de bien ou

»de mal , eft l'effet des bonnes ou des

»mauvaiſes actions commifes dans cette

» vie ou dans celles qui l'ont précédée :

>> ainfi les richeffes , les dignités , l'ef-

»prit, la beauté & les autres avantages

>> naturels font la récompenfe des ver

»tus pratiquées dans un autre état. Au

» contraire , la pauvreté , l'infamie &

» les autres difgraces font la punition

» des crimes commis, Voilà la fource

Nvj
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»de cette prodigieuſe inégalité qui régne

>>parmi les hommes. Voilà l'origine du

»refpect infini que nous avons pour

>>nos rois & les perfonnes illuftres ; nous

»les regardons comme deftinés à l'état

» de fainteté, qu'ils ont déja commencé à

»mériter parleurs bonnes œuvres. Voilà

>enfin la cauſe dumépris quenousavons

»pour les hommes vils , les efclaves &

»les fcélérats , que leurs crimes rendent

dignes de toutes fortes de malheurs.

»Toutpéché doit être expié par les fouf-

»frances & une peine proportionnéeau

crime. Si vous avez tué un homme ,

»un homme vous tuera dans cette vie

»ou dansl'autre; fi vous avez débauché

»ſa femme , la vôtre ſera ſéduite égale-

»ment. Comme on fe retrouve dans

»l'autre monde , & que les gens de bien

»y acquierent un force extraordinaire ,

»avec quel plaifir ils vengeront fur les

»méchans les injures qu'ils en ont fouf-

»fertes dans celui-ci ? Nous diftinguons

>deux fortes de loix dans notre religion;

»la loi du cœur , que vous appellez ,

» la loix naturelle ; & la loi écrite que

»notre faint inftituteur Sommona-Ċó-

»dom eft venu enfeignerfur la terre . La

premiere fe réduit à faire tout ce qu'on
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"

» croit bon , & à éviter tout ce qu'on

>>regarde commemauvais. Mais comme

» les hommes ont befoin qu'on leur

»développe ce principe , voici en quoi

» confiftent ces premiers commande-

»mens : ne point mentir , ne point vo-

»ler ne point faire de faux fermens ,

»ne point avoir de commerce avec la

»femme d'autrui , ne tuer ni les hom-

»mes ni les animaux , ne point ſe met-

>>tre en colere ni s'enyvrer. La loi écrite

» eft celle que nous obfervons dans nos

»monafteres ouque nous devons obſer-

»ver. Elle renferme ce qu'il y a de plus

> rigoureux dans les religions les plus

>>aufteres ; le pardon des injures , l'a-

>>bandon de foi-même , l'oubli du len-

» demain , le jeûne perpétuel , & une

» continuelle mortification . Un Siamois,

» qui vit dans l'exacte obfervance de

»tous nos préceptes , atteint le com-

»ble de la perfection . Mais combien

»de gens s'en difpenfent ! Vous trouve-

>>rez des hommes pervers , qui regar-

»dent notre faint patriarche comme un

»impofteur qui a introduit un culte de

»fon invention , dans lequel cependant

»ils ne peuvent s'empêcher de recon-

>noître d'excellentes loix , Ils admettent

1
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»une divinité qui n'a créé le monde que

»pour fon amuſement , qui n'exige des

>>hommes aucun culte déterminé, qui

»regarde du même œil toutes les reli-

"gions , parce qu'elles tendent toutes

»au même but qui eft de l'honorer ,

»& qui prend même plaifir aux hom-

»magesvariés des créatures qui le louent

» chacune à leur maniere. Cette fecte

>>impie , dont Siam n'eft que trop mal-

>>heureuſement infeftée ſe montre

»principalement contraire à notre faint

inftitut , rit de toutes nos pratiques

>> religieufes , traite nos dogmes d'ab-

»furdités & de fuperftitions , & font de

>>nos cérémonies un fujet de dérifion &

»de mépris. Si le gouvernement tolere

»ces blafphêmes,il eftbien éloigné de les

>>approuver ; c'eft ce qu'on peut voir

»par la police qu'il fait obferver à nos

»principales fêtes. Les tribunaux & les

marchés font fermés pendant trois

»jours ; on s'abſftient même de con-

duire les troupeaux dans les pâtura-

»ges ; & tout le tems que dure cette

»folemnité qui eft de quinze jours , il

»y a dans les temples une affluence

» de peuple extraordinaire , qui vient

»à nos fermons. Nos pagodes font
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» ornées de tout ce qu'il y a deplus pré-

» cieux dans les palais des grands ; on

>>brûle une quantité prodigieufe de cier-

»ges devant les idoles ; les autels font

parés de fleurs ; & l'on fait dans les

>villes des proceffions nombreuſes , oùr

>>l'on porte avec pompe les effigies de

Sommona- Codom & de nos autres

»dieux. Cette fête fe célebre au com-

>mencement de l'année ; nous en avons

>>une autre qui dure un mois , & qui

»commence fi-tôt que les eaux débor-

»dées du Ménan fe font retirées. Pen-

»dant toute cette lune , nous allumons

>>la nuit des fanaux devant les temples ;

>>le peuple fait des illuminations pareil-

»les devant les maifons ; la riviere eft

» couverte de lanternes flottantes, pein-

tes de diverfes couleurs ; & l'eau ré-

»fléchiffant leurs lumieres , forme le

plus beau coup d'oeil que vous puiffiez

>> vous figurer. »

"

Tandis que notre dévot Talapoin

nous expoſoit ainfi les différens points

de fa religion , le foleil avançoit fon

cours, & nous invitoit àprendre congé

de notre hôte. Nous étions venus à

pied; nous nous en retournâmes fur

des bufles que nos gens nous avoient
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amenés. On ne fait ici prefque aucun

ufage des chevaux ; ils y font très-rares ;

& l'efpece en eft mauvaiſe . Les élé-

phans font la monture ordinaire du

roi & des Mandarins ; les particuliers

vont fur des bufles ou fur des boeufs.

Ils ont auffi deux fortes de chaiſes à

porteurs , qui n'ont aucune reffem-

blance avec les nôtres. Les unes confif-

tent dans une espece de brancard qui

foutient un fiége à doffier ou fans dof-

fier , avec des bras comme nos fau-

teuils , ou fans bras , porté par quatre ,

fix ou huit hommes ; car la dignité

plus ou moins grande de la perfonne

décide du nombre des porteurs. Ces

fiéges font quelquefois entourés d'une

petite balustrade qui embraffe les côtés

& le fond, & laiffe le devant libre &

ouvert. Ily en a qui font couverts d'une

impériale ; mais elle n'eft point ici une

marque de diftinction . Enfin ces chai-

fes font plus ou moins décorées, fuivant

la qualité des perfonnes , & non felon

leurs richeffes ou leur infolence , comme

en certains pays. L'autre efpece de voi-

ture , qu'on nomme palanquin à Siam ,

reffemble plutôt à un hamack , ou à ce

qu'on appelle à Goa des filets. C'eft,
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comme je l'ai dit , une forte de lit fufpen-

duà une longue perche que des hommes

portentfur leurs épaules . On ne le per-

met qu'aux malades,aux vieillards,ou aux

étrangers. L'ufage des parafols n'eft pas

non plus accordé à tout le monde. On le

fouffre aux Européens ; mais il admet

des diftinctions parmi les Siamois ; tant

ce peuple paroît être en garde contre

l'impertinence qu'introduit la confufion

.des états. Il y a donc non-feulement

des perfonnes auxquelles on interdit l'u-

fage des parafols ; mais dans la forme

même de ces paraſols , il y a des diffé-

rences à obferver. Ceux qui ne font

compofés que d'unfeule toile , fans pen-

tes & fans ornemens , font les moins

honorables. Ceux qui ont deux ou trois

pentes plus baffes l'une que l'autre , ne

s'accordent qu'aux grands officiers &

aux fancrats ou fupérieurs des abbayes.

Le roi feul a droit de faire porter de-

vant lui un parafol à plufieurs étages.

Les voitures de terre ne font pas

les plus communes à Siam , parce que

les voyages les plus fréquens fe font par

eau dans des efpeces de barques qu'on

nomme ballons. Le corps du bâtiment

n'eft que d'un feul tronc d'arbre qu'on
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creufe avec le fer , & auquel on ajoûte

un bordage de chaque côté , avec une

pouppe & une proue très - haute qui

repréſentent ordinairement un dragon

ou quelque autre animal monftrueux,

dont la tête& la queue font recourbées.

Deux hommes affis , les jambes croi-

fées , l'un à côté de l'autre , fur une

planche qui traverſe le bateau, en occu-

pent toute la largeur. L'un rame à droite

& l'autre à gauche, & ont le vifage tour.

nés vers la proue, aulieu que nos rameurs

lui tournent le dos. Un ballon contient

quelquefois cent rameurs dans le même

ordre. Ils ont des chants ou des cris

mefurés , & plongent la rame & la rele-

vent en cadence , avec un mouvement

de bras & d'épaules très - vigoureux ,

mais facile & de bonne grace. Les bal-

lons ordinaires ont au milieu une loge

de bois , qui peut contenir toute une

famille ; & quantité de Siamois n'ont

point d'autres habitations que ces mai-

fons flottantes. Les bateaux des perſon-

nes qualifiées n'ont qu'un fiége qui oc-

cupe prefque toute leur largeur , & ne

contient qu'une feule place. Un Man-

darin de la feconde claffe n'a qu'unfun-

ple parafol pour ſe mettre à couvert. S'il
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eft d'un rang plus confidérable , fon

fiége plus élevé eft furmonté d'une im-

périale, ou efpece de berceau de canne,

ouvert par les côtés , & orné de pein-

tures & de dorure . Je le répete ; dans

unpays oùl'on diftingue les états par les

habits ou par les voitures , il doit y avoir

moins d'impertinens que dans le nôtre.

S'il arrive que le ballon du roi paffe fur

la riviere , tous les autres bateaux s'ar-

rêtent ; les perſonnes les plus qualifiées

defcendent de leur eftrade , fe profter-

nent; & toutl'équipage en fait de même

jufqu'à ce que le monarque ait difparu :

comme fi c'étoit une marque de gran-

deur,de tenir des milliers d'hommes dans

une pofture indécente & contrainte . En

France onfe tient debout ; cette attitude

nous diftingue des animaux ; & c'eſt

être véritablement grand,véritablement

roi,que de commander à des hommes.

Os homini fublime dedit , cœlumque tueri.

A une autre que vous , Madame ,

j'expliquerois ce vers latin ; mais cette

langue vous eft connue.

Je fuis , &c.

A Siam, ce 11 Octobre 1743.
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Leurées le pere Syveira , m'enga-

Es connoiffances que m'avoit pro

geoient tous les jours dans de nouvelles

vifites où mon hôte vouloit bien m'ac-

compagner. Les premieres queftions

qu'onnous faifoit étoient celles-ci : Etes-

vous bien? mangez-vous bien? dormez-

vous bien? C'est le compliment ordinai-

re , comme on demande en France des

nouvelles de la fanté. Le maître du logis

faifoit enfuite apporter du bétel , du thé ,

des confitures , &c. On m'avoit pré-

venu que c'étoit une incivilité de rien

refufer : je recevois donc ce qu'on m'of-

froit , & je goûtois de tout. Comme

j'étois étranger , on me préfentoit un

fiége ; car la maniere de s'affeoir eft

de croifer les jainbes ; & les Siamois

font fi accoutumés à cette poſture , que

lors même qu'on leur donne des chaiſes,

ils ne fe placent point autrement. Quand

ils font plufieurs en cercle , ils ne fe
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tiennent jamais debout. Chacun s'affied

fur les talons , ou s'accroupit fur les cou-

des par refpect les unspour les autres. Le

lieu le plus élevé eſt le plus honorable ;

& dans un terrein uni la droite eft la

place de diftinction . Ces peuples font

fi formaliftes , qu'il n'y a aucun parti-

culier quilaiffe affeoir fon égal au-deffus

de lui , à plus forte raiſon fon inférieur.

Quand ils vont dans les rues , ils mar-

chent à la file , & jamais à côté les uns

des autres , pour ne point donner la

droite à quelqu'un qui n'eſt pas d'un

rang à la mériter. C'eft manquer de ref-

pect aux perfonnes qui font en bateau ,'

que de traverſer un pont dans le tems

quelles paffent deffous. Auffi aiment-

elles mieux faire arrêter le bateau , que

de s'expofer à la honte de paffer fous

les pieds des autres. Ils trouvent fort

extraordinaire que nos valets habitent

le lieu le plus élevé de la maiſon ;

ils ne fouffriroient pas que leur égal

fût logé dans une chambre plus haute

que la leur. Si un fubalterne manque.

au cérémonial qu'il doit obferver avec

fon fupérieur , celui-ci eft en droit de

lui faire donner la baftonnade. C'eft
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une infulte , que de toucher quelqu'un

au vifage , lui manier les cheveux , lui

paffer la main fur la tête , ne lui tendre

qu'une main en l'abordant ; car la poli-

teffe veut qu'on les mette toutes deux

fous la fienne. Tout ce qu'on préſente

& tout ce qu'on reçoit, doit auffi fe tenir

à deux mains. Ce n'eft point une inci-

vilité à Siam de roter en compagnie,

de fe moucher avec les doigts , d'effuyer

avec le pouce la fueur de fon front ,

ni même de cracher dans un crachoir

que chacun porte toujours avec foi

pour ne pas gâter les tapis. Les paro-

les dont onfe fert, quand on fe rencon-

tre , font :Jefalue monfeigneur. Si c'eſt

un homme d'un rang inférieur , il s'in-

cline profondément , après avoir levé

fes deux mains à la hauteur du front ;

s'il fait une vifite , il fe profterne , &

attend à genoux ou affis fur fes talons ,

que le maître de la maiſon lui parle ; s'il

va chez fon égal , il fe contente d'une

fimple inclination , à laquelle l'autre ré-

pond par une inclination pareille , & lui

dit : Il eft venu , lefeigneur; il eft venu.

Onnefait aucune vifite de conféquence,

fans s'être baigné auparavant ; & pour
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montrer qu'on fort du bain , on trace

fur fa poitrineune marque blanche avec

de la craie.

Je vous ai dit, Madame, que les mai-

fons des Siamois étoient fort fimples ;

il en eft de même de leurs meubles :

ils fe reduifent à quelques nattes d'ofier

ou de paille qui leur fervent de fiéges ,

de fophas & de lits . On voit chez quel-

ques Mandarins des cabinets de la Chine,

des porcelaines , des tapis de Perfe &

des couffins. Les plus riches ont des

tours de lits de mouffeline ; d'autres

couchent fur de petits matelas de co-

ton ; mais, en général , les Siamois dor-

ment fur des nattes , & n'ont point

d'autre couverture que leurs pagnes

qu'ils étendent fur eux , ou dont ils ref-

tent vêtus. Enfin dans les mœurs de ce

peuple, tout refpire la pauvreté ; mais

quoique réduit au néceffaire abfolu

leurs maiſons ne laiffent pas d'être fort

propres. Leur batterie de cuifine eft de

cuivre jaune très-luifant. Ils fe baignent

trois fois le jour , fe parfument le corps

& les cheveux , mais fans poudre , met-

tent fur leurs léyres une pommade de

fenteur , s'arrachent la barbe à mesure

qu'elle croît , & peignent leurs ongles
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qu'ils ne fe coupent jamais. Quoique

fous la zône torride , ces Indiens font

moins noirs qu'olivâtres ; ils ont le nez

court & applati , les joues creufes , la

bouche grande , & le vifage affez géné-

ralement défiguré par la petite vérole.

Les hommes & les femmes du peuple

font prefque vêtus de même. Ils ont les

pieds & les jambes nuds , & rarement la

tête couverte. Le vêtement des hom-

mes eft compofé de deux piéces de

toile ou d'étoffe legere , dont l'une les

enveloppe jufqu'à la ceinture ; l'autre ,

de la ceinture jufqu'à mi-jambe : l'habil-

lement des femmes eftunpeuplus long.

Elles fe couvrent le fein d'une écharpe ;

leurs cheveux ployés en rond , s'atta-

chent derriere la tête avec une aiguille

d'or , d'argent ou de cuivre. Elles char-

gent leurs oreilles , leurs narines , leurs

bras , leurs mains , leurs doigts de tou-

tes fortes d'ornemens. Elles font , en

général, très-laides ; mais leur taille, fans

être avantageufe , eft bien prife & dé-

gagée.

Les habits des Mandarins & des

grands ne diffèrent dans leurs maiſons

des vêtemens du bas peuple , que par

la fineffe de la toile ou de l'étoffe. Mais

en



SUITE DE SIAM. 813

en public ils font couverts d'une piéce

de foie rayée , ou de mouffeline peinte

de Mafulipatan. Quoique cet habille-

ment ait fix à fept aunes de long , ils

fçavent fi bien s'en envelopper , qu'il

ne defcend qu'un peu au - deffous du

genou. Les plus confidérables ont un

caleçon qui leurferre le hautde lajambe;

ils portent auffi une vefte dont les man-

ches & le corps font fort larges , & qui

leur tombe jufqu'au bas du caleçon.

Quelques-uns ont desfouliers comme les

Indiens ; il y en a même qui fe parent

d'un chapeau fait en pyramide , & orné

d'un cordon d'or. Quand les Mandarins

ne l'ont pas fur la tête , ils le font porter

derriere eux au bout d'une canne. Le

bonnet qu'ils mettent en paroiffant de-

vant le roi les jours de cérémonie , a la

même forme , & eft fait d'une bétille

empefée& fort pliffée. Le prince donne

à quelques-uns des couronnes d'or dont

ils environnent ce bonnet ; elles reffem-

blent à-peu-près à celles de nos ducs ,

comtes ou marquis ; & c'eft une très-

grande diftinction parmi eux.

Il n'y a point à Siam de nobleffe

originaire ; elle ne confifte que dans

la poffeffion actuelle des charges. C'eſt

TomeIV O
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le monarque qui en difpofe ; & ceux

qui reçoivent le plus de faveurs , font ré-

putés les plus nobles ; dès qu'un homme

perd fa place , il n'a plus rien qui le

diftingue du peuple. Il eft vrai que tous

les offices font héréditaires ; mais la

moindre faute , ou le caprice du fouve.

rain , peut ôter les plus grandes char-

ges aux familles. Les officiers ne reçoi-

vent aucune forte de gages ni d'appoin-

temens. Le roi les loge , leur donne

quelques meubles , des armes , un ba

teau, des éléphans , quelques terres la-

bourables , & un certain nombre d'hom

mnes qui font obligés de les fervir pen-

dant fix mois de l'année , & qui fe fuc-

cèdent les uns aux autres . Les emplois

ne font importans à Siam , que par le

nombre des fujets qui en dépendent,

Ceux que le maître difpenfe de leur

fervice , lui payent tous les ans une

certaine fomme. Mais le principal re-

venu de ces charges vient des con-

cuffions qui paroiflent autorisées dans

toutes les parties du royaume par le

filence du prince. Les Oyas tiennent le

premierrang parmi les perfonnes titrées :

ce font comme les ducs en France ; &

cette qualité eft annexée aux principales
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charges de la cour& aux grands gouver

nemens. Les Oc-pras font comme nos

marquis , les Oc-munes comme nos fim-

ples gentilshommes. Ces différens titres

nefe donnent qu'aux places ; enperdant

fa charge , on eft deftitué de fon titre.

Les femmes des feigneurs qualifiés par

tagent les mêmes priviléges & les mê-

mes honneurs que leurs maris. Leprince

n'éleve perſonne aux dignités , fans lui.

faire quitter le nom de fa famille ; &

il lui en confere un de fon choix. Parmi

ces divers officiers , les uns font em-

ployés dans les provinces , les autres ,

à la cour ; & d'autres occupent dans la

capitale les charges de judicature , de

finance & de guerre. Chaque province

a fon gouverneur ou cominandant ; &

chacun d'eux a plufieurs villes fous fa

jurifdiction. Quelques - uns de ces gou-

verneurs fe font rendus indépendans ;

il y en a même à qui on donne le titre

de roi. D'autres font moins puiffans ;

mais ils s'attribuent des droits qui appro-

chentprefque de lafouveraineté.On leur

fubftitue, autant qu'on peut, des gouver-

neurs par commiffion pour tro. ans.

Ils jouiffent des mêmes honneus avec

la même autorité dans l'adminift.ation ;

Oi
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mais ils font plus refferrés pour les

émolumens. Ils préfident à , toutes les

cours de judicature , qui reffortiffent

tous à un tribunal fouverain établi dans

la capitale . Chaque cour eft compoſée

de plufieurs officiers ; mais le droit de

juger n'appartient qu'au gouverneur ,

qui doit néanmoins les confulter. Les

uns veillent à la police , commandent

les troupes , levent les impofitions , or-

donnent les corvées. Les autres ont

la direction des magafins royaux , ju-

gent les différends des étrangers , pour-

voient à la fubfiftance des éléphans qui

font dans les provinces , mais toujours

fous les ordres du gouverneur.

res ,

9

Les officiers de la cour fe rendent

au palais tous les matins à huit heu-

foit pour affifter au confeil d'é-

tat foit pour juger les affaires par-

ticulieres , foit pour veiller à la fûreté

du monarque. Onyrefte jufqu'à midi ;

ony revient à fept heures, & l'on n'en

fort qu'à minuit. Si quelqu'un manque

à fon devoir , ou s'en acquitte mal , on

lui donne la baftonnade en préſence du

roi. Les grands de l'état , les miniftres

même n'en font pas exempts ; & chez

ce peuple efclave , cette correction
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ignominieufe ne deshonore perfonne.

Les officiers du dehors mènent une

vie plus libre ; plufieurs occupent des

emplois de judicature dans le confeil

fouverain dela nation, dont releventtou-

tes les autres jurifdictions du royaume.

Ceux qui le compofent, ont tous le rang

de miniftre , & font chargés de divers

départemens, commeje l'ai dit des autres

officiers employés dans les cours particu-

lieres des provinces , mais avec une au-

torité plus étendue , & des diftinctions

plus honorables. Le préfident de ce tri-

bunal eft le chef de la juftice : toutes

les affaires civiles & criminelles lui paf-

fent par les mains ; il en juge définiti-

veinent après avoir pris l'avis des autres

membres du confeil , qu'il n'eſt cepen-

dant pas obligé de fuivre. On peut ap-

peller au roi de fes jugemens.

Le miniftre qui a le département du

commerce étranger, eft à Siam ce qu'eft

parmi nous le controlleur-général des

finances. Il fe nomme dans la langue du

pays Pra-clam , quifignifie maître dema-

gafin , dont les François & les Portu-

gais ont fait le nom de Barcalon.Tous

lés négocians étrangers , Européens ou

Afiatiques , traitent directement avec

O iij
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cet officier ; & il eft en même tems le

protecteur né des différentes nations.

établies à Siam. Vous avez vu , Ma-

dame , que le Grec Phaulkon occu-

poit cette chargefous le régne de Chaou-

Naraïe.

Les Siamois ont un code de loix

pour la décifion des procès civils &

criminels ; mais comme ces loix s'in-

terpretent différemment , & que l'on

s'accorde difficilement, ainfi qu'ailleurs,

fur leur véritable fignification , elles font

rarement fuivies , ainfi qu'ailleurs. C'eft

prefque toujours le préfident feul , qui

décide bien ou mal , felon qu'il eft ou

plus éclairé , ou plus équitable . Les par-

ties peuvent plaider leur caufe , ou fe

fervir d'avocats & de procureurs. Dans

ce dernier cas , les chicanes multipliées.

font durer les procès auffi long-tems.

qu'en France , & ruinent les cliens. Les:

affaires fe terminent plus promptement ,

quand ce font les particuliers qui plai-

dent eux-mêmes ; ils parlent devant le

greffier qui écrit tout ce qu'il entend ,

& reçoit tous les titres ; mais il faut que

ce foit en préſence du tribunal qui en

compte les lignes & les ratures. On fait

enfuite l'examen des piéces ; les plai-.
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le

deurs font à la porte ; & chacun entre

quand il eft appellé . Lorfque le procès

eft jugé , fi la matiere eft importante ,

rapport en eft fait au roi;& ce prince,

affis fur fon trône en préfence de tous

les Mandarins profternés , confirine ou

change le jugement felon fon bon plai

fir oufes lumieres. Dans les affaires.crimi

nelles onprocede juridiquement& pref-

que de la même maniere qu'en France.

Oninforme, on empriſonne, on interros

ge, on confronte les témoins ; & faute de

preuves entieres , on applique à la quef

tion fur de fortes conjectures. Le gref

fier tient régiftre de tout ; & les juges

prononcent fur la confeffion du crimi→

nel ou fur la dépofition des témoins ,

& font exécuter la fentence s'il n'eft pas

queftion d'un arrêt de mort ; car c'eft

au roi feul que ce droit eft réfervé , à

moins que par une attribution particu

fiere , il ne le délegue à certains magif-

trats. Quelquefois il les envoie dans les

provinces , en qualité d'inspecteurs ex-

traordinaires , pour écouter les plaintes

du peuple , & réprimer les vexations

des gouverneurs. Ces commiffaires ont

non-feulement le pouvoir de dégrader

Oiv
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les magiftrats , de les emprifonner , mais

encore de le juger à mort.

9

Dans les cauſes où l'on manque de

preuves , outre la queftion , on a en-

core recours à quelques moyens ex-

traordinaires , pour la conviction ou

pour la juftification des criminels ; ce

qui fe fait du confentement de l'ac-

cufateur & de l'accufé. On les fait

marcher fur des charbons ardens , tan-

dis que deux hommes à leur côté , s'ap

puient avec force fur leurs épaules ,

pour les empêcher d'aller trop vite :

ou bien on leur plonge la main dans

un chaudron d'huile bouillante Ou

dans du plomb fondu. L'épreuve de

l'eau fe fait comme aux ifles Marian-

nes ; celui qui y refte plus long-tems,

eft cenfé innocent. Ily en a une autre

qui confifte à avaler certaines pilules

préparées par les Talapoins : c'eft un

vomitif violent ; celui qui les garde

le plus dans fon eftomac , fort victo-

Fieux de la difpute. Cette fcène fe

paffe en préſence des prêtres qui pro-

noncent mille imprécations contre le

parjure. Enfin les Siamois ont recours

à tous les moyens féroces dont ufoient
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nos ancêtres dans ces temps de bar-

barie , où celui des deux accufés qui

avoit le plus d'habileté , ou fi vous

aimez mieux , le plus d'artifice , c'eſt-

à-dire, le plus mal - honnête homme ,

étoit regardé comme le moins coupa-

ble. On y ajoûtoit même l'épreuve du

duel , autre trait de barbarie Fran-

çoiſe , qui n'eft point encore pratiqué

chez les Siamois. Mais les fupplices

qu'ils décernent contre les criminels ,

font d'une cruauté inouïe. Ils les brû-

lent à petit feu , les plongentpeu-à-peu

dans l'huile bouillante , les attachent

auprès d'un tigre affamé , de maniere

qu'il ne puiffe les déchirer que lente-

ment; leur font avaler des métaux fon-

dus , & les nourriffent de leur propre

chair. Pour achever , Madame , de

vous donner une idée terrible de la

juftice criminelle des Siamois , je n'en

citerai que ce feul trait : un Manda-

rin , membre du confeil royal, pour

avoir veillé avec trop de négligence fur

la conduite d'un malfaiteur foumis àfon

département , fut mis dans une foffe

étroite , debout , fans pouvoir ſe tour

ner , enfeveli jufqu'aux épaules , fuf-

pendu par le cou, & expofé aux in-

Ov
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fultes de tous les paffans qui lui don-

noient des foufflets. Il refta trois jours

dans cet état au milieu de la place pu-

blique , ayant à fon cou la tête du

criminel fur lequel il avoit mal veillé ,

& dont on venoit de faire l'exécution.

Ce qui vous étonnera le plus , c'eft

que la honte de ce fupplice ne desho-

nore point, & n'expoſe à aucun repro--

che. Le Mandarin rentra dans l'exer-

cice de fa charge , & fit fes fonctions

comme auparavant. Un meurtrier ici:

eft décolé ; & s'il a un complice ,

on pend au cou de celui-ci la tête

du coupable. Elle y demeure 'expofée:

au: foleil pendant trois jours ; & la.

puanteur qu'elle exhale , eft elle-même

un fupplice affreux. La peine du talion

eft encore fort enufage. Il y a une exé--

cution particuliere pour les perfonnes

de qualité. On conduit le coupable fur

un échafaud dreffé devant un temple..

It' eft étendu fur un drap rouge , & on

lui enfonce la poitrine avec une buche:

de bois de fandal. Les parens répondent

au prince des fautes de leurs enfans ;

& la loi les oblige de les livrer lorfqu'ils

font coupables . Un fils qui a pris la fuite:

après avoir mérité d'être puni , ne man--
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quejamais de revenir & de fe préfenter

aux magiftrats , fi-tôt que la colere ou

la juftice du roi fe tourne contre fon

pere , fa mere ou quelques-uns de fest

parens.

Outre les officiers & autres perfon-

nes employées au fervice du prince &

de l'état , il y a parini les Siamois deux

autres claffes d'habitans. Les uns font

efclaves , les autres libres , fi l'on peut

appeller ainfi des hommes qui , pendant

fix mois de l'année, doivent au roi,fans

aucune forte de falaire , un fervice qui

diffère peu de l'esclavage. Les uns cul-

tivent fes jardins , travaillent dans fes

atteliers , compofent fa garde ; les au-

tres font employés aux travaux publics ;

& s'ils vont à la guerre, c'eft à eux

à pourvoir à leur fubfiftance. D'autres

enfin fervent les magiftrats & les mi-

niftres , auxquels , comme je l'ai dit ,

le roidonne un certain nombre de gens

de corvée. Cette fervitude fatigue tel-

lement le peuple , que plufieurs fe ca-

chent dans les bois , ou abandonnent

le pays. D'autres préfèrent l'esclavage

à une liberté de cette nature , fe ven-

dent à des maîtres dont l'empire eft

moins rude que le fervice du roi ou

Ovj
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de fes officiers. D'autres achetent leur

liberté , en payant tous les ans une cer-

taine fomme au tréfor royal. Je crois

vous avoir dit que les moines en font:

exempts ; les femmes jouiffent du:

même privilége. Ce n'eft qu'à feize

ans que l'on commence à être infcrit

fur le régiftre public , c'eft-à-dire , à

l'âge où l'on eft affujetti en France à

tirer la milice. A l'égard des efclaves,

leur fort eft à-peu-près le même qu'ail--

leurs ; les uns le font de naiffance , les

autres par dettes ; les uns par dégrada--

tion, les autres pour avoir été pris à la

guerre. Leurs maîtres ont fur eux tout

pouvoir, à l'exception du droit de mort.

Tous les fujets libres du roi de

Siam font obligés d'aller à la guerre

lorfque le prince le requiert , & de fer-

vir àleurs propres frais. Son infanterie

eft mal armée, fa cavalerie mal mon--

tée; & fes plus grandes forces confiftent

dans la multitude de fes éléphans. Il a de

lagroffe artillerie qui lui eft affezinutile ;·

car fes troupes n'ont pas l'adreffe de s'en

fervir. Ses armées navales ne font pas¹

en meilleur état que celles de terre..

Elles confiftent dans un certain nom--

bre de fregates & de galeres , mais dé

སྲ་



SUITE DE SIAM. 325

pourvues de bons matelots , de bons

officiers de marine & de bons foldats.

Il a auffi une multitude infinie de bar-

ques dont il fe fert contre fes ennemis

fur la riviere , avec affez d'avantage ,

ainfi que fur mer , parce que les forces

maritimes de fes voifins font encoreinfé-

rieures aux fiennes ; mais tout cela ne

tiendroit pas contre la plus petite flotte

Européenne. Les rois de Pégu & de

Siam font prefque toujours en guerre

enfemble ; ce qui a tellement défolé ces

deux royaumes, que les armées n'y

peuvent prefque plus fubfifter : auffi

ne font elles que quelques courfes avec

des camps volans ; & l'on ne penfe de

part & d'autre , qu'à faire des efcla-

ves : chacun eft content lorfqu'il fe re-

tire avec un butin confidérable . Si les

armées le rencontrent , &t que le com-

bat ne puiffe pas s'éviter , il commence

par quelques volées de canon qu'on

décharge à coups perdus. C'est une

efpece de convention mutuelle de ne

point tirer directement l'un für l'autre , ›

mais de viſer toujours plus haut. Les

décharges de fléches & de moufque-

terie fe font de la même maniere ; &

lorſque cette grêle de boulets , de traits
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& des balles retombe fur l'ennemi

celui des deux partis , qui s'en apperçoit

le premier, ne tarde pas à prendre la

fuite. Leur maniere de tirer eft de pofer

un genou à terre, & d'appuyer le mouf-

quet fur l'autre , en tournant le viſage

tant ils ont peur des armes à feu. La

vue d'une épée nue met en fuite cent

Siamois ; un Européen armé d'une

canne les fait trembler. Un peuple d'ef-

claves ne sçauroit être brave.

Outre fes milices nationales , le roi

entretient un corps de foldats étrangers ,

des Mogols, des Malais, desTartares des

Chinois , des Rasbouts , des Laos , &c,.

qui compofent une partie de fa garde.

Ils n'entrent point dans l'intérieur du

palais ; ils n'en occupent que les dehors

& accompagnent le prince dans tous

fes voyages. Leur paye eftinégale ; celle

des Mogols eft la plus forte ; mais ni les

uns ni les autres ne font de bonnes trou--

pes, quoique préférables aux Siamois

qui n'ont aucune inclination pour la

guerre , & quiy font très-ignorans. Ils

n'obfervent point de difcipline , ne ſça-

vent ni attaquer ni fe défendre mé

thodiquement ; mais comme ils ont à

faire à des ennemis qui ne font ni plus

·
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courageux ni plus habiles , il leur arrive

fouvent de remporter des avantages.

D'ailleurs le pays eft naturellement fi

bien gardé par des forêts impéné-

trables , par la multitude des canaux

dont il eft coupé , & par fes inonda-

tions annuelles , que les habitans crai--

gnent peu d'être attaqués ou furpris par-

les peuples voifins. Auffi ont - ils tou-

jours négligé le fecours des places for-

tes ; le petit nombre qu'ils en ont , fou

tiendroient à peine la premiere infulte

d'une troupe aguerrie.

"
Il en coûte fi peu au roi de Siam

pour l'entretien de fes places & de fes

armées, que fes revenus , qui font con-

fidérables , ne fervent qu'à groffir fes

tréfors. Ce prince fait lui feul tout le

commerce du dehors , & partage avec:

fes fujets celui del'intérieur du royaume,

fe réfervant le débit exclufif des mar

chandiſes les plus lucratives . Celles dont

le commerce eft libre à tout le monde

font le riz, le poiffon , le fel , le fucre , la

eire,l'huile,l'encens,là cannelle,la caffe,.

le coco , &c. Mais on ne peut acheter

que dans les magafins royaux. l'ivoire,

Le plomb , le falpêtre , les peaux de bê

tes , le foufre , la poudre à canon & less



328
SUITE DE SIAM.

armes. Les marchés fe tiennent depuis

cinq heures du foirjufqu'à neufheures ;

& rien n'égale la bonne foi qui s'y

obferve. L'acheteur ne compte ni ne

mefure jamais la marchandiſe qu'on lui

a livrée , ni le vendeur l'argent qu'il a

reçu. Ils font offenfés des précautions

que prennent les étrangers , pour s'af

furer de leur fidélité ; & ils ne voient pas

que cette défiance en exigeroit une plus

grande de leur part . Les Siamois n'ont

point d'aune ; c'eft avec leur bras qu'ils

mefurent l'étoffe ; le coco fert à me-

furer les grains & les liqueurs ; & l'on

n'emploie d'autres poids que des piéces

de monnoie:

Une autre fource des revenus du ro

font les impofitions fur les terres , fur

les bateaux , fur l'arak , fur certains ar-

bres , tels que le cocotier , l'oranger ,

le pimentier , &c. Il y a d'autres reve-

nus cafuels , qui font les confifcations

de bien , les amendes , les préfens , les

donations que font les feigneurs en

mourant , ce que le prince retient fur

leurs fucceffions , les taxes extraordi-

naires pour des dépenfes imprévues ,

ce qu'on paye pour s'exempter des cor-

vées; & la plupart de ces impofitions fe
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perçoivent en argent. Toute la mon-

noie eft de la même forme , marquée

au même coin , mais différente pour

le poids. L'or & le cuivre ne fe con-

vertiffent point en efpeces ; ils n'entrent

dans le commerce , que comme mar-

chandiſe. Prefque toute la monnoie eft

d'argent. La forme des piéces eft celle

d'un petit cylindre , rond d'un côté

& quife partage de l'autre en deux petits

globes. Dans quelques provinces éloi-

gnées on fe fert d'une monnoie d'étain

ronde & plate: Leur coin repréfente

des oifeaux & des dragons. Les coris ou

coquillages des ifles Maldives , dont je

vous ai parlé , font auffi fort en ufage

dans le commerce des denrées.

II y a peu d'efpeces monnoyées ǎ

Siam ; & en général, on y eft fort pau→

vre. Conféquemmentily a peu de luxe ;

& les artsy ont fait peu de progrès. Ces

peuples , qui s'exercent à toutes fortes

de métiers , n'excellent dans aucun.

Celui qu'ils cultivent avec plus d'induf-

trie eft la menuiferie : ils font les affem--

blages avec beaucoup de jufteffe. Leurs :

cimens font meilleurs que les nôtres ;

ils brodent aſſez bien ; leurs orfévres :

,
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réuffiffent dans les ouvrages de filigra

ne ; ils font affez bons doreurs. Mais

les Siamois ne font ni étoffes de foie

ni tapifferies ; n'entendent rien à la

peinture ni à la fculpture ; bâtiffent mal

& n'ont aucune idée de l'architecture.

Les corvées auxquelles ils font afſu-

jettis , pendant la moitié de l'année ,

ne leur permettent pas de s'adonner

entiérement à des arts qui demandent

un travail continuel & affidu . D'ailleurs

on les marie de trop bonne heure, pour

qu'ils ayent le tems de fe perfectionner

dans le métier ou la profeffion qu'ils

ont embraffée. Ils ont le tempérament

fi prématuré , qu'à onze ou douze ans

on penfe déja à les établir. Les parens

du garçon s'adreffent à ceux de la fille

pour la demander en mariage. Ceux-ci

l'accordent à celui qui plaît davantage

pourvu qu'il foit de la parenté ; car c'eft

la coutume des Siamois de ne s'unir que

dans leur famille ; & nulle alliance n'eſt

défendue que celle du frere & de la

foeur; encore , quand ils ne font point

de la même mere , on leur permet de fe

marier enſemble. Si les partis font avan-

tageux, pour empêcher qu'ils n'échap-
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pent , on fe hâte de conclure les ma-

riages. Mais on confulte les devins au-

paravant , pour fçavoir fi cette union

fera heureufe. Quand les parens font

d'accord , ceux du jeune homme vont

préfenter à ceux de la fille fept boëtes de

bétel ; & quelque tems après ce préſent

reçu , on le recommence ; le garçon

vient lui-même enfuite faire le fien qui

eft de quatorze boëtes. Alors il demeure

dans la maiſon de fon futur beau-pere ,

y paffe un mois ou deux pour voir la

fille , & s'accoutumer peu-à-peu à vivre

avec elle ; le mariage fe confomme

enfin , mais fans dreffer aucun acte

& fans aucune cérémonie religieuſe. Le

jour où l'on doit achever la célébration,

les parens s'affemblent avec les plus

anciens du lieu , & mettent dans une

bourſe , l'un des braffelets , l'autre un

anneau , l'autre de l'argent , &c. Un

d'eux tenant une chandelle allumée

la paffe fept fois autour de ces préfens ,

pendant que tous les autres font des cris

de joie , en fouhaitant une longue vie

& une parfaite fanté aux mariés. Cela

eft fuivi d'un grand feftin , après lequel

la fille eft conduite chez fon mari pour
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demeurer avec lui. Les perfonnes de

médiocre condition achètent leurs fem-

mes , & confomment le mariage dès

qu'ils ont payé la fomme dont on eft

convenu. Ils fe réfervent toujours la

liberté du divorce , & de fe remariér

à d'autres auffi fouvent qu'ils le jugeront

à propos. Si le mari répudie fa femme

fans les formalités ordinaires de la juftice,

il perd l'argent qu'il a donné en ſe ma-

riant. S'il s'en fépare pâr fentence dù

juge , ( celui-ci ne la refuſe jamais , ) les

parens de la fille lui rendent fon bien

en partageant les enfans ; c'eft-à-dire

que s'il y a un garçon & une fille , celle-

ci demeure avec le pere ; & le garçon

fuit la mere. S'il y a deux filles & deux

garçons , chacun garde un garçon &

une fille. La plus grande dot à Siam ,

eft d'environ quinze mille livres ; &

lé bien du mari eft à-peu-près égal à

celui de la femme ; ainfi les plus fortes

communautés ne font que de dix mille

écus; ce qui prouve combien les for-

tunes ici font médiocres. Quoique ma

riés, les Siamois ne laiffent pas d'avoir

des concubines on les époufe fans

cérémonie ; & elles ne font regardées
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4que comme des efclaves ; & la femme

qui a fur elles une pleine autorité , ſe

contente de la préférence que lui donne

le mari , fçachant d'ailleurs que fes

enfans partageront feuls la fucceffion ,

&n'en laifferont aux autres qu'une très-

petite part. Les épouſes légitimes ne

changent point de nom en fe mariant ;

elles.confervent celui de leur famille. II

eft rare que les Siamoifes s'abandonnent

à d'autres qu'à un mari , & plus rare

encore qu'elles difpofent de leur main

au préjudice de l'autorité paternelle .

Elles ne font point infenfibles à l'amour

des Européens ; mais elles ne s'y livrent

pas avec la même facilité que les autres

Indiennes. Auffi l'adultere eft-il rare à

Siam , moins parce que les maris ont le

droit de vendre leurs femmes, s'ils peu-

vent les en convaincre , que par ce

qu'elles ne font corrompues ni par

l'oifiveté , ni par le luxe de la table ou

des habits , ni par le jeu & les fpecta-

cles. Commela jaloufie n'eft ici qu'un

our fentiment de gloire , qui augmente

A proportion que leur fortune s'éleve

les femmes du peuple jouiffent d'une

entiere liberté , tandis que celles des

à
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grands vivent dans la contrainte. Celles-

cine fortent quepour quelques vifites de

famille , ou pour affifter aux exercices

de religion. Les feigneurs Siamois ne

font pas moins jaloux de la fageffe de

leurs filles , que de la vertu de leurs

femmes. Ils vendent celles qui ont des

amans , à un certain homme qui

moyennant un tribut , a droit de les

proftituer. Il a quelquefois jufqu'à fix

cens de ces créatures , parce qu'il achete

auffi les femmes que leurs maris ont con-

vaincues d'infidélité. Cet homme eft

fort méprifé ; & il n'y a que les jeunes

.débauchés qui ayent commerce avec

lui. Parmi les femmes du roi , il s'en

trouve quelquefois de très-galantes qui

entretiennentdesintrigues fecrettes avec

fes officiers. La maniere dont on en a

puni quelques-unes , a quelque chofe

d'incroyable : on prétend qu'on les fou-

met d'abord à un cheval accoutumé à

l'amour des femmes ; après quoi on

les abandonne aux tigres. Il y a quel-

ques années que le roi en condamna

une à être déchirée par ces animaux :

les tigres l'ayant épargnée , le prince

voulut lui faire grace ; mais elle refuſa
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lavie , en vomiffant mille injures contre

le monarque qui ordonna qu'elle mou-

rût: on irrita les tigres qui la dévorerent

en fa préſence.

Ce qui vous paroîtra fingulier , Ma-

dame , de la part d'un peuple fi ref-

pectueux envers les Talapoins , c'eſt

fa façon de penfer à leur égard au

fujet des mariages. On les fuit alors.

& on prendroit à mauvais augure qu'ils

y fuffent préfens . C'eſt que la religion

n'entre pour rien dans ces fortes de céré-

monies ; & la médiation des prêtres

fi zélés ailleurs à fe mêler de pareilles

affaires , feroit ici , ouune caufe de refus ,

ou une raifon de divorce . J'ai vu quel-

ques perfonnes penfer là-deffus comme

les Siamois. Un autre ufage qui diftin-

gue ce pays du nôtre , c'eft la rareté

de ces fortes de féparations parmi les

perfonnes de qualité ; le divorce n'a

prefque lieu que dans le peuple. A la

rigueur la feparation ne dépend que du

mari ; mais il a coutume d'y confentir

quand la femme la demande.

Les peres ont un pouvoir abfolu fur

leurs enfans , de quelque femme qu'ils

foient nés : ils peuvent les vendre , les

réduire à la condition d'efclaves , mais
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non pas les faire mourir.Ils ont la même

autorité fur les femmes dufecond ordre:

& à la mort du mari, l'épouſe hérite de

ce même pouvoir. Les Siamois élevent

leurs enfans avec beaucoup de douceur ;

& comme ceux-ci ils font naturellement

fouples, ils font fans peine tout ce qu'on

exige d'eux. C'eft un jour de réjouif-

fance , que celui où on les mène la pre-

miere fois à la riviere pour leur laver le

corps , à l'âge de trois ans ou environ.

Onprépare une espece de falle de feſtin

fur le rivage ; les parens , amis & autres

connoiffances y font invités ; & il y

en a peu qui s'en difpenfent. Les prin-

cipaux de la famille les reçoivent au

bruit de plufieurs fortes d'inftrumens.

Les muficiens & les danfeurs y font ap-

pellés pour divertir l'affemblée ; & ces

dépenfes nefont point à charge aupere

del'enfant, parce que chaque perfonne

invitée apporte fon préfent. Quand les

enfans ont fix ans , on les envoie chez

les Talapoins ; & s'ils ont de l'efprit,

on les rend capables ou de fe faire prê-

tres , ou d'être employés dans les char-

ges qui ne fe donnent ici ordinairement

qu'au mérite , quelquefois à la faveur

jamais à l'argent comme dans nos pays

policés.
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policés. Ceux qui veulent habiter les

willes , s'adonnent au commerce , ou

fe jettent à la cour. D'autres fe font

pêcheurs ; & le nombre en eft confi-

dérable fur les bords de la mer , & dans

les lieux où il y a de grandes rivieres.

Pendant leurs corvées , qui durent fix

mois , les femmes les nourriffent de leur

travail.

Je fuis , &c.

A Siam, ce 20 Octobre 1743.

Tome IV
P
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DEPUIS ma derniere Lettre ;

j'ai parcouru tout le royaume de

Siam. Le pere Sylveira , mon hôte , un

autre Siamois & quelques domeftiques

m'accompagnoient dans ce voyage,

Nous vifitâmes d'abord les principales

villes qui font fituées fur les bords du

Menan : Tchainat étoit autrefois une

ville confidérable ; ce n'eft plus qu'une

place médiocre. Elle eft environnée de

plufieurs villages qui font au milieu des

bois ; & il y a quantité de ces habita-

tions fauvages dans ce royaume. Les

Siamois les préfèrent auféjour des vil-

les ils aiment mieux défricher un peu

de terre, & la cultiver en liberté parmi

les bêtes féroces , que de vivre dans un

efclavage continuel , & mal traités de

leurs maîtres. Ce n'eft pas que dans lą

plupart de ces lieux ils n'obéiffent à des

gouverneurs voisins ; mais dans la crainte

qu'ils ne s'éloignent encore davantage,
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nous

on a pour eux plus de ménagement.

En remontant le fleuve , nous arri-

vâmes à Laconcevan. Les arbres que

nous trouvâmes fur notre route

offrirentunfpectaclenouveaupour moi :

c'étoit des nids de fourmis placés à leur

fommet. C'eft-là que ces animaux ont

leur retraite & leurs provifions , pour

fe garantir des inondations qui couvrent

la terre pendant cinq ou fix mois de

l'année. Ces nids bien formés & ma-

çonnées contre la pluie , pendoient de

l'extrémité des branches.

Le gouverneur de Laconcevan étoit

ami du pere Sylveïra ; il ne voulut pas

que nous euffions d'autre maifon que

la fienne. Il nous demanda fi la cour

étoit toujours la même , & fi depuis un

certain tems , il n'étoit rien arrivé d'ex-

traordinaire au palais ou dans le royau-

me. Comme cette queftion me cauſoit

quelque étonnement , le pere Sylveira

me dit en latin : « Avez vous donc ou-

blié que c'eft ainfi que l'on s'informe

dans ce pays-ci, de lafanté duroi, dont

» il n'appartient qu'aux Mandarins du

premier ordre de prononcer le nom?»

Nousn'étions pas éloignés d'une mine

d'aimant pour laquelle le gouverneur

Pij
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nous donna des guides. Elle eft à l'o

rient d'une haute montagne , & paroît

divifée en deux roches , dont celle qui

eft plus au nord , eft d'un aimant bien

plus vif que l'autre. Elle attiroit avec

une force extraordinaire , les inftrumens

de fer dont nous nous fervions pour en

détacher quelques morceaux . Nous ne

doutâmes point qu'en fouillant un peu

avant,on n'entirât d'excellentes piéces.

foit

9

Nous vimes d'autres mines abon-

dantes en acier près de la ville de

Campengpet , capitale de la province

de ce nom , & peu inférieure à Siam,

pour l'étendue , foit pour le nom-

bre des habitans. On y faifoit alors des

réjouiffances ordonnées par la cour

pour la naiffance d'un prince. Nous affif-

tâmes à quelques-uns des divertiffemens

dont ces fêtes étoient accompagnées.

Le premier fut une comédie Chinoife ,

divifée par actes différentes poſtures

hardies & grotefques , & quelques fauts

affez furprenans en formoient les inter-

medes. A ce ſpectacle fuccéda celui des

marionettes qui ne font prefque pas

différentes des nôtres. Le divertiffement

fut terminéparunetroupe d'hommes&

de femmes, difpofés en rond, & qui
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danfoient d'une maniere bizarre. Un

autre jour , on nous fit voir des fal-

tinbanques qui montoient fur de grands

bambous plantés comme des mâts

& fe tenoient au fommet , tantôt fur

une jambe, tantôt fur l'autre , & en-

fuite fur la tête , ayant les deux pieds ·

en l'air. Enfin après s'être fufpendus-

par le menton, qui étoit feul appuyé fur

le haut des bambous , ils defcendoient

le long d'une échelle droite , paffant

entre les échellons avec une viteffe

incroyable. Ces tours d'adreffe & de

force n'étoient que pour amufer les

fpectateurs en attendantunepantomime

qui repréfentoit une action guerriere.

Elle étoit exécutée par des hommes?

qui danfoient fucceffivement plufieurs

entrées aufon des inftrumens. Ils étoient

mafqués & armés , & faifoient mille

contorfions effrayantes. Venoit enfin le

grand fpectacle dont on ne nous donna

que le commencement. Le fujet étoit

une hiftoire férieufe , dont une partie

étoit en action , & l'autre en récit. On

l'exécuta en trois jours , parce que ce

fpectacle doit, durer environ trente-fix :

heures. L'action principale eſt ſouvent

interrompue par des bouffons qui s'avan

Piij.
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cent fur la fcène , & qui amufent le

peuple par des plaifanteries groffieres.

Onymêle des chants & des danfes qui

roulent fur des fujets de galanterie. Les

acteurs & les actrices ont des ongles

de cuivre jaune , fort longs , des bon-

nets hauts & pointus , garnis de pierres

fauffes , avec des pendans d'oreilles de

bois doré. Ces divers fpectacles font

employés non-feulement aux réjouif-

fances publiques , mais encore dans tou-

tes les fêtes particulieres , & fouvent

même aux cérémonies funéraires. Ils

peuvent donc être mis au rang des

ufages religieux ; & l'opinion confacre

ici , comme un acte de piété , ce que

nos cafuiftes condamnent en France

avec une févérité rigoureufe. A l'égard

des acteurs & des actrices , ce n'eft

ni le préjugé de la nation , ni le

genre des piéces qu'ils repréfentent ,

qui jette une forte de mépris fur leur

état ; ce font leurs moeurs , leur con-

duite , leur genre de vie plus dépravés

que dans les autres claffes de citoyens.

Peut-être ailleurs trouveroit-on les mê-

mes caufes de leur aviliffement.

Tian-Tong , fitué dans la partie fep-

tentrionale du royaume de Siam , fut
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autrefois une grande ville qui a été

en partie ruinée par les guerres. Nous

trouvâmes beaucoup fur notre route

de cette efpece d'arbres appellé ton-

koé , dont l'écorce pilée eft ici la ma-

tiere commune du papier. Il eft moins

blanc , moins uni, & moins fort
quele

nôtre les Siamois écrivent deffus avec

de l'encre de la Chine. Souvent ils le

noirciffent pour écrire avec de la craie.

Ils ont un autre papier compofé des

feuilles d'un arbre qui a quelque ref-

femblance avec le palinier. On y grave

les lettres avec un poinçon ; & c'eſt

de ces efpeces de tablettes , que font

compofés leurs livres d'églife , pliés en

plufieurs fens comme les feuilles d'un

paravent. Cette même route de Cam-

pengpet à Tian -Tong , étoit plantée

d'une autre forte d'arbres , dont les Sia-

mois cueillent les fruits pour en faire du

ciment. On les mêle avec de la chaux ;

& l'on s'en fert pour blanchir les mu-

railles , & leur donner un luftre qui

diffère peu de celui du marbre. Il y en

a d'autres qui produifent une gomme

dont les Chinois & les Japonois font

un vernis admirable. L'arbre qui porte

Piv
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Paréka y eft auffi fort commun ; & l'om

y fait un grand ufage du bétel.

Métac eftla derniere ville du royaume

de Siam , du côté du nord. Les forêts &

les montagnes des environs font fécon-

des enrhinoceros, que les Portugais ont

nommés les moïnes des Indes , parce

queleurtête paroît enveloppée, par der-

riere, d'un capuchon. On affure qu'ils

ont une anthipathie naturelle contre l'é-

léphant , & qu'ils font toujours en guerre

avec lui. La nature a couvert leur langue

d'une membrane fi rude , qu'elle eft

peu différente d'une lime ; & ils écor-

chent tout ce qu'ils veulent lécher. Ils

mangent avec plaifir des branches d'ar-

bres hériffées d'épines , & les briſent

fans aucune peine , quoique leur bou-

che en foit quelquefois enfanglantée.

On affure que lorsqu'on fend par le mi-

lieu la corne du rhinoceros , on y ap-

perçoit des deux côtés , comme dans

certains cailloux d'Egypte , des figures

d'hommes , d'oifeaux , d'arbres , d'ani-

maux & d'autres objets diverfifiés. La

plupart des rois des Indes boivent dans

des vafes faits de cette matiere , parce

qu'elle eft , dit-on , un excellent anti-
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pro-

dote. Onprétend que fi on y mettoit du

poifon mêlé avec de la liqueur , on

verroit fortir une petite fueur au de

travers de la coupe. On fait aux Indes

untrès-grand ufage de cet animal dans la

médecine, comme je crois vous l'avoir

déja dit.Sa peaufert à faire des boucliers;

& plufieurs Indiens fe nourriffent de fa

chair qu'ils trouvent exquife . Quand le

rhinoceros eftdans un étattranquille , fa

groffeur n'a rien d'extraordinaire ; mais

quand il eft en colere , il s'enfle.fi

digieufement , qu'il en devient monf-

trueux. Son cri reffemble à celui d'un

boeuf pouffif, & fe fait entendre affez

loin lorsqu'il eft animé. La chaffe des

rhinoceros reffemble affez à celle des

éléphans , foit qu'on veuille les prendre

vivans , foit qu'on defire les avoir morts.

Ils fçavent nager , aiment à fe plonger

dans l'eau ; & l'on prétend qu'ils cou-

rent avec une telle legéreté , qu'ils font

quelquefois jufqu'à foixante lieues par

jour. Ils ont l'odorat extrêmement fub-

til; & un chaffeur quiveut les attaquer,

doit feplacer au-deffous duvent. « Avec-

»le vent , m'a dit unfçavant naturaliſte ,

»le-rhinoceros fent de loin toutes fortes>

Py
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»

»d'animaux , marche vers eux en droite

»ligne, renverfant tout ce qui fe rencon--

»tre fur fon paffage ; buiffons , arbres

»groffes pierres , rien ne l'oblige à fe

» détourner. Avec fa corne il déracine

» les arbres , arrache les pierres qui s'op

pofent à fon paffage , & les jette der

» riere lui fort haut à une grande dif--

» tance: En un mot , il abbat tous les

»corps fur lefquels fa corne peut avoir

» quelque prife. S'il ne rencontre rien

» lorfqu'il eft en colere , il fe contente

»de baiffer la tête , & de faire des

»fillons fur la terre. Il attaque affez rare-

»ment les hommes , à moins qu'on ne

»le provoque, ou que l'homme ne foit

»vêtu du rouge ; dans ce cas il fe met

» en colere , tâche de faifir la perfonne:

"par le milieu du corps , & la fait voler

»par-deffus fa tête , avecune telle forcé,

»qu'elle eft tuée par la violence de fa

»chute. Alors il vient la lécher fi forte-

»ment, qu'il lui enleve toutes les chairs.

» Il'en fait de même aux autres animaux ..

» Si on le voit venir, il n'eft pas difficile

»de l'éviter, parce qu'il ne fe retourne:

qu'avec peine. D'ailleurs il ne voit

»que devant lui ainfi on n'a qu'à le
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laiffer approcher à la diftance de fept

»à huit pas , & alors fe mettre un peu

»à côté ; il n'apperçoit plus celui qu'il

»pourfuivoit , & ne peut plus que très-

»difficilement le retrouver. »

Toutes les villes qui s'éloignent des

rives du Menan, méritent peu d'atten-

tion. J'en excepte cependant Cambori ,

Corofama, Socotai , Sanquelouk , Te-

nafferim , & quelques places maritimes.

Mais toutes ces villes n'ont rien de com-

parable à celles d'Europe. La plupart

font un amas confus de cabanes , fermé

d'une enceinte de bois , ou tout au plus

d'une méchante muraille de briques.

A en juger par les noms éclatans que

leur donnent les Siamois , on en con-

cevroitunetoute autre idée .Tian-Tong,

par exemple , fignifie vrai or ; Cam-

peng-pet , murs de diamant ; Laconce-

van ,montagneduciel. A l'exception des

lieux dont j'ai parlé , tout le royaume

de Siam n'eft guères qu'un vafte défert.

A mefure qu'on pénetre dans les ter-

res, on n'y trouve que des forêts &

des bêtes fauvages. Le nombre des ha-

bitans y monte à peine à deux millions.

Auffi un Siamois vantant un jour au roi

de Golconde la grandeur des états de

Pvj
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fon maître: « Vous avez raifon , lui dit

le monarque , » votre maître a des états

»plus étendus que les miens ; mais je

»régne fur des hommes , & le roi de

»Siam ne commande qu'aux mouche

rons & aux finges. » On eftime vingt-

quatre millions d'or les revenus de ce

prince , dont la plus grande partie eſt

prife fur l'entrée & la fortie des marẻ

chandifes étrangeres. Ce font les richef

fes de l'état plutôt que celles du monar→

que; car à Siam , comme au Mogol,

les rois ne s'illuftrent , qu'à proportion

de ce qu'ils enrichiffent le tréfor , fans

qu'il leur foit jamais permis d'y toucher,

quelque befoin qu'ils puiffent en avoir

d'ailleurs..

Après avoir remonté le Menan juf

qu'aux frontieres , en vifitant de côté &

d'autres les villes & les campagnes qu'il

offre fur fon rivage , nous defcendîmes

cette riviere jufqu'à fon embouchure.

Il nous fut aifé , durant cette route ,

d'obferver cette belle portion du royau-

me , bordée d'une double chaîne de

montagnes qui lui fervent de rempart

naturel. Au milieu eft une vallée longue

de cent lieues , d'une largeur médiocre ,

finquée de côteaux très riches , &.
-
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arrofée d'une infinité de canaux qui y

portent l'abondance. Une chofe qui

in'étonnoit , c'étoit de n'y voir aucun

arbre femblable à ceux que nous con-

noiffons en Europe. Il n'en étoit pas de

même des légumes & des fleurs : j'y

trouvois des ciboules , des raves , des

concombres , du perfil , du baume &

d'autres productions de nos jardins. Les

tubéreufes , les œillets , les amaranthes ,

les tricolors font des fleurs affez com-

munes dans ce pays ; mais elles y ont

& moins d'éclat , & moins d'odeur que

dans le nôtre. En revanche , les fruits

y ont plus de parfum & de faveur, &

y font variés à l'infini. Mais il n'en eft

prefque aucun qui reffemble à ceux que

nous cultivons. A l'égard des animaux ,

nous en vîmes de toute efpece. Les

éléphans vont par troupes dans les fo-

rêts ; & je crois vous avoir déja dit que

le royaume de Siam en produit un très-

grand nombre. Parmi les oifeaux qui

lui font particuliers, un des plus extraor

dinaires eft le nokto. Il eft plus grand

que l'autruche , & peut être mis dans

la claffe des pélicans. En général , tous

les oiſeaux ont ici un très-beauplumage :

le jaune , le rouge , le bleu , le verd font

•
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fes nuances les plus ordinaires. Leur

ramage n'a rien d'agréable ; tous ont

un cri qui bleffe l'oreille . On ne con-

noit ici ni le cygne ni le roffignol ;

mais les moineaux , les corneilles , les

vautours y abondent , & la plupart font

très-familiers. Ils entrent librement dans

les maiſons pour y trouver de la pâ-

ture ; & perfonne ne cherche à leur

nuire. On leur abandonne les enfans qui

meurent avant trois ou quatre ans. Les

perdrix & les pigeons fontleurs nids fur

les arbres pour fe garantir des inonda-

tions. Les dévots Siamois, dans la crainte

de mangerleurs parens, dont ils croient

que les ames habitent le corps des

oiſeaux , s'abftiennent de fe nourrir de

leur chair ; & c'eft ce qui les multiplie

confidérablement. On éleve des coqs

pour les faire battre enfemble , efpece

de divertiffement qui amufe fort les

Indiens. C'eft l'unique fpectacle que les

prêtres de Siam voudroient abolir. On

ne déclame pas en France avec plus de

force contre la comédie , que les Tala

poins contre ces fortes de combats. Ils

prétendent que ceux qui aiment à les

voir , fe battront dans l'autre vie avec

des barres de fer. Ils ont de plus une
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fort mauvaiſe opinion du caractere &

de la façon de penfer d'une perfonne

qui fe plaît à ce fpectacle cruel. Un de

nos rois , qui avoit le même goût , fit

tirer le même préfage qui malheureufe-

ment ne s'eft que trop vérifié.

Ily a peudepays où il y ait autant deIlya

poiffons demer & de riviere qu'à Siam.

Les efpeces les plus remarquables font

le requin ou chien marin , l'étoile de

mer, le caboche, le crocodile, le lézard

d'eau & le chat marin. Le premier eft

le plus vorace de tous les poiffons. Sa

grandeur eftprodigieufe ; & on l'appelle

anthropophage , parce qu'il eft le plus

dangereux ennemi de l'homme. On en

a pris qui avoient des hommes entiers ,

& mêmeun tout armé dans l'eftomac ;

c'eft , dit-on , ce qui a fait appeller cet

animal requiem, premier mot de la priere:

ordinaire qui fe fait pour les morts. On

prétend que fi l'on tient fa gueule ou-

verte avec un baillon , les chiens y en-

trent pour manger ce qu'il a dans le

ventre. Quelques-uns croient que c'eft:

le poiffon dans lequel Jonas a été en-

fermé pendant trois jours. On connoit

Bufage que l'on fait de fa peau : elle fert
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pour couvrir les étuis , polir le bois &

même le fer.- ' .

coup

Le caboche eſt un poiffon de riviere

qui fe trouve dans le Menan , & dont

les nations voifines de Siam font beau-

de cas. Etant féché au foleil , il peut

tenir lieu de jambon. Les Hollandois.

en portent tous les ans de groffes pro-

vifions à Batavia ; & c'eft pour les Sia-

mois un objet confidérable de com-

merce. Le crocodile caufe de grands

ravages fur les bords du Menan ; c'eft

le requin des rivieres : ceux qui s'y

baignent , font exposés à fes attaques ;

les Siamois s'en garantiffent en fermant

d'une cloifon de cannes l'endroit où ils

vont fe baigner. Le lézard d'eau n'eft

guères plus gros ni plus grand qu'une

fang-fue fa morfure caufe la mort au

bout de quelques heures , tant fon venin

eft fubtil. C'eft un animal de paffage qui

ne fréquentela riviere de Siam, que tous

les neuf ou dix ans. Il y a quelques an-

nées qu'il en parut un effaim fi nom-

breux, & tant de gens enfurentpiqués &

en moururent , qu'il y eut défenfe fous

les peines les plus féveres, de fe baigner.

Il fut même ftatyé que les parens deན
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ceux qui mourroient de ces piquûres ,

payeroient une certaine fomme. La cha

leur & l'humidité font croître dans les

campagnes d'autres reptiles dont le dé-

tail feroit infini. Je vous ai déja parlé

des mouches luifantes , qui font fur les

arbres une espece d'illumination . Mais

une chofeque je n'avois pas remarquée

d'abord , & qui ne s'eft bien fait apper-

cevoir qu'à mon retour , c'eft que par

un mouvement affez fingulier , elles

cachent quelquefois leur lumiere , & la

font reparoître toutes enſemble un mo-

ment après , avec une régularité & un

accord qui ont quelque chofe de mer-

veilleux.

Après avoir traversé le royaumedans

des bateaux commodes , nous vifitâ-

mes par la même voie les principa-

les villes maritimes. Obligés , en fuivant

le cours de la riviere , de repaffer par

la capitale , nous y reftâmes quelques

jours fans nous défaire de nos bateaux ;

& nous affiftâmes à deux cérémonies

que je n'avois point encore vues à

Siam . L'une eft la réception d'un am-

baffadeur, & l'autre l'ouverture du la-

bourage. Vous ferez peut-être bien-

aife d'apprendre comment on a cou
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tume de recevoir ici les ambaffadeurs

des rois d'Orient . Celui dont l'arrivée

occupoit cette capitale , y étoit envoyé

de la part du roi de Golconde , pour

un objet de commerce. Le roi de Šiam

parut à une fenêtre élevée de dix a

douze pieds, & éloignée de plus de

trente, de la falle oùétoit l'ambaffadeur.

Les principaux du royaume étoient

dans une falle plus baffe , & les offi-

ciers d'un moindre rang, dans une autre

plus baffe encore ; les uns & les autres

s'étoient d'abord profternés fur des ta-

pis , en attendant que le roi fe montrât.

L'ambaffadeur fe tenoit derriere une

muraille qui renferioit cette falle. On

en ouvrit la porte ; & auffi-tôt il parut

avec fon interprete. L'officier de la

chambre du roi , qui fervoit de maître

des cérémonies , étoit devantlui. L'am-

baffadeur fe profterna d'abord ; & fe

relevant enfuite , il fit trois profondes

révérences, tandis que l'officier de la

chambre marchoit à genoux les mains

jointes. Le miniftre étranger le fuivit , fit

trois nouvelles révérences au milieu de

la falle , de la même maniere que les

précédentes , & s'arrêta. Entre le roi &

u , étoit une table qui devoit conteni
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les préfens qu'il apportoit à fa majefté;

& entre lui & la table , étoit un Man-

darin qui les recevoit. Dans cette même

falle fe tenoient les miniftres du roi.

Ce prince qui parla le premier , leur

ordonna de demander à l'ambaffadeur

dans quel tems il étoit parti de fa cour,

& fi toute la famille royale étoit en

bonne fanté . Celui-ci répondit par fon

interprete ; l'interprete donna la ré-

ponſe à un Mandarin , le Mandarin

au Barcalon , & le Barcalon au roi. Sa

majefté s'informa du fujet de l'ambaf-

fade , & ordonna à un officier qu'on

donnât du bétel à l'ambaffadeur. A ce

fignal , on lui préfenta une vefte;

& le roi fe retira au bruit des trom-

pettes & de quelques autres inftru

mens.

Avant qu'un ambaffadeur ait au

dience du roi , il faut qu'il ait parlé au

miniftre qui examine fa lettre & les

préfens qu'il apporte. Si c'eft l'envoyé

d'une grande puiffance, duroide Perfe ,

par exemple , ou du Grand - Mo-

&c , les Mandarins du premier

& du fecond ordre vont au pied de

la fenêtre de fa majefté & fe profter-

nent fur des tapis. Les Mandarins d'une

"
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moindre dignité fe tiennent dans une

falle plus baffe ; & l'on va prendre

lambaffadeur qui entre dans le palais,

les mains levées fur la tête. Il mar-

che entre deux falles , & monte des

degrés qui font vis-à-vis de la fenêtre

où le prince s'eft déja rendu . Quand il

eft au haut de cet efcalier , il met un

genou en terre ; & auffi-tôt on ouvre

une porte pour le recevoir. Il fait fes

révérences comme ceux des autres

puiffances , & s'avance jufqu'au lieu

où il doit parler. Sur la table eft un

platd'or , où eft la lettre toute ouverte,

& traduite en langue Siamoife. Un'

officier la prend & la lit à haute voix.

Le refte de l'audience fe paffe comme

avec les autres ambaffadeurs; & celui-

ci demeure un peu de tems après que

le roi s'eft retiré. Ceux qui l'on reçu ,

le reconduifent jufqu'à fon logis fans

aucun autre accompagnement. Vous

pouvez voir par-là , Madame , avec

quelle diftinction l'ambaffadeur de

France fut reçu dutems de Louis XIV.

On alla au-devant de lui en fort grand

cortége jufqu'à deux lieues de la capi-

tale ; il traverfa la ville au milieu des

Mandarins les plus qualifiés duroyaume;;
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l entra dans la falle d'audience , fans

mettre le genou en terre ; il parla

au roi le premier ; & après avoir fait

fa harangue , il lui donna la lettre que

le prince prit de fes mains , fans qu'elle

paffât par celles de fon miniftre ; &

toutes ces cérémonies étant finies , on

le conduifit en fon hôtel dans la même

pompe qu'à fon arrivée.

Rien n'égale le refpect d'un ambaf-

fadeur Siamois pour les lettres que

fon fouverain écrit aux autres princes

chez lefquels il eft envoyé. Si le voyage

fe fait par mer, le canon des ports fa-

lue le vaiffeau dans lequel on a mis cette

lettre facrée , écrite fur une feuille d'or

quife roule. Elle eft enfermée dans trois

boëtes mifes l'une dans l'autre : la pre-

miere eft de bois du Japon verni , la fe-

conde d'argent , & la troifieme d'or.

Elle eft exposée en parade fur le navire ,

avec plufieurs parafols qui lui fervent de

dais ; & toutes les fois qu'on paffe de-

vant cette lettre , on la falue en fe prof-

ternant. Si le vaiffeau vient à faire nau-

frage, le premier foin de l'ambaffadeur

eft de la fauver. Si dans les voyages

de terre il paffe la nuit fur des mon-

tagnes, il la place toujours au fommet,
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porte
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ou du moins au-deffus de l'endroit où

il fe tient ; & il fe met dans une dif-

tance convenable pour la garder. S'il

s'arrête dans les plaines , il l'attache

à la cime de quelque arbre ; pendant

le chemin il
" fur fes épaules

la boëte d'or dans laquelle elle eft en-

fermée. S'il meurt pendant la route

c'eft au plus diftingué de fa fuite à pren

dre les mêmes foins ; & fi par le der-

nier des malheurs , aucune perfonne de

l'ambaffade ne pouvoit arriver au lieu

de fa deftination , celui qui en eſt

chargé le dernier, doit l'enterrer, avant

que de mourir, fur une montagne, ou

dans le lieu le plus élevé qu'il peut

trouver, afin qu'ayant mis ce précieux

dépôtàcouvertd'infulte , il meure prof

terné dans le même lieu , avec autant

de refpect , qu'on en doit au roi pen-

.dant la vie.

Ces lettres ne font autorifées que

du fceau royal , parce que les rois de

Siam ne fignent jamais de leur main

aucune de leurs dépêches C'eft ordi-

nairement le premier miniftre qui fcelle

les ordres du prince. Lorfqu'il eft en-

tré dans la falle où les fceaux font

gardés , le Mandarin qui en eft chargé,
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prend refpectueufement la caffette qui

les renferme. Alors on en tend des

tambours & des inftrumens
, pour

avertir tout le monde de fe tenir dans

une pofture décente. Les fceaux font

apportés en cérémonie dans la falle

d'audience ; les tambours & les trom-

pettes s'arrêtent à la porte fans dif

continuer leurs fanfares. Le premier

miniftre étant entréavec celui qui porte

la caffette , il s'approche du trône où

elle eft déposée , en tire les fceaux ,

& les imprime fur les lettres. Les

inftrumens redoublent ; & la caffette eft

rapportée avec la même cérémonie.

A leur retour à Siam , il n'eft pas

permis aux ambaffadeurs de revoir leur

famille, avant que d'avoir expliqué au

roi ce qu'ils ont fait pendant leur né-

gociation, Cette coutume s'obſerve

religieufement , non-feulement quand

ils arrivent à Siam, mais quand ils doi-

vent partir de leur pays , pour ſe ren-

dre dans une cour étrangere, Auffi-

tôt que le roi leur a donné fes pre-

miers ordres , ils ne peuvent plus en-

trerdans leurs maifons , fous aucun pré-

texte. De même , en arrivant dans les

Cours où ils font envoyés , il ne leur
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eft pas permis d'aſiſter aux aſſemblées

publiques , avant que d'avoir reçu l'au-

dience du prince.

L'ouverture du labourage eft une

autre cérémonie qui nous retint quel-

ques jours dans la capitale . C'étoit au-

trefois le roi lui-même quiy préfidoit,

& formoit avec la charrue quelques

fillons. Cette noble fonction eft au-

jourd'hui abandonnée à un fubftitut

qu'on crée tous les ans , & qui a le

titre deprince oudefurintendant du riz.

Il eft monté furun boeuf, & accompa-

gné de plufieurs officiers qui le fer-

vent avec de très-grandes marques de

refpect. Cette royauté ne dure que

vingt-quatre heures , & rapporte quel-

que argent. Les jours fuivans fe paffent

en divertiffemens ; & les Siamois en

ont de plufieurs efpeces. Nous vîmes

d'abord une image des anciennes joû-

tes Greques & Romaines : c'étoient

des lutteurs qui combattoient corps-à-

à coup de coudes & à coups

de poings. Leurs mains font garnies

d'une espece de bourrelet de corde ,

au lieu des gantelets de fer dont fe fer-

voient les Romains. Nous affiftâmes à

un autre ſpectacle dont je n'avois pas

corps ,

encore
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encore vu d'exemples dans mes voya-

ges : c'eſt la courſe des bœufs , dont

l'appareil a quelque chofe de fingulier.

On marque un espace d'environ cinq

cens toifes de longueur fur deux de

large , avec quatre grands pieux plantés

aux quatre coins pour fervir de bor-

nes , autour defquellesfe fait la courfe.

Les juges font affis au milieu de l'ef-

pace , fur un échafaud élevé , & dé-

cernent le prix au vainqueur. Chaque

bœuf eft conduit par un homme qui

court devant , & qui tient l'animal par

un cordon paffé dans fes nazeaux. De

diftance en diftance , il y a d'autres

hommes qui relevent ces coureurs.

Souvent une paire de boeufs attelés à

une charrue , court contre deux au-

tres bœufs attelés également. Les

uns & les autres font menés par des

hommes ; mais il faut qu'en même

tems il y ait quelqu'un derriere cha-

que charrue , pour la foulever & em-

pêcher qu'elle ne touche terre. Ceux

qui foutiennent les charrues , ont auffi

d'autres perfonnes qui les relaient. Les

affiftans bordent le lieu du fpectacle,

& font entr'eux des paris confidéra-

bles comme les Anglois aux courfes

TomeIV.

"

Q
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de chevaux. Les grands feigneurs ont

de jeunes boeufs bien taillés , dreffés

pour cet exercice ; & quelquefois ils

fe fervent auffi de bufles élevés pour

cetufage , & qui courent avec la même

vîteffe que les chevaux les plus vifs .

Un autre amufement qui eft fort du

goût des Siamois & même de la cour

c'est ce que nous appellons le cerf-

volant. Celui du roi refte en l'air toutes

les nuits , pendant deux mois de fuite ;

& , ce qui vous paroîtra incroyable ,

on nomme des Mandarins qui fe rele-

vent fucceffivement pour en tenir la

corde ; comme nous avons vu de gra

ves magiftrats faire mouvoir avec un

fil , des figures de carton. Ici on at-

tache une lumiere au cerf-volant , &

quelquefois une pièce d'or pour celui

qui le rapportera , fuppofé que la ficelle

fe rompe.

Un divertiffement plus digne d'un

roi font les courfes fur la riviere.

C'eft un plaifir de voir ces barques

legeres fendre les eaux , & voguer à

l'envi l'une de l'autre avec tant de

vîteffe , que l'œil peut à peine les fui-

vre. On a voulu imiter à Paris ces

joûtes de rameurs dans des réjouif-
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fances publiques ; mais au lieu de cette

rapidité des courſes Siamoiſes , nos lour-

des barques n'offroient que de gros bate-

liers vêtus de blanc , qui fe jettoient

dans l'eau pour faire rire le peuple. A

Siam , quand le roi , pour exciter l'é-

mulation , propofe des prix à ceux

qui arriveront les premiers au palais ,

la ville entiere & tout le peuple d'alen-

tour affiftent à ce fpectacle. Cette foule

eft rangée vers les rives dans une in-

finité de bateaux qui forment deux li-

gnes , & occupent un efpace de plus

de trois leues. Je vous l'ai dit , Ma-

dame , rien n'eft comparable à l'ex-

trême rapidité de ces rameurs quijet

tent continuellement des cris de trif-

teffe ou de joie , fuivant qu'ils perdent

ou qu'ils gagnent l'avantage. Le prince

veut être quelquefois lui-même de la

courfe qu'il propoſe ; & comme ſon

ballon eft toujours fourni d'un plus

grandnombre d'hommes , il remporte

bientôt la victoire ; & le bateau royal

rentre victorieux dans laville.

vifitâ-

Après avoir été témoins de toutes

ces fêtes nous continuâmes notre

route vers la mer; & nous y

mes quelques places. Les principales fe

Qij
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nomment Mergui , Jonfalan , Ténaf

ferim , Bordelong, Ligor , &c. A Té-

nafferim , nous affiftâmes à la récep

tion de deux magiftrats. Un homme qui

entre en charge dans ce royaume , eft

obligé de prêter ferment. On lui fait

boire une certaine quantité d'eau en

préſence d'un Talapoin qui prononce

mille imprécations contre lui , s'il man-

queà fes engagemens. Ceferment n'em-

pêche pas que les magiftrats ne ven-

dent la juftice , comme on fait ail-

leurs , où par ferment auffi on con-

tracte les mêmes obligations avec

cette différence néanmoins , qu'à Siam

l eft permis aux juges de recevoir

des préfens , & qu'ailleurs cet ufage eft

défendu.

9

Les Siamois font un autre ferment

qu'ils appellent ferment d'amitié : il

confifte à boire du même arak dans

la même taffe ; & s'ils veulent fe lier

plus étroitement & plus folemnelle-

ment , ils goûtent du fang l'un de l'autre.

Vous croyez bien , Madame , que tout

cela n'empêche pas qu'ils ne fe haif-

fent encore. La rufe , l'inconftance , la

lâcheté & la diffimulation font les vices

naturels de ce peuple , contre lefquels
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de pareils fermens ont peu de force.

C'est par la calomnie qu'il exerce fes

haines fecrettes & fes vengeances ; &

ee ferment eft même un moyen pour

s'y livrer plus furement. Les Siamois

ont en horreur l'effufion du fang , &

font naturellement doux , flegmatiques.

fobres , définterreffés , plutôt par indo-

lence que par vertu. Leur indifférence

approche de l'infenfibilité ; ils n'ad-

mirent rien , négligent les exercices

de l'efprit & du corps ; & fans les

corvées auxquelles on les affujettit ,

& la courfe des bateaux dont ils font

très-jaloux , & pour laquelle ils appren-"

Rent de bonne heure à manier la rame,

ils vivroient dans une inaction abſo-

lie. Ils ont d'ailleurs la conception

affez facile , de la netteté dans les idées ,

& de la vivacité dans les reparties. Ils

ne font fujets ni à l'ivrognerie , ni à la

colere , ont de la modération , de la

politeffe , & peu d'inquiétude pour les

événemens de la vie. Ils font hauts &

orgueilleux avec ceux qui les craignent ,

bas & rampans pour ceux qui les trai-

tent avec hauteur , comme font tous

les infolens. De-là ce refpect infini ,

& qui va jufqu'à l'adoration , pour les

Q.iij
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gens en place & les perfonnes d'un

rang élevé. L'ufage veut que lorsqu'on

rencontre un Mandarin , on ôte fa che-

mife qu'on roule promptement autour

du corps, pour lui marquer fon refpect ,

comme en France on ôte fon chapeau.

Les difgraces touchent peu les Siamois ;

& ils fouffrent avec conftance les plus

rigoureux fupplices. La modeftie & la

pudeurfont encore des vertus particulie-

res à ce peuple . Il étoit fcandaliſé de voir

les François fe jetter nuds dans la rviere

pour fe baigner; & afin d'appaifer ce

murmure , le miniftre Phaulkon leur

faifoit donner des pagnes pour fe cou-

vrir. Les Siamois s'abftiennent de l'ufage

des lavemens comme d'un remede mal-

honnête , & ne frappent jamais leurs

enfans fur les parties que la décence

ne permet pas d'expofer à la vue. Les

chanfons indécentes font profcrites par

une loi expreffe; & ce n'eft pas,comme

ailleurs , une raiſon pour qu'elles n'en

foient queplus communes. Quoique peu

attachés à leur religion qu'ils ne connoif-

fent guères , ils en réverent les ininif-

tres, fe plaiſent à orner les temples & à

enrichir les moines. Perfuadés qu'il y

a un art certain de prédire l'avenir &
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de guérir les maladies , ils croient que

c'eft toujours la faute du médecin ou

de l'aftrologue , fi l'événement ne ré-

pond pas à l'efpérance ; & dans ce

cas , il arrive ſouvent qu'on leur donne

la bastonade. Ces peuples fuperftitieux

comme tous les Indiens , croient aux

préfages ; & les divers objets qu'ils ren-

contrent , leur font fuivre ou abandon-

ner une affaire importante. Ils ajoûtent

foi aux talifmans , aux maléfices , &

fur-tout aux efprits répandus dans l'air ,

parmi lefquels , difent les Talapoins , if

y en a qui aiment les femmes , ont

les prémices des filles , & leur font une

bleffure qui fe renouvelle tous les mois.

Les enfans qui en naiffent , ont tous la

figure humaine & ne tiennent que
༡༥

de leur mere. Par une fuite de cette

fuperftition, on expofe les femmes après-

leurs couches , auprès d'un grand feu

autour duquel on les fait marcher tous

les jours pendant un mois , pour les

purifier. Cette cérémonie eft fuivie

d'un feftin où l'on ne fert rien qui n'ait

été préfenté aux flammes. Les breuva-

ges des femmes de Goa & de Bata-

via , qui caufent aux maris une ftupi-

dité de plufieurs heures , & inſpire

Qiv
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de l'amour aux amans , ne font point

ignorés de quelques Siamoifes ; il faut

convenir néanmoins , qu'elles n'en font

pas beaucoup d'ufage . On dit même

qu'elles font fi attachées à leurs maris ,

que dans une ville emportée d'affaut ,

n'eft point d'honnête femme qui n'aime

mieux que fon époux la tue , que de

tomber au pouvoir d'un vainqueur qui

pourroit lui manquer de refpect.

il

"

Je vous ai dit , Madame , que là

ville de Siam eft compofée de diffé

rentes nations ; les principales font les

Laos , les Péguans , les Malais , les Mo--

gols , les Macaffarois , les Japonois

les Chinois , les Tonquinois , les Co-

chinchinois , les Camboyens, les Por

tugais , les Anglois , les Hollandois ,

quelques François , mais très-peu ; &

tous enſemble forment au moins le

quart des habitans. Les Laos & les

Péguans paffent pour les plus anciens ;

ils y font , pour ainfi dire , confon

dus avec les Siamois , quoiqu'on les

diftingue à leur langage , & à leurs

longues oreilles percées d'un grand

trou où l'on pafferoit le pouce. Vous

avez vu que dans quelques pays des

Indes , c'eft un genre de beauté dont
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on eft auffi curieux , que les femmes

le font en France de les avoir courtes.

On impute aux Malais la plupart des

affaffinats qui fe commettent ; & ils

ont fouvent caufé de grands mouve-

mens dans l'état. Durant ces troubles ,

où les Macaffarois prirent parti , ils fu-

rent prefque tous exterminés ; mais

leur vie coûta cher aux vainqueurs.

Les Mogols jouirent long-tems d'une

grande confidération dans ce pays ;

mais le crédit de cette nation eſt tou-

jours allé en décadence. Autrefois les

rois de Siam avoient une garde qui

n'étoit compofée que de Japonois ;

mais s'étant rendus trop redoutables ,

on prit le parti de s'en défaire. L'é-

tabliffement des Chinois eft le plus

floriffant ; ce font eux qui font le prin-

cipal commerce. Les Portugais fe re-

fugierent dans ce royaume , lorfque

les Hollandois les chafferent de Malaca.

Leur pauvreté eft extrême , parce quils

Ivivent dans l'oifiveté & dans la dé-

hauche. Les Anglois s'étant brouillés

avec la cour , ont effuyé plufieurs

infultes la plupart fe font retirés à

Madras ; les autres ont continué de

vivre dans le pays. La profpérité des

y

Qv
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François n'a pas duré plus long-tems.

que celle du Grec Phaulkon qui les

avoit attirés. Les Hollandois plus adroits ,

plus fouples , plus rufés que les au-

tres peuples de l'Europe , fe maintien-

nent encore avec éclat ; mais ce qui

empêchera toujours les étrangers de

faire à Siam des établiffemens brillans

& folides , c'eft la politique de cette

cour qui les ménage tant qu'ils lui font

utiles , & s'en délivre par violence ou

par trahifon , quand ils deviennent re-

doutables .

"

Tous ces étrangers entendent &

parlent la langue Siamoiſe , quoique la

prononciation en foit très-difficile

fur-tout pour les Européens. Cette lan--

'gue a beaucoup d'accens , comme le

Chinois; & l'on chante en parlant. Elle

eft d'ailleurs peu abondante ; mais le tour

de la phrafe n'en eft que plus difficile

par fes variétés. Comme elle manque

de mots , on eft obligé d'avoir recours

à des périphrafes. Par exemple , les

lévres s'appellent lumiere de la bouche ,

les fleurs , gloire du bois , les rivieres,

meres des eaux. Pour vous faire com--

prendre la difficulté des conftructions

Siamoifes , je vais vous citer un exem
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ple. Cœur bon fignifie content. Ainfi

pour dire : Si j'étois à Paris , je ferois

content , un Siamois diroit : Si moi être

ville de Paris, moi cœur bon beaucoup.

A fon retour de Siam , M. de Forbin

vit encore en France le Mandarin qui

y étoit venu en ambaffade. Il lui de-

manda quelle différence il trouvoit entre

les capitales des deux royaumes. Le

Mandarin répondit : Paris , grand bon;

Siam , petit bon. Le mot de fils , en

Siamois , exprime la petiteffe d'une

chofe. On dit , par exemple , le fils

d'un homme , pour fignifier un petit

homme; & le mot de mere eft employé

pour exprimer lagroffeur ou lagrandeur;

c'eft ce qui a fait donner le nom de

Menan à la riviere de Siam , comme

fi l'on difoit mere des eaux ougrande eau.

Les fçavans & les perfonnes polies ont

un langage particulier appellé bali. On

s'en fert particuliérement dans les livres

de religion & de juriſprudence. L'une

& l'autre langue s'écriventcomme celles

d'Europe , de gauche à droite.

Je crois , Madame , n'avoir rien ou-

blié de ce qui peut vous faire connoî-

tre une nation, avec laquelle nous avons

eu des relations fi intimes , & qui fe les

Qvj
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rappelle encore avec plaifir. J'auran

foin de vous entretenir des royaumes

voifins à mesure qu'ils me feront con-

nus. La ville de Siam , où je fuis de

retour depuis quelques jours , va être.

le centre de toutes mes courfes. Je

viendrai m'y délaffer des fatigues de

chaque voyage , fuppofé que quelque

circonftance ne m'oblige pas à m'en

éloigner plutôt que je ne m'y attends.

Je fuis , &c.

A Siam , ce 30 Novembre 17434.
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LETTRE LII.

ROYAUMESVOISINS DE SIAM.

CECaca,Patane,Camboye , Laos

Es royaumes fe nomment Ma--

Ava , Pégu , Aracan , Tipra , Azem ,

& ont prefque tous été anciennement

ou de la dépendance , ou tributaires du

royaume de Siam. La ville de Malaccat

fut conquife par Alphonfe d'Albuquer

que , dans un tems où elle étoit une des

plus floriffantes de l'Afie par l'étendue

de fon commerce.Toutes les marchan-

difes de la Chine , du Japon , des Mo-

lucques , de Bengale , du Malabar, &

du golfe Perfique venoient débarquer

dans fon port ; & elle envoyoit au-

dehors des colonies nombreuſes qui

répandoient fa gloire & fes richeffes en

diverfes contrées . Sa langue même paſ-

foit pour la plus belle de toutes celles

qui fe parloient dans les Indes ; les na-

tions polies s'empreffoient de l'appren-

dre ; & elle eft encore aujourd'hui auffi

répandue dans l'Orient, que le François
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l'eft en Europe. C'est tout ce qui refte

à cette ville fameuſe , de fon ancienne

célébrité . Devenue la conquête des Por-

tugais , elle fut éclairée des lumieres de

P'Evangile ; mais elle perdit fon com-

merce; & tandis que le faint miffion-

naire Xavier y bâtiffoit des églifes au

vrai Dieu & un collége pour fes con-

freres , fes nouveaux maîtres tiroient

fur les navires étrangers des exactions

qui éloignoient de fes ports les nations

Afiatiques. Les Hollandois s'en empa-

rerent encore , felon leur coutume ; &

d'un feul coup ils abolirent la domina-

tion Portugaife , la religion Catholique

& le commerce à Malacca. L'égliſe

où a prêché S. Xavier fert aujourd'hui

de temple aux Proteftans , & fon col-

lége de magáfin. Tous les ans ils célé-

brent l'anniverfaire de leur conquête ;

& par-tout où l'on jette les yeux , on

voit l'héréfie triompher fur les débris

de la vraie religion . On permet aux Ido-

lâtres & aux Mahométans de bâtir des

pagodes & des mofquées ; les feuls Ca-

tholiques ne peuvent avoir ni chapelle ,

ni oratoire , ni aucun monument public

de leur culte. Tel eft l'état actuel de

cette ville dont les Hollandais ont porté

3

i
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le principal commerce à Batavia , au-

jourd'hui la plus importante de leurs

colonies dans les Indes. La prefqu'ifle

dont Malacca eft la capitale , eſt divifée

en plufieurs petits états. Les peuples qui

habitent l'intérieur du pays , fe tien-

nent dans les bois & fur des rochers

inacceffibles , ne vivent que des fruits

ou des animaux de leurs forêts , &

abandonnent la culture des terres aux

Chinois qui ont établi une colonie flo-

riffante dans ces quartiers. Les Malais

barbares & fauvages aiment les Euro-

péens à caufe de leur blancheur ; &

dès qu'ils les voient arriver fur leurs

côtes , ils vont leur offrir leurs filles &

leurs femmes pour avoir des enfans qui

leur reffemblent. Leur religion eft la

Mahométane , avec quelque mêlange

d'idolatrie ; ils font tout-à-la-fois dévots

& vicieux , & allient le vol , l'injuftice ,

l'impureté aux plus étroites obfervances

de leur culte.

Patane faifoit autrefois partie du

royaume de Siam ; aujourd'hui il n'en

eft que tributaire. Ses habitans font un

mêlange de diverfes nations. Les Chi-

nois y font le principal commerce ; les

Siamois cultivent les terres ; les naturels
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du pays vivent dans l'indolence & la

pauvreté. Ils abhorrent le vin & l'arak

fe foucient fort peu de la bonne chére ;

mais ils aiment les femmes à l'excès. Ils

préfèrent ce plaifir à tout le refte ; auffi

en ont- ils cinq ou fix de légitimes &

autant de concubines. La fimple forni-

cation n'eſt point regardée comme un

crime ; mais ils puniffent févérement

Fadultere: Ces font les parens des époux

qui fe chargent de l'exécution ; on

laiffe le genre de mort au choix du cou²

pable. II fe fait dans ce pays un grand

commerce de ces nids d'oifeaux dont

les Orientaux font un mets délicat , &

qui fe vendent principalement à la

Chine pour les tables des Mandarins.

On trouve dans la plus grande abon-

dance ce qu'il y a de plus recherché

en fruits , en gibier & en volaille :

Les paons fur-tout y font très-com-

muns ; & l'on employe les plumes de

leur queue à orner les viandes qui fe

fervent fur la table des grands. Le tribut

que paye le roi de Patane aux Siamois ,

eft une fleur d'or & quelques habits

d'écarlate ou de velours. Cet état n'a

d'ailleurs rien , foit pour les habitations ,

foit
pour les productions naturelles , foit
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même en général pour les mœurs & le

caractere des peuples , qui le diftingue

fort des autres fouverainetés voifines.

Il en eft de même du royaume de

Camboye ,qui tient fon nom de la ville

capitale , la feule qui mérite quelque

attention. Pour la mettre à couvert des

débordemens, on l'a bâtie fur une grande

chauffée , où elle ne fait qu'une rue ,

fur le rivage du Mécon. C'eſt le nom

d'une grande riviere qui traverfe tout

cet état , & dont les inondations pério-

diques , comme celles du Menan & du

Nil , fertilifent les terres. Le prince fait

fa réfidence à Camboye , dans un palais

fort fimple , environné de paliffades , &

fortifié de quelques piéces de canon.

La ville eft habitée , comme celle de

Patane , par différentes nations qui y

'vivent dans une licence extrême. Les

Portugais eux-mêmes y épouſent plu-

fieurs femmes, & n'obfervent de notre

religion , que ce qui ne s'oppofe ni à

leurs intérêts ni à leurs plaifirs.

J'ai vu à Camboye un temple d'une

ftructure & d'un goût particulier : il eft

foutenu par des colonnes de bois noir,

verniffé, avec des reliefs & des feuilles

d'or : le pavé même en eft précieux ,
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& pour le conferver on le couvre

avec des nattes. On diftingue dans ce

royaume des grands de différentes claf-

fes , qui ont chacun leur rang à la cour ,

mais qui , le plus fouvent , n'y exercent

aucune fonction. On les connoît parune

boëte d'or qu'ils font porter après eux

comme nos femmes de condition leurs

facs d'églife ; c'eſt une marque d'hon-

neur attachée aux premieres charges : les

feigneurs de la feconde claffe ne peu-

vent avoir que des boëtes d'argent. Ces

boetes fervent à ferrer le bétel , l'areka ,

le cardamone & autres drogues qu'ils

mâchent continuellem
ent

. Quand ils

paroiffent devant le roi pour faire leur

couroupour affifter au confeil, ils fe pla-

cent en demi-cercle. Le premier rang

eft occupé par les grands de la premiere

claffe. Les feigneurs dufecond ordre fe

tiennent derriere eux; les uns & les au-

tres font toujours munis de leurs boëtes.

Mais il y a un ordre fupérieur à tous :

c'eft celui des Talapoins qui deffervent

le temple dontje viens de parler ; car les

autres prêtres du pays fontpeu eftimés ;

& il n'y a guères que les gens du peuple

qui embraffent cette profeffion . C'eſt ,

fans doute , à cauſe de la haute opinion

"
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qu'on a de la fainteté que doivent avoir

les eccléfiaftiques de la premiere claffe ,

qu'il leur eft défendu de fe mêler ,

comme en Europe , des affaires d'état ,

ni d'entrer dans le miniftere. Ils ont ,

à la vérité , la confiance du maître ,

& vivent avec lui dans une forte de

familiarité ; mais lorsqu'il eft queftion

du gouvernement temporel , on eftime

que c'eft une efpece de facrilége dans

un homme d'églife , d'empiéter fur les

droits des laïques. On leur rend d'ail-

leurs tous les honneurs dûs à leur carac-

tere ; ils ont , avec la prééminence du

rang , tous les priviléges attachés au fa-

cerdoce ; la vénération des peuples , le

refpect des grands , les égards du fou-

verain. Les Mandarins décorés de la

boëte d'or , font feuls chargés des affai-

res publiques. Ils ont auffi le droit de

de citer les particuliers à leur tribunal ,

de juger les caufes civiles & criminelles,

de condamner à la prifon , de pronon-

cer des fentences de mort. Ils font tout-

à-la-fois miniftres & magiftrats , & réu-

niffent à l'autorité du confeil d'état le

pouvoir de nos parlemens. Ils y ajoûtent

la puiffance militaire ; & rien ne repré-

fente mieux notre ancien gouver
nement
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François, que cette adminiftration Cam

boyenne .

On adore dans ce pays les mêmes'

dieux qu'à Siam , mais fous des noms

différens ; & la religion y eft prefque

la même. Le peuple y eft dévot , &

par conféquent liberal envers les autels.

Une robe large & ouverte forme l'ha-

billement des hommes ; les femmes en'

ont une plus courte qui leur ferre la

taille & les bras , & portent une efpece

dejupe qui leur couvre le refte du corps.

Elles font jolies autant qu'on peut l'être

avec un teint bafané , & coquettes

autant que peut le permettre l'extrême:

jaloufie des maris.

Un roi de Camboye fe voyant me-

nacé d'une irruption des Siamois dont

il avoit fecoué le joug , implora l'affif-

tance du roi de la Cochinchine , & luï

foumit touts fes états. Depuis ce tems-

là les Camboyens font reftés tributaires

& dépendans des Cochinchinois , peut-

être plus qu'ils ne l'euffent été de leurs

premiers maîtres. Comme ils ont fait

long-tems partie de l'empire de Siam,les

moeurs yfont à-peu-près les mêmes. Ils

font pourtant moins fuperftitieux à l'é-

gard des animaux : il les tuent fans feru



DE SIAM.
381

pule , & n'épargnent pas même les élé-

phans fi refpectés à Siam, qu'on y punit

leur inaffacreavec la même févérité que

l'homicide.

que.
&

Quant aux productions naturel fes

on m'a parlé d'un arbre qui ne croît

dans les forêts de Camboye ,

dont on rapporte une particularité re-

marquable cet arbre produit un fuc

qui empoifonne le fer , & rend les blef-

fures incurables. Si ce fuc fe prend en

breuvage , il perd fa qualité vénéneuſe ,

& répare les forces des perfonnes fati-

guées. Les chaffeurs le reçoivent fur des

feuilles , en faifant une incifion à l'ar-

bre ; mais s'il en tomboit une goutte fur

une plaie , elle deviendroit mortelle ;

car on ne connoît point d'antidote con-

tre un pareil venin.

Je n'ai pas jugé à propos de péné-

trer dans le royaume de Laos , féparé

des autres états par des montagnes &

des forêts inacceffibles . Sans m'expofer

à un voyage rude & dangereux , j'ai

queſtionné quelques naturels du pays ,

établis à Siam ; voici en général ce qu'ils

m'ont appris du gouvernement de ce

petit état. Le roi a fous lui un premier

miniftre chargé des principales affaires ,
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& fept autres officiers principaux ou

gouverneurs de provinces , qui ont un

pouvoir égal , chacun dans leur diftrict.

A la mort du roi , le premier miniſtre

affemble les grands du royaume , pour

procéder à l'élection d'un fucceffeur.

Dans l'interrégne , il fait lui-même les

fonctions de fouverain .

Le royaume de Laos n'étant qu'un

démembrement de celui des Siamois , il

n'eft pas étonnant qu'il ait la même lan-

gue , la même écriture , la même reli-

gion ; mais comme les Talapoins y font

plus groffiers , plus vicieux qu'à Siam ,

ils ont mêlé à leurs dogmes théologi-

ques des abfurdités , & à leur morale

des infamies qui rendroient le peuple

auffi aveugle , auffi corrompu que les

prêtres , fi la févérité des loix ne met-

toit un frein à la licence. Ces religieux

ne font tirés que de la lie du peuple ;

mais fi - tot qu'ils ont endoffé l'habit

de l'ordre , qui , dans leur idée , eft le

premier corps de l'état , ils deviennent

d'un orgueil infupportable.

Les peuples de Laos font d'un em-

portement & d'une violence que les

loix les plus rigoureuſes ont peine à ré-

primer. On eft puni non-feulement pour
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avoir frappé quelqu'un,mais même pour

s'être mis en colere ; & fouvent , afin

d'infpirer plus de terreur,la peine s'étend

fur l'innocent comme fur le coupable.

Si un chef de famille a commis quelque

grandcrime , tous ceux qui ont avec lui

quelque degré d'affinité , font dégradés

& réduits à la condition des efclaves.

Il n'eft point de pays d'où l'on puiffe

tirer plus d'ivoire que du royaume de

Laos ; parce qu'il n'y en a pas où les

éléphans foient fi communs. Il pro-

duit auffi une grande quantité de ben-

join , dont l'efpece eft plus parfaite

qu'en tout autre endroit de l'Orient.

Vous fçavez , Madame , que le benjoin

eft une réfine féche dure , fragile ,

inflammable , d'une odeur fuave & pé-

nétrante , fur-tout quand on la brûle.

Elle découle naturellement ou par inci-

fion d'un certain arbre appellé belzof.

Elle eft d'abord blanche , enfuite grisâ-

tre , puis d'un rouge brun comme du

nouga. On l'emploie dans la médecine

pour les maladies du poumon , & dans

la chirurgie pour réfifter à la gangrene.

La gomme-laque eft une autre pro-

duction fi eftimée , que les Camboyens,

qui en ont eux-mêmes de très-bonne
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dans leur pays , préfèrent celle de Laos.

Cette gomme eft une matiere rougeâ-

tre & tranfparente , qui entre dans la

compofition du vernis , & dont nous

nous fervons en France pour faire de

la cire à cacheter. Elle eft elle - même

une forte de cire que recueillent cer-

taines fourmis volantes , foit qu'elle s'é-

labore dans l'eftomac de ces infectes ,

foit qu'ils la trouvent fur les fleurs dans

l'état où elle eft . Ils la dépofent fur des

branches d'arbres que les habitans ont

foin de piquer , pour fervir de foutien

à l'ouvrage. Les fourmis de Laos pré-

parent & travaillent la laque pendant

huit mois de l'année , pour la produc-

tion & la confervation de leurs petits.

Les embryons de ces infectes font ce qui

lui donne fa teinture rouge ; car quand

elle eft abfolument dépouillée ou peu

fournie , elle ne paroît teinte que très-

legérement. Lorfqu'on a recueilli cette

gomme , on la lave , on la fait fondre ,

on la jette fur un marbre où elle fe

refroidit en lames ; & on l'emploie

alors pour la belle teinture d'écarlate qui

fe fait au Levant. Ce qui refte de plus

groffier , eft réſervé pour la cire d'Ef-

pagne. La rouge fe colore avec du

vermillon
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vermillon , & la noire avec du noir de

fumée.

>

Les royaumes d'Ava & de Pégu font

aujourd'hui réunis fous un feul maître

qui tient encore fous fa domination les

fouverainetés de Prom , de Martaban

de Brama & d'autres petits états qui ne

font plus qu'un feul & même empire.

Ce font les mêmes loix , les mêmes

ufages , les mêmes mœurs , la même

religion ; & tous ces pays , autrefois

féparés , ne doivent être regardés que

comme des provinces du royaume de

Pégu. La ville d'Ava qui en eft la capi-

tale , eft fituée ſur un fleuve appellé de

même ; l'uſage des Indiens étant de

donner aux rivieres le nom des pays

qu'elles arrofent. Ils appellent Pégu le

fleuve qui paffe devant la ville de ce

nom , ancienne capitale de ce royaume.

Ava m'a paru de la grandeur de nos

villes de France du troifieme ordre ;

fes rues font alignées , & bordées d'ar-

bres de côté & d'autre. Le roi y fait

fon féjour ordinaire dans un vafte pa-

lais , dont le plan eft quarré , & qui

confifte en quatre grands corps de logis.

Ony entre par quatre portes qui regar-

dent l'orient , l'occident , le feptentrion

Tome IV. R



386 ROYAUMES VOISINS

& le midi. Elles ont chacune un nom

particulier , relatif à l'ufage auquel on

les fait fervir. La premiere ne s'ouvre

que pour le roi , lorfque ce monarque

veut fe montrer au peuple dans tout

l'éclat de fa majeſté : on la nomme la

porte de la magnificence. C'eft par la fe-

conde qu'on fait entrer les ambaffadeurs

& toutes les perfonnes qui , comme

eux , viennent offrir des préfens au fou-

verain ; c'eft laporte d'or. Ceux qui ont

obtenu des bienfaits du prince ; les cri-

minels qu'il daigne abfoudre ; les offi-

ciers auxquels il vient d'accorder de nou-

velles dignités , de nouveaux grades , for.

tent du palais par la porte de la faveur.

La quatrieme eft la porte de la juftice ;

elle conduit au tribunal où l'on juge les

procès. Au milieu de la cour, formée

par ces quatre corps de logis , eft un

magnifique pavillon , dont les murs ex-

térieurs font revêtus de feuilles d'or.

Ce que j'ai dit touchant le refpect

des Orientaux pour leurs monarques ,

n'approche pas de l'efpece de culte que

les Péguans rendent à leur prince. Non-

feulement ils fe profternent devant ſa

perfonne , mais encore devant toutes

les chofes qui font à fon ufage, Il n'eſt
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pas jufqu'aux mets qui doivent être fer-

vis fur fa table , à qui ils n'accordent

des hommages qui tiennent de l'adora-

tion. Lorfque ce prince a dîné , un de

fes officiers fonne de la trompette pour

avertir tous les potentats de l'univers

que l'empereur du Pégu leur permet de

fe mettre à table . Vous avez vu , Ma-

dame , les titres faftueux que prennent

les rois de Siam ; celui - ci porte plus

loin encore l'orgueil du trône dans les

qualités qu'il s'attribue . Les noms de

prince , de roi , d'empereur ne répon-

dent point à l'idée qu'il a de fa puiffance

qu'il égale à celle de l'Être fuprême.

Ses fujets l'appelle Kiak , qui veut dire

dieu ; & quand il écrit aux autres fou-

verains , il ne rougit pas de prendre les

qualifications extravagantes de roi des

rois, deparent des dieux , de frere du

foleil, de maître abfolu de la mer , &c.

Son pouvoir fur fes peuples égale fes

prétentions fur les autres potantats :

il tient dans la dépendance la plus étroite

ceux qu'il éleve au plus haut rang ; il

exige d'eux plus de foumiffion que du

peuple même, qu'il a foin de protéger

contre leurs vexations ; & les moin-

dres fautes en ce genre font punies avec

Rij
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une févérité qui contient les autres dans

le devoir. Ils ne lui parlent qu'en levant

les bras à chaque parole qu'ils pronon-

cent, & en faifant de profondes incli

nations. Ce prince a toujours à fa cour

un député de chaque province , qui

lui rend compte de la conduite des gou-

verneurs. Ceux-ci ont fous eux , dans

chaque ville un lieutenant & douze

officiers de juftice , qui s'affemblent à

certains jours pour le jugement des

procès. On peut appeller de leur fen

tence; fi elle eft injufte , on caffe l'ar-

rêt , & l'on punit les juges ; mais

fi l'appellant a tort , toute la févérité

du prince fe tourne contre lui . Cette

conduite rend également circonfpects

& les magiftrats & les plaideurs. Le roi

fe réferve la connoiffance des crimes

capitaux ; dans ces fortes de cas ,

nomme des commiffaires qui exami-

nent l'affaire & interrogent les coupa

pables en fa préfence ; le prince feul

figne l'arrêt de mort. Pour connoître le

crime , on a recours aux mêmes épreu¬

ves qu'à Siam ; mais les fupplices font

moins cruels, On tranche la tête aux

criminels ; on les fait fouler fous les pieds

des éléphans ; l'ufage n'admet guères

il
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d'autre exécution. Je n'en ai vu faire

aucune pendant mon féjour dans ce

royaume ; mais on y a célébré une des

cinq fêtes principales confacrées par la

religion du pays. J'étois alors à Surian ,

ville de l'ancien Pégu , fituée à l'em-

bouchure du fleuve d'Ava , le feul port

confidérable de cet état. Les Portugais

l'ont poffédé pendant quelque tems ;

mais le commerce y attirant un grand

nombre d'étrangers , fa profpérité excita

la jaloufie des puiffanées voifines qui

en chafferent ces nouveaux maîtres.

La fête que j'y vis célébrer , fe nomme

Sapan daiche , ou la fête de l'eau.

Elle confifte dans le plaifir que prend ,

toute la nation à fe jetter de l'eau

dans les rues dans les places publi-

ques & par-tout où l'on fe rencontre.

Le roi & la reine fe mouillent l'un &

l'autre avec de l'eau-roſe ou d'autre eau

de fenteur. Les grands feigneurs en ont

auffi dans des vafes qu'ils tiennent à la

main , & avec lefquels ils s'arroſent

tant que la fête dure. Enfin perfonne

ne va par la ville ce jour-là , qu'il ne

revienne chez lui tout trempé de l'eau

qu'on fe plaît à verfer par les fenêtres

furtous les paffans. Les autres fêtes font

2
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celles du feu , du pélerinage , de la

courfe & des chars. Dans la premiere

on éleve des pyramides de différentes

formes , autour defquelles on met pen-

dant la nuit des flambeaux , des bougies

& des lampions allumés , pour éclairer

ceux qui vont rendre leurs adorations

à la grande idole dans la chapelle du

château. Ces pyramides font faites de

cannes & couvertes d'étoffes fuperbes.

Les grands les font porter fur des cha-

riots traînés par plus de trois cens per-

fonnes , pour les faire voir au roi. Tout

le peuple va auffi faire fes offrandes à

cette idole. La feconde fe célebre
par

un pélerinage que le roi & la reine font

à douze lieues de la ville , où ils paroif-

fent dans un char de triomphe, ornés de

toutes les pierreries de la couronne. La

troifieme fe fait à l'honneur d'une autre

idole , fous les yeux du roi , de la reine

& leurs enfans , qui doivent y affifter

en perfonne fur des chars magnifiques.

La quatrieme enfin fe paffe fur la riviere :

c'eft une courfe de barques que leurs

majeftés honorent de leur préfence. II

y a des prix propofés pour les vain-

queurs ce font de petites ftatues d'or

& d'argent qui fe diftribuent avec
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beaucoup d'éclat & d'appareil , en pré-

fence de toute la cour , aux victo-

rieux , tandis que les autres concur-

rens font expofés à la raillerie des

fpectateurs.

-

On m'a parlé d'une autre fête qui

ne confifte qu'en danfes. Elle fe céle

bre en honneur de toutes les divini-

tés du pays les danfeurs font choifis

par le peuple affemblé ; & ce font, m'a-

t-on dit ordinairement des herma-

phrodites , dont on affure que le nom-

bre eft très grand dans le royaume

de Pégu. Ces acteurs s'agitent en dan-

fant jufqu'à ce qu'ils perdent haleine &

tombent dans une défaillance abfolue.

Revenus de cet évanouiffement , ils rá-

content qu'ayant eu,pendant leur extaſe,

des converfations avec les dieux , ils en

ont appris des fecrets ineffables.

Tous les Péguans profeffent l'idola-

trie , avec quelques variétés dans leurs

dogmes & dans leur culte. Les uns fui-

vent l'ancienne religion du pays , qui

eft la même que celle des Siamois . D'aut-

tres admettent deux principes comme

les Manichéens , & ont plus de véné-

ration pour le mauvais que pour le bon,

perfuadés qu'il faut ménager davantage

Riv
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ceux qui font en état de faire le plus de

mal auffi eft-ce au mauvais principe

que leurs premieres invocations s'adref-

fent dans leurs maladies ou dans leurs

difgraces. Ils lui font des vœux dont

ils s'acquittent avec une exactitude fcru-

puleufe. Leurs facrifices commencent

par un grand feftin accompagné de dan-

fes & de mufique. Enfuite ils courent

dans les rues comme des infenfés , por-

tant du riz d'une main , & de l'autre un

flambeau, & criant de toute leur force ,

qu'ils cherchent le mauvais génie pour

lui offrir des alimens, & l'appaifer par

cette offrande. La crainte qu'ils ont de

fon pouvoir , eft fi continuelle & fi

vive , que s'ils rencontrent un homme

dont la figure foit un peu extraordinaire ,

ils prennent la fuite avec toutes les mar-

ques d'une extrême frayeur , dans l'idée

que c'eft ce démon redoutable qui fort

de l'enfer pour les tourmenter. Il y a

des villes où les habitans rempliffent

leurs maifons de vivres au commence-

ment de l'année , & les y laiffent expo-

fés pendant trois mois , pour donner le

tems à l'efprit infernal de venir s'en

repaître , efpérant qu'il les laiffera tran

quilles le refte du tems.
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Les partifans des dogmes Siamois

joignent à ce culte celui de quelques

autres divinités , auxquelles les Péguans

ont élevé deux temples fuperbes aux

environs de Surian. Dans l'un j'ai vu

une ftatue coloffale , longue de foixante

pieds , dans l'attitude d'une perfonne

qui dort. Les prêtres ne permettent pas

que l'on entre dans l'autre temple , &

cachent leur idole avec tant de foin ,

qu'on ignore même ce qu'elle repré-

fente : on fçait feulement que ce n'eſt

point une figure humaine. Ce temple

eft bâti fur une colline dans une fitua-

tion fi avantageuſe , qu'on le découvre

à huit lieues à la ronde. On raconte

de ces deux idoles mille abfurdités aux-

quelles le peuple ajoûte une entiere con-

fiance ; car il eft très-attaché à fa reli-

gion ; & une de fes dévotions les plus

ordinaires eft de conftruire des chapel-

les. Auffi font - eiles en grand nombre

dans le pays ; il y en a plufieurs dont

la ftructure eft très-élégante , & dont

les dehors même font verniffés & do-

rés. Le roi qui eft puiffamment riche

a dans la fienne des pagodes d'un prix

inestimable. L'une eft de figure humaine

de grandeur naturelle , qu'on m'a dit

#
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être d'or maffif. Elle a fur la tête une

triple couronne chargée de pierres

précieufes , fur le front un rubis de la

groffeur d'un noix aux oreilles des

pendans d'une richeffe immenfe , & fur

l'eftomac une écharpe paffée en bau-

drier , & couverte d'une infinité de

diamans.

9

Les prêtres du Pégu ont le même

nom que ceux de Siam , fuivent à-peu-

près les mêmes rits , font profeffion de

pratiquer les mêmes auftérités , & d'ob-

ferver les mêmes régles. Le peuple a

pour eux beaucoup de vénération ; c'eft

le fruit de la vie exemplaire que mè-

nent ces religieux . Tous les lundis ils

vont dans les rues , frappent avec force

fur des baffins de fer-blanc , pour éveil-

ler les habitans, & les appeller au fer-

mon. Sans s'attacher à traiter des points

de doctrine , ils infiftent principale-

ment fur la morale. Les chefs fur lef-

quels ils s'étendent le plus , font de ne

point tuer , de ne prendre à perfonne

ce qui lui appartient , de ne lui cau-

fer ni tort ni déplaifir , d'éviter l'adul-

tere , & fur -tout un autre péché fi

commun au Pégu , que pour détour-

ner les hommes de ce vice groffier ,
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il y a eu un tems où il étoit ordonné

aux femmes de paroître toujours devant

eux dans un état capable d'irriter leurs

defirs. Comme ces prêtres font dans

l'opinion qu'on gagne le ciel plutôt par

les bonnes œuvres que par le dogme ,

ils regardent fans chagrin & fans jalou-

fie la déſertion de ceux qui abandon-

nent leur culte pour embraffer le nôtre

ou celui de Mahomet. Ils tolerent l'u-

fage de toutes les religions , pourvu que

la morale enfoit pure, & conforme aux

principes de la loi naturelle qu'ils éta-

bliffent dans leurs prédications . Auffi les

difputes & les guerres théologiques font-

elles inconnues parmi eux. Ils ont une

charité compatiffante pour les étran-

gers , accueillent avec empreffement

ceux qui font naufrage , leur donnent

des habits , les cachent , les nourriffent

dans leurs couvens , & tâchent de les

fouſtraire à la loi cruelle qui condamne

à l'esclavage ceux qui échouent fur les

côtes du Pégu. L'habillement de ces

vertueux Talapoins confifte en une lon-

gue robe fans manches , d'un rouge

brun , qui leur deſcend jufqu'aux talons ,

& qu'ils tiennent ferrée avec une cein-

ture de cuir , à laquelle eft toujours

R vj
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attachée une petite bouteille d'eau-rofe

fort en ufage dans ce royaume pour les

cérémonies de religion. Ils ne fe cou-

vrent point la tête , & marchent les

pieds nuds. Leur maintien eft férieux

& modefte; & dans cet état ils vont

mendier leur vie de porte en porte. Ils

ont fous le bras un panier de jonc , &

un petit tambour à la main , fur lequel

ils frappent trois fois devant chaque mai-

fon. Si perfonne ne fortpour les affifter,

ilsfe retirent modeftement.Ils rapportent

communément une bonne provifion de

riz, de légumes , de fruits qui font leurs

alimens ordinaires. S'ils reçoivent plus de

vivres qu'ils ne peuvent en confommer

dans la journée , ils diftribuent ce fuper-

flu aux pauvres , fans avoir aucune in-

quiétude pour le lendemain. Quand ils

meurent , leurs funérailles fe font aux

dépens du peuple qui leur rend de

grands honneurs. Après avoir gardé le

corpspendant quelques jours , on dreſſe

un bûcher compofé des bois les plus

précieux pour le brûler. On jette les

cendres dans la riviere ; & les os font

enterrés avec cérémonie ou dans le

couvent qu'ils habitoient , ou auprès de

l'arbre qu'ils avoient choifi pour leur
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"demeure: car au Pégu , comme à Siam

les uns vivent comme nos hermites au

milieu des bois ; les autres , comme nos

religieux , paffent leur vie dans un mo-

naftere . La vénération qu'on a pour

eux, va fi loin, qu'on fe fait un plaifir

de boire de l'eau dans laquelle ils ont

lavé leurs mains. Il eft vrai que les Pé.

guans font d'une mal-propreté incroya-

ble ; ils ne font pas difficulté d'habiter

dans une même chambre avec leurs

beftiaux. D'autres font en même tems

fi fuperftitieux , qu'ils ne veulent boire

que de l'eau des foffés qu'habitent les

crocodiles,auxquels ils rendent une forte

de culte. Pour en puifer, ils s'expofent

à un danger évident ; & ce malheur

arrive fréquemment.

Les Talapoins du Pégu ont encore

cela de commun avec ceux de Siam ,

qu'ils préfident aux funerailles & n'affif-

tent point aux mariages. Quand le roi

meurt , ils préparent deux barques qui

nefont couvertes que d'un feul toît , &

au milieu defquelles ils mettent une

table où eft pofé le corps mort. Sous

cette table ils allument un grand feu de

bois odoriférans , & laiffent aller les

barques au courant de l'eau ; & pen-

dantce tems-là ils chantent & fe réjouif
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fent , jufqu'à ce que la chair du cada-

vre foit entiérement confumée. Les

cendres qui restent , ils les détrempent

dans du lait , en font une pâte qu'ils

portent jufqu'à l'embouchure de la ri-

viere , & la jettent dans la mer. On

enterre les os dans une chapelle déja

faite ; ou bien on en fait faire une autre

à l'honneur du défunt.

Les Péguans obfervent dans les ma-

riages à-peu-près les mêmes ufages que

les Siamois , & ſe prennent ou fe quit-

tent aux mêmes conditions. Les maris

laiffent leurs femmes quand ils s'en

dégoûtent , & les vendent quand elles

font infideles. Celles-ci fe vengent de

l'infidélité des hommes par le poifon.

Les plus confidérables du pays aban-

donnent leur époufe à un autre la pre-

miere nuit du mariage , afin qu'il les

débarraffe d'une peine qui fait ailleurs

l'ambition de tous les maris. Les peres

louent leurs filles aux étrangers pour de

l'argent ; le prix fe régle fur la durée du

commerce qu'on fe propofe d'entrete-

nir avec elles. Le bail fini , la fille re-

tourne chez fes parens, jufqu'à ce qu'elle

trouve l'occafion de fe rengager. Si

l'étranger part avant le terme expiré ,

elle peut fe louer à d'autres ; mais à fon
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retour , il eft en droit de la reprendre.

On la lui rend pour le tems de fon

féjour ; & elle revient enfuite aufecond

poffeffeur , pour achever avec lui le

refte de fon bail.

Un mari qui veut emprunter de l'ar-

gent , ne fait point difficulté de mettre

fa femme en gage ; fi le créancier en

jouit , il fe paye par fes mains , & le

débiteur s'acquitte. Dans nos pays po-

licés on s'acquitte de même ; mais le

gage refte chez le mari.

Les femmes du Pégu font habillées

très-immodeftement , fi on peut même

donner le nom d'habit à un morceau

de linge fi court , fi clair , fi leger & fi

négligemment attaché , qu'il ne dérobe

preſque rien à la vue. J'en ai dit la

raiſon plus haut : c'eft la même qui

oblige les hommes àêtre vêtus avecplus

de modeftie; & comme fi ces moyens

ne fuffifoient pas pour détourner ce

peuple d'un penchant infâme on a

recours à des expédiens incroyables.

Il y en a que l'honnêteté oblige de

fupprimer ; en voici un autre qui eft

affez en ufage. On peint les garçons

âgés de fept ou huit ans , d'une cer-

taine couleur bleue, qui, lorfqu'ils croif

"
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fent , s'étend avec la peau , & change

tellement leur couleur naturelle , qu'ils

en deviennent horriblement laids. Les

femmes , au contraire , font tout ce

qu'elles peuvent pour ſe rendre jolies ,

aimables , agréables , & pour attirer les

regards des hommes. Leurs traits n'ont

rien de délicat : elles ont les yeux petits ,

les oreilles larges , le corps fort menu ,

les pieds & les mains d'une petiteffe

extraordinaire. Elles font douces , com-

plaifantes , foumifes à leurs maris , &

continuellement occupées des foins de

leur famille. Les hommes reffemblent

aux Siamois , & font , comme eux ,

lâches , pareffeux , fourbes & menteurs.

Ils ne cultivent ni les fciences ni les arts ;

le feul où ils excellent , eft la compo-

fition des feux d'artifice. Leurs fufées

ordinaires font des cannes creufes de

bambou, qu'ils rempliffent de poudre,

& qu'ils enveloppent de peau. Ils les

placent ordinairement au haut d'un ar-

bre; & ils tirent un bon ouun mauvais

augure de la maniere dont la fuſée part

& s'éleve.

La ville de Surian eft le feul entrepôt

du commerce étranger qui fe fait au

Pégu. Les Européens y apportent des
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chapeaux & des rubans, les Mogols des

toiles peintes , les Chinois d'autres mar-

chandifes de l'Inde ; & ils tirent en

échange du riz , de l'ivoire , des dia→

mans , des rubis & autres pierres pré-

cieufes. Ce commerce fe fait fans par-

ler , comme à Golconde ; on fe donne

la main que l'on couvre d'un mouchoir;

& en fe la ferrant ou en remuant les

doigts , onfçait réciproquement ſe faire

entendre. Les rubis du Pégu font les

plus beaux de tout l'Orient. La pierre

qui porte ce nom , eft tranfparente

d'un rouge éclatant , mêlé de violet dans

fes extrémités. On la tire principale-

ment d'un montagne nommée Cablan

fituée entre les villes de Surian & de

Pégu , & d'une autre montagne entre

Pégu & le royaume de Camboye.

Vous fçavez , Madame , que les lapi-

daires diftinguent des rubis de quatre

efpeces, dont celui du Pégu eft le plus

eftimé : on l'appelle rubis oriental :

c'eft , après le diamant , la pierre la

plus dure. Il n'eft point attaqué par la

lime , & réfifte au feu le plus violent ;

il ne fait tout au plus que s'amollir. Sa

forme eft ronde , ovale ou octogone ;

& on le trouve tantôt dans un fable
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rouge , & tantôt dans une roche grisâ-

tre ourougeâtre. Les autres efpeces font

le rubis -balais , le rubacel, & le ſpinel.

Leur valeur augmente à proportion de

leur poids , comme celle des diamans .

Je ne vous dirai rien , Madame ,
des

autres productions de ce pays , qui font

à-peu-près les mêmes qu'à Siam ; mais

l'air y eft plus fain ; & les Européens

s'y portent mieux que dans les contrées

voifines. La petite vérole y fait d'étran-

ges ravages ; & les Péguans ont une

telle horreur de cette maladie , que lorf-

que quelqu'un en eft attaqué , tous ceux

qui demeurent dans la maiſon ou dans

levoifinage , prennent la fuite. On laiffe

au malade de l'eau & du riz ; & au bout

de quelque tems on vient s'informer de

fon fort. S'il eft guéri , on le porte en

triomphe avec de grands cris de joie.

Nous allâmes , fans nous arrêter

de Surian à l'ifle Négraille , dans le

royaume d'Aracan ; & de l'ille Né-

graille dans celle de Munay , célebre

par le nombre & la beauté de fes pa-

godes. C'eft-là que réfide le chef des

Raulins , ou le fouverain pontife de

la nation. Les Raulins font , dans le

royaume d'Aracan , les prêtres ou les
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miniftres de temples. Les uns vivent en

communauté , les autres dans de petites

cellules à côté des pagodes , & d'au-

tres demeurent au milieu des bois. Ils

font vêtus de jaune ; on leur rafe la

tête ,& ils portent une espece de mitre.

Ils s'engagent à garder le célibat ; mais

s'ils manquent à cet engagement , on

ne les brûle pas comme à Siam ; on fe

contente de les dégrader de la dignité

facerdotale , & de les réduire à la con-

dition des laïques. L'éducation de la

jeuneffe eft confiée à ceux qui habi-

tent les villes ; ils leur apprennent à

lire & à écrire , & l'inftruifent de la

religion& des loix dupays. Ils font tout-

à-la-fois les théologiens , les aftrono-

mes , & les médecins de la nation ;

Mais ils ont moins recours aux remedes

pour guérir les malades , qu'à des pra-

tiques fuperftitieufes. Ils ordonnent des

facrifices pour appaifer les dieux mal-

faifans ; & c'eft-là à quoi aboutiffent

prefque toutes leurs connoiffances en

médecine. Si ces facrifices n'operent pas

la guérifon , ils font préparer & orner

une chambre dans la maifon du malade ,

y apportent une idole qu'ils placent fur

un autel , s'y établiffent pendant huit
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jours , y font bonne chére au fon des

inftrumens ; & celui qui préfide à la

fête, eft obligé de danſer juſqu'à ce que

les forces lui manquent , & qu'il perde

connoiffance. On le fuppofe alors en

converfation avec les dieux pour traiter

enfemble de la guérifon du malade . Si

elle alieu, on le porte en triomphe dans

le temple voifin , & on l'arrofe avec

des parfums; mais s'il meurt , les Rau-

lins déclarent que c'eft ou en punition

de fes péchés , ou par un effet de la

clémence divine qui lui prépare un fort

plus heureux dans l'autre vie. L'extrême

pouvoir de ces prêtres en multiple le

nombre à l'infini ; & il y a prefque

autant de temples , de pagodes & de

chapelles que de miniftres. La plupart

de ces temples font conftruits fur des

rochers efcarpés; &l'onymontepar des

degrés creusés dans le roc. Leur forme

eft ronde & fe termine en pyramides

enrichies de globes dorés. L'intérieur

eft rempli d'idoles , dont quelques-unes

font coloffales ; ce qui n'empêche pas

que chaque habitant n'ait auffi les fien-

nes dans fa maiſon. Il fe profterne de-

vant elles , leur offre des fleurs , des

plantes aromatiques , des fruits , & tous
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les mets qu'on lui fert fur fa table ; il

porte leurs ftigmates imprimés fur fon

corps avec un fer chaud ; il jure par

elles , pour affurer ou pour nier ce qu'on

lui demande. Celles des temples reçoi-

vent des préfens des perfonnes riches ;

on leur envoie des viandes toutes pré-

parées , dont les Raulins fe régalent

entr'eux. Le chef de ces prêtres eft le

perfonnage le plus refpecté duroyaume :

le roi lui - même lui donne la place

d'honneur , & ne lui parle qu'en s'in-

clinant profondément. Quandce grand-

prêtre meurt , le prince & tous les fei-

gneursfont tenus d'affifter à fes funérail-

les ; & cette cérémonie coûte des fom-

mes immenfes
pour les apprêts qu'on

eft obligé de faire , & les habits qu'il

faut donner à plus de quarante mille

prêtres qui font répandus dans le pays.

En remontant vers le nord , & cô-

toyant toujours le rivage de la mer ,

nous arrivâmes àl'embouchure dufleuve

d'Aracan , qui formeun port capable de

contenir des vaiffeaux de la premiere

grandeur. Nous y laifsâmes le nôtre;

& nous primes une chaloupe juſqu'à

Orietan, fitué fur un des bras de cette

riviere. La richeffe du commerce qui
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fe fait dans cette ville, y attire une foule

d'étrangers de toutes les parties de l'Inde.

Elle eft la capitale d'une des douze pro-

vinces qui diviſent l'empire d'Aracan ,

& dont les gouverneursprennent le titre

de roi, parce qu'en les nommant à ces

places , le prince leur met à tous une

couronne fur la tête. Le bras de la ri-

viere qui coule vers Orietan , offre un

fpectacle très-riant : fes bords ornés de

grands arbres toujours verds , forment

un berceau continuel,en fe joignant par

leurs foimet. Ils font couverts d'une

inultitude de paons & de finges qu'on

voit fauter de branches en branches , &

qui offrent aux paffans des ſcènes amu-

fantes. Près de cette ville eft une mon-

tagne fi efcarpée & fi pleine de bêtes

féroces , qu'il eft prefque impoffible de

la traverfer. Ony envoie les criminels ,

après leur avoir coupé les talons , pour

leur ôter les moyens de fuir. Orietan

eft encore très-connue par une moſquée

fuperbe , fituée aux environs de cette

ville. Les peuples y font de fréquens

pélerinages ; & tous les ans ils y célé-

brent une fête folemnelle , pendant la-

quelle on promene l'idole dans un grand

char environné d'une multitude de prê-
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tres vêtus de fatin jaune. Des Fanati-

ques fe couchent le long du chemin ,

ou fe précipitent fous les roues de la

voiture pour ſe faire écrafer. D'autres

fe font déchirer la peau par les pointes

de fer attachées au char de la divinité

qu'ils arrofent de leur fang. Les dévots

le recueillent avec foin , le confer-

vent avec refpect ; & la vue de cette

relique échauffe tellement leur imagi-

nation , que chaque année elle produit

parmi eux de nouveaux martyrs. Le roi

va tous les ans à Orietan pour vifiter

cette même pagode ; & , pendantfon

féjour , qui eft de deux mois , on fert

tous les jours un magnifique repas à

l'idole . Ce voyage fe fait par eau dans

des barques élégantes & commodes ;

le prince eft accompagné de toute fa

cour ; & ce cortége nombreux femble

former une ville flottante, dont toutes

les maiſons font peintes ou dorées.

"

2

Le fleuve d'Aracan a , comme le

Ménan & le Nil , fes inondations régu-

lieres. Pendant le débordement , le roi

prefcrit à fes fujets un jeûne général

dont il les difpenfe pour de l'argent ;

ce qui lui produit des fommes confidé-

rables.

2
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Sur un des bras du même fleuve , &

prefque vis-à-vis d'Orietan , eft fituée

Dobafi , autre ville très-commerçante.

On y vend fur-tout beaucoup d'efcla-

ves ; car ces Indiens , d'un naturel bar-

bare & féroce , réduiſent à une rude

captivité , & traitent avec la derniere

rigueur , les étrangers qui font naufrage

fur les côtes du royaume. Leurs pirates

infeftent tout le golfe de Bengale , &

font de courfes continuelles , d'où ils

emmenent une multitude des captifs.

En fuivant ce même bras du fleuve

d'Aracan , nous nous trouvâmes bientôt

près de la ville de ce nom , capitale du

royaume. La riviere la traverſe dans

toute fa longueur , & y forme une infi-

nité de petits ruiffeaux qui coulent dans

toutes les rues , & vont fe réunir après

avoir arrofé une grande vallée ,au centre

de laquelle la ville eft bâtie. Des mon-

tagnes hautes & efcarpées l'environnent

de toutes parts , & lui fervent de forti-

fications. Elle eft d'ailleurs défendue par

un affez bon château. Les maifons de

cette capitale font pauvres , & conftrui-

tes avec peu de folidité . Il y a des édi◄

fices plus diftingués , & dans lesquels on

voit quelques ornemens de fculpture &

de
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de peinture ; mais ils font rares & de

mauvais goût. Le palais du roi eft vaſte ,

& a peu d'apparence. Il eft bâti à l'In

dienne , fur de grands piliers ; & les

dedans font ornés de bois précieux &

de beaucoup de dorure. On compte

dans cette ville plufieurs grandes places

qui fervent de marchés , plus de fix cens

pagodes , & environ cent cinquante

mille habitans. Le roi n'affecte pas

moins de fafte , & ne prend pas des

titres plus modeftes que les autres mo-

narques fes voifins. Entr'autres qualifi-

cations , il fe fait appeller roi légitime

dedouzerois qui mettent leur têtefous la

plante de fes pieds. Chaque gouverneur

lui envoie tous les ans douze jeunes filles

choisies parmi les plus belles de fa pro-

vince, & âgées de douze à quinze ans.

Quand elles arrivent à la cour , on les

habille d'une groffe robe de toile de co-

ton ; onles expofe à l'ardeur du foleil ;

& on les fait danfer jufqu'à ce que la

fueur ait trempé leurs robes. On porte

ces robes au roi qui les fent l'une après

l'autre , retient pour lui les filles dont la

fueur n'a point une odeur défagréable, &

donne les autres à fes courtisans. C'eft

Tome IV. S
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ainfi que ce monarque voluptueux choi

fit fes femmes ou fes maîtreffes.

Outre les gouverneurs dont je viens

de parler , & qui font comme des rois

dans leurs provinces , il y a fous eux

d'autres officiers pour l'adminiftration

de la juftice & des finances. Celui qui

gouverne la province d'Aracan , eft le

premier miniftre du royaume. Les au

tres grands officiers font le général des

troupes , le capitaine des gardes , l'ami-

ral, le grand écuyer qui préfide aux

éléphans , le chancelier ou chef de la

juftice , & les autres membres du con-

feil d'état. Le roi d'Aracan fe montre à

fes peuples avec toute la pompe & le

fafte des monarques Afratiques : les dan-

fes , lesfeux d'artifices , les muficiens, les

farceurs , les repréſentations dramati-

quesaccompagnent le cortége. Les am-

baffadeurs font reçus avec plus de ma-

gnificence qu'à Siam ; mais ils ne pa-

ruiffent devant le prince, qu'à genoux,

la tête baiffée , & le vifage tourné

contre terre.

La même barque qui m'avoit, mené

de Dobafi à Aftracan , me fervit pour

voyager dans la partie feptentrionale,
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C'eft-lå que font les villes de Perem ,

de Ramu& de Dianga ; fi on peut don-

ner le nom de villes à un amas de bara-

ques baffes , petites , étroites , & fem-

blables à ces camps où nous faifons

quelquefois hiverner nos foldats. Il eſt

vrai qu'elles font fituées dans le plus

beau pays de l'univers : il eſt agréable-

ment coupé par des lacs & des rivieres ;

on y trouve des bois de toute efpece

des jardins cultivés avec foin , des cam-

pagnes d'une fertilité extrême , une pro-

digieufe abondance de beftiaux , & des

villages auffi peuplés que des villes.

J'aivu pratiquer à Perem des cérémo-

niesfunebres , quime paroiffent particu

fieres à ce pays. On expofe le mort dans

une falle ; & les prêtres danfent autour

de la biere , pendant que les domeſti-

ques font le guet , pour empêcher que

le grand chat noir n'entre & n'approche

du cercueil. Si ce malheur arrivoit

Pamé du defunt feroit condamnée à

errer ici-bas pendant plufieurs fiécles.

Les Mondains repréſentent fur la biere

des figures d'éléphans , d'aigles , de

lions &c; les dévots , par humi-

lité , n'y font peindre que des rats

des grenouillés & d'autres animaux de

,

Sij
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cette efpece. Les mariages fe font ici

comme au Pégu ; avec cette différence ,

premiérement, que le contrat eft dreffé

enpréfence des prêtres ; en fecondlieu ,

que les femmes n'apportent point de

dot à leurs maris. A l'égard des autres

ufages , tels que l'habillement , la nour-

riture , le logement , les meubles , la

religion même , la différence eft рец

fenfible. Les productions naturelles font

auffi à peu près les mêmes ; c'eft la

même indifférence pour les fciences ,

les arts , les manufactures , &c.

Aunord d'Aracan eft fitué le royaume

de Tipra. Les femmes y ont des goitres

qui leur pendent jufques fur les mamel

les; & les habitans font fi fujets à cette

tumeur,que quelques-uns en ont jufqu'à

deux de la groffeur du poing. Le roi du

pays n'exige de fes peuples d'autre im-

pofition , qu'un fervice perfonnel de fix

jours pendant toute une année ; encore

n'y a-t-il que ceux qui ne font pas de

condition noble , qui foient tenus à

cette contribution. Ce royaume eft

pauvre , & n'offre aucun détail digne

de votre attention.

Il n'en eft pas de même d'un autre

état voifin appellé le royaume d'Azem ,
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du nom d'Azoo , fon ancienne capitale.

C'est aujourd'hui à Kemierouf , que

les rois d'Azem tiennent leur cour. On

prétend que ces peuples font les pre-

miers inventeurs de la poudre à canon;

que ce fecret paffa de chez eux au Pégu ,

du Pégu aux Chinois , & que c'eft mal-

à-propos qu'on regarde ces derniers

comme les auteurs de cette découverte.

J'ignore , Madame , für quoi peut être

fondée cette tradition ; ce qu'il y a de

für, c'eft qu'ayant négligé l'exercice des

armes pendant près de fix cens ans , lės

Azémites avoient encore d'anciennes

piéces de canon , quand un générat

Mogel vint , au milieu du fiécle paffé ,

porter la guerre dans leur pays.

Le roi d'Azem s'eft réfervé la pro

prieté de toutes les mines defon royau

me, à condition qu'il ne tireroit aucun

fubfide de fes fujets ; & pour ne point

fouler fes peuples , il n'emploie à l'ex-

ploitation de ces mines , que des efcla-

ves qu'il achete de fes voifins. Auffi

tous les habitans de ce royaume , fans

en excepter même les payfans , mènent

une vie aifée , contre l'ordinaire du refte

des Indiens qui n'ont que la fervitude

& la mifere en partage au milieu d'ua

Sii
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1

pays
où ils devroient vivre dans les rr-

cheffes & l'abondance. L'or ne fe con-

wertit point ici en efpeces monnoyées;

mais on le divife en lingots grands

& petits ; & le peuple s'en fert dans le

commerce intérieur ; car on ne permet

pas de le tranſporter hors du royaume .

Quoiquecette contrée produife abon-

damment toutes les commodités de la

vie , les peuplesd'Azem ont le goût affez

peu délicat , pour préférer la chair du

chien à toute autre viande. Tous les

mois on tient un marché où l'on ne

vend que des chiens qu'on y amene

de toutes parts.

Il n'y a point de fources falées dans

le royaume ; & l'on y eft réduit à

ufer de fel artificiel. Les Azémites le

font de deux manieres : la premiere eſt

de ramaffer cette verdure qui fe trouve

ordinairement fur les eaux dormantes :

on la fait fécher ; on la brûle ; on fait

bouillir les cendres ; on les paffe , &

elles fervent de fel. La feconde ma-

niere , & la plus commune , eft de

faire fécher également des feuilles de

figuier , que l'on brûle de même. On

met les cendres dans l'eau ; on les y

remue l'espace de dix à douze heures ;
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on paffe cette eau dans un linge ; on la

fait bouillir jufqu'à ce qu'elle fe con-

fume entiérement; & ce qui reſte au

fond de la chaudiere , eft un fel blanc

d'un affez bon goût.

Quoique lesvignes croiffent en affez

grande quantité dans cette partie de

I'Inde , & qu'elles produifent de bons

raifins , on n'y fait cependant pas de

vin. L'ufage eft de les laiffer fécher &

d'en tirer de l'eau-de-vie.

La gomine-laque eft auffi très-com-

mune dans le pays. On en tire d'abord

une couleur rouge qui fert à peindre

les toiles & les étoffes ; ce qui refte , eft

la matiere d'un beau vernis dont ces

peuples font un grand commerce , fur-

tout avec les Chinois , qui le préferent

au leur.

La religion d'Azem eſt l'idolatrie ;

ces peuples font perfuadés qu'après

leur mort , ceux qui ont mal vécu ha-

biteront un autre monde pour y fouf-

frir de la faim & de la foif. Dans cette

opinion , il faut , quand un homme eft

décédé , que tous fes
, que tous les parens & fes amis

affiftent à fes funérailles , & jettent dans

la foffe , ( car ici on enterre les morts ,

on ne les brûle point , ) quelque préfent

Siv
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pour lui fervir dans le befoin. Si le roi

meurt , on enterre avec lui les idoles

d'or& d'argent qu'il a adorées , un élé-

phant , fix chevaux , douze chameaux ,

des chiens de chaffe , &c , croyant que

toutes ces chofes lui feront néceffaires

dans l'autre monde. Autrefois les fem-

mes qu'il avoit le plus aimées , & les

officiers qui l'avoient le mieux fervi ,

fe faifoient mourir par le poifon , pour

avoir la gloire de le fuivre.

La polygamie eft permiſe dans cette

contrée ; & ilyades hommes qui épou

fent jufqu'à quatre femmes. Mais pour

éviter entr'elles toute fortes de contef

tations , le mari leur déclare enles pren-

nant, à quel genre d'occupation il les

deftine. L'une eft pour l'intérieur du

ménage , l'autre pour le travail du de-

hors ; celle-ci pour tel emploi , celle- là

pour tel autre , & toutes pour fon fer-

vice & pourfon plaifir.

Je fuis , &c.

Duroyaumed'Azem,ce 12 Février 1744
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LETTRE LIII.

LE ROYAUME DE BOUTAN.

To

OUJOURS accompagné du pere

Sylveira & de mes Siamois , je

me joignis à une caravane qui partoit

pour le royaume de Boutan. Ce pays ,

enclavé dans le Tibet , eft habité par

des peuples moitié Indiens, moitié Tar-

tares, & compofé de plufieurs provin-

ees. Ceux qui les gouvernent prennent

le titre de rois ; mais le prince qui de-

meure à Laffa , capitale de toute cette™

contrée , ne leur donne que celui de

gouverneur. Ils le reconnoiffent en effet

pour leur fouverain , lui obéiffent , &

font obligés de lui envoyer tous les ans

des ambaffadeurs pour hur faire hom-

mage comme à leur roi.

Avantque d'arriver à Laffa , nous tra-

versâmes une chaîne de montagnes en-

taffées l'une fur l'autre , dont l'afpect eſt

effrayant. Les routes en font fi étroites,

qu'on n'ytrouve communément que la

place du pied ; & les précipices qui font

Sv
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à droite & à gauche , rendent les chutes

très-périlleuses. Dans cespaffages diffici-

les,on fe fait porter par les montagnards ;

& ce qui vous paroîtra fingulier , Ma-

dame , ce font les femmes & les filles

quis'acquittent de cette corvée. A la vue

de notre caravane elles defcendirent de

leurs habitations ; & elles firent marché

pour nous porter , nous , nos provifions

& nos hardes. Elles avoient fur leurs

épaules un bourrelet auquel étoit attaché

ungros couffin qui nous fervoit de fiége.

Elles étoient trois qui fe relayoient tour-

å-tour pour chaque homme ; & notre

bagage étoit chargé fur le dos des boucs.

Ces femmes qui portent les hommes ,

ne gagnent qu'une roupie en cinqjours;

on paye le même prix pour chaque

bouc.

Leroyaume de Boutan contient beau-

coup des villes ; mais la plupart font fi

peu importantes , que je ne vous parle-

rai que de la capitale. Quoique petite ,

elle eft fort peuplée parle grand nombre

d'étrangers que le commerce y attire

de toutes parts : on y compte environ

quatre-vingt mille habitans . Le roi eft.

le propriétaire du terrein fur lequel les

maifons font fituées ; il ne fait , pour
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ainfi dire , que le prêter ou le louer à

ceux qui veulent bâtir ; & quoiqu'elles

foient conftruites à leurs frais , il ne leur

eſt point permis de s'en défaire . Celles

des riches font faites de pierres ; les

autres font de briques cuites au foleil ,

& celles des plus pauvres font de terre.

Les unes & les autres n'ont point de

toîts ; elles font plates & en terraffes.

Les murs font blancs en dehors , &

peints en dedans ; car les Boutans ne

connoiffent pointl'ufage des tapifferies.

Ces peintures repréfentent leurs faints ;

ce font les feuls ornemens de leurs

chambres ; ils n'ont ni tables , ni fiéges.

ni lits , ni aucun des meubles que nous

connoiffons. Ils s'affeyent , dorment &

mangent fur de gros feutres pliés en

plufieurs doubles. La batterie de cui-

fine eft comme la nôtre , de cuivre

de fer , de terre , de bois , & même

d'argent , fuivant la qualité ou la richeffe

des perfonnes.

Le terrein aux environs de Laffa, eft

fort ftérile ; & tout ce qui eft néceffaire

pour la vie & le vêtement , y arrive de

très-loin. Au lieu de pain , les habitans

font une pâte de farine d'orge , fem-

blable à celle dont nous engraiffons la

Svi
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volaille. Ils en prennent des poignées

qu'ils ferrent dans leurs mains pour la

mettre plus facilement dans leur bou-

che. Ils n'emploient le fromentquepour

des pâtes , frites dans l'huile ou dans le

beurre , dont ils fe régalent les jours de

fête. Avec leur orge , ils font une

boiffon qui reffemble à de la tifane ; &

ils en tirent une liqueur forte qui enyvre.

Ils ont auffi . une efpece d'eau-de-vie

faite avec du lait de leurs jumens. .Les

uns aiment la viande cuite ; les autres la

mangent crue: & quelquefois un peu

gâtée. Ils prennent leur poiffon dans

une grande riviere qui paffe près de la

ville ; mais la pêche n'eft permiſe que

pendant cinq mois de l'année , après.

lefquels le roi fait publier une défenfe

qui dure depuis le mois de Février juf-

qu'à celui de Septembre. Ils font perfua

dés que fi , pendant ces fept mois , on

tuoit du poiffon , la récolte feroit mau-

vaiſe cette année. Le but de cette dé-

fenfe eft fans doute d'empêcher que

le peuple ne foit détourné des tra

vaux de la campagne , pendant la faifon,

où ils font le plus néceffaires ; & nous

croyons cette nation fi barbare ! Il ne

lui eft pas permis d'avoir des poules
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dans la ville ; c'eft un point fur lequel

on ne veille pas affez dans nos villes de

France, pour le repos & la tranquillité

des habitans.

On trouve ici des boeufs , des mulets

des ânes & des chameaux. Les boeufs ,

un peu différens des nôtres , ont fur le

cou & à la queue , des crins auffi longs

& auffi beaux que ceux de nos chevaux

de carroffe. Sur le dos ils ont le poil

court comine les boeufs d'Europe ; dans

le refte du corps il eſt fr-long & fi fin

qu'on le file pour en faire des habits.

Ces étoffes font plus fortes que celles

laine ; mais il s'en faut beaucoup qu'elles

foient auffi chaudes.

Ce qui diftingue pricipalement le

le royaume de Boutan , c'eft l'animal

qui produit le mufc. Il reffemble à une

chévre ; mais il a le poil plus court &

plus hériffé , la tête longue , deux grof-

fes dents qui fortent de chaque côté ,

à-peu-près comme celles de l'éléphant.

Il porte le mufc entre les parties naturel-

les & le nombril, avec une excroiffance

depeau,femblable à un abfcès,de la grof-

feurd'un œuf. C'eft cette efpece depo-

che qui contient le mufc ; il reffemble

à du fang caillé , & fent très-mauvais
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quand il eft frais. Pour l'avoir , il faut

tuer l'animal , dont la chair eft fort

bonne à manger. Quand il vient au

monde, il apporte une petite bourſe

qui croît avec lui. Les plus groffes &

les mieux remplies pefent , lorfqu'elles

font féches , environ une once & de-

mie. Ce n'eft dans l'origine , qu'un

fang putride qui fe congèle dans cette

poche. Elle eft garnie de poil extérieu-

rement , & dans l'intérieur , d'une pel-

licule qui renferme le mufc. Cette dro-

gue eft fujette à être falfifiée par les In-

diens. Celle qui eft fans enveloppe ,

doit être féche , d'une odeur, forte

d'une couleur rougeâtre , d'un goût

amer; & étant mife fur le feu , elle doit

fe confumer entiérement. Si on lioit

la veffie , dès qu'elle a été coupée , fans

lui donner de l'air pendant quelque

tems , dans la fuite , on ne pourroit l'ou-

vrir fans danger ; fa vapeur violente

feroit fortir le fang des narines. Dans

Pufage ordinaire , on a foin de tempé-

rer le mufc , en y mêlant d'autres par-

fums plus doux préparé de cette ma-

niere , il fortifie le coeur & le cerveau.

Quand les chaffeurs veulent le falfifier,

ils mettent du foie & du fang de l'a-
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,

"

nimal , hachés enfemble , à la place

du mufc qu'ils ont tiré . Ce mêlange

produit dans les veffies en deux

ou trois années , certains petits ani-

maux qui mangent le bon mufc ; de

forte qu'en les ouvrant on y trouve

beaucoup de déchet. D'autres font

couler dans la poche qui contient le

mufc, de petits morceaux de plomb

pour la rendre plus pefante ; fuper-

cherie plus fupportable que l'autre

parce qu'elle n'altere que le poids , &

non la fubftance du mufc. Le roi de

Boutan, pour empêcher ces mêlanges

frauduleux , qui commençoient à nuire

au commerce , ordonna que toutes les

veffies feroient vifitées par des infpec-

teurs qui les fcelleroient du fceau royal.

On a obfervé que l'animal au muſc ,

lorfque la poche eft trop pleine , a

coutume de la faire crever en fe frot-

tant contre les arbres ou contre les

rochers , & qu'il y dépofe cette ma-

tiere précieufe que les chaffeurs re-

cueillent avec foin. Il faut qu'il y ait

une prodigieufe quantité de ces ani-

maux , puifque chacun d'eux n'a qu'une

veffie , & que la plus groffe produit fi

peude mufc.
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Cette production eft un des prin

cipaux objets de négoce dans ce royau

me. L'argent qui y a cours , eft une

monnoie ronde , marquée de quel

ques lettres du nom du monarque.

Mais , en général , le commerce fe fait

ici par échange, avec du thé , du ta-

bac , du fel , &c ; & faute d'argent &

de denrées , on a des mouchoirs de

foie de la Chine , qui fervent de mon-

noie. Ces échanges rendent les voya

ges fort embarraffans ; car il faut por-

ter de toutes ces chofés avec foi , pour

contenter ceux chez qui l'on paffe ,

& qui ne prennent en payement que

ce qu'ils veulent ; en forte que fi vous

manquiez de ce dont ils ont befoin,

ils vous laifferoient mourir de faim . Je

me fuisprefquetrouvé moi-même dans

le cas je voulois acheter de la farine

& du riz ; je ne pus l'avoir pour de l'ar-

gent ; heureuſement que je trouvai un

hommequi m'en donna pour du tabac .

Les habitans de l'un & de l'autre

feze font vêtus l'été , de groffe toile

de coton ou de chanvre , & l'hyver

d'un gros drap qui eft une efpece de

feutre. Le roi avoit fur la tête ,

un bonnet fourré , avec une large
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bordure de la même fourrure , & une

groffe houppe de foie rouge fur le fom-

met. Son habit étoit comme celui des

Turcs ; excepté que fa vefte moins

longue & plus étroite , ne paffoit pas

les genoux. Ses bas & fes fouliers

étoient d'une feule pièce , comme des

bottines. Les magiftrats exerçant leurs

fonctions , font habillés comme les

femmes dupays. Ils ontles cheveuxpen-

dans & treffés,le corfet& lajuppe joints

enſemble , une ceinture de drap qui

leur ferre le milieu du corps, & un

manteau qui ne leur laiffe que le bras

droit découvert. Ils portent des pen-

dans d'oreilles larges comme la main ;

& dans la crainte que leur pefanteur

ne les bleffe , ils les attachent à une

petite courroie fous leur bonnet, qui

eft une espece de mitre fans pointe.

Au lieu de ce bonnet , les femmes ont

un chapeau fait d'un bois mince & le-

ger, couvert en dehors & en dedans

d'une toile rouge , orné de quantité de

perles , & qui ne reffemble pas mal à

un plat renverfé fur la tête. Le refte de

leur parure confifte dans un grand

nombre de colliers d'ambre & de co-

rail. Le plus long va jufqu'à la cein-
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ture; les autres diminuent par degrés

jufqu'àla gorge. Les Boutans qui nefont

point dans l'exercice de leur charge,

font prefque habillés comme les Tar-

tares ; mais au lieu de bonnet , ils ont

une espece de grand chapeau jaune ,

fur des cheveux longs & flottans.

On n'époufe ici qu'une femme å

la fois ; mais on peut la répudier pour

en prendre une autre ; & à l'excep-

tion des foeurs , on n'a aucun égard à

la parenté. Le confentement des deux

parties ne fuffit pas ; il faut encore

avoir celui des parens ; mais il n'y a

aucune fonction religieufe ni dans les

mariages , ni à la naiffance des en-

fans. On n'appelle les eccléfiaftiques

que dans les maladies férieufes ; ils li-

fent tout haut à voix forte , dans des

livres de prieres , & continuent cet

exercice pendant tout le jour. Le foir,

ils font avec de la pâte , des pyramides

qu'ils ornent de trois rofes de beurre ,

& de trois croix de paille ; & les met-

tant dans des vafes , ils recommen-

cent leurs prieres avec des cierges al-

lumés, & des fonnettes à la main. Ils

élevent de tems en tems en l'air, & en

maniere d'offrande , ces vafes & ces

4
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pyramides, & les arrofent d'une eau

facrée , qu'ils conferventpour cet ufage.

Après cette cérémonie , ils brûlent les

croix de paille , & portent les gâteaux

dans des lieux où ils puiffent être dé-

vorés par les corbeaux. Si le malade

meurt, on garde le corps à la maiſon

pendant trois jours qui fe paffent en

chants & en prieres. On le conduit

enfuite hors de la ville , où des hom-

mes payés pour cet emploi , le met-

tent en morceaux , & le donnent à

manger aux chiens. Les parens du

mortfont alors desaumônes; & les plus

riches envoient pendant quelques jours

une perfonne fur un chemin public ,

pour diftribuer gratis , du thé ou de

la biere à tous ceux qui en veu'ent.

Le jour de l'anniverfaire , on appelle

encore les prêtres , & on donne à man-

ger aux pauvres. Quand ces peuples

ont du chagrin , ou qu'il leur eft ar

rivé quelque malheur , ils affemblent

un certain nombre d'enfans autour de

leurs maiſons , les nourriffent & les

payent, afin qu'ils paffent le refte du

jour en prieres.

Les Boutans adorent un Dieu en

trois perfonnes ; ce feroit un grand
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blafphême parmi eux de reconnoî-

tre trois dieux ; mais entre ces per-

fonnés , ils admettent une priorité &

une poftériorité. Ils croient qu'une'

d'elles s'eft fait homme , mais uni

quement pour fon plaifir , & que fá

mere l'a mis au monde par le côté ,

& non par la voie ordinaire. Ils nom-

ment cette perfonne Lama-Contého ,

qui fignifie Prêtre-Dieu. Ils ont con-

noiffance de la création du monde

& difent qu'il finira par le feu. Ils re-

connoiffent des anges , un paradis ,

unenfer, & croient que ces deux états

n'auront point de fin. Ils ont auffi l’i-

dée d'un purgatoire , c'eft-à-dire , d'un'

lieu où les ames fouffriront jufqu'à ce

qu'elles aient expié toutes leurs fautes.

Ils allument des cierges devant les ima-

ges de leurs faints qu'ils faluent par

refpect, & auxquels ils ont grande con-

fiance. Ils font confifter leur fainteté

dans la patience , l'humilité , l'abfti-

nence, la charité , la contemplation

& la retraite. Ily a dans l'Afie un tem-

ple célebre , où tous les étrangers vien-

nent en dévotion. Près de l'autel eft

une tribune faite de divers morceaux

de bois fculptés & dorés , derriere
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laquelle , fur un lieu un peu élevé

eft placée l'image d'un homme véné-

rable , avec une chape pareille à celle

que portent nos prêtres dans les cé-

rémonies eccléfiaftiques. Sur la tête

de cette figure eft un triangle dont les

trois angles font inégaux , & repréfen

tent la divinité. C'eft de toutes leurs

images celle à qui ils rendent le plus

de refpects , & devant laquelle ils brû

lent le plus d'encens, allument le plus

de cierges , font plus de révérences ,

de génuflexions, de profternations.

Quand ils veulent obtenir d'elle quel-

ques graces , ils courent à ce temple,

y laiffent de grandes aumônes , &

payent des prêtres ou d'autres per

fonnes pour prier pour eux, & faire

à leur intention la proceffion autour

de l'églife. Ils la font à genoux, ou

profternés par terre , ayant les bras

allongés le long dela tête , & marquant

avec les doigts l'endroit où pofent leurs

mains. Ils fe relevent & marchent quel

ques pas; & lorfque leurs pieds font

fur cette marque , ils fe profternent de

nouveau , & achevent de cette ma-

niere , par leurs diverfes profternations.

& leurs différentes marques , le tour
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qu'ils ont commencé . Ce circuit eft fort

long ; ils le font trois ou quatre fois de

fuite ; & le chemin de cette proceffion

eft continuellement rempli de monde

comme on voit à Lorette , les perfon-

nes pieuſes faire à genoux le tour de la

chapelle.

"

Âu milieu du temple de Laffa , il y

a une eſpace ſéparé par des toiles , où

les religieux font continuellement occu-

pés à chanter & à lire. Ils fe relevent les

uns les autres dans des tems marqués, &

fuivant l'ordre établi dans le monaftere.

Aux environs de l'égliſe font de petites

chapelles fermées de grilles de fer , où

Pon voit les cercueils de ceux qui font

morts en odeur de fainteté ; car quoi-

que ces peuples n'enterrent ni n'enfe-

veliffent leurs morts , cependant on

donne la fépulture aux religieux dont

la vie a mérité cette diftinction particu-

liere. Il y a toujours de grandes lampes

allumées autour de leurs tombeaux , &

des figures dévotes qui repréfentent les

perfonnes qui y font enterrées.

Au mois de Mars on célebre dans

cette églife , pendant huit jours , une

fête folemnelle à laquelle affiffent unę

quantité prodigieufe de peuple qui y
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arrive des extrémités du royaume. On

y a vu jufqu'à vingt mille religieux ,

nourris pendant toute la fête aux dé-

pens du monaftere. C'eft alors que les

proceffions autour du temple fe font

avec une dévotion & un concours ex-

traordinaires ; il eft vrai que parmi le

grand nombre , plufieurs ne font qu'y

rire , qu'y badiner , marchant à grands

pas , & ne témoignant ni refpect pour

le lieu , ni décence pour eux-mêmes.

En voyageant dans ce pays , on ren-

contre fréquemment , loin des villes &

des lieux habités par les féculiers , des

couvens de moines , où la régle eſt

obfervée dans toute fa rigueur. On y

fait voeu de pauvreté , de chafteté &;

d'obéiffance ; & aucun religieux ne

peut fortir du monaftere , & moins en-

core découcher , fans la permiffion du

fupérieur. Quand un moine eft con-

vaincu d'incontinence , on l'attache les

bras en croix , àla porte du couvent;

& on le laiffe dans cet état pendant trois

jours. Enfuite on lui ôte fes liens , &

on le chaffe de la maifon comme indi-

gne d'habiter avec les autres religieux .

Il ne lui eft pas permis pour cela de

quitter l'habit & de fe marier ; il faut
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qu'il refte moine , & qu'il aille de cou-

vent en couvent mendier fon pain.

·

Ces religieux font à-peu-près vêtus

comme nous habillons les apôtres dans

nos tableaux. Ils ont une robe rouge &

fans manches , & une pièce d'étoffe

jaune fur leurs épaules , avec laquelle

ils fe couvrent les bras quand il fait froid.

Dans chaque monaftere il y a un fupé-

rieur qui a le titre de Lama; car quoi-

queles gens dumonde le donnent à tous

les religieux , leur véritable nom eſt

celui de Dara, qui marque un degré

d'infériorité. Le fupérieur général de

tous les prêtres & moines du royaume ,

fenommelegrand oulefaint Lama. Les

peuples font perfuadés que l'efprit de

Dieuréfide en lui ; c'eft pour cela qu'ils

le traitent de faint; & ils croient que

toutes fes décifions en matiere de culte ,

font vraies& infaillibles. CegrandLama

vit dans la folitude & la retraite , ne fort

de fon couvent que trois ou quatre fois

l'année, & ne vient qu'une feule fois

à la ville. Il est alors accompagné d'une

fuite nombreuſe & magnifique. Le roi

eft obligé de l'escorter avec les grands

de fa cour; & toutes les troupes font

fous les armes. Le pontife eft à cheval ,

couvert
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couvert d'une chape , avec un chapeau

àhaute forme fur la tête. Plufieurs La-

mas du premier ordre , également en

chape , & coëffés d'une mitre comme

nos évêques , environnent leur chef

& font eux - mêmes accompagnés &

fuivis des prélats du fecond ordre , &

d'une foule prodigieufe de religieux.

Lorfque le grand Lama vient à mou

rir, les autres Lamas confultent le pro-

phete , pour fçavoir où eft allée l'ame

du défunt , ou , pour parler plus juſte

fur qui s'eft repofé l'efprit de Dieu qui

l'infpiroit.

છે

Il faut vous dire , Madame , quel eft

ce prophete ; car c'eft ici un des traits

les plus marqués de l'aveuglement de

ce peuple. De même que les Boutans

croient àunhomme conduit par l'efprit

de Dieu , ils en admettent d'autres pof

fédés d'un mauvais génie qui les porte

à faire du mal. S'il fe trouve dans une

ville un homme affez méchant ou affez

fou , pour fe dire ou fe croire animé de

cet efprit, il porte la terreur & l'effroi

jufques fur le trône. Il perfuade aux peu-

ples que le génie qui l'agite , rend des

oracles , & que s'il lui ordonne de faire.

du mal à quelqu'un , il eft obligé de

Tome IV. T

>
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lui obéir , fans aucun égard au fexe , à

l'âge , au rang ni à la condition . Pour

prouver fa miffion , il fort de chez lui

dix ou douze fois l'année , & fe fait

précéder par des hommes armés de

Jances , d'épées , de poignards & d'in-

ftrumens qui rendent un fon lugubre.

Il vient enfuite lui-même , revêtu d'un

certain habit dans lequel on prétend

que réfide l'efprit malin. Il s'avance

vers le temple d'une maniere infultante.

D'une main , il tient un arc & des flé-

ches , de l'autre un grand coutelas ; &

fe tournant de côté & d'autre d'un air

furibond , il tire des fléches de tems en

tems , & lance fon fer contre les pre-

miers qui fe préfentent. Malheur à ceux

qu'il frappe ; car il n'eft refponfable de

rien ; on attribue tout le mal à l'efprit

dont il eft agité ; & les meurtres qu'il

commet, reftent impunis. Vous penfez

bien , Madame , que cet homme n'eft

fuivi que de la canaille ; car dès qu'on

Pentend , les honnêtes gens fe retirent.

Les autres fe profternent devant lui ; &

il leur met le pied fur la tête avec une

fierté & un orgueil qui lui attirent en-

core plus de refpect . Il les ménage, s'ils

ui apportent des préfens ; finon il leur
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fait donner des coups de bâton par fes

miniftres. Lorsqu'il a l'air de vouloir

tirer fur eux , ils fuient de toutes leurs

forces ; & effrayés de fes menaces , ils

font aveuglément tout ce qu'il exige.

S'il leur arrive quelque malheur , ils l'at-

tribuent aumauvais génie , & vont chez

le prophete pour l'engager à leur ren-

dre cet efprit favorable. Alors il leur

ordonne d'adorer une ftatue affreufe

qu'il dit être celle de fondieu , de brûler

de l'encens devant elle , & de lui offrir

des préfens. Si quelqu'un tombe ma-

lade , on court chez lui de même , pour

fçavoir à quel médecin il faut s'adreffer:

il confeille toujours de choifir ceux qui lui

donnent le plus. Enfin, lorfqu'on a perdu

quelque chofe , c'eft encore à ce fourbe

qu'on à recours : comme il a beaucoup

d'efpions par la ville , il arrive quelque-

fois qu'il devine bien ; & il n'en faut

pas davantage pour lui acquérir & lui

conferver la réputation de prophete.

Au refte , on ne lui rend tous les ref-

pects dont je viens de parler , que lorf-

qu'il a fon habit de cérémonie , parce

que c'eft dans ce vêtement qu'habite

l'efprit mal-faifant. Quand il eft dans ſon

habit ordinaire , perfonne ne le regarde

Tij
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nine le falue. Lorfqu'ilva faire fatournée

aux environs de Laffa , ce qui arrive

tous les ans pendant huit jours , il met

fur un cheval le fatal habit , & eft monté

fur un autre. Par-tout où il paffe , le

peuple fe profterne , non pás devant

lui , mais devant le cheval qui porte ce

redoutable vêtement. Si dans cette oc-

cafion il s'avifoit de frapper quelqu'un ,

il feroit puni comme un autre. Quand

cet homme meurt , c'eft un de fes en-

fans qui lui fuccede ; & s'il n'en a point,

on prend un de ceux de quelque pro-

phete des villes voifines ; car toutes les

villes ont leur prophete.

Tel eft , Madame , l'homme fingu

ier auquel on s'adreffe , lorſqu'il eft

queftion de remplacer le grand Lama.

Quelque éloigné que foit celui que ce

fourbe défigne , on l'envoie chercher,

& onle conduit au grand couvent pour

Finftruire. Quand on le croit parvenu

au point de capacité néceffaire pour

occuper cette fuprême dignité , on

Famene au pied du trône de l'ancien

Lama; & là on lui demande s'il eft

véritablement le grand Lama, le même

qui a exifté de tout tems , & qui n'a

fait que changer de corps ? Il répond
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qu'il l'eft ; & comme on lui en demande

la preuve: Allez, dit-il à ceux qui l'inter-

rogent, allez chercher dansuntelendroit

une telle chofe que j'y ai inife autrefois,

& vous l'y trouverez. On la trouve en

effet , Madame , comme vous pouvez

l'imaginer ; & fur le champ les Lamas

le prennent & le mettent fur le trône.

Ils vont enfuite l'un après l'autre lui

vouer obéiffance ; le roi, les grands &

tous les magiftrats en font de mêmẹ.

Après cette cérémonie qui met le nou-

veauLama en poffeffion de fa charge ,

il jouit jufqu'à fa mort de la fouveraine

autorité dans les matieres eccléfiafti-

ques. Mais les prêtres n'oublient rien

pourperfuader au peuple qu'il ne meurt

jamais; ils ont foin de lui fubftituer un

autre Lama de même taille , & , autant

qu'il fe peut , de même figure que fon

prédéceffeur. Quelquefois c'eft le Lama

lui-même qui fe choifit un furvivancier.

Il fait affembler les prêtres , & leur

déclare qu'il doit paffer dans le corps

d'un tel enfant qu'il leur indique , &

qui eft nouvellement né. On éleve cet

enfant avec grand foin ; & lorfqu'il eft

en âge de difcerner les objets , on lui

fait fubir l'épreuve ſuivante : en mêle

Tiij
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quelques meubles du mort parmi les

fiens ; & s'il les diftingue , on eft per-

fuadé que l'efprit de Dieu a paffé dans

fon corps; & à la mort du Lama , il eft.

choifi pour le remplacer. Dès-lors il

eft regardé comme l'image de Dieu

qui fe régénere , & exifte corporelle-

ment dans la perſonne de ce pontife.

Auffi l'appelle - t - on le pere éternel , où

le prêtre univerfel. On lui attribue tou-

tes les perfections de la divinité , & fur-

tout une connoiffance diftincte des pen-

fées les plus fecrettes de l'ame. Il n'eft

pas feulement adoré des peuples du

Boutan ; une multitude prodigieufe d'é-

trangers vont lui offrir leurs hommages

& recevoir fa bénédiction. Il en vient

des confins de l'Inde , de laTartarie &

de la Chine ; & les princes n'ont pas

moins d'empreffement que leurs fujets

pour ce pélerinage. Le pontife couché

dans une espece d'alcove garnie de couf-

fins & de riches tapis , reçoit ces ado-

rations fans faire le moindre mouve--

ment, ne rend le falut à perfonne , &

ne fe leve pas mêmepourles plus grands

princes. Il met quelquefois la main fur

la tête de ceux qui fe profternent au

pied de fon eftrade ; & ils fe croient

·
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purifiés de leurs péchés. Cette fuper-

ftition va fi loin , qu'ils réverent jufqu'à

fes excrémens on les ramaffe avec

foin , chaque fois que cet homme fatis-

fait aux befoins de la nature ; on les

fait fécher ; on les met en poudre ; on

en compofe des fachets que les grands

portent à leur cou en forme de reliques ,

& auxquels ils attribuent la vertu de

prévenir ou de guérir les maladies. Les

prêtres retirent un profit confidérable

de la diftribution de ces ordures pul-

vérifées ils en rempliffent de petites

boëtes qu'ils font vendre dans les mar-

chés , & dont les dévots affaiſonnent

leurs viandes .

Le grand Lama a deux cens pré-

lats du premier ordre , répandus dans

l'étendue de fa jurifdiction , & qui

exercent fous fon autorité toutes les

fonctions paftorales & éccléfiaftiqués.

Ilsforment entr'eux une espece de hié-

rarchie pour le maintien de la dif-

cipline & du bon ordre. Elle eft com-

pofée de divers officiers qui répon

dent à nos archevêques , à nos évê-

ques & à nos prêtres. Ony voit auffi

des abbés , des prieurs & d'autres fu-

périeurs pour l'adminiſtration du clergé

Tiv
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régulier. Ces eccléfiaftiques on beat

coup d'afcendant fur l'efprit des peu-

ples; ils gouvernent les grands avec le

même empire; & toutes les richeffes

du pays font entre leurs mains. L'ex-

trême pouvoir du chef des Lamas

s'eft accru infenfiblement comie

celui du fouverain pontife de Rome.

Des princes Tartares firent pour eux

ce qu'ontfait Charlemagne & d'autres

fouverains en faveur du faint fiége.

Leur autorité temporelle fut d'a-

bord refferrée dans des bornes fort

étroites ; mais elle s'étendit fi confidé-

rablement , qu'elle fe fit redouter des

princes même à qui ils étoient rede-

vables des premiers fondemens de leur

puiffance . Ils ont depuis effuyé plufieurs

révolutions , & ont été fucceffivement

revêtus & dépouillés de la fouverai-

neté ; le royaume de Boutan étoit

gouverné , tantôt par des princes ec-

cléfiaftiques , tantôt par des rois héré

ditaires. Il eft aujourd'hui fous la domi-

nation d'un féculier ; mais il ne feroit

pas étonnant , vu l'extrême attache-

ment du peuple pour les prêtres , qu'il

ne paffat bientôt fous le gouverne-

mentde l'églife. L'autorité fpirituelle des
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fouverains pontifes de Laffa s'étend

fur des royaumes fort éloignés ; mais

y en a toujours quelques-uns qui fe

détachent de leur obéiffance ; & cet-

empire eccléfiaftique a éprouvé de fré-

quentes diminutions. Le grand Lama

demeure pour l'ordinaire dans le princi-

pal couvent de Laffa , où l'on compte.

trois mille religieux . Il y a cinq autres

monafteres d'hommes dans cette capi-

tale, & un de filles qui vivent dans la plus.

grande régularité ; il n'eft permis aux

religieufes de parler qu'à leurs parens.

Outre celles qui habitent le couvent , il

y en a d'autres qui demeurentchez elles ,

mais qui doivent obferver la même-

régle , & paffer certains jours de l'an-

née dans le monaftere pour marquer

leur foumiffion à la fupérieure. Quoi-

qu'elles vivent ainfi hors du couvent ,

on n'entend pas dire qu'il arrive de-

défordre. L'habillement de ces filles-

diffère peu de celui des hommes. Plu-

fieurs princes du Thibet fe font honneur-

de porterle même habit; & des feigneurs

Chinois & Tartares viennent quelque-

fois le poftuler à Laffa. Ces moines ont

tous un chapelet d'ambre ou de corail.

qui pend â leur ceinture ; & ils le

Tv
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tournent dans leurs doigts en récitant

des prieres.

Le grand Lama eft un homme d'en--

viron cinquante ans ; & le roi peut

bien en avoir quarante - cinq. On ne

lui donne point d'autre titre. que celui

de Kan dans tout le royaume. Safemme

eft morte depuis que je fuis à Laffa.

Tant qu'a duré la maladie , lé roi a or-

donné des prieres publiques ; & afin

que perfonne ne s'en difpensât, il enjoi-

gnit que chacun les récitât dans fa mai-

fon, & à voix fi haute , que les voi--

fins lés puffent entendre..

Le roi de Boutan , comme tous les

autres fouverains , a des miniftres pour

lé gouvernement de l'état , & des offi-

ciers fubalternes pour les affaires moins

importantes. Le prince peut feul porter

une ſentence de mort ; & pendant fon

abfence , les magiftrats inftruifent le

procès. L'accufé propofe fes défenfes

par lui - même , ou par l'entremife d'un

procureur. S'il peut prouver qu'il étoit

yvre quand il a commis le délit , il n'eſt

point puni , parce que c'eft au vin feul

qu'on attribue le crime. Il n'eft permis

àperfonne de fe faire juftice : fiun valet

commet une faute, & que le maître lui
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donne un foufflet ou un coup de bâton,

le domeftique peut s'en plaindre , & lui

en faire rendre dix fois autant en place

publique par la main du bourreau ; mais

fi le maître fe plaint du valet fans le frap-

per, celui-ci eftfévérement puni . Quand

on a reçu quelque injure , ou fouffert

quelque tort de la part d'un autre , il

n'eftbefoin de recourir ni aux fergens ni

aux huiffiers pour le citer en juftice ; il

fuffit de le fommer de comparoître de

vant le juge. On y amene les témoins ;

& l'affaire eft décidée à l'heure même.

L'accufé ne peut refufer de fe préfen-

ter ,
à moins qu'il n'ait pris fes mefures

pour abandonner le pays fur le champ.

On emploie peu de papier en informa-

tions & en procédures ; on ne con-

noît ni les cachots ni les prifons ; on

inftruit le procès fans retardement ; on

rend la fentence fans délai , & on l'exé-

cute dans le moment. On obſerve affez *

la loi du talion on ôte la vie à celui

qui atué; celui qui en abattu un autre ,

eft battu lui - même ; celui qui caufe

quelque dommage , eft obligé de le ré-

parer avec ufure ; fi on tue un cheval ,

on en paye dix fois la valeur. Le fer-

ment judiciaire fe fait ordinairement en

T-vj
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plongeant la main dans un vafe d'huile

bouillante où il y a deux piéces de mon-

noie , l'une blanche , l'autre noire. Ce-

lui qui tire la premiere , gagne fon pro-

cès ; mais il en a la main eftropiée..

Les loix défendent d'emporter du pays

des armes à feu fans la permiffion du .

prince ; elle ne s'accorde jamais , fans.

exiger fous caution qu'on les rappor-

tera..

Les habitans de ce royaume font

d'un commerce facile , & fe familia-

riſent aisément avec les étrangers , fur-

tout quand ils en efperent quelque avan

tage ; car ils font avares & intéreſſés.

Ils ont rarement des querelles entr'eux ;

ils en viennent encore plus rarement

aux mains , parce qu'ils font lâches

& timides.. Leur taille eft aſſez pro:

portionnée , leur complexion robuſte.;.

& ils viventlong-tems. Quoique blancs ,

ils ne font ni beaux ni agréables. En

général, les femmes font plus groffes

& plus vigoureufes que les hommes ;;

mais elles font fort incommodées par

les goîtres. Les uns & les autres portent

au bras gauche des bracelets depuis le

goignet jufqu'au coude ; mais quoique.

fort recherchés dans leurs habillemens ,
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ils font à d'autres égards d'une extrême:

mal-propreté : ils ne portent point de

linge , mangent la viande crue , ne fe

lavent jainais ni les mains ni le vifage ,,

& moins encore le refte du corps. Ils:

ne s'appliquent ni aux arts ni aux fcien-

ces ; le peu de lumieres répandues.

parmi eux , fe trouve dans les prêtres ;:

à peine les autres fçavent - ils lire &

écrire. Il y a certaines chofes qu'ils

nomment différemment dans le langage

des livres , que dans le difcours ordi-

naire ; l'un diffère de l'autre comme le

latin de l'italien .

Je vais , Madame , entreprendre une

route difficile ; il s'agit de gagner , par

les frontieres de Laos , un des bras de la:

grande riviere qui traverſe le royaume

de Tonquin , d'où je vous écrirai fi-tâtt

que j'y ferai arrivé.

Je fuis , &c..

A. Laffa,, ce 9 Mars 17444-
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LETTRE LIV.

LES ROYAUMES DE TONQUIN

& de la Cochinchine.

J'A

Ar eu , Madame , l'avantage fin-

gulier , en partant de Laffa , de

trouver un guide & un'ami qui a de-

meuré long-tems à Tonquin , & y at

vécu avec des perfonnes de tous les

rangs & de tous les états. C'eft un

Anglois que j'avois connu à Surate ,

& qui , comme moi , voyage pour

s'inftruire. Il doit bientôt fe rendre à

Pékin; c'eft une occafion favorable ,

que je ne laifferai ' certainement point

échapper. En attendant , je vais entrer

dans quelques détails touchant le pays

que nous habitons actuellement. Il for-

moit anciennement une province de

la Chine, & lui paye même encore

un tribut. Aujourd'hui & depuis plus

de fix cens ans , il eft gouverné par

fés
propres rois , & l'avoit même déja

été avant que les Chinois en euffent *

fait la conquête. Ceux-ci y envoye
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rent un vice-roi , qui changea l'an--

cienne forme du gouvernement, &

y introduifit les loix & les coutumes

de fon pays. Les Tonquinois fecoue-

rent ce joug étranger; la nation prit

les armes fous la conduite d'un homme

de cœur,nomméLi,qui défit les Chinois

dans plufieurs batailles , & eut la gloire

de les chaffer du Tonquin. La recon-

noiffance de ceux qu'il avoit engagés

dans la révolte , les porta à lui mettre

la couronne fur la tête ; & tout ce

que les Chinois purent obtenir , fut

qu'à l'avenir , le nouveau roi & tousfes

fucceffeurs fe reconnoîtroient vaffaux

de l'empereur de la Chine , & lui

payeroient un tribut. C'eft ce qu'ils

obfervent avec une fidélité inviolable

car au tems prefcrit , les Tonquinois

ne manquent jamais d'envoyer à Pé--

kin un ambaffadeur , pour offrir des

préfens & rendre hommage au mo-

narque. Ce tribut confifte en ftatues.

d'or& d'argent ayant la forme de cri-

minels qui demandent grace ;
c'eft une

des conditions du traité . Les Chinois

reçoivent ces ambaffadeurs avec beau-

coup de pompe, non pour honorer

les Tonquinois , mais pour donner plus
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d'éclat à la cérémonie de l'hommage

L'empereur envoye auffi des ambaffa-

deurs au Tonquin; mais ces miniftres-

y paroiffent avec tant de fierté , qu'ils

ne daignent pas même rendre. viſite.

au fouverain, & que celui-ci ne traite

avec eux, que dans leur palais. A fon.

avénement au trône , il doit fe faire-

confirmer par l'empereur qui lui envoie.

le fceau dont il eft obligé de fe fervir

pendant fon régne.

Le bonheur que les Tonquinois s'é-

toient flattés d'avoir acquis avec l'in-

dépendance , a été pour eux unefource

de malheurs & de guerres cruelles. Le

réfultat de la derniere révolution fut

que
l'on reconnoîtroit deux fouverains.

dans ce royaume, l'un titulaire, l'autre

réel. Le premier nommé Bova , qui

veut dire roi , eft le chef de la mai-

fon royale de Li , & jouit en appa-

rence de tous les honneurs.du trône བ་

mais fans en exercer les fonctions. Le

fecond, appellé Chova, qui fignifie gé-

néral , moins jaloux du titre de roi ,

que de la puiffance effective , a le com-

mandement abfolu dans les armées ,,

difpofe de toutes les charges , régle les

impofitions, poffede la plus grande

༡༔
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J partie des revenus du royaume, &

exerce prefque tous les droits de la

fouveraineté. Les Européens ne font

pas même difficulté de lui accorder le

nom de roi ; & pour mettre quelque

diſtinction entre les rangs , ils donnent

au roi titulaire la qualité d'empereur.

Les defcendans de l'un & de l'autre

fuccedent aux mêmespriviléges ; & il

y a environ deux cens ans , que cette

forme d'adminiftrationfubfifte au Ton-

quin. Le Bova fort rarement de fon

palais ; & fa cour eft prefque déferte.

Il ne peut recevoir la vifite des grands,

que deux fois le mois , ni rendre au-

cun arrêt qui concerne le gouverne-

ment public , fans le confentement de

fon collégue . Les princes fes fils fe

reffentent de fa fervitude ; ils ne for-

tent que quatre fois l'année ; & à cha-

que fois ils doivent être accompagnés

d'officiers que leur donne le Chova.

Le droit d'aîneffe ne régle pas leur avé-

nement à la couronne ; c'eft la vo-

lonté de leur pere qui en décide en fa-

veur de celui qu'il juge le plus digne ,

ou qui lui eft le plus cher. Auffi-tôt

qu'il l'a nommé , le Chova fuivi des

grands du royaume , vient le faluer ,

1
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& prêter ferment de le mettre fur le

trône après la mort de fon pere. Si

le Bova ne s'eft pas choifi de fuccef-

feur, le Chova peut appeller à la cou-

ronne ou un fils de l'empereur défunt ,

ou quelqu'un de la famille impériale ;

car l'état n'exige autre chofe , finon

qu'elle foit toujours conférée à un prince

de la maifon de Li. Le pouvoir de

cet empereur fe réduit à confirmer

les décrets du Chova par de fimples

formalités. Ils les figne , il y met fon

fceau; mais il y auroit peu de sûreté

pour lui à les contredire. Il ne fort

de fon palais , que pour quelques fêtes

folemnelles qui regardent moins l'état

que la religion ; telle eft celle de la

bénédiction des terres , dans laquelle

il fait la cérémonie du labourage ,

comme autrefois les rois de Siam

pour mettre l'agriculture en honneur.

Autant la cour de ce prince eft trifte

& abandonnée , autant celle de fon

collégue eft vivante & nombreuſe..

Tous les matins il reçoit l'hommage

des miniftres & des grands du royaume,

qui fe rendent au palais dès la pointe

du jour. Quantité d'eunuques difper-

fés dans les appartemens , prennent

P
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les placets des mandarins & leur por-

tent les ordres du fouverain . Les re-

quêtes lui font préſentées à genoux ;

& c'eft à qui fe fera plus remarquer

par fes refpects & fes humiliations. Les

plus grands feigneurs ne paroiffent de

vant lui, que les pieds nuds ; il les traite

d'ailleurs avec bonté; leurs offenfes

ne font punies que par l'amende ou le

baniffement; il n'y a que le crime de

trahifon qui les expofe au dernier fup-

plice. Les châtimens ne font jamais

cruels ; l'ufage eft d'étrangler les cri-

minels du fang royal ; on coupe la tête

aux coupables d'un rang inférieur. Le

Chova, qui entretient un très-grand

nombre de concubines, ne fe marie:

que lorsqu'il n'a plus d'efpérance d'a-

voir des enfans. La femme qu'il épouſe

eft d'extraction royale ; & fon rang ,

fupérieur à celui de toutes les con--

cubines , lui fait donner le titre de

meredu pays. C'eft moins à la beauté

que les feigneurs Tonquinois s'atta

chent dans le choix de leurs femmes,

qu'aux talens pour le chant , la danfe

& tout ce qui peut fervir à l'amufe→

ment. Celle qui donne le premier-

fils au Chova, eft traitée avec beau--

+
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coup de diftinction mais toujour

avec moins d'égards que l'épouſe lẻ-

gitime. Les autres concubines qui de-

viennent meres , prennent le titre d'ex-

cellentesfemmes ; & leurs enfans d'excel

lens hommes fi ce font des garçons , &

de princeffes fi ce font des filles. L'aîné

des fils du Chova s'appelle Chura , qui

fignifie jeune général. Lorsqu'il eft par-

venu au trône , fes freres & fes foeurs

font réduits au revenu qu'il veut bien

leur accorder , & qui diminue dans leur

famille , à mefure qu'ils s'éloignent de

la fource commune de leur fang. Au

cinquieme ou fixieme degré , on ceffe

de leur faire des penfions.

Le nombre des eunuques du roi , de

même que celui de fes femmes , eft

d'environ quatre ou cinq cens. Ils ont

un grand pouvoir à la cour , & jouif-

fent de toutela confiance du maître dans

les affaires du gouvernement , comme

dans fes occupations domeftiques. Ce

crédit les rend fi fiers & fi infolens,

qu'ils font déteftés de toute la nation.

Après quelques années de fervice dans

l'intérieur du palais , ils s'élevent par

degrés aux principales dignités. Toutes

les richeffes du royaume font entre les



ET DE LA COCHINCHINE. 45%

$

mains de ces vils favoris ; & après leur

mort , ces biens accumulés par toutes

fortes de vexations & d'injuftices , ren-

trent dans les coffres du fouverain . Une

chofe remarquable , c'eft que l'état d'eu-

nuque n'a rien ici d'humiliant , fur-tout

lorfqu'on perd la virilité par un accident

imprévu. Aucommencement de chaque

année les grands officiers de la couronne

renouvellent au roi leur ferment de fidé

lité. Ils reçoivent eux-mêmes un pareil

ferment de leurs femmes , de leurs en→

fans & de leurs domeftiques. Celui qui

découvre quelque trahiſon , eft récom-

penfé d'une maniere proportionnée au

fervice qu'il a rendu.

Le roi de Tonquin entretient ordi-

nairement une armée de cent cinquante

millehommes,parmi lesquels oncompte

dix à douze mille cavaliers ; & dans les

befoins extraordinaires cette armée aug→

mente du double. Ce prince fait tous

les ans une revue générale de fes trou

pes , dans laquelle il a beaucoup d'égard

à la taille des hommes : ceux de la plus

haute font réſervés pour fa garde. Mais

les Tonquinois font de mauvais foldats :

ce qu'on doit attribuer premiérement

au caractere efféminé de leurs che
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qu'on choifit ordinairement parmi les

eunuques de la cour , fecondement au

défaut de récompenfes militaires. La

valeur même , dans ceux qui peuvent

avoir occafion de fe diftinguer , ne

change rien à leur état ; il eft prefque

fans exemple qu'on éleve un officier

fubalterne au-deffus defon premiergrade

à raifon de fon courage ou de fa capa-

cité. L'argent & la protection font les

feules voies qui conduifent à l'avance-

ment. Il n'eft pas étonnant qu'avec de

fi mauvaiſes troupes les Tonquinois faf-

fent peu d'opérations militaires. Ils paf-

fent le tems à fe retrancher , à confi-

dérer les murs des villes , à fe ranger

en bataille , fans faire de fiége & fans

livrer de combats. Ils s'affemblent avec

promptitude, marchentfiérement, cam-

pent avec appareil ; & au moindre ac-

cident , ils fe diffipent auffi prompte-

ment qu'ils s'étoient affemblés.

Le Tonquin renferme fept ou huit

provinces , dont la plus confidérable eft

celle de Cacho , qui donne fon nom

à la capitale. Cette ville eft fituée au

cœur du royaume fur le fleuve Songkoi,

qui veut dire grande riviere. C'eft pref-

que la feule ville du Tonquin qui mérite
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quelque confidération , foit pour fon

étendue , foit pour le nombre de fes

habitans. Le concours en eft prodigieux,

fur tout les jours de marchés qui fe

tiennent le premier & le quinze de cha-

que mois. Les payfans des villages voi-

fins , qui viennent y vendre leurs den-

rées , contribuent à cette affluence ,

malgré laquelle néanmoins on obferve

beaucoup d'ordre. Chaque efpece de

marchandiſe fe vend dans une rue qui

lui eft affignée ; & ces rues appartien-

nent à différens villages dont les habi-

tans ont feuls le droit d'y étaler leurs

denrées.

Les édifices de Cacho , fi on en ex-

cepte le palais du roi , l'arcenal & les

comptoirs étrangers , font bâtis de terre

& de bois , & n'ont l'air que de bara-

ques. Le palais , vafte & fpacieux

préfente de grandes portes & de belles

façades. L'intérieur en eft magnifique-

ment décoré ; l'or & le vernis y écla-

tent de toutes parts. On voit dans cette

ville les reftes d'un vieux château de

amarbre , dont les débris font regretterfa

deftruction. On prétend que
c'étoit un

des plus beaux édifices de l'Afie , qui

a été ruiné par le malheur des guerres.
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L'arcenal eft affez bien fourni d'artille-

rie; & les comptoirs étrangers , bâtis

de briques , font une figure diftinguée

parmi le grand nombre de chaumieres

dont la ville eft compofée. La multitude

infinie de barques & de bateaux chargés

de provifions, que la riviere amene dans

la capitale , y fait régner l'abondance.

Les habitans des provinces , qui font

de ce commerce leur principale occu-

pation , ont des maifons dans les vil-

lages voifins.Ces villages font fi proches

l'un de l'autre , principalement fur les

bords du fleuve , qu'il feroit impoffible

d'en fixer le nombre. C'eft par l'embou

chure de cette riviere , que les vaiffeaux

d'Europe viennent auTonquin.Dès que

les payfans des environs les voient arri-

ver , ils conftruiſent à la hâte plufieurs

cabanes pourvues de toutes les commo-

dités néceffaires , pour les louer aux paf

fagers. Ils y laiffent même leurs fem-

mes pour les fervir & contribuer à leurs

plaifirs, moyennant une certaine fomme

proportionnée autems qu'ellesy reftent.

Vous n'exigez pas , Madame , que

j'entre dans le détail des productions

naturelles de ce pays.Vous vous doutez

bien qu'elles doivent être à - peu-près

les
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les mêmes qu'à Siam dont il eft fi voi-

fin. Il ne croît ici ni bled ni vin ; le riz

eft la principale nourriture. Il vient dans

les jardins une espece de capre dont

l'odeur est plus agréable que celle de

toutes les autres fleurs que je connois.

Elle conferve fon parfum quinze jours

après qu'elle a été cueillie ; elle fait les

délices des femmes de la cour , & eft

un des principaux ornémens de leur

parure . Les vers à foie font fi communs

au Tonquin , que cette étoffe n'y eft

pas plus chere que le coton ; & les

plus pauvres en font vêtus. Une autre

fingularité de ce pays , c'eft l'indiffé

rence des chats pour les fouris. Celles-

ci y multiplient confidérablement ; &

les chats ne leur font point la guerre :

ce font les chiens que l'on dreffe à cet

exercice , & qui s'en acquittent parfai-

tement. Les chaleurs de ce climat ne

font point exceffives ; ce qu'il faut attri-

buer à quantité de canaux dont cette

contrée eft arrofée , & aux pluies régu-

lieres qu'elle reçoit. Ily fait même froid

aux mois de Janvier & de Février ;

mais on n'y voit jamais ni glace ni

neige. On n'y diftingue proprement

que deux faifons , l'une féche & l'autre

TomeIV. V.
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pluvieufe , comme dans la plupart des

pays de l'Inde. Le Tonquin n'a pas plus

d'étendue que le Portugal; mais on y

compte quatre fois plus d'habitans. Ces

peuples ne voyagent jamais hors de leur

patrie , à l'exception peut-être de quel-

ques miférables qui s'engagent au ſer-

vice des étrangers. Ils tiennent beau-

coup de la vanité des Chinois leurs an-

ciens maîtres , dont ils imitent d'ailleurs

gouvernement , les fciences & les

caracteres d'écriture , quoiqu'ils haïffent

la nation.

le

ཝཱ

Ici , comme à la Chine , on n'ar-

rive point à la magiftrature fans

être gradué ; & la fcience eft l'unique

voie pour parvenir aux honneurs . La

nobleffe , avec des revenus convena-

bles , eft le prix de ceux qui excellent

dans la connoiffance des loix , dans

les mathématiques , dans l'aftrologie ,

&c. Ilya des jours marqués pour l'e-

xamen de ceux qui fe préfentent au

concours; & quelquefois il s'y trouve

jufqu'à trois mille afpirans. Le roi ho❤

nore cette cérémonie de fa préfence;

il déclare nobles ceuxqui ont fatisfait

aux queftions des Mandarins ; il leur

fait donner une robe de fatin violet,
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& leur marque les villages & les bourgs

fur lefquels il leur affigne des revenus.

Dans les matieres fçavantes , on n'em-

ploie que la langue Chinoife , com-

me nous, le latin . Pour tout le reſte ,

le peuple& la cour parlent l'idiome du

pays. Il eft rempli d'une infinité de

monofyllabes dont le fens n'eft dé-

terminé que par la différence des in-

flexions de voix ; ce qui forme une ef-

pece de chant. Les Tonquinois puiſent

leur morale dans les écrits de Con-

fucius ; ils n'ont point d'écoles publi-

ques ; chacun prend , pour s'inftruire ,

le maître qui lui convient. Leur mé-

decine fe réduit à la connoiffance des

fimples , à l'application du feu & des

ventoufes , à la faignée qui fe fait au

front avec un os de poiffon. Ils ont

des manufactures de foie , de poterie

& de papier , font d'excellens vernis ,

& travaillent affez bien le bois & le

fer. Le Tonquin n'eft pourtant point

un pays de commerce ; il n'y a pas

dans tout le royaume , un négociant

qui ait deux mille écus de mar-
pour

chandifes. On n'y fait pas même bat-

tre monnoie; on fe fert de celle des

Vij
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étrangers & principalement des Chi

nois.

a une

Ce peu d'activité vient de l'ex-

trême pareffe de ce peuple , & de

fon goût pour le plaifir . Il aime le

chant, la danfe & les fêtes ; & chez

toutes les perfonnes riches , il y

falle deftinée à ces amufemens. Ils y

emploient toutes les foirées , & four

vent une bonne partie de la nuit. Dans

les villages même , il y a des maiſons

où l'on fe raffemble les jours de fêtes ,

pour y danfer , y chanter , y jouer la

comédie : le peuple de Paris n'eft pas

plus curieux de fpectacles. Ces jeux

font mêlés de bouffonneries , de pof

tures comiques , de couplets galans ,

de vers ampoules , d'inftrumens de mu-

fique , & de tours de force. J'ai vu une

femme fe préfenter fur une espece de

théatre , ayant fur la tête un baffin

rempli de petites lampes allumées ,

fautant avec une legéreté furprenante,

& faifant toutes fortes de mouvemens,

fans qu'aucune des lampes s'éteignît ou

fe dérangeât,

Il y a ici une fête folemnelle qui fe

célébre au commencement de l'année
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pendant environ trente jours. C'eſt le

tems où tous les plaifirs fe raffemblent ,

foit en public , foit dans l'intérieur des

maifons. On éleve des théatres au coin

des rues; les muficiens y arrivent de

toutes parts ; la joie & le libertinage

font portés aux derniers excès. Toutes

les affaires publiques & particulieres

font interrompues. Le grand ſceau de

l'état eft mis dans une boëte ; l'action

des loix eft fufpendue ; toutes les cours

de judicature font fermées ; les créan

ciers ne peuvent pourfuivre leurs débi-

teurs ; les vols, les querelles , les violen-

ces demeurent fans punition ; celle des

grands crimes eft renvoyée à un au-

tre tems , avec la feule précaution d'ar-

rêter les coupables. Le premier jour de

cette fête fe paffe triftement : l'uſage

eft de ne point fortir de la maiſon , de

peur de rencontrer quelque objet de

mauvais augure , qui porte malheur le

refte de l'année. Le lendemain on fe

rend vifite ; c'eft alors que les plaifirs

commencent ; & l'on fe dédommage:

amplement de la contrainte du pre-

mier jour. Il y a au Tonquin, d'au-

tres fêtes qui fe célébrent avec la même

& d'autres où la dévotiongaieté ,

Viij
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a plus de part on préfente des

viandes fur le tombeau de fes ancêtres ;

on fait des exorcifmes pour bannir du

pays les efprits mal-faifans , &c. Les

combats des coqs & les gageures qui

les accompagnent,coûtent des fommes

confidérables aux courtifans qui met-

tent ces animaux aux prifes avec ceux

du roi il eft d'ufage que les coqs du

monarque foient toujours victorieux.

Les Tonquinois, ainfi que plufieurs

peuples de l'Inde , ont coutume de fe

noircir les dents , pour ne pas reffem-

bler, difent-ils , auxanimaux qui les ont

blanches. Des cheveux noirs & bien

fournis , flottent fur leurs épaules . Leur

habillementconfifte enunelongue robe;

& leur chauffure en une paire de fan-

dales fans bas; plufieurs mêmevont nuds

pieds. Les grands laiffent croître leurs

ongles : c'eft une marque de diftinc-

tion qui n'appartient qu'aux gens de

qualité. A l'égard du caractere , les

Tonquinois ont tous les défauts atta-

chés à l'ignorance & à la pareffe. Ils

font envieux , médifans , inconftans

ivrognes , pleins d'eftime pour leur na-

tion , de mépris pour les étrangers , &

regardent comme des fables ce qu'ils

9
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entendent dire d'admirable des autres

peuples. L'ufage, chez eux ,eft de fe ren-

dre vifitede grandmatin; ceferoit une in-

civilitéimpardonnable d'arriverdans une

maiſon à l'heure du dîner. Ç'en feroit

une fur-tout d'avertir un mourant de

mettre ordre à fes affaires. Ils font na-

turellement gais , & évitent tout ce qui

feroit capable de les attrifter. Ils voient

rarement les malades , & ne leur parlent

jamais de leurs maux . Ils ne demandent

point ici comment on fe porte ; mais

où l'on a été & ce qu'on a fait. S'ils

remarquent que quelqu'un foit indif-

pofé , ils ne s'informent pas fi fa fanté

eft mauvaiſe ; mais combien d'affiettes

de riz il mange chaque jour? Durant

le repas , ils éloignent toute conver-

fation qui pourroit les diftraire du plaifir

de manger ; & quand ils invitent, ils s'in-

forment des mets qu'on aime le mieux,

afin que chaque convive foit fervi felon

fon goût. On fert avec propreté , &

l'on parfume les alimens. On n'a , à la

vérité , ni ferviettes , ni nappes , ni cuil-

leres , ni fourchettes ; mais on coupe

les viandes avant que de les préfenter

fur la table ; & ils les portent à la bou-

3
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che avec deux petits bâtons qu'ils ma→

nient fort adroitement.

Ce que je vous ai dit des Siamois

touchant les taxes qu'on leur impofe

les corvées auxquelles on les affujettit ,

& l'âge où on les y oblige , fe prati-

que ici avec la même rigueur. On croit

cette reffource néceffaire pour conte-

nir un peuple indocile , qui inquiéte-

roit fes maîtres , s'il n'étoit forcé au

travail & contenu par la févérité. Il y

a des exemptions pour les grands , les

officiers publics ,les magiftrats, les gens

de guerre & les lettrés . Tout ce qui

n'eft pas compris dans ces différentes

claffes , eft obligé ou de payer l'impôt ,

ou de couper de l'herbe,& d'ébrancher

les arbres pour la nourriture des élé-

phans du roi.

L'ufage des adoptions , pratiqué par

les Romains , à également lieu dans

ce royaume , & oblige à des devoirs

réciproques. L'enfant adopté doit au

pere le même refpect , la même fou-

miffion qu'à fes premiers parens ; &

celui-ci , de fon côté , doit à ceux qu'il

adopte les mêmes foins , la même part

de fon héritage qu'à fes autres enfans.
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par

Les mariages fe font ici comme à

Siam , fans le miniſtere des magiftrats

ni des prêtres ; les cérémonies font les

mêmes , ainfi que les loix de la poly-

gamie & du divorce. On punit le crime

d'adultere la mort des deux coupa-

bles. La femme eft écrasée fous les pieds

d'un éléphant ; & l'amant périt par le

glaive du bourreau ; mais ces fortes

d'exécutions font fort rares ; on exige

des preuves du crime, qui fe trouvent

difficilement.

La connoiffance des affaires crimi-

nelles appartient uniquement au gou-

verneur dans chaque province ; & pour

l'adminiſtration civile , il a fous lui un

Mandarin qui veille au maintien des

loix. Mais tous ces tribunaux particuliers

reffortiffent immédiatement de celui de

la capitale ; quant aux arrêts de mort ,

ils doivent être confirmés par le fouve-

rain. Un gouverneur qui reçoit un ordre?

du roi , ne peut le lire fans avoir com-

mencé par ôter fon bonnet & fa robe;

la même chofe fe fait par un inférieur

envers fon chef.

On peut diftinguer auTonquin deux :

fortes de religions ; celle du roi , des

Mandarins & des gens de Lettres ; celle

Vw
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+ ni

des femmes, des eunuques & du peu-

ple. La premiere fe réduit à honorer

intérieurement un Dieu fouverain , à

rendre en fecret quelques devoirs aux

morts , à pratiquer les vertus morales

& les préceptes de la loi naturelle . On

ne reconnoît dans cette religion ,

prêtres , ni temples , ni forme établie

pour un culte extérieur ; auffi jamais

aucun fujet de difputes ni de fcandale ,

& encore moins de perfécutions. La

feconde a fes idoles , fes pagodes , &

de's miniftres pour les deffervir. La pau-

vreté de ces temples , la groffiéreté de

ces idoles , le mépris qu'on a pour les

prêtres , prouvent que cen'eft ni la reli-

gion desgrands, ni celle desriches. Aces

deux fectes fe mêlent des imaginations

& des chimeres fondées fur la métemp-

fycofe, & mille impoftures de la part

des magiciens ou de ceux qui fe don-

nent pour tels . Ils s'attribuent le pouvoir

de chaffer les efprits mal-faifans, & de

conjurer les maladies. Le peuple les ref-

pecte , & les grands les méprifent ; les

uns & les autres les confultent cepen-

dant fur les mariages , fur les bâti--

mens , fur les funérailles ; & leurs répon-

fes, que les imbécilles prennent pour
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dés oracles font toujours accompa-

gnées de cent extravagances. La plû-

part de ces magiciens font aveugles , ou

de naiffance , ou par accident. Les plus

employés font ceux qui affignent les

lieux propres aux enterremens. Ce choix

eft de très-grande importance chez les

Tonquinois , qui regardent les devoirs

funèbres comme un acte effentiel de

religion. Ils croient que le fort de leurs

parens défunts dépend du plus ou du

moins de fecours qu'on leur procure.

Si on les néglige , leurs ames errent

dans le monde , expofées à toutes

fortes de befoins ; & pour obtenir ce

qu'elles demandent , elles fe trouvent

fouvent réduites à tourmenter les vi-

vans. Des années entieres fe paffent

quelquefois , avant qu'on ait reçu une

réponſe claire & précife de la part des

magiciens ; pendant ce tems-là ,le corps

refte en dépôt dans un cercueil fermé;

la famille eft obligée, trois fois par jour,

de lui offrir des alimens , d'entretenir

des flambeaux & des lampes allumés ,

de brûler de l'encens & des parfums ;

de venir devant le corps fe profterner

en renouvellant fansceffe leurs lamenta-

tions&leurs gémiffemens.Il n'y a que les

40
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perfonnes riches qui foient en état de

faire les dépenfes qu'exige tout cet ap-

pareil : les pauvres , moins fcrupuleux ,.

enterrent leurs parens dix.ou douze jours .

après leur decès. Ce peuple eft occupé

une partie de fa vie , de ce qu'on fera

de fon corps après fa mort. Le jour &

le lieu de fa fépulture ne font pas des

chofes indifférentes : le moindre con-

tre-tems, le plus leger changement peut

en apporter beaucoup dans la deftinée

d'une ame Tonquinoife. Le foin du cer-

cueil eft encoreun objet très-inquiétant ::

onveut qu'ilfoitbeau ; & l'on n'épargne

point la dépenfe. On veut fur-tout être

inhumé avec de riches habits : vous

croiriez dans ces funérailles voir des

apprêts de nôces ; & tel qui étoit vêtu

fimplement pendant fa vie , ſe fait ha→

biller magnifiquement pour defcendre :

dans le tombeau. Les hommes ont fept:

robes les unes fur les autres ; & les fem--

mes en ont neuf. On garnit leur cer

cueil, on leur remplit la bouche de

piéces d'or & d'argent ; on croit par

là garantir les morts de l'indigence , &

les vivans de leurs perfécutions.. C'eft:

encore un devoir effentiel pour les pa

rens, de marquer la plus vive affliction.
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le jour de l'enterrement , & durant le

deuil. Ils accompagnent le corps, ap-

puyés fur des bâtons , le dos courbé ,

comme des gens affaiffés fous le poids

de la douleur. Ils font couverts de grof

fes robes grifes , fe couchent à terre

par intervalle , laiffent paffer fur eux

le cercueil , & font retentir les airs de

cris & de gémiffemens. L'appareil du

convoi eft proportionné aux richeffes

de la famille. Les feigneurs ont plu-

fieurs cercueils l'un fur l'autre , portés

fous de riches dais , précédés , accom-

pagnés & fuivis d'un cortége nom→

breux. Chacun s'empreffe d'honorer

le défunt , dans l'efpérance flateufe

pour eux de recevoir le même hon-

neur après leur mort. Le deuil qui fe

porte ici plufieurs années , eft un tems

de pénitence& de retraite. Onfe coupe

les cheveux ; on s'enveloppe d'un fac;

on fe couvre la tête de paille ; on

quitte fon logement ordinaire ; on cou-

che fur la dure ; on mange des alimens:

groffiers dans des plats de terre ; on re-

nonce aux fêtes , aux plaifirs , au ma--

riage ; & fi l'on s'écarte de cette ſévé-

rité, on perd fon droit à la fucceffion ..

Le voifinage de la Cochinchine m'in
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vitoit à m'y rendre ; & mon voyageur

Anglois , auquel j'avois déja beaucoup

d'obligation, voulut m'y accompagner:

nous prîmes la route de la mer comine

la plus courte & la plus facile. Ce

royaume étoit autrefois une province

de la Chine , & enfuite duTonquin ; il

eft aujourd'hui indépendant de l'un & de

l'autre , moyennant un tribut qu'il paye

aux Chinois. Nous trouvâmes peu de

différence des moeurs de ce pays à

celles des peuples que nous quittions ;

& , excepté la capitale où nous reftâ-

mes peu de tems , nous ne nous arrêtâ-

mes dans aucune ville. Cette capitale ſe

nommeKehué;le roi y faitfaréfidence :

fon pouvoir eft defpotique ; il difpofe

à fon gré de toutes les charges ; les

biens , la liberté & la vie de fes fujets

font entre fes mains ; nul citoyen ne

peut l'approcher, de plus de quatre-vingt

pas ; fes miniftres feuls & fes officiers

peuvent l'aborder ; & s'il fe montre en

public , ce qui n'arrive guères , tout le

monde fe profterne & n'ofe lever les

yeux jufqu'à lui. Les cinq ou fix pro-

vinces qui compofent fon royaume ,

font gouvernées par des Mandarins &

divers tribunaux de juftice, Les malver

:
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fent par

fations feroient punies de mort , files

plaintes des peuples pouvoient parvenir'

jufqu'au monarque. Les loix contre les

crimes font rigoureufes , & les châti-

mens cruels ; mais on fe rachete du

fupplice pour de l'argent. Les eunuques

font en grand nombre dans ce pays ,

parce que les fautes legeres fe punif-

la mutilation , & qu'ils font les

feuls qui puiffent être attachés au fer- -

vice du ferrail. Je ne ferai point la def-

cription de ce palais ; dans les lieux-

où les arts font peu connus , l'architec-

ture eft négligée. On voit ici de vaſtes »

bâtimens de terre ou de bois , qui en-

vironnent de grandes cours ; & comme

le prince redoute fes fujets autant qu'il

en eft craint lui - même , fes apparte

mensfonttoujours entourés d'une garde

nombreuſe & de beaucoup de canons.

Lorfque ce prince eft en guerre avec

fes voifins , tous fes peuples font obli-

gés de marcher fous fes drapeaux. Les

impôts qu'il tire d'eux fe payent en den-

rées , & fe portent dans fes magafins.

D'autres lui fourniffent des chevaux

des vaiffeaux , des efclaves , &c.

La religion eft ici la même qu'au

:



472 LES ROYAUMES DETONQUIN

Tonquin. Elle fe partage entre les

Athées , les Déiftes & les Idolâtres . Ces

derniers font les plus nombreux , mais

les plus pauvres. Leurs temples ſe ref-

fentent de leur mifere & tombent en

ruine. Ils les conftruiſent à la hâte pour

leurs facrifices ; & après la cérémonie ,

ils les convertiffent ou en écuries ou en

cabarets. Des miffionnaires ont prêché

notre religion dans ce royaume , & y

ont fait des progrès. Commeles habitans

y font doux & humains ; ils ont peu

d'éloignement pourune loi qui ordonne

la pratique de ces deux vertus. Ils en

ont davantage pour le précepte de la

chafteté ; car ils font extrêmement vo-

luptueux; & les courtifanes qui abon-

dent dans ce pays , fe livrent à tout le

monde pourune fomme très-modique.

Quand celles- ci ne fuffifent pas , les

maris yfuppléent par leur extrême com

plaifance. Ils vivent d'ailleurs très -fobre

ment , & ne fe nourriffent guères que

de riz & de poiffon. Ces denrées s'y

vendent à vil prix : pour un fol un

homme achette fa fubfiftance d'un jour;

& pourmoins encore , les faveurs d'une

femme. Crainte du feu , le peuple- ne
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fait point fa cuifine dans les maifons ,

mais au bord des rivieres fur lefquel-

les la plupart des villes font bâties. Si-tôt

qu'un certain vent de mer commence

à fouffler , un homme fait la ronde

fur le rivage , avec une efpece de tam-

bour pour avertir d'éteindre le feu . Ces

précautions font d'autant plus néceffai-

res , que ces maiſons ſont très-combuf-

tibles les murs font de cannes , les fe-

nêtres de papier , les toits de paille , les

planchers couverts de nattes , & les ap-

partemens formés par des paravents.

Ces habitations ne font ni allignées

ni diſtribuées avec ordre . Tantôt pref-

fées , tantôt éparfes , elles ont l'air d'a-

voir été jettées au hazard. Quelques-

unes ont deux étages ; la plûpart n'ont

que le rez- de - chauffée. Tout cela

Madame , vous annonce peu de luxe :

on n'en aici aucuneidée. L'or &l'argent

y font très-rares ; un homme eft riche

& cité pour fon opulence , quand il pof

féde cinq ou fix cens livres. Tout le

monde y eft vêtu de foie , parce que

cette marchandiſe eft fi abondante 9

qu'on ne fe fert point d'autre matiere

pour les filets des pêcheurs , & les cor-

>

"
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à ce pays ,

dages des navires. Le fucre n'yvaut que

deux fols la livre , & tout le refte à

proportion. Une production particuliere

eft un arbre dont les fruits

reffemblent à un gros fac rempli de

marrons. Ce fac en contient quelque-

fois jufqu'à fix cens. Il eft fait d'une

peau fort épaiffe ; & comme les bran-

ches de l'arbre n'auroient pas la force

de foutenir un pareil fardeau , c'eft du

tronc même que fort le fruit. Quand il

eft mûr, le fac s'ouvre ; & l'on en tire

les marrons qui fe cuifent comme les

nôtres.

Les Chinois , établis à la Cochin-"

chine', y font prefque feuls tout le com-

merce. L'extrême pareffe des naturels

du pays les rend incapables d'applica

tion. Les jours de fêtes ils s'affemblent

dans les places publiques , fe rangent en

cercle fur des nattes; & chacun y mange

le dîné qu'il a apporté. Pendant ce tems-

là des baladins jouent des farces qui

amufent le peuple. Les Cochinchinois

aiment à fe régaler entr'eux , & ne fe

font point de fcrupule , comme la plû-

part des autres Indiens , de fe nourrir

de la chair des animaux. Auffi ne le

1
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cédent-ils à aucun peuple de l'Afie pour

le choix ni pour la préparation des vian-

des ; & leurs feftins font toujours ac-

compagnés de jeux, de.comédies & de

mufique.

:

C'eft ici , Madame , que fe terminent

mes voyages de l'Inde. La Chine & le

Japon vont ouvrir un vafte champ à de

nouvelles courfes. Il y a quatre ans que

je parcours un pays que les richeffes

& les fingularités rendent extraordi-

naire. Il n'y en a point qui ait été plus

célebre , plus admiré des anciens , & ,.

en même tems , moins connu. L'opi-

nion commune y convertiffoit tout en

merveilles la terre n'y portoit que des

géans : l'Indus & le Gange étoient rem-

plis de monftres ; les foldats d'Alexan-

dre lui repréſentoient , les larmes aux

yeux , qu'au-delà de ces deux rivieres

la terre n'étoit point habitée par des

hommes. Mais fi quelque chofe a diftin-

guéprincipalement les Indiens des autres

peuples , c'eft la pompe & la magnifi-

cence de leurs cérémonies religieufes.

Dans leurs grandes folemnités ils fai-

foient des proceffions où ils étaloient

en l'honneur de leursdieux , tout ce que
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le pays avoit de plus précieux & de

plus rare. Un grand nombre d'éléphans

marchoient à la tête , chargés d'orne-

mens d'or & de pierreries ; des chars

fuperbes garnis de lames d'or , étoient

attelés à des boeufs accouplés par leurs

joug, & ornés de guirlandes ; les foldats

venoient enfuite portant des baffins , des

coupes , des tables , des carreaux pour

les repas ; quelques- uns conduifoient des

léopards , des tigres , des lions appri-

voifés ; d'autres portoient des oifeaux

de différentes efpeces ; & les muſiciens

faifoient retentir les airs du fon de mille'

fortes d'inftruinens.

Leluxe & la molleffe des monarques

Indiens eft encore un point fur lequel

nous avons de magnifiques relations.

Ils étoient perpétuellement environnés

d'un cortège de femmes , dont les ma-

nieres , les actions , les chants , les dif-

cours infpiroient la volupté. Quand le

prince fe laiffoit voir en public , fes

officiers portoient des encenfoirs d'or

devant lui pour parfumer le chemin. It

fe tenoit couché dans une litiere garnie

de perles , fur des couffins brochés d'or

&de pourpre ,Vous avez vu , Madame ,
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que les peuples & lesfouverains de l'Inde

n'ont rien perdu de cet anciengoût pour

les fêtes, ni pour la pompe qui accom

pagne la royauté . Mais ce qui les diſtin-

gue fur - tout des autres habitans du

monde , c'eft ce privilége des chofes

uniques, quiy attire toutes les nations.

Il n'y en a aucune que le befoin ou la

cupidité ne mène chez eux ; & ils ne

font point obligés d'aller donner ailleurs

des preuves de leur indigence,

Je fuis , &c.

A Kehué , dans la Cochinchine

ce 5 Avril 1744.

Fin du Tome IV.
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APPROBATION.

J'ai lu, par ordre de M. le Vice-

Chancelier , le Manufcrit des To-

mes III & IV du Voyageur François ,

&c. & je n'y ai rien trouvé qui puiſſe

en empêcher l'impreffion. A Paris , ce

10 Mai 1766.

Signé GUIROY.

Le Privilège Je trouve à la fin du

Tome premier de cet Ouvrage.

Tome IV. Y
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